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AVANT-PROPOS 

Lorsque la commission Rowell-Sirois a commence ses travaux en 1937, 
on connaissait fort mal revolution de reconomie canadienne. Et le peu 
qu'on savait n'avait pas ete passe au crible par les rares specialistes des 
sciences sociales de repoque. 

Quand, pour notre part, nous nous sommes mis a la tache pres de 
cinquante ans plus tard, nous jouissions d'un avantage considerable sur 
nos predecesseurs : nous disposions d'une foule de renseignements. 
Des universitaires, partout au Canada, et des specialistes a l'emploi 
d'instituts de recherche prives ou d'organismes publics, comme le Con-
seil economique de l'Ontario et le Conseil economique du Canada, 
s'etaient déjà penches sur le fonctionnement de r economie canadienne. 
Malgre les nombreuses lacunes, notre probleme n'etait pas le manque 
d'information; il nous fallait plutot relier, integrer — synthetiser — les 
conclusions de la plupart des recherches déjà faites. 

La Commission a regu un mandat exceptionnellement vaste, qui 
couvre plusieurs des grandes questions d'orientation que les citoyens et 
les gouvernements du Canada devront vraisemblablement se poser au 
cours des prochaines decennies. Ce mandat fixait l'objet de la plupart 
des recherches de merne que la port& de notre enquete; nous savions 
qu'il faudrait nous appliquer a faire le lien entre les differentes disci-
plines. Notre Programme de recherche se distingue donc a trois points 
de vue : outre des etudes originales, il propose aux lecteurs des syn-
theses de recherches effectuees dans des domaines specialises; it ne fait 
pas double emploi car il ne reprend pas de travaux qui, de l'avis des 
chercheurs canadiens, avaient déjà ete tits bien faits; enfin, it s'agit de 
l'examen le plus complet des systemes economique, politique et juridi-
que canadiens jamais entrepris par un organisme independant. 
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Trois eminents universitaires canadiens ont assure conjointement la 
direction du Programme de recherche de la Commission. Ce sont 
Ivan Bernier (Droit et Constitution),,  Alan Cairns (Politique et institu-
tions de l'Etat) et David C. Smith (Economie). 

Ivan Bernier est doyen de la Faculte de droit de l'Universite Laval. 
Alan Cairns, ancien directeur du departement de sciences politiques de 
l'Universite de la Colombie-Britannique, a ete titulaire de la chaire 
William Lyon MacKenzie King d'etudes canadiennes, a l'Universite 
Harvard. David Smith, ancien directeur du departement d'economique 
de l'Universite Queen's, a Kingston, est maintenant recteur de cette 
universite. Lorsqu'il a assume ses nouvelles fonctions a l'Univer-
site Queen's en septembre 1984, David Smith a ete remplace a la 
Commission par Kenneth Norrie, de l'Universite de l'Alberta, et 
John Sargent, du ministere federal des Finances, qui ont assure con-
jointement la direction du Programme de recherche sur l'economie pour 
la derniere phase des travaux. 

Je suis convaincu que les etudes publides ici et dans les autres 
volumes, grace au travail des auteurs ainsi que des directeurs et des 
coordonnateurs de recherche, conserveront pendant longtemps une 
grande valeur pour les universitaires et les decideurs canadiens. J'espere 
en outre qu'elles rejoindront, dans les milieux universitaires, un public 
d'autant plus nombreux qu'elles sont publiees en frangais et en anglais. 

Je profite de l'occasion pour remercier, en mon nom et en celui de mes 
collegues, les directeurs de recherche et tous ceux et celles qui ont 
collabore avec eux. Je remercie egalement les membres des nombreux 
groupes consultatifs de recherche, dont les avis ont ete pour nous si 
precieux. 

DONALD S. MACDONALD 
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INTRODUCTION 

De facon tres generale, la question qui a surtout retenu notre attention 
dans le cadre du Programme de recherche de la Commission est celle de 
savoir comment l'economie politique canadienne peut le mieux s'adap-
ter au changement. Si cette question a servi de point de depart a notre 
enquete, c'est que nous sommes convaincus que l'avenir nous prendra 
toujours un peu par surprise. Nos institutions politiques, juridiques et 
economiques doivent donc etre suffisamment souples pour s'adapter 
aux surprises, et assez stables pour nous permettre de realiser les objec-
tifs que nous nous serons fixes. Ce theme de l' adaptation nous a amenes 
explorer les liens d'interdependance entre les systemes politique, juridi-
que et economique du Canada et a situer nos travaux dans une optique 
interdisciplinaire. 

L'ampleur de la tache (plus de 280 etudes, publiees dans 72 volumes) 
de meme que la pluralite des disciplines et les divergences ideologiques 
nous ont amenes a conclure que l'integration complete n'etait ni possi-
ble ni souhaitable. Neanmoins les collaborateurs ont etudie des pro-
blemes courants sous des angles differents et en appliquant diverses 
methodes. Nous prions donc les lecteurs de bien vouloir regarder au-
dela de leur propre domaine d'interet et d'adopter, eux aussi, une 
perspective interdisciplinaire. 

Les trois programmes de recherche, Le droit et la Constitution (sous la 
direction d'Ivan Bernier), La politique et les institutions de l'Etat (sous la 
direction d'Alan Cairns) et L'econotnie (sous la direction de David C. 
Smith et, pour la derniere phase des travaux, sous la direction conjointe 
de Kenneth Norrie et John Sargent), ont eux-memes ete divises en dix-
neuf modules, confies a des coordonnateurs de recherche. 
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Dans le cadre du Programme de recherche sur le droit et la Constitu-
tion, cinq modules ont ete crees et confies aux coordonnateurs de 
recherche suivants : 

Le droit, la societe et reconomie — Ivan Bernier et Andree Lajoie; 
Le milieu juridique international — John J. Quinn; 
L'union economique canadienne — Mark Krasnick; 
L'harmonisation du droit au Canada — Ronald C.C. Cuming; 
Les accords institutionnels et constitutionnels — Clare F. Beckton et 
A. Wayne MacKay. 

Le droit &ant, dans ses nombreuses manifestations, le moyen le plus 
fondamental dont l'Etat dispose pour mettre en oeuvre sa politique, 
nous avons du nous demander quand et comment on pouvait y recourir 
pour regler les problemes que le mandat de la Commission soulevait. 
Nous avons donc etudie le systeme juridique canadien du double point 
de vue de revolution du droit par suite des transformations sociales, 
economiques et politiques, et, inversement, de l'incidence du droit sur 
revolution sociale, economique et politique. 

Les travaux du Programme de recherche sur la politique et les institu-
tions de l'Etat ont ete classes sous sept rubriques : 

Le Canada et l' economie politique internationale — Denis Stairs et 
Gilbert R. Winham; 
L'Etat et la societe dans le monde moderne — Keith Banting; 
Le constitutionnalisme, la citoyennete et la societe — Alan Cairns et 
Cynthia Williams; 
La dynamique politique du federalisme canadien — Richard Simeon; 
Les institutions de representation — Peter Aucoin; 
Les dimensions politiques de la politique economique — G. Bruce 
Doern; 
La politique industrielle — Andre Blais. 

Les collaborateurs ont etudie un certain nombre d'evenements qui ont 
amend les Canadiens a s'interroger sur leur capacite de se gouverner 
avec sagesse et efficacite. Dans plusieurs cas, ces evenements ne sont 
pas survenus qu'au Canada; c'est pourquoi on trouve des etudes com-
paratives sur la facon dont les autres pays ont aborde les problemes que 
nous connaissons. Tenant compte de la tradition parlementaire du 
Canada, de son systeme federal de gouvernement, de son economie 
mixte et du fait qu'il constitue une societe bilingue et multiculturelle, les 
collaborateurs ont egalement explore des moyens de reamenager les 
rapports de pouvoir et d'influence entre les institutions afin de retablir 
les principes democratiques fondamentaux de representativite, de 
receptivite et de responsabilite. 

Le Programme de recherche sur economic, enfin, a ete organise 
suivant sept modules : 
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La macro-economie — John Sargent; 
Le federalisme et l'union economique — Kenneth Norrie; 
La structure industrielle — Donald G. McFetridge; 
Le commerce international — John Whalley; 
La repartition du revenu et la securite economique au Canada —
Francois Vaillancourt; 
Le marche du travail et les relations de travail — Craig Riddell; 
La pens& economique et les questions sociales — David Laidler. 

La recherche relative a l'economie a porte sur l'affectation des res-
sources, humaines et autres, sur l'incidence des institutions et des 
politiques sur l'affectation de ces ressources, et sur la repartition des 
gains resultant de la mise en valeur de ces ressources. Elle a aussi eu 
pour objet la nature du developpement economique, les elements qui 
faconnent la structure regionale et industrielle du Canada, et la depen-
dance economique reciproque entre le Canada et les autres pays. Cette 
recherche visait a nous faire mieux comprendre ce qui determine notre 
potentiel economique et comment les instruments de politique economi-
que peuvent servir les objectifs que nous nous fixerons. 

Trois modules de recherche — soit un de chaque programme — ont 
ete fusionnes; ce sont les modules sur l'union economique canadienne, 
sur la dynamique politique du federalisme canadien, et sur le federalisme 
et l'union economique. Par consequent, les volumes sur le federalisme et 
l'union economique, tout comme le volume sur le Nord, sont le fruit 
d'un travail interdisciplinaire. 

Nous sommes particulierement redevables aux coordonnateurs et 
coordonnatrices de recherche, qui ont non seulement organise le travail, 
rassemble et analyse les nombreuses etudes, et regroupe leurs princi-
pales constatations dans des apergus, mais aussi contribue de maniere 
substantielle au Rapport de la Commission. Nous les remercions de ce 
travail, souvent accompli dans des conditions difficiles. 

Malheureusement, l'espace ne nous permet pas de remercier chacun 
des membres du personnel de la Commission. Nous aimerions toutefois 
exprimer notre reconnaissance au president de la Commission, 
Donald S. Macdonald, au directeur executif, Gerald Godsoe, et au 
directeur de l'elaboration des politiques, Alan Nymark, qui ont suivi de 
pres le deroulement de nos travaux et joue un role central dans la prise en 
consideration des recherches pour la preparation du Rapport. Nous 
voulons egalement remercier le conseiller administratif de la Commis-
sion, Harry Stewart, pour ses conseils et son aide, de meme que le 
directeur des publications, Ed Matheson, chargé de la publication des 
volumes de recherche. Un merci tout special a Jamie Benedickson, 
coordonnateur des politiques et adjoint special du president, qui a 
assure la liaison entre le personnel de recherche, d'une part, et le 
president et les commissaires, d'autre part. Nous sommes egalement 
redevables a l'auxiliaire administrative du Programme de recherche, 



Donna Stebbing, et au personnel de secretariat, Monique Carpentier, 
Barbara Cowtan, Tina De Luca, Frangoise Guilbault et Marilyn Sheldon. 

Enfin, un merci bien merite a nos plus proches collaborateurs et 
collaboratrices, les attaches de direction Jacques J.M. Shore (Droit et 
Constitution), Cynthia Williams, et Karen Jackson qui lui a succede 
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Introduction 

Le Canada est une economie ouverte relativement restreinte dont le 
volume- du commerce exterieur est important par rapport a son produit 
national brut (PNB). La majeure partie de ce commerce (plus de 70 %) se 
fait avec les Etats-Unis. Les mesures qui limitent ou encouragent le 
commerce exterieur sont donc relativement plus importantes pow' le 
Canada que pour beaucoup d'autres pays. 

La politique du Canada en matiere de commerce exterieur a des 
fondements historiques profonds, plus profonds peut-titre que dans le 
cas de la plupart des autres domaines de la politique economique, 
puisque la Confederation elle-meme resulte, en partie, d'une reaction a 
la resiliation, par les Etats-Unis, d'un traite de commerce reciproque 
anterieur. L'attitude protectionniste adopt& plus tard dans la Politique 
nationale de 1879 est en grande partie demeuree au centre de la strategie 
du Canada en matiere de commerce international. 

Depuis la fin de la Seconde Guerre mondiale, cependant, l'attitude 
protectionniste des annees anterieures s'est modifiee, non parce que la 
Politique nationale a ete officiellement repudiee, mais parce que le 
Canada a negocie des reductions douanieres multilaterales et des codes 
qui regissent le commerce exterieur en vertu de l'Accord general sur les 
tarifs douaniers et le commerce (GATT). Meme si ces changements se 
sont amorces au milieu des annees 1930 par des accords bilateraux avec 
les Etats-Unis, la cadence s'est acceleree dans les annees d'apres-
guerre, d'abord avec la signature du GATT en 1947 et, dans la suite, au fil 
de sept series de negociations. Le soutien actif du GATT et la participa-
tion active au GATT ont constitue l'article principal de la politique 
commerciale du Canada dans les annees d'apres-guerre. 



Cependant, malgre l'affirmation repetee de plusieurs economistes au 
Canada voulant que la protection nuirait aux interets du pays, la reduc-
tion de la protection a generalement ete percue, dans le cadre de discus-
sions plus generales, comme une concession a accepter pour ouvrir les 
marches strangers aux exportateurs canadiens. Cette reduction a 'lean-
moins augments la penetration des marches canadiens par les four-
nisseurs strangers,-  soit ceux des pays qui sont les partenaires commer-
ciaux les plus importants du Canada et ceux des pays en voie de 
developpement, oil les coots sont moins &eves. Par consequent, les 
Canadiens craignent de perdre des emplois, directement par suite de la 
croissance des importations et indirectement a cause du progres techni-
que rapide dont elle temoigne. 

Malgre cela, jusqu'a recemment au Canada, on a semble penser que la 
politique commerciale, tout en etant importante, etait un des elements 
de la politique economique canadienne dont it valait le moins la peine de 
discuter. Le resultat des negociations du GATT a largement determine les 
regles qui president au commerce exterieur du Canada. Plusieurs pen-
sent que le Canada, pays relativement petit, ne peut vraiment esperer 
avoir une grande influence sur les evenements. Le Canada peut promou-
voir ses interets dans les negociations detainees, mais ne peut pas 
influencer serieusement revolution generale des evenements que l'on 
croit determinee par les Etats-Unis, la Communaute economique euro-
peenne (CEE) et, de plus en plus, par le Japon. Meme si les mesures 
relatives au commerce avec les Etats-Unis sont a juste titre considerees 
comme cruciales pour les interets du Canada, le postulat retenu dans 
r elaboration de la politique a suivre veut que la meilleure voie 
emprunter pour poursuivre les objectifs du Canada dans ce domaine 
consiste dans les negociations multilaterales du GATT. La recente Etude 
de la politique commerciale canadienne, publiee en 1983 par le ministere 
des Affaires exterieures, abondait dans le meme sens. 

Toutefois, it s'exerce maintenant, dans divers milieux, des pressions 
pour que l'on reexamine cette approche de l' elaboration de la politique 
commerciale. Dans le milieu de la politique commerciale, tant au 
Canada qu'a retranger, on se demande si relaboration de la politique 
commerciale mondiale peut continuer de suivre le GATT aussi etroite-
ment qu'au cours des trois dernieres decennies. D'aucuns croient que 
les efforts internationaux consentis sous le regime du GATT, tout en 
&ant nettement benefiques au Canada et a la collectivite internationale, 
n'ont pas connu un entier succes sur certains points, notamment en ce 
qui a trait a une reelle limitation du recours a des mesures non tarifaires 
telles que les restrictions quantitatives (contingentements), les accords 
de restriction volontaire des exportations, les accords de ventes dirigees 
et les subventions d'application locale. En fait, plusieurs des agace-
ments que se causent mutuellement a l'heure actuelle les Etats-Unis, le 
Japon et l'Europe par leurs politiques commerciales respectives 
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decoulent de l'emploi de ces mesures non tarifaires. Le GATT ne traite 
pas de ces mesures de fagon satisfaisante et la proportion du commerce 
mondial que genent ces dispositions (non adoucies, partant, par les 
codes du GATT negocies) semble grandir. 

En tant que pays relativement petit, le Canada est aussi particuliere-
ment vulnerable a l'emploi de la protection conditionnelle (mesures de 
sauvegarde, droits compensatoires et droits antidumping) par ses grands 
partenaires commerciaux. Le GATT n'a pas pleinement pourvu 
l'emploi de ce genre de protection. La prise de mesures de sauvegarde 
contre le Canada par l'erection de barrieres commerciales ou par le 
truchement de droits compensatoires est particulierement problemati-
que a cause de l'adaptation couteuse a laquelle fait face le Canada si 
l'acces de ses exportations au marche est longtemps gene. Le Tokyo 
Round n'a pas abouti a un code de sauvegarde raffermi, meme si le 
Canada a deploye de grands efforts pour obtenir un tel accord. Le fait 
que le GATT n'ait pu regler de fagon satisfaisante cette question de la 
protection conditionnelle, ni d'autres, demeure un important sujet de 
preoccupation. En fait, certains ont meme note que les efforts consacres 
a ces questions jusqu'a maintenant dans le GATT ont imparti une legi-
timite internationale a une serie de pratiques commerciales douteuses et 
que d'autres tentatives, au sein du GATT, pour negocier des codes 
concernant ces questions pourraient engendrer un recours plus gene-
ralise encore a ces pratiques. 

Le GATT a aussi suscite du mecontentement chez les pays en voie de 
developpement qui estiment que leurs interets sont en grande partie 
exclus des negociations. Pour eux, le GATT est un club de nantis qui 
s'emploie a reduire seulement la protection qui influe sur le commerce 
entre pays developpes tout en passant outre a la protection applicable a 
une bonne partie de leurs exportations. Pour corriger ce qu'ils conside-
rent comme un desequilibre structurel du systeme commercial interna-
tional, beaucoup de pays en voie de developpement aimeraient que la 
politique du commerce exterieur soit plus genereuse a leur egard mais 
n'entrevoient pas que d'autres negociations du GATT produisent un jour 
de tels resultats. 

A cause de ces questions et d'autres, certains se demandent quel 
progres peut encore connaittre la liberalisation du commerce mondial en 
vertu du GATT, meme s'il s'amorce une nouvelle serie de negociations, 
moins de changer le cadre de l'accord. La reforme de la politique 
commerciale comporte donc pour certains des changements institution-
nels au GATT' meme. 

Dans la collectivite universitaire, ce sont les liens commerciaux du 
Canada avec les Etats-Unis qui font l'objet d'un examen rigoureux. 
L'etude de Wonnacott et Wonnacott (1967), selon laquelle le Canada 
gagnerait beaucoup a conclure un accord de libre-echange bilateral avec 
les Etats-Unis, a ete particulierement percutante. Selon l'etude plus 
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recente de Richard Harris (1984), le Canada profiterait grandement d'un 
regime commercial plus liberal, surtout du fait d'un commerce accru 
avec les Etats-Unis. On a beaucoup fait etat des conclusions de ces 
etudes indiquant que le Canada gagnerait beaucoup (peut-titre aux alen-
tours de 10 % du PNB) a pouvoir profiter plus pleinement d'economies 
d'echelle grace a un acces accru a un marche plus etendu dans le cadre 
d'un accord de libre-echange bilateral et qu'il tire d'autres avantages de 
la rationalisation de l'industrie canadienne. 

Meme si ces etudes sont loin d'avoir regu l'appui unanime de la 
collectivite universitaire, elles ont eu une telle influence qu'elles sont 
considerees comme ajoutant aux pressions grandissantes qui s'exercent 
en faveur d'un reexamen plus etroit de la politique commerciale cana-
dienne qui mettrait l'accent non pas sur le GATT, mais plus directement 
sur les relations bilaterales entre le Canada et les Etats-Unis. Les 
auteurs des etudes prennent acte des preoccupations quant a la sou-
verainete nationale, mais ils font valoir que, si le Canada continue 
d'eviter de negocier directement un meilleur acces aux marches ameri-
cains sur une base bilaterale a cause de reserves au sujet de la sou-
verainete, les Canadiens doivent prendre conscience que cela va leur 
coflter cher. 

La securite d'acces aux marches americains dont jouit actuellement le 
Canada constitue une autre preoccupation majeure. Ces dernieres 
annees, les Canadiens ont ete tourmentes par des affaires de droits 
compensatoires sur des produits tels que le bois d'oeuvre resineux qui, 
s'ils etaient entres en vigueur, auraient restreint l'acces des exportations 
canadiennes aux marches. De meme, le Canada a fait face a la menace de 
mesures de sauvegarde par le contingentement des exportations d'acier 
et de cuivre vers les Etats-Unis qui lui aurait valu des frais d'adaptation 
considerables et aurait restreint son acces aux marches americains. 
Ameliorer la securite de l'acces a ces marches constitue donc le theme 
dominant d'autres appels qui preconisent la conclusion d'un accord de 
libre-echange entre le Canada et les Etats-Unis. 

D'autres &bats politiques influences par les questions de commerce 
exterieur ont aussi suscite des preoccupations quant a l'orientation de la 
politique commerciale canadienne. La politique interieure du Canada au 
cours de ces dernieres annees, en particulier en ce qui concerne l'ener-
gie et les investissements provenant de l' &ranger, a donne lieu a de vives 
reactions hors du pays. Cela a souleve la question de savoir dans quelle 
mesure le Canada devrait modifier sa politique interieure pour con-
trebalancer le danger que d'autres pays usent de represailles dans le 
cadre de leur politique commerciale. En outre, la croissance rapide des 
pays du Pacifique suscite des inquietudes au Canada et dans d'autres 
pays industrialises quant a la concurrence d'importations bon marche et 
aux dangers qui en decoulent pour la securite d'emploi. Selon certains, 
le Canada doit maintenir ses barrieres douanieres afin de se proteger 
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contre de telles eventualites. En outre, les differences regionales au 
Canada font de plus en plus l'effet de rendre au mieux fuyant, et au pire 
impossible, un consensus national sur les questions de commerce exte-
rieur et sur d'autres questions de politique economique d'ordre 
international. 

Le commerce exterieur est aussi lie a d'autres elements de l'elabora-
tion de la politique canadienne. La politique commerciale du Canada a 
l'endroit des pays en voie de developpement tend a etre plus restrictive 
que vis-a-vis d'autres pays, avant tout parce que les pays en voie de 
developpement ont tendance a exporter des produits tels que les textiles 
qui causent de grands problemes d'adaptation au Canada. Cependant, 
les contradictions par rapport a la determination du Canada a favoriser le 
developpement dans ces pays constituent un dilemme. Les Canadiens 
ont toujours appuye une politique d'immigration relativement ouverte, 
en partie en vertu de la these selon laquelle les immigrants aident 
transferer au Canada des technologies et des idees nouvelles. Cepen-
dant, si ces avantages peuvent s'obtenir par le truchement du commerce 
exterieur, cette these est affaiblie et it faut repenser d'autres elements de 
la politique relative a l'immigration. Les liens entre le commerce exte-
rieur et les cours du change posent une autre categorie de questions. 
Pour ceux qui estiment que le dollar americain est actuellement fort 
surevalue (ce qui accentue les pressions protectionnistes aux Etats-
Unis), la reforme du systeme financier international devrait s'envisager 
en parallele avec la liberalisation du commerce exterieur. 

Les sujets du Programme de recherche sur reconomie 
de la Commission 

La place du Canada dans un monde en mutation et son role particulier 
dans le commerce exterieur mondial ont constitue le pole principal du 
programme de recherche en economique de la Commission en matiere 
de politique commerciale. Nous avons, dans le cadre du programme, 
commande dix etudes et tenu six colloques. Les etudes, les comptes 
rendus des colloques et un choix de communications presentees lors de 
ces colloques constituent les volumes 10 a 14 des etudes de la Commis-
sion. Des recherches sur des questions connexes ont aussi ete menees 
par des groupes de recherche sur la politique et les institutions de l'Etat, 
et sur le droit et la Constitution. 

Nous avons congu notre programme de recherche en tenant compte 
des travaux déjà realises sur les questions en cause ainsi que de nos 
limites de temps et de moyens. Il s'est fait deux examens particuliere-
ment importants et &tallies de la politique commerciale du Canada ces 
dernieres annees, le premier realise par le Comite senatorial permanent 
des affaires exterieures (1978, 1982) sous la presidence du senateur van 
Roggen (ci-apres denomme rapport van Roggen) et le second, par le 
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ministere des Affaires exterieures (1983b) (ci-apres denomme Etude des 
Affaires exterieures). Ces deux etudes ont servi de base a certaines de 
nos recherches. Parce que l'etude des Affaires exterieures a traite a fond 
la question des perspectives des diverses branches d'activite et des 
divers secteurs, et etant donne les vues exprimees par les milieux 
industriels et autres lors des audiences de la Commission, nous avons 
deliberement concentre nos recherches sur des questions de plus 
d'envergure et de plus longue portee. 

Par mesure de commodite, notre programme de recherche s'est axe 
sur trois themes principaux : la place du Canada dans le monde; les liens 
du Canada avec les Etats-Unis; et les repercussions interieures de la 
politique canadienne relative au commerce, a l'investissement et a 
d'autres domaines. Cette repartition assure un theme aux volumes 10, 11 
et 12 des etudes de la Commission. Le volume 13 est une monographie 
par Richard Harris qui examine les assises theoriques de la politique 
commerciale du Canada. Quant au volume 14, it comprend deux 
etudes : la plus longue, par Bruce Wilkinson, traite des perspectives du 
commerce exterieur des industries extractives et agricoles au Canada, et 
la plus courte, par Anthony Scott, traite de la politique canadienne en 
matiere d'exportation d' eau. 

La politique commerciale du Canada englobe de multiples objectifs et 
fait appel a une serie d'instruments. La necessite d'acceder aux marches 
d'exportation strangers oblige le Canada a choisir une strategic globale 
en matiere de politique exterieure, strategic dans laquelle la realisation 
de ses objectifs en matiere de commerce exterieur par la negociation et 
la diplomatie joue un role cle. La gestion des mesures de protection du 
Canada reflete clairement le desk de beneficier des avantages du 
commerce exterieur. Mais ici entrent en jeu des questions d'interet 
regional et le danger que represente pour certaines industries la penetra-
tion rapide du marche par les fournisseurs a faible prix. La politique 
commerciale canadienne ne s'elabore donc pas dans le vide, indepen-
damment de plus vastes objectifs et des fluctuations des pressions 
economiques et politiques interieures. Cette politique reflete l'effet 
combine d'un certain nombre de preoccupations interdependantes et 
rivales. 

Les avantages a long terme 
d'une protection canadienne reduite 
Les economistes affirment souvent que, a la longue, une economie 
restreinte se dessert en recourant a des barrieres commerciales pour 
proteger ses industries. La protection tend a comprimer le volume des 
echanges en reduisant les importations et en encourageant l'emploi de 
ressources dans des industries qui remplacent des importations au lieu 
de produire des exportations. Le consommateur autochtone doit payer 
plus cher les importations de mOme que les marchandises nationales 
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produites derriere la barriere protectrice. La politique protectionniste 
figure aussi souvent parmi les raisons expliquant pourquoi les industries 
canadiennes sont relativement moths efficaces que celles de certains 
partenaires commerciaux du Canada. 

Ce modele theorique s'applique-t-il vraiment a la situation du 
Canada? Selon certains, la protection est indispensable pour bien etablir 
le marche national necessaire a la croissance du Canada. On dit souvent 
aussi que la protection a incite des entreprises etrangeres a investir au 
Canada et que, sans cette protection, elles auraient simplement servi le 
marche canadien depuis l'etranger. On affirme souvent qu'une protec-
tion canadienne moindre ferait fuir les societes etrangeres, ferait perdre 
des emplois et reduirait la productivite et la croissance. 

En reponse, les economistes convaincus des vertus du libre-echange 
soutiennent que le Canada a besoin avant tout d'un acces stir a un 
marche plus grand et que les mesures propres a encourager les capitaux 
strangers a venir au Canada doivent se decider independamment de la 
politique commerciale (par le truchement, par exemple, de la politique 
fiscale). Selon eux, la protection impose inevitablement des frais au 
consommateur et, si d'autres effets de la protection commerciale sont 
recherches (stimuler, par exemple, les entrées de capitaux), ces effets 
peuvent s'obtenir par de meilleurs moyens. 

Comment faut-il apprecier ces propos et quels sont les ordres de 
grandeur en cause? Combien la protection cofite-t-elle au consomma-
teur canadien a la longue? Et quel effet cela aurait-il sur les industries 
canadiennes si le Canada abaissait ou supprimait unilateralement ses 
barrieres? L'activite manufacturiere aurait-elle a diminuer, comme on le 
soutient souvent, ou y a-t-il des raisons de pretendre le contraire? 

L'adaptation ou l'isolement 
La question de savoir s'il faudrait chercher a isoler l'dconomie cana-
dienne de ce qui se passe a l'etranger par la protection, ou la laisser 
s'adapter et exploiter les occasions qui s'offrent au-dela des frontieres du 
pays fait aussi l'objet de la discussion sur la politique commerciale 
canadienne. Les decideurs de la politique commerciale sont confrontes 
A un dilemme, lorsque le chemage est concentre dans des regions ou des 
branches d' activite particulieres, et lie a la penetration des importations. 
La compassion conseille d'aider les milieux atteints, mais le soutien 
d'industries ou de regions mal portantes est onereux et impose des coots 
A d'autres Canadiens. 

Quelles sont les options? Faudrait-il chercher a faciliter le changement 
en resistant aux pressions d'instaurer de nouvelles barrieres commer-
ciales tout en eliminant lentement la protection existante et en aidant les 
milieux atteints a s'adapter? Ou faudrait-il plut& se servir des barrieres 
pour essayer de contrebalancer les pressions de source etrangere qui 
tendent a disloquer l'economie interieure? Faudrait-il continuer de pro- 
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teger des industries existantes, comme celle des textiles contre la con-
currence etrangere a faibles coats parce que les frais d'adaptation 
court terme depassent les avantages a long terme d'un commerce plus 
libre? Ou faudrait-il plutot faciliter le recyclage de la main-d'oeuvre et 
d'autres ressources employees dans ces industries? Combien cotite 
court terme l'adaptation aux changements engendres par d'autres eve-
nements exterieurs? Dans le cas du choix d'un programme actif d'aide 
l'adaptation, comment doit-il etre congu? L'aide doit-elle aller aux 
travailleurs ou aux entreprises? Doit-elle etre de longue duree ou ne 
valoir que pour de courtes periodes afin d'encourager une prompte 
adaptation? 

L'equilibre entre le multilateralisme et le bilateralisme 
Durant la periode d'apres-guerre, le Canada s'en est surtout remis 
l'approche multilaterale dans les negociations relatives a la politique 
commerciale d'ordre international menses sous le regime du GATT. Le 
Canada a ete un des premiers signataires de cet accord en 1947 et, 
depuis, it a participe activement aux Sept seances de negociations. Les 
gouvernements successifs ont appuye cette fagon d'envisager la politi-
que commerciale. Petit pays, le Canada y gagne manifestement par 
l'acces accru aux marches d'exportation strangers et profite d'un ordre 
mondial fonds sur des regles, sur la visibilite des pratiques commer-
ciales et sur la non-discrimination. 

Au fil des ans, cependant, le GATT a change. Ses accords englobent 
aujourd'hui bien au-dela d'une centaine de pays, ce qui complexifie et 
ralentit les negociations. Si les premieres series de negociation du GATT 

ont reussi a assurer des reductions douanieres, les series subsequentes, 
tout en etant utiles, ont generalement moins bien reussi a pourvoir aux 
diverses mesures non tarifaires qui genent les exportations canadiennes 
sur les marches strangers. Le fait que 70 % du commerce du Canada se 
fait avec les Etats-Unis conduit donc certains a s'interroger sur la 
pertinence de s'en remettre tellement a une approche multilaterale en 
matiere de politique commerciale. Il s'agit de savoir s'il faudrait aussi 
aviser a des options bilaterales complementaires. 

Les tenants de l'approche bilaterale mentionnent souvent que beau-
coup de petits pays font déjà partie de groupements commerciaux 
regionaux, tels la Communaute economique europeenne (cEE), l'Asso-
ciation europeenne de libre-echange (AELE), l'Association latino-
americaine de libre-echange (ALALE), la Communaute des Caratbes 
(cARIcom) et l'Association des nations de l'Asie du Sud-Est (ANASE), 
mais non le Canada. Cette proliferation des accords commerciaux regio-
naux dans les annees d'apres-guerre s'est faite malgre le GATT et a valu a 
de nombreux pays un acces plus stir aux marches des pays voisins qu'il 
n'en aurait ete si, comme le Canada, ils avaient pratique surtout 
l'approche multilaterale. 
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Il s'agit donc de savoir si le Canada devrait aussi chercher a obtenir 
des accords commerciaux regionaux par le truchement de negociations 
bilaterales avec les Etats-Unis. Il est clair que de tell accords ne 
devraient pas exclure la participation au GATT, mais le Canada y gagne-
rait une marge de manoeuvre additionnelle. 

Selon la these en faveur de la poursuite de negociations bilaterales, 
ces dernieres permettraient au Canada d'agir davantage et plus rapide-
ment afin de mieux acceder a ses plus importants marches d'exportation 
et de se mettre a l'abri de l'emploi d'une protection conditionnelle (telle 
que des mesures de sauvegarde et des droits compensatoires) qui, tout 
en visant d'autres pays, le toucherait. Selon la these contraire, les 
negociations bilaterales peuvent Mourner les courants commerciaux 
du Canada, compromettre les grands objectifs de sa politique etrangere 
et gener son aptitude a mener des negociations multilaterales. Un 
avantage important que le Canada retire du GATT consiste dans la 
discipline que les accords multilateraux imposent a tous ses partenaires 
commerciaux et it est a craindre que cette discipline ne se relache si le 
Canada conclut de nouveaux accords bilateraux. En fait, on soutient 
avant tout qu'une action bilaterale ou regionale energique de la part du 
Canada pourrait concourir a saper le GAIT et, en fin de compte, a nuire 
aux interets du pays. Tel serait particulierement le cas si le Japon ou la 
Communaute europeenne reagissaient vivement a des negociations bila-
terales entre le Canada et son principal partenaire commercial, les 
Etats-Unis. 

Il n'en demeure pas moins que le Canada est un des rares pays 
industrialises importants qui ne dispose pas d'un grand marche interieur 
ni d'un acces en franchise de douane a d'autres grands marches. Parmi 
les pays industrialises, tous les autres partenaires commerciaux du 
Canada, excepte les Etats-Unis et le Japon, qui disposent de leur propre 
grand marche interieur, ont conclu des accords de Libre-echange avec les 
pays voisins. En outre, it est loin d'etre evident que les initiatives 
bilaterales sapent les negociations multilaterales. La constitution de 
nouveaux groupements commerciaux regionaux pent accelerer le pro-
cessus multilateral comme certains soutiennent que cela s'est produit au 
debut des annees 1960 apres la creation de la CEE. 

Les liens avec les Etats-Unis 
Ceux qui preconisent que le Canada pratique activement l'approche 
bilaterale afin d'ameliorer son acces aux marches proposent qu'il avise 
nouer des liens plus etroits avec les Etats-Unis parce que ce pays 
constitue son plus grand marche d'exportation. Les tenants de cette 
politique fondent leur these sur une evaluation des avantages que le 
Canada pourrait tirer d'un meilleur acces aux marches americains —
qui seraient considerables — ainsi que sur la securite que lui vaudrait un 
acces mieux assure. 
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D'autres, cependant, doutent que les avantages du libre-echange avec 
les Etats-Unis soient aussi importants que certaines des etudes donnent 
a entendre et se demandent quels sont effectivement les dangers a long 
terme si l'acces du Canada demeure peu stir. S'il y a des avantages 
considerables a tirer d'un accord commercial formel avec les Etats-
Unis, les Canadiens renonceraient, semble-t-il, a une importante ame-
lioration de leur niveau de vie en ne cherchant pas plus activement 
conclure un tel accord. Cependant, si les avantages ne sont pas interes-
sants , it importe alors de voir quels sont les facteurs que ces etudes ont 
negliges. 

Il importe aussi de determiner exactement ce que le libre-echange 
avec les Etats-Unis signifie dans un monde de commerce Ore et de 
mesures non tarifaires complexes. Comment maitriser ces facteurs a la 
satisfaction du Canada, au rein de relations bilaterales? Le libre-
echange doit-il comprendre les mouvements de capitaux, de technolo- 
gie, de donnees et d'autres services? Un accord de libre-echange doit-il 
avoir une grande envergure, soit viser tous les secteurs et produits, ou 
certains secteurs doivent-ils y echapper? Peut-il s'obtenir en faisant fond 
sur les propositions de libre-echange sectoriel existantes ou faut-il une 
nouvelle initiative? , 

Qu'est-ce que les Etats-Unis demanderaient au Canada en vertu d'un 
tel accord? Comment doit s'evaluer l'affaiblissement de la souverainete 
canadienne qu'il pourrait comporter? Ces preoccupations suffisent-elles 
pour renoncer a l'affaire, meme si les avantages sont importants et meme 
si l'on reconnait les risques que l'acces aux marches americains soit 
interrompu? 

Les implications de la protection grandissante pratiquee ailleurs 
Beaucoup pensent que la protection et les accords de commerce pre-
ferentiels entre certains groupes de pays augmentent generalement dans 
le monde et que les accords des annees d'apres-guerre ne subsisteront 
pas dans les prochaines decennies. Il importe manifestement que les 
responsables de la politique du Canada sachent si la protection et les 
preferences commerciales ont vraiment augmente, comme beaucoup 
l'affirment, et combien fortes seront (particulierement aux Etats-Unis) 
les pressions en faveur de la protection. Il importe aussi de savoir si ces 
pressions s'accentuent a une telle cadence que le Canada risque de se 
nuire gravement en ne se joignant pas a un groupement regional de pays 
ou s'il devrait plutOt, redoubler de prudence en ce qui concerne de tels 
accords. 

Depuis quelque temps, it est beaucoup question aux Etats-Unis de 
brandir la menace de l'adoption de mesures commerciales reciproques 
contre le Japon et d'autres pays afin d'obtenir un acces accru a leur 
marche au profit des exportations americaines. Ces mesures inter-
viendraient lorsque les Etats-Unis estimeraient leurs exportations 
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injustement traitees par d'autres pays par comparaison au traitement 
accords chez eux aux importations de ces memes pays. C'est la quelque 
chose de neuf dans la politique commerciale des Etats-Unis et c'est 
quelque chose qui reflete la tendance generale grandissante a s'affirmer 
sur le plan international qui caracterise actuellement la politique etran-
gere des Etats-Unis. Pour certains conseillers des autorites americains 
en matiere de politique commerciale, ces mesures constituent des tenta-
tives justifiables de reequilibrer les choses. 

Dans la mesure ou les moyens d'action adoptes par les Etats-Unis 
contre le Japon et d'autres pays nuisent au Canada, it semble evident que 
ce dernier y gagnerait a negocier un acces sir aux marches americains 
dans le cadre d'un accord commercial regional avant l'adoption de ces 
mesures. D'autre part, si les Etats-Unis adoptent des mesures commer-
ciales reciproques dirigees precisement contre ces pays, le Canada y 
gagnerait peut-titre a cause de sa position preferentielle sur les marches 
americains, et it y gagnerait encore plus si ces pays usaient de 
represailles contre les Etats-Unis. En termes simples, en se ralliant a un 
pays qui 'Ilene une guerre commerciale, le Canada risque d'en venir a 
faire partie de la cible d'autres belligerants, mais, en ne le faisant pas, it 
risque d'être attaque par les deux camps. 

Les avantages du GAIT pour le Canada 
Malgre les difficultes auxquelles fait face l'appareil du GATT pour regler 
les mesures protectionnistes et leur influence sur le commerce mondial, 
cette approche multilaterale presente d'importants avantages pour le 
Canada. Au cours de l'apres-guerre, le Canada a beaucoup profits du 
GATT et des diverses series de negociations multilaterales organisees 
par ce dernier. Son acces a de plus grands marches strangers s'est accru 
et it a beneficie de l'application plus generalisee de regles internationales 
au systeme commercial mondial. Cela est vrai meme si la liberalisation 
du commerce operee par le GATT s'est plutOt concentree sur le 
commerce des produits fabriques. Le Canada &ant un importateur net 
de ces produits, elle ne lui a peut-titre pas ete aussi avantageuse que ne 
l'auraient ete des reductions plus generales des barrieres commerciales. 

Pour determiner l'action future du Canada sur la scene multilaterale, it 
faut voir ce qu'il a retire des plus recentes series de negociations menses 
dans le cadre du GATT, soit le Kennedy Round et le Tokyo Round, et ce 
que ces resultats signifient pour de futures negociations. Dans une 
nouvelle serie de negociations, que devrait faire le Canada des affaires en 
suspens depuis le Tokyo Round telles que la question d'un code raffermi 
de mesures de sauvegarde pour lequel le Canada a energiquement 
plaids? Qu'en serait-il de nouvelles initiatives portant sur des questions 
telles que le commerce des services ou les subventions agricoles et 
comment les interets du Canada en seraient-ils touches? Si, comme 
certains le disent, la nouvelle séance est une «Round du Sud 0, les pays 
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avances cherchant a faire entrer plus pleinement les pays en voie de 
developpement dans le systeme du GATT, quelles sont les initiatives que 
devrait appuyer le Canada et que pourrait-il y gagner? 

Les barrieres non tarifaires 
On semble largement d'accord maintenant pour affirmer que, du moins 
chez les pays avances, les barrieres commerciales les plus importantes 
ne sont plus les tarifs, mais les mesures non tarifaires, telles que les 
contingents, les restrictions volontaires a l'exportation et diverses regle-
mentations gouvernementales qui genent le commerce. La part du 
commerce mondial qui se fait sous le regime d'accords qui echappent 
aux regles du GATT (telles que les restrictions volontaires a l'exportation 
ou le monopole d'Etat) semble augmenter et le GATT ne s'est pas revele 
aussi efficace que certains l'auraient souhaite comme moyen d'en limiter 
l'emploi. 

Il faut savoir s'il est vrai, comme on le dit souvent, que d'autres pays 
font un usage plus considerable de ces instruments d'action commer-
ciale que le Canada et, le cas echeant, quelles en sont les repercussions. 
Comment le Canada peut-il gerer ses relations commerciales bilaterales 
et multilaterales si les mesures non tarifaires augmentent et sont 
difficiles a restreindre? A quoi tient le recours plus frequent a ces 
mesures non tarifaires? Y a-t-il un lien avec les reductions tarifaires 
multilaterales decoulant des accords negocies dans le cadre du GATT et, 
le cas echeant, comment le Canada devrait-il aborder les futures 
negotiations du GATT? 

La promotion des exportations et la strategie industrielle 
Le recours accru par beaucoup de pays a des subventions afin de 
promouvoir les exportations constitue un element de l'environnement 
commercial de ces dernieres annees. On dit souvent que l'usage de 
subventions a ete un des facteurs importants des succes du Japon au 
chapitre du commerce exterieur. II s'agit de savoir si cela indique que le 
Canada devrait developper plus pleinement ses mesures de promotion 
de l'exportation afin de soutenir la concurrence sur les marches stran-
gers. Selon certains, le progres technique rapide et la tendance a l'aug-
mentation de l'echelle de production efficace au fil du temps exigent une 
telle orientation qui devrait s'inscrire dans une strategic industrielle 
canadienne. 

Il existe, cependant, des problemes. Il est facile de choisir apres coup 
les produits a favoriser, mais cela est difficile avant. Il est souvent 
malaise de limiter de fawn satisfaisante les engagements de deniers 
publics afin de reduire les pertes de fonds publics. L'adoption d'un tel 
programme pose des questions d'elaboration. Doit-it s'appuyer sur la 
promotion de branches d'activites, d'entreprises, de projets ou de pro-
duits? Comment le formuler de fawn a eviter le risque d'imposition de 

12 Introduction 



droits compensatoires par les partenaires commerciaux du Canada? 
Qu'en est-il de la politique canadienne de promotion de !'exportation? 
Dans quelle mesure reussit-elle deja a realiser les objectifs qui pour-
raient avoir ete fixes a son egard? 

La dimension regionale de la politique commerciale du Canada 
Comme dans la plupart des &bats politiques au Canada, les interets 
regionaux figurent dans !'elaboration de la politique commerciale, de 
fawn embrouillee et souvent mal comprise. On affirme souvent que 
!'Ontario et le Quebec beneficient du tarif douanier federal aux &pens 
des provinces de l'Ouest et de l'Atlantique qui sont contraintes de payer 
plus cher les produits manufactures du Canada central, produits qui leur 
sont vendus par-dessus une barriere douaniere. Le Quebec beneficie 
supposement des contingents textiles, !'Ontario de !'Accord canado-
americain concernant les produits de !'industrie automobile (Pacte de 
!'automobile) et l'Ouest canadien de certains elements de la protection 
agricole canadienne. Ces vues souvent exprimees sont-elles exactes? 

En raison de !'accroissement de la migration interprovinciale au 
Canada, toute tentative de determiner quelles sont les provinces ga-
gnantes et les provinces perdantes risque d'induire en erreur. En outre, 
plusieurs des repercussions regionales en cause sont plus localisees que 
ne l'implique la distinction habituelle entre provinces centrales et pro-
vinces eloignees. Ainsi, par exemple, lorsqu'il achete des textiles du 
Quebec, l'Ontario est touché par les contingents textiles exactement de 
la meme fawn que les provinces de l'Ouest et de l'Atlantique. 

Independamment de la fawn dont les repercussions regionales de la 
politique commerciale canadienne sont evaluees, il est difficile et peut-
etre meme impossible, a cause de la diversite du Canada, d'en arriver 
un consensus vraiment national sur la politique commerciale. Comment 
le Canada doit-il formuler sa politique commerciale dans de pareilles 
circonstances? Faudrait-il que les provinces aient plus ou moins de 
pouvoirs en matiere de politique commerciale? La consultation federale-
provinciale a-t-elle ete suffisante dans le passé? Comment la recherche 
d'un consensus, chose si cruciale pour la defense des interets du Canada 
dans les negociations internationales, peut-elle se poursuivre? En fait, 
comment un gouvernement federal peut-il negocier une politique 
commerciale a l'etranger si les provinces ne sont pas fides par les 
ententes qu'il conclut? Les objectifs nationaux de la politique commer-
ciale canadienne peuvent-ifs etre atteints quand les provinces erigent 
des barrieres qui genent l'echange interprovincial de marchandises et de 
capitaux, et la mobilite de la main-d'oeuvre? 

Les marches financiers et la politique commerciale 
On dit parfois, lorsqu'il est propose de modifier la politique commerciale 
du Canada, que les macro-adaptations qu'il faudra apporter a l'econo- 
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mie seront profondes. Les repercussions relatives au cours du change 
demeurent un sujet de preoccupation particulier. Y a-t-il lieu de 
craindre, comme on le dit d'habitude, qu'une suppression unilaterale 
des barrieres tarifaires n'augmente les importations et n'entraine une 
depreciation du dollar? Cela s'applique-t-il aussi lorsqu'on modifie les 
mesures commerciales multilaterales.  et  bilaterales? L' adoption du 
libre-echange entre le Canada et les Etats-Unis, par exemple, signi-
fierait-elle des changements importants dans le cours du change cana-
dien? En fait, dans quelle mesure le Canada peut-il ou doit-il pratiquer 
une politique du cours du change independante et quelles mesures 
faudrait-il mettre en place pour atteindre des objectifs précis en ce qui 
concerne le cours du change? Si la politique commerciale du Canada 
changeait qu'est-ce que cela vaudrait aux Canadiens de chercher 
stabiliser le dollar a une parite predeterminee? 

Le capital &ranger au Canada 
La presence du capital &ranger au Canada est importante, surtout dans 
les industries manufacturieres et extractives. Meme si, ces dernieres 
annees, le Canada a tits un exportateur net de capitaux du point de vue 
de la balance des paiements, it demeure un grand importateur de capi-
taux si l'on tient compte du reinvestissement de capitaux strangers au 
pays. Il ne semble guere douteux que l'ampleur de la presence etrangere 
au Canada est en baisse depuis quelques annees, en partie parce que le 
Canada semble titre devenu moins interessant pour l'investissement 
&ranger. 

Cette forte presence etrangere presage-t-elle des problemes particu-
liers pour la politique commerciale et la politique de l'investissement 
&ranger au Canada? Le comportement des multinationales etrangeres 
au Canada dans le passe a-t-il pose des problemes particuliers? Dans 
quelle mesure les interets des entreprises multinationales etrangeres 
vont-ils a l'encontre de ceux du Canada et dans quelle mesure s'accor-
dent-ils avec ceux du Canada? Quelle est la meilleure fagon de faire 
profiter l'ensemble des Canadiens du potentiel de ces entreprises? Quels 
changements le Canada pourrait-il apporter a sa politique pour attirer 
plus d'investisseurs strangers? 

Depuis les annees 1970 jusqu'a tout recemment, l'Agence d'examen 
de l'investissement &ranger a tits le moyen principal pour reglementer 
l'investissement etranger au Canada. Le Canada devrait-il exercer un 
controle sur les entrées de capitaux, et quelle devrait en etre la rigueur? 
Dans quelle mesure cette reglementation dissuade-t-elle les entrees de 
capitaux au Canada? Sape-t-elle les objectifs de la politique commer-
ciale et des autres politiques canadiennes? 

La politique d l'endroit du tiers monde 
Depuis quelques decennies, le Canada se considere et est considers 
l'etranger comme une des nations avancees particulierement sensibles 
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aux problemes du tiers monde. Le Canada, limite dans ses objectifs 
strategiques et militaires, heritier de la tradition Pearson et de son role de 
chef de file au sommet de Cancun, a eu l'occasion de faire preuve 
d'initiative et de compassion dans des regions du globe qui font face a 
une situation economique particulierement difficile. Pourtant, l'aide du 
Canada demeure inferieure a l'objectif largement accepte de 0,7 % du 
PNB par an adopte par la Conference des Nations Unies sur le commerce 
et le developpement; une bonne part de cette aide a un impact reduit 
parce qu'elle est conditionnelle. En outre, la politique commerciale 
canadienne a regard du tiers monde, surtout dans le domaine des 
textiles, s'est faite plus restrictive ces dernieres annees. 

Quelles sont les initiatives que peut adopter le Canada pour aider les 
pays du tiers monde et quelle somme peut-il raisonnablement y consa-
crer? Ces initiatives doivent-elles se limiter au cadre de la politique en 
matiere de commerce et d'aide que le Canada pratique a l'endroit du 
tiers monde ou lui est-il possible d'agir sur des questions globales 
interessant ces pays? Le Canada peut-il allier plus efficacement son 
action a celle d'autres pays developpes afin d'aider les pays du tiers 
monde? Faudrait-il, par exemple, aviser, en ce qui concerne le 
reamenagement de la dette, a des options que d'autres pays preteurs 
pourraient etre encourages a adopter et qui seraient susceptibles d'ame-
liorer les conditions des pays en voie de developpement dans les annees 
qui viennent? Est-il possible de constituer de nouveaux groupements 
commerciaux qui pourraient explorer les interets que le Canada partage 
avec certains pays du tiers monde en ce qui concerne le commerce des 
produits provenant des ressources naturelles ou des questions d'inves-
tissement interessant le commerce? 

La politique relative a l'immigration et l'economie canadienne 
Les liens qui s'etablissent grace aux mouvements de main-d'oeuvre 
constituent une autre serie importante de liens entre l'economie cana-
dienne et celle des autres pays. La politique relative a l'immigration a 
toujours occupe une place preponderante dans l'elaboration d'une stra-
tegie de developpement pour le Canada, mais on n'en parle guere depuis 
quelques annees. La politique canadienne s'est faite de plus en plus 
restrictive, d'abord sous l'influence du livre vert de 1974 (Etude sur 
l'immigration et les objectifs demographiques du Canada) et, plus 'teem-
ment, par le truchement des mesures adoptees en 1982 comme reponse a 
court terme au chomage suscite par la recession. 

Selon certains, une politique de l'immigration relativement liberale 
qui vise a faire venir au Canada des migrants hautement qualifies consti-
tue un bon moyen de beneficier du progres technique de l'etranger. 
Cependant, des mouvements de technologie ou de biens-capitaux peu-
vent avoir le meme resultat. Si une politique de l'immigration liberale est 
avantageuse du fait qu'elle assure un plus grand marche, un regime 
commercial plus liberal peut procurer les memes avantages. 
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Quels devraient etre les objectify de la politique d'immigration au 
Canada et quelles sont les meilleures fagons de les realiser? D'apres les 
dernieres projections, suite a un ralentissement de la croissance, la 
population du Canada, compte tenu des tendances actuelles de la fecon-
dite et du present niveau de l'immigration, va commencer a baisser. Quel 
devrait etre le chiffre de la population du Canada et quel niveau d'immi-
gration faudrait-il fixer? Une politique de l'immigration plus liberale 
peut-elle remedier a certains des effets indesirables du vieillissement de 
la population canadienne? 

11 se &gage clairement de l'enonce de toutes ces questions qu'il faut 
reexaminer de fond en comble la politique actuelle du Canada relative au 
commerce exterieur, a l'investissement et a d'autres domaines. Cette 
politique interagit avec le secteur externe et son reexamen exige qu'on 
en discute de fagon plus approfondie que jamais depuis les &bats de la 
fin du siècle dernier sur la Politique nationale. Le programme de recher-
che en economique relatif a la politique commerciale a cherche a offrir 
renseignements et analyses aux fins du Rapport de la Commission, a 
elargir la comprehension des contextes politique, economique et 
culturel qui sous-tendent l'elaboration de la politique et a enoncer les 
options. Ce volume fait la synthese des resultats de ces efforts. 
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Partie 1 

La politique commerciale du Canada 
et son contexte 

Le commerce exterieur, la politique commerciale 
et l'investissement &ranger 

Toute discussion des choix qui s'offrent au Canada en matiere de politi-
que commerciale doit s'appuyer sur une comprehension de l'actuelle 
situation commerciale du pays et sur une evaluation des principaux 
elements de la politique en question. 

Le tableau 1-1 presente les donnees relatives au commerce exterieur 
du Canada en 1982 avec les Etats-Unis et avec l'ensemble de ses par-
tenaires commerciaux, ventilees selon les principaux groupes de pro-
duits. En 1982, le Canada a ete un importateur net de produits fabriques 
(bien que l'ampleur des importations n'ait pas atteint les niveaux dont on 
fait parfois &at) et un exportateur net de materiaux bruts et de res-
sources. En plus, les exportations de produits manufactures ont &passe 
les exportations de produits primaires, bien que le commerce des pro-
duits manufactures tienne compte des importations et des exportations 
de vehicules automobiles et de pieces de rechange avec les Etats-Unis 
dans le cadre du Pacte de l'automobile. Dernierement, comme l'indique 
le tableau 1-2, le Canada a joui d'un surplus appreciable au chapitre du 
commerce des produits manufactures qui a finance en partie son deficit 
du cote des activites non manufacturieres telles que le remboursement 
des interets et des dividendes a retranger.  

Le tableau 1-3 presente les importations et les exportations du 
Canada, en 1982, par region. Les donnees relatives a revolution de la 
part qu'occupe le commerce avec les Etats-Unis dans l'ensemble du 
commerce du Canada fait l'objet du tableau 1-4'. Le fait saillant des 
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deux tableaux est l'omnipresence des Etats-Unis, actuellement respon-
sables de plus de 70 % du commerce canadien, qu'il s'agisse d'expor-
tations ou d'importations. Avant la ratification de l'accord canado-
americain sur l'automobile en 1965, les Etats-Unis ne recevaient qu'un 
peu plus de 50 % des exportations canadiennes et la proportion fut 
meme inferieure durant les premieres annees de l'apres-guerre. 
Toutefois, au debut des annees 1970, cette part du commerce avait 
presque atteint le niveau actuel de 70 %. En fait, a la fin des annees 1970, 
la part des exportations canadiennes vers les Etats-Unis a chute et, en 
1980, etait plus pros de 60 % que de 70 %. Toutefois, les donnees portant 
sur les dix premiers mois de 1984 temoignent d'une remontee, 75,7 % 
des exportations canadiennes allant aux Etats-Unis. Merne que certains 
ont soutenu que le Canada pourrait bien etre maintenant integre, quant 
au commerce avec les Etats-Unis, autant que l'est la Californie aux 
49 autres Etats, le Pacte de l'automobile etant le principal responsable de 
l'augmentation de cette part du commerce au-delh des niveaux eleves 
(16.ja atteints anterieurement. 

La part relativement faible du commerce canadien avec la CEE et le 
Japon (voir le tableau 1-3) merite aussi l'attention. Le volume de 
commerce avec les pays en voie de developpement est faible, les impor-
tations en provenance de l'Amerique latine depassant legerement celles 
provenant de l'Extreme-Orient (a l'exclusion du Japon). Il est interes-
sant de noter que la croissance du commerce canadien avec les Etats-
Unis coincide avec la periode durant laquelle le Canada cherchait 
mettre en oeuvre la troisieme option (une augmentation du commerce 
avec l'Europe). 

Le tableau 1-5 presente les niveaux moyens de protection douaniere 
au Canada de differents groupes de produits tels qu'ils se presentaient en 
1976 et tels qu'ils seront a la fin de la periode de mise en application du 
Tokyo Round en 1987. Actuellement, le Canada impose, en moyenne, 
une protection un peu plus &Levee que les autres pays de l'Organisation 
de cooperation et de developpement economiques (0cDE). Toutefois, 
ces tarifs sont appeles a connaitre une reduction sensible par la mise en 
application des reductions tarifaires du Tokyo Round. D'ici 1987, les 
tarifs moyens du Canada sur les produits manufactures seront de l'ordre 
de 6 a 7 %. Les reductions du Tokyo Round auront, d'ici lh, entraine des 
reductions comparables des tarifs des partenaires commerciaux du 
Canada. 

Ces previsions tarifaires doivent etre interpretees avec prudence 
puisqu'elles representent la moyenne des articles imposables et en fran-
chise et traite de niveaux de protection nominaux plutot qu'effectifs 
attribues aux facteurs de production employes dans les diverses indus-
tries canadiennes. Plusieurs autres facteurs, tels les effets des formules 
d'evaluation utilisees et la distinction entre les produits fabriques ou non 
au Canada (d'une importance particuliere dans le cas de la machinerie) 
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peuvent aussi avoir un effet stir le niveau de protection. Il est generale-
ment reconnu que les niveaux effectifs de protection au Canada sont plus 
eleves que les niveaux nominaux (Wilkinson et Norrie, 1975) a cause des 
tarifs douaniers peu importants preleves par le Canada sur les importa-
tions de matieres brutes. Malheureusement, it n'existe pas d'etude plus 
recente des niveaux de protection effective au Canada qui permette une 
evaluation de revolution des changements consequents a l'application 
des reductions tarifaires du Tokyo Round. 

Le tableau 1-6 resume les principaux elements de la politique 
commerciale du Canada qui portent sur les mesures non tarifaires. De 
facon generale, it s'agit de mesures sectorielles. Les restrictions sur 
l'importation de textiles et de vetements en vertu de l'Accord multifibres 
offrent une protection substantielle a l'industrie canadienne des textiles 
qui se concentre surtout au Quebec. On obtient le meme effet par 
l'entremise du contingentement des chaussures. Ces restrictions ont 
pour effet d'elever le prix des textiles et des vetements au Canada au-
dela des prix mondiaux (y compris les droits de douane canadiens). Les 
principales restrictions volontaires du Canada a l'exportation visent 
l'importation des automobiles du Japon. 

TABLEAU 1-4 Commerce du Canada avec les Etats-Unis, 
certaines annees, 1961-1984 

Exportations a destination 
des Etats-Unis 

Importations 
des Etats-Unis 

(en pourcentage du total des exportations et importations) 
1984a 75,7 72,6 
1983 72,9 71,6 
1982 68,2 70,5 
1981 66,2 68,6 
1980 63,3 70,2 
1979 67,8 72,5 
1978 70,3 70,7 
1977 69,8 70,4 
1976 67,3 68,8 
1975 65,1 68,1 
1974 66,0 67,4 
1973 67,4 70,7 
1972 69,3 69,0 
1971 67,5 70,1 
1966 60,5 71,5 
1961 54,5 67,0 

Sources : Banque du Canada, Revue de la Banque du Canada, decembre 1984, tableaux 
S136, S137; Commission royale sur l'union economique et les perspectives de 
developpement du Canada, Recueil historique des statistiques, tableaux 6.17, 
6.19. 

Note : a Dix premiers mois. 
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TABLEAU 1-5 Protection douaniere canadienne 
(droit de douane nominal par produit) 

1976 
1987a 

(projete) 

Agriculture 
Viandes et produits laitiers 4,8 4,1 
Cereales 2,6 2,5 
Autres produits agricolesb 3,2 2,6 
Produits de la foret et de la peche 3,5 2,5 

Industrie miniere 
Charbon 0,0 0,0 
Petrole, gaz naturel 0,0 0,0 
Metallifere, non metallifere et autres 0,6 0,4 

Industrie manufacturiere 
Denrees perissables : the, sucre, 

cafe, epices, cacao 8,4 7,8 
Boissons alcooliques 6,7 3,9 
Autres aliments' 5,0 3,7 
Tabac 20,5 19,2 
Vetements et produits textiles 20,6 18,7 
Papier, imprimerie, edition 9,5 4,9 
Produits pharmaceutiques et parfumerie 10,3 8,7 
Autres produits chimiques et connexes 7,9 6,9 
Produits du parole et du charbon 8,8 6,7 
Caoutchouc et plastiques 15,4 12,1 

Biens durables 
Bois d'oeuvre, bois et meubles 10,4 7,2 
Metaux primaires et transformes, 

pierre, verre 10,9 7,2 
Machinerie non electrique 6,5 4,6 
Machinerie electrique 13,9 6,8 
Vehicules de transport 10,0 6,6 
Instruments scientifiques et de precision 8,8 5,1 
Biens manufactures divers 7,6 5,6 

Moyenne des tarifs sur l'ensemble 
des importations 9,5 6,8 

Moyenne des tarifs sur les importations des E.-U. 8,5 6,1 

Source : J. Whalley, «Canadian Interests and the Tokyo Round Agreements », 1980, 
d'apres une analyse des donnees du GATT realisee par le Special Trade Repre-
sentative, U.S. Government. 

Notes : a Fin de la periode de mise en oeuvre du Tokyo Round. 
b Comprend les fruits, les legumes, les oleagineux, les noix, les aliments pour 

animaux, les matieres animales et vegetales brutes, la soie, la lain, le coton, le 
jute et les fibres vegetales. 

c Comprend les huiles vegetales et animales, les aliments divers, les fruits, 
legumes, cereales, viandes et poissons transformes et les boissons. 
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L'Accord Canada—Etats-Unis relatif aux produits de l'industrie auto-
mobile de 1965 est le plus important des accords sectoriels. Cet accord 
permet l'echange en franchise des vehicules automobiles et des pieces 
de rechange entre les manufacturiers americains et canadiens et a ete 
la cause, en grande partie, de la croissance du commerce canado-
americain au cours des vingt dernieres annees. L'accord s'etend 
environ 25 % du commerce canado-americain et, au Canada, touche une 
industrie largement concentree en Ontario. 

La protection agricole s'effectue principalement par l'entremise 
d'offices de commercialisation, tant federaux que provinciaux, charges 
de gerer l'offre. Les principaux offices de commercialisation federaux 
gerent le commerce du poulet, des oeufs et de la dinde; le plus important 
office de commercialisation provincial gere le commerce du lait de 
consommation. Ces offices fixent les prix au Canada et offrent une 
protection aux fermiers en controlant l'entree des importations au 
Canada, ce qui fait augmenter le prix, pour le consommateur, des 
produits agricoles. Dans le cas des oeufs, par exemple, on rapporte 
souvent qu'en Colombie-Britannique, les prix depassent d'environ 20 % 
ceux des Etats-Unis a cause de ces dispositions (Borcherding, 1980, 
p. 39). D'autres produits agricoles tels que le sucre, le fromage, le café, le 
beurre et la viande figurent sur une liste speciale de controles des 
importations pour des raisons, entre autres, de gestion de l'offre. 

La politique d'exportation de l'energie fait aussi partie du regime de 
commerce exterieur du Canada puisque, en fait, elle impose une serie de 
taxes aux exportateurs de produits energetiques. Dans le cas du petrole, 
on applique une taxe d'exportation explicite qui reflete la difference 
entre les prix controles au Canada et les prix du marche mondial. Ces 
taxes servent de mesure de dissuasion pour les exportateurs. de petrole 
(le Canada exporte du parole de l'Ouest canadien vers l'Ouest des 
Etats-Unis et importe du petrole dans l'Est du Canada). Les subventions 
implicites aux industries consommatrices d'energie, pour la plupart 
situdes au Canada central, occasionnent d'autres perturbations du 
commerce canadien. Dans le cas du gaz naturel, les ventes a l'etranger 
doivent obtenir la sanction de l'Office national de l'energie qui, pour sa 
part, exige que l'on prouve la capacite du Canada de suffire a la demande 
future. Recemment, toutefois, l'on a modifie la methode de fixation des 
prix du gaz naturel afin de liberaliser les reglements touchant la deter-
mination des prix et l'approvisionnement. 

A cause de l'importance des exportations pour le Canada, les bar-
rieres tarifaires auxquelles les exportateurs canadiens doivent faire face 
a l'etranger occupent une place preponderante dans le tableau general 
du commerce. Le tableau 1-7 donne un apergu de ces barrieres. On y 
retrouve les tarifs moyens pour le commerce avec les principaux par- 
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TABLEAU 1-6 Principaux el6ments de la politique commerciale 
non tarifaire du Canada 

Accords de restriction des exportations portant sur les textiles, le vetement et les 
industries connexes 

Des accords bilateraux de restriction des exportations limitent les importations 
de textiles et de vetements en provenance de 18 pays, pour la plupart en vole de 
developpement. Ces accords ont ete negocies pour des periodes de cinq dans le 
cadre de l'Arrangement multifibres III de 1981. Les chaussures, les produits 
synthetiques et en toile sont assujettis a un contingentement. 

Restrictions volontaires des exportations 

La plus importante des restrictions volontaires des exportations touche l'impor-
tation des voitures du Japon. 

Pacte de l'automobile 

Le Pacte de l'automobile de 1965 permet un acces libre au marche americain des 
vehicules automobiles canadiens et des composantes de montage en autant que 
le contenu &ranger ne &passe pas 50% du total. Les produits automobiles 
americains peuvent entrer librement au Canada par l'entremise de fabricants 
agrees. Aux termes de l'accord, ces fabricants doivent conserver un minimum de 
production par rapport aux ventes ainsi qu'une valeur ajoutee au Canada mini-
male egale au moins a la valeur ajoutee au cours de l'annee de base de l'accord. 
Le gouvernement canadien peut imposer des sanctions si ces conditions ne sont 
pas respectees. En plus des conditions de l'accord officiel, les producteurs ont 
consenti, par lettres d'intention, a une augmentation, a la fois forfaitaire et lide 
aux ventes, de la valeur ajoutee au Canada dans la production de vehicules 
automobiles et de composantes de montage. Aucune sanction n'a ete imposee 
aux producteurs contrevenant a ces exigences de croissance. 

Protection agricole 

Par l'entremise de programmes de gestion de l'approvisionnement, les offices de 
commercialisation (poulet, dinde, oeufs, lait de consommation) limitent les 
importations au moyen de contingentements ou d'embargos. Les produits figu-
rant a cette fin ou pour d'autres raisons sur la liste de controle des importations 
comprennent le beurre, le fromage, le café, le sucre et la viande. 

Politique d'exportation de l'energie 

Avant de sanctionner l'exportation de petrole ou de gaz naturel, l'Office national 
de l'energie exige que l'on determine si les reserves suffiront a la demande 
prevue pour les 25 annees a venir. En plus, l'Office fixe les prix d'exportation. 

Sources : Canada, Ministere des Affaires exterieures, Sommaire des ententes bilaterales 
du Canada prevoyant des restrictions sur les importations : textiles et vete-
ments, Ottawa, juillet 1983; J. Whalley, Les dimensions regionales de la Con-
federation, vol. 68 des etudes preparees pour la Commission royale sur l'union 
economique et les perspectives de developpement du Canada, 1985. 

tenaires commerciaux ainsi qu'un résumé des principales mesures non 
tarifaires avec lesquelles le Canada doit composer sur les marches 
d'exportation. Comme on peut le constater, les tarifs moyens auxquels le 
Canada fait face sur la plupart des marches industrialises sont inferieurs 
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aux siens; ils sont appeles a diminuer encore d'ici 1987 et resteront 
inferieurs a ceux du Canada. 

Ces donnees laissent aussi entrevoir que le Canada jouit déjà d'un 
acces preferentiel important au marche americain. Cette preference est 
en partie imputable au commerce en franchise effectue dans le cadre du 
Pacte de l'automobile et en partie a la part importante occupee par les 

TABLEAU 1-7 Mesures tarifaires et non tarifaires imposees au Canada 

Tarifs moyens 
Moyeene 	sur toutes les 	Principales 

pour 	importations 	mesures non 
1976 	1987 	 tarifaires 

(projetes) 
Etats-Unis 	 Lois incitant a 

moyenne sur 	 0 acheter americain »; 
les importations 	 Surface Transportation 
mondiales 	 5,7 	4,0 	Assistance Act (1978); 
moyenne sur 	 FSC (anciennement 
les importations 	 DISC); retards 
depuis le Canada 	1,8 	0,9 	administratifs pour le 

dedouanement; droits 
compensateurs. 

Communaute 
europeenne 	 6,7 	4,8 	Politique agricole 

commune; marches 
publics; normes de 
protection de 
l'environnement; 
mesures administra-
tives; regime d'acces 
preferentiel a certains 
pays europeens. 

Japon 	 7,9 	7,0 	Systeme de distribution 
complexe; contingents; 
obstacles techniques; 
normes industrielles; 
marches publics; sub-
ventions gouvernemen-
tales aux industries en 
developpement; refus 
des tests canadiens; 
controle du ministere 
des Finances sur les 
investissements stran-
gers directs; discrimi-
nation a l'endroit des 
transporteurs strangers. 
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TABLEAU 1-7 (suite) 

Tarifs moyens 
Moyenne 	sur toutes les 	Principales 

pour 	importations 	mesures non 
1976 	1987 	 tarifaires 

Amerique latine 

Autres pays en voie 
de developpement 

(projetes) 
n.d. 	n.d. 	Licences 

d'importation; controle 
des devises; preference 
aux industries regio-
nales; embargos; de-
mandes de financement 
concessionnel. 

n.d. 	n.d. 	Licences d'importa- 
tion; contingentement; 
embargos; preferences 
regionales; lenteur 
bureaucratique; 
manque de clarte dans 
les procedures 
douanieres ou les 
&marches; exigences 
sanitaires; allocation 
prioritaire de fonds 
aux importations 
essentielles. 

Sources : D'apres des donnees inedites du U.S. Special Trade Representative, 
Washington (D.C.); Canada, Ministere des Affaires exterieures, Une etude de 
la politique commerciale canadienne : document d'information sur la politi-
que commerciale du Canada pour les annees 1980, Ottawa, 1983, chap. 6, 
p. 176-180. 

ressources naturelles dans les exportations vers les Etats-Unis, exporta-
tions qui se font en franchise ou a des tarifs peu eleves. Il existe, 
toutefois, des tarifs americains qui nuisent au Canada, y compris les 
droits touchant les produits petrochimiques. 

II est plus difficile de resumer les mesures non tarifaires auxquelles le 
Canada fait face sur les marches strangers. Aux Etats-Unis, ces bar-
rieres refletent principalement les pratiques d'approvisionnement du 
gouvernement et les retards administratifs qui peuvent fournir une pro-
tection aux producteurs americains. Dans la Communaute europeenne, 
la Politique agricole commune est une entrave importante aux expor-
tateurs canadiens. Certains produits, comme la pate a papier, sont 
l'objet d'un contingentement. La politique agricole du Japon touche les 
exportateurs canadiens de la meme fawn. Le Japon emploie aussi 
plusieurs instruments qui rendent difficile Faeces a son marche des 
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produits manufactures. En Amerique latine et dans les pays en voie de 
developpement, les tarifs sont generalement beaucoup plus eleves que 
dans les pays avances a cause des mesures de remplacement des expor-
tations habituellement en vigueur. Ces mesures sont souvent appuyees 
d'une gamme de mesures non tarifaires, les plus importantes etant les 
contingentements. Il en resulte une grande difficulte pour les expor-
tateurs canadiens de penetrer les marches des pays en voie de develop-
pement ; cette remarque vaut egalement pour les exportateurs des autres 
nations avancees. 

Le tableau 1-8 presente, par industrie, les donnees relatives a la 
propriete et au controle strangers au Canada. Les donnees laissent voir 
une proportion sensiblement plus elevee de propriete etrangere dans les 
industries de matieres premieres et les industries extractives. Toutefois, 
la part etrangere de l'ensemble du capital social canadien a diminue dans 
les dernieres annees, particulierement dans les industries du parole et 
du gaz naturel. 

Enfin, le tableau 1-9 rapporte l'action du Canada en matiere d'aide 
l'etranger comparativement a celle des autres pays avances. Comme on 
peut le voir, l'attribution actuelle d'aide est inferieure a 0,5 % du PNB 
par armee, ce qui est sensiblement moins que l'« objectif de Lima », de 

TABLEAU 1-8 Reparation de la propriete et du controle dans les 
industries non financieres canadiennes 

Pourcentage du capital 	Pourcentage du capital 
utilise au Canada 	 utilise au Canada 
qui est propriete 	 qui est propriete 

canadienne americaine etrangere canadienne americaine etrangere 

Fabrication 
1974 48 43 9 43 43 14 
1979 53 39 8 49 39 12 
1982 n.d. 51 30 11 

Parole et 
gaz naturel 

1974 43 45 12 25 59 16 
1979 52 38 10 47 40 13 
1982 n.d. 55 35 10 

Mines et 
metallurgie 

1974 44 45 11 42 45 13 
1979 51 36 13 49 37 14 
1982 n.d. 57 31 12 

Source : Statistique Canada, Division de la balance des paiements, Bilan canadien des 
investissements internationaux, 1979 et 1980, (67-202), tableau XI, p. 32. 
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0,7 % du PNB par armee. L'action du Canada est bien inferieure a celle 
de pays avances tels que la Suede et les Pays-Bas mais superieure a celle 
des Etats-Unis, du Japon et du Royaume-Uni. En outre, une forte 
proportion de l'aide canadienne est Hee a des achats au Canada; le 
Canada semble etre un des pays les moths genereux de l'ocDE du point 
de vue de la qualite de son aide et du degre auquel son aide est liee2. 

Deux questions cruciales 

Lorsqu'il s'agit d'evaluer les orientations de la politique canadienne en 
matiere d'investissement stranger, deux preoccupations majeures domi-
nent la discussion : choisir entre la protection ou le Libre-echange, et 
etablir equilibre entre le multilaterisme et le bilateralisme. La premiere 
est de determiner la politique commerciale du Canada tandis que l'autre 
est de trouver la meilleure strategie pour ameliorer l'acces du Canada 
aux marches d'exportation strangers. 

En ce qui concerne les barrieres protectrices du Canada, it s'agit de 
determiner dans quelle mesure les Canadiens doivent se proteger contre 
les forces et les pressions de l' exterieur. Les economistes vantent depuis 

TABLEAU 1-9 Aide a l'etranger, Canada et autres pays industriels, en 
pourcentage du PNB, diverses annees, 1970-1982 

Pays 1970 1975 1979 1980 1981 1982 

Canada 0,41 0,54 0,48 0,43 0,43 0,42 
Pays-Bas 0,61 0,75 0,98 1,03 1,08 1,08 
Norvege 0,32 0,66 0,93 0,85 0,82 0,99 
Suede 0,38 0,82 0,97 0,79 0,83 1,02 
Danemark 0,38 0,58 0,77 0,74 0,73 0,77 

France 0,66 0,62 0,60 0,64 0,73 0,75 
Belgique 0,46 0,59 0,57 0,50 0,59 0,60 
Allemagne 0,33 0,40 0,45 0,44 0,47 0,48 
Royaume-Uni 0,39 0,39 0,52 0,35 0,43 0,37 
Australie 0,62 0,65 0,53 0,48 0,41 0,57 

Autriche 0,07 0,21 0,19 0,23 0,48 0,53 
Nouvelle-Zelande 0,23 0,52 0,33 0,33 0,29 0,28 
Japon 0,23 0,23 0,27 0,32 0,28 0,29 
Finlande 0,06 0,18 0,22 0,22 0,28 0,30 
Suisse 0,15 0,19 0,21 0,24 0,24 0,25 
Etats-Unis 0,32 0,27 0,20 0,27 0,20 0,27 
Italie 0,16 0,11 0,08 0,17 0,19 0,24 

Pays de 1'OPEP 1,18 2,92 1,88 1,84 1,50 1,22 

Europe de 1'Est, URSS 0,15 0,11 0,13 0,15 0,14 0,14 

Source : OCDE, Cooperation pour le developpement : Examen 1983, Paris, 1983. 
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longtemps les avantages du libre-echange en soutenant que le Canada 
beneficierait d'une specialisation accrue dans la production de biens ou 
it dispose d'un avantage relatif. Cependant, reconomie canadienne 
subirait des transformations internes si le Canada adoptait unilaterale-
ment le libre-echange. Les prix des importations baisseraient, mais les 
prix touches par les fournisseurs canadiens de produits precedemment 
protégés flechiraient aussi. Les economistes sont habituellement d'avis 
que cette question met en cause rinteret national, represents par le 
consommateur canadien, contre les interets sectoriels representes par 
les syndicate ouvriers et les groupements de producteurs des industries 
canadiennes protegees. Cela parce que, a court terme, it se produirait 
sfirement des dislocations tenant aux changements apportes a la politi-
que commerciale qui affecteraient ces groupes. II s'agit donc de savoir si 
le Canada est dispose a s'adapter librement a revolution de l'environne-
ment exterieur et a saisir les occasions de gains a long terme, ou s'il est 
justifie de se mettre, dans une certain mesure, a l'abri de ces change-
ments par crainte de dislocations a court terme. 

En ce qui concerne les barrieres exterieures, it s'agit surtout de savoir 
quelle est la meilleure strategie a adopter dans les negociations avec 
l' &ranger afin d'ameliorer &endue et la qualite de l'acces des exporta-
tions canadiennes. Le Canada doit-il pratiquer une strategie multilate-
rale fond& sur la negociation au sein du GATT ou une strategic regionale 
axee sur les pays qui lui importent le plus, notamment les Etats-Unis? 
Ou encore, doit-il agir sur les deux tableaux simultanement? 

Meme si le choix a faire entre le bilateralisme et le multilateralisme est 
souvent presents aux Canadiens comme un dilemme, it est manifeste 
qu'en realite les deux strategies peuvent se pratiquer simultanement. En 
effet, c'est ce qu'a fait le Canada dans les annees d'apres-guerre. Le 
Canada a negocie des accords bilateraux avec les Etats-Unis, tels que le 
Pacte de l'automobile, tout en menant des negociations multilaterales au 
sein du GATT. Il s'agit donc de determiner le meilleur equilibre a etablir 
entre ces deux strategies. 

L'adaptation ou l'isolement 
Le choix entre le Libre-echange unilateral et la protection est une ques-
tion classique dont les economistes ont longuement traits durant de 
nombreuses annees. Depuis l'epoque de Ricardo, la plupart des econo-
mistes ont fait valoir les avantages du libre-echange, surtout pour les 
economies restreintes qui n'exercent guere d'influence sur les condi-
tions auxquelles elles peuvent commercer sur les marches mondiaux. La 
doctrine des avantages compares ou relatifs sous-tend encore 
aujourd'hui une bonne partie de la pens& en matiere de politique 
commerciale internationale. Simplement dit, cette doctrine soutient 
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qu'un pays devrait exporter ce qu'il peut produire a relativement bon 
marche comparativement au reste du monde et se servir de la recette 
pour financer des importations produites a un prix relativement moins 
Neve a l'etranger. La raison avancee est que les pays gagnent a se 
specialiser dans la production des marchandises ou ils beneficient d'un 
avantage par rapport aux autres pays, avantage mesure en fonction du 
coot relatif de production de chacun des produits sujets au commerce. 
Un avantage compare n'est donc pas la meme chose qu'un avantage 
absolu. Un pays pourrait produire toutes les marchandises a meilleur 
marche que ses partenaires commerciaux, mais quand meme beneficier 
du commerce international. L' important, bien entendu, c' est l'accent 
mis sur l'avantage relatif plutot qu'absolu comme facteur determinant 
des flux commerciaux. 

L'etude de Markusen, dans le volume 11 des etudes de la Commission, 
examine dans quelle mesure cette approche theorique vaut pour le 
commerce canadien. Il evalue comment le Canada pourrait beneficier du 
libre-echange et les repercussions que ce dernier pourrait avoir sur ses 
industries manufacturieres. Ce sont la des questions depuis longtemps 
controversees chez les economistes et les decideurs. La place des 
economies d'echelle dans la fabrication constitue un aspect important 
de ce &bat. D'une part, le marche plus grand resultant du libre-echange 
pourrait permettre aux entreprises canadiennes de rationaliser leur pro-
duction, ce qui se traduirait par des prix plus faibles pour le consomma-
teur et des salaires reels plus eleves. D'autre part, les entreprises cana-
diennes pourraient bien ne pas pouvoir rationaliser leur production 
assez rapidement pour soutenir la concurrence etrangere. En pareil cas, 
it est probable que le libre-echange entraine la fermeture de plus 
d'usines, une augmentation du chomage et une contraction generale de 
la fabrication canadienne. 

Markusen souligne comment le libre-echange, grace aux economies 
d'echelle, peut profiter au Canada de quatre fawns. D'abord, le libre-
echange peut avoir pour effet d'accroitre la concurrence et de reduire le 
pouvoir monopoliste interieur dans la fabrication, et valoir ainsi des prix 
plus avantageux aux Canadiens. Ensuite, it peut rationaliser la produc-
tion en eliminant certaines marchandises et en augmentant la production 
d'autres, diminuant ainsi les prix et les coilts. Le marche accru du au 
libre-echange peut aussi permettre l'introduction de nouveaux produits 
et procurer ainsi des gains provenant de la diversification. Et finalement, 
le marche elargi peut permettre aux entreprises de construire des usines 
plus specialisees et de rationaliser ainsi le nombre de produits fabriques 
dans chaque usine. 

Cependant, que le libre-echange soit avantageux dans un modele 
abstrait, meme en presence d'economies d'echelle, ne garantit pas qu'il 
le sera dans la pratique. Malheureusement, meme en presence a la fois 
d'un comportement non competitif et d'une production sur une grande 
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echelle on ne peut theoriquement starter des resultats defavorables. 
Markusen, cependant, montre qu'une concurrence imparfaite ne nuira 
pas aux avantages du libre-echange si la production est rationalisee, 
c'est-a-dire si les entreprises reagissent au libre-echange en augmentant 
leur production et en diminuant leur coat moyen, ou si le produit en 
cause est retire et remplace par une importation meilleur marche. 

Markusen examine ensuite dans quelle mesure la rationalisation 
accompagnait le passage au libre-echange. Il y aura plus probablement 
rationalisation si un pays est petit par rapport a ses principaux par-
tenaires commerciaux, si r entree dans la fabrication canadienne est 
relativement Libre, si les frais de production marginaux (par opposition 
aux frais moyens) ne sont pas beaucoup plus eleves dans le pays qu'A 
l' &ranger et si le comportement des entreprises etrangeres est corn-
petitif plutet que collusoire. Selon Markusen, le secteur manufacturier 
canadien devrait s'accroitre par suite du Libre-echange. 

L'application de la doctrine de l'avantage relatif a la politique 
commerciale du Canada a toujours souleve des discussions. L'idee 
d'une economie oil les Canadiens sont avant tout « scieurs de bois et 
porteurs d'eau », meme si l'avantage relatif du Canada a toujours ete 
considers comme se situant dans ses industries extractives, n'a jamais 
cesse de repugner. La politique canadienne a donc vise en grande partie 
a affermir la base industrielle au Canada, meme si l'avantage relatif 
indique qu'elle n'aurait pas du emprunter cette voie. 11 a aussi ete 
question d'organiser ou de modifier l'avantage relatif du Canada en 
prevoyant les nouvelles methodes de production et en travaillant a 
promouvoir des industries d'exportations particulieres. 

11 est extremement difficile de determiner exactement ou se trouve 
l'avantage relatif du Canada et comment it evoluera au cours des pro-
chaines annees. Meme si le Canada est un exportateur net de produits 
primaires (produits agricoles et produits des industries extractives) et un 
importateur net de produits fabriques, it s'agit la de grands ensembles 
qui comptent des produits d'exportation et d'importation. Il n'est pas 
facile d'identifier precisement ou reside l'avantage relatif du Canada 
dans ces ensembles. 

Ainsi, par exemple, avant ravenement du contrele des prix de rener-
gie et du Programme energetique national, le Canada etait un expor-
tateur net de petrole; dans les annees 1975-1981, cependant, it est devenu 
un importateur net avant de redevenir un exportateur net. On peut 
soutenir que ravenement du contrele des prix de renergie a exerce des 
distorsions qui ont modifie la physionomie du commerce canadien par 
rapport a celle qu'aurait dictee l'avantage relatif. Les taxes provinciales 
sur l'exploitation des forets ont eu des effets semblables. D'autre part, it 
est fort possible que revolution de la physionomie du commerce au fil du 
temps tienne a des facteurs technologiques sous-jacents plutot qu'aux 
variations de la politique. Ce que l'on constate d'apres les donnees 
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aurait pu fort bien se produire meme en l'absence des mesures dont it est 
question. 

A cause de ces facteurs et d'autres, les economistes ont tendance 
etre circonspects quanta leur aptitude a identifier precisement les 
produits qui valent a un pays un avantage relatif. Cependant, ils affir-
ment souvent que, en l'absence de grandes economies d'echelle, des 
marches librement competitifs et &rules de distorsions dues a une 
politique restrictive produiront des regimes de commerce oa chaque 
pays echange selon son avantage relatif. Les economistes sont donc 
portes a privilegier le Libre-echange comme orientation commerciale. 
Cependant, ils se montrent souvent sceptiques quand ils entendent 
affirmer qu'on peut determiner les domains qui presentent un avantage 
relatif simplement a partir des donnees sur les flux commerciaux (dit 

avantage relatif revele ») a cause du plus grand nombre de distorsions 
susceptibles de se produire dans la physionomie du commerce. Malgre 
ce scepticisme d'aucuns s'inquietent beaucoup de ce que l'avantage 
relatif du Canada soit peut-titre en train de se &placer et affirment que 
les decideurs doivent prevoir les repercussions de ce changement sur les 
autres elements de la politique canadienne pita& que de compter sur un 
avantage relatif dicte par le marche pour fixer la configuration du 
commerce canadien. 

La fraction des exportations totales que representent les exportations 
de produits primaires des (tels que les produits agricoles et forestiers) 
decline depuis quelques decennies, alors que la part des exportations de 
produits manufactures augmente. Ces tendances sont fonction d'un 
certain nombre de facteurs. Une forte progression des exportations 
canadiennes de produits manufactures a suivi la signature du Pacte de 
l'automobile en 1965. Dans le cas des produits forestiers et agricoles, les 
fournisseurs des pays en voie de developpement ont stimule la con-
currence internationale. Ces tendances pourraient se maintenir dans la 
mesure oil les exportations canadiennes de produits de base se heur-
teront a une concurrence accrue sur les marches d'exportation et feront 
face a des coats plus eleves du fait de la rarefaction des ressources. 

Ces tendances de l'economie mondiale obligent-elles maintenant des 
pays comme le Canada a choisir et a promouvoir des industries particu-
lieres? Un des arguments en ce sens veut que la structure de production 
des grandes industries manufacturieres exige qu'elles operent sur une 
grande echelle et que les premiers arrives sur le marche s'y assurent une 
position dominante. On souligne les succes apparents du Japon et 
d'autres pays qui se sont avantageusement employes a promouvoir et a 
soutenir des industries particulieres jusqu'a ce qu'elles deviennent des 
industries d'exportation viables. 

La difficulte, c'est d'identifier les secteurs qui offrent des possibilites 
d'exportation. Cela se reflete dans le debat permanent sur les avantages 
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et les desavantages de la politique industrielle du Canada et dans les 
difficultes qu'il y a a determiner les industries gagnantes. En outre, si le 
Canada subventionne activement certaines industries, it risque que ses 
partenaires commerciaux imposent des droits compensatoires. Le gou-
vernement peut aussi avoir a engager dans l'affaire des fonds considera-
bles. Richard Harris, dans son etude sur le commerce et la politique 
industrielle (volume 13 des etudes de la Commission) accorde un appui 
nuance a de telles mesures. D'autres economistes se montrent generale-
ment plus reticents. 

Une autre objection souvent formulee a l'encontre de la these voulant 
que la politique commerciale du Canada favorise une approche libre-
echangiste, conforme a une doctrine classique de l'avantage relatif, a 
trait aux frais d'adaptation, c'est-A-dire le coat des perturbations et 
dislocations assume par les industries et les regions du Canada a l'occa-
sion de son adaptation a un regime de libre-echange. Selon une version 
de cette these, si le libre-echange peut beneficier, a terme, au Canada, it 
s'accompagne simultanement de frais d'adaptation considerables. Sim-
plement dit, si le Canada pouvait concevoir sa politique commerciale a 
partir de zero, sans tenir compte de la structure actuelle de l'economie, 
le libre-echange serait peut-titre indique. Cependant, &ant donne que le 
Canada protege son industrie manufacturiere depuis des amides, le 
passage au libre-echange n'irait pas sans de grands frais d'adaptation, 
surtout dans le cas des textiles et des petites industries manufacturieres 
au Quebec et dans d'autres regions. Certaines ne seraient peut-titre pas 
viables sans protection et les villes dotees d'une seule industrie 
retreciraient fortement au point meme de disparaltre tout a fait dans 
certains cas. 

L'ampleur des coats d'adaptation occasionnes par le libre-echange 
(p. ex. avec les Etats-Unis) rev& une extreme importance dans toute 
evaluation des avantages eventuels. 

La question des frais d'adaptation se pose aussi lorsqu'il s'agit de 
l'attitude a adopter face a la concurrence etrangere des producteurs bon 
marche. On soutient souvent au Canada que cette concurrence est 
deloyale et que les industries autochtones doivent etre protegees. La 
concurrence bon marche reflete des salaires faibles et les salaires faibles 
refletent un traitement injuste de la main-d'oeuvre etrangere : le Canada 
devrait done proteger les industries autochtones concernees. 

Selon la doctrine de l'avantage relatif, les raisons pour lesquelles des 
pays strangers peuvent produire des marchandises a meilleur marche 
que le Canada ne comptent guere dans l'elaboration d'une politique 
susceptible de mieux servir l'interet national du Canada. Si l'on peut 
produire des marchandises a meilleur marche a l'etranger, it est alors 
dans l'interet economique national d'en permettre l'importation sans 
barriere protectrice. Les ressources qui servent a produire ces marchan- 
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dises au Canada peuvent etre reaffectees oU elles seront mieux utilisees, 
notamment dans des industries exportatrices. Toutefois, la question des 
frais d'adaptation doit entrer en ligne de compte. 

La question de la rapidite du progres technique a l'etranger pose un 
autre dilemme. L'on craint qu'une augmentation de la concurrence 
etrangere n' elimine des emplois canadiens de facon permanente. 
Comme dans le cas des propos ci-dessus, la question oblige a faire un 
compromis entre les exigences a long terme des avantages compares et 
les frais d'adaptation a court terme. Si le progres technique &ranger se 
traduit par une production meilleur marche a l'exterieur du Canada, le 
commerce permet aux Canadiens de beneficier de cet avantage. Le libre-
echange assurera au Canada une part plus grande de cet avantage que le 
protectionnisme. Cependant, le Canada doit etre dispose a faire les 
adaptations necessaires afin de profiter de cet avantage. 

L'equilibre entre le multilateralisme et le bilateralisme 
La deuxieme des questions des de la politique commerciale du Canada 
est celle du choix de strategies destinees a donner au Canada un acces 
aux grands marches d'exportation, en particulier les strategies d'ordre 
multilateral et bilateral. Quelle combinaison de ces strategies est suscep-
tible de garantir au Canada un acces aux marches d'exportation indis-
pensables dans les annees qui viennent; ces strategies revetent-elles un 
caractere mutuellement concurrentiel ou complementaire? 

Depuis la formation du GATT en 1947, le Canada a toujours ete ardent 
partisan d'une approche globale multilaterale de la reglementation des 
accords commerciaux internationaux. Il n'est guere douteux que les 
reductions douanieres procurees par les negociations du GATT ont beau-
coup accru l'acces du Canada aux grands marches d'exportation stran-
gers. L'action multilaterale tend a profiter particulierement a de petits 
pays comme le Canada puisqu'ils profitent davantage que les plus grands 
pays (relativement a leur taille) d'un acces aux marches d'exportation. 
Petit pays, le Canada a tout a gagner d'un ordre commercial interna-
tional liberal fon& sur des regles claires appuyees par la discipline des 
accords multilateraux. Le multilateralisme au sein du GAIT pourrait 
donc sembler etre le meilleur choix en matiere de politique commerciale 
pour le Canada. 

Cependant, la situation du Canada est unique. Son commerce se fait a 
70 % avec un meme grand pays, les Etats-Unis. En outre, la liberalisa-
tion du commerce dans le cadre du GATT a touché surtout le commerce 
des produits manufactures, dont le Canada est plutot un importateur net. 
A bien des egards, le Canada a une communaute d'interets avec les pays 
en voie de developpement qui, comme lui, exportent des ressources 
naturelles et des matieres premieres. 

Bien qu'actuellement le Canada ait un acces considerable au marche 
americain, cet acces n'est pas garanti. La recente tentative d'imposition 
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d'un droit compensatoire americain sur le bois d'oeuvre qui a presque 
reussi et les problemes qu'ont valu a l'industrie canadienne les con- 
tingents mondiaux des Etats-Unis sur l'acier au carbone (visant surtout 
le Bresil, l'Espagne, la Corse et d'autres pays, mais non le Canada) en 
temoignent eloquemment. Menne si les regles du GATT ont aide le 
Canada dans l'affaire du bois d'oeuvre en empechant l'imposition d'un 
droit compensatoire, celui-ci risque d'avoir a faire face a d'importants 
frais d'adaptation si son acces est de nouveau menace sur ce point ou 
d'autres. Or meme si le Canada obtient un plus grand acces a l'etranger, 
le danger que cet acces soit limits par la suite l'empeche de profiter 
pleinement des possibilites. L'interet du Canada reside clairement dans 
un vaste ordre de commerce mondial a caractere liberal qui embrasse 
toutes les regions et tous les produits et qui repose sur de strictes limites 
au recours a la protection conditionnelle. Quelle est la combinaison de 
negociations bilaterales et multilaterales qui rapprocherait davantage le 
Canada de cet objectif? 

Le multilateralisme qui a caracterise les accords relatifs au commerce 
mondial au cours de la derniere decennie differe beaucoup de celui des 
annees 1950 et 1960. Le GATT a pris de l'ampleur et les negociations y 
sont de plus en plus ardues. C'est souvent le plus petit commun 
denominateur qui semble decider du resultat. Les questions d'interet 
pour le Canada et pour ses principaux partenaires commerciaux n'ont 
parfois pas tits pleinement debattues parce que le Canada n'a pas su 
convaincre toutes les parties aux negociations de la valeur de ses propo-
sitions. Il est fort different de negocier simultanement avec 130 pays et 
de negocier avec les 23 membres originaires du GATT. Certains Cana-
diens sont donc d'avis que les accords commerciaux regionaux (et plus 
particulierement les liens commerciaux bilateraux avec les Etats-Unis 
negocies hors du GATT mais neanmoins conformes a ses regles) ont 
semble constituer un supplement de plus en plus attrayant a l'action 
multilaterale, position que fait valoir avec force le rapport van Roggen. 

Ceux qui preconisent que le Canada prenne des initiatives bilaterales 
n'ecartent pas l'approche multilaterale puisque le multilateralisme et le 
bilateralisme peuvent coexister en tant qu'articles distincts d'une politi-
que commerciale canadienne. Les defenseurs de cette these soutien-
nent, cependant, que, sous un systeme multilateral oil les barrieres non 
tarifaires sont permises et edges de plus en plus souvent, la negociation 
multilaterale d'autres reductions des barrieres commerciales 
engendrera des frustrations. Il est peut-titre possible de progresser dans 
cette voie. 

Il s'agit donc maintenant de savoir si, en menant activement des 
negociations sur un front bilateral, le Canada risque de compromettre 
son aptitude a negocier multilateralement un meilleur acces aux mar-
ches strangers. Le cas echeant, it est possible que le Canada perde a 
mener des negociations bilaterales avec les Etats-Unis tout en poursui-
vant son action multilaterale. 
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Il semble douteux a l'heure actuelle qu'un petit pays puisse vraiment, 
en pratiquant un bilateralisme actif, saper le processus du GATT. On fait 
valoir, cependant, que les grands pays ou regroupements qui determi-
nent la politique commerciale mondiale (en particulier la Communaute 
europeenne, les Etats-Unis et le Japon) voient leurs politiques commer- 
ciales respectives avec une alarme grandissante. La formation de la CEE 
en 1958 a ete une derogation majeure au multilateralisme qui avait 
precedemment caracterise le GATT, derogation tenant A la creation d'un 
accord commercial geographiquement discriminatoire. Tout mouve-
ment vers une politique geographiquement discriminatoire de la part de 
l'une des grandes puissances commergantes du monde sera donc mal vu 
des autres. Ceux qui, au Canada, s'opposent a ce que le Canada prenne 
des initiatives bilaterales soutiennent que, precisement pour les memes 
raisons, les Etats-Unis vont probablement repousser tout effort en ce 
sens du Canada. En outre, s'il intervenait un accord bilateral, l'exacer-
bation des frictions commerciales entre les Etats-Unis et le Canada, 
d'une part, et la CEE et le Japon, d'autre part, concourrait a fragmenter 
davantage la politique commerciale mondiale, ce qui, a la longue, pour-
rait nuire au Canada. Ce sont la, cependant, des considerations tres 
conjecturales. 

La formation de la CEE a stimule les negociations multilaterales du 
GATT lors du Dillon Round de 1960 parce que les Etats-Unis avaient 
besoin de negocier avec ce plus grand ensemble economique nouvelle- 
ment cite. La meme chose pourrait se produire dans l'avenir si le 
Canada s'avangait _plus resolument sur la voie du bilateralisme et 
negociait avec les Etats-Unis. En fait, on peut meme soutenir que le 
Canada influerait peut-titre davantage sur le resultat final des negocia-
tions multilaterales s'il avait déjà mend des negociations bilaterales avec 
une puissance commergante dominante telle que les Etats-Unis puisque 
ces accords bilateraux decideraient peut-titre en partie de l'ordre du jour 
des negociations multilaterales subsequentes. 

En outre, le Canada pourrait tirer profit d'une approche a la foil 
bilaterale et multilaterale de la politique commerciale, meme si son 
aptitude a negocier multilateralement devait en etre affaiblie. Des 
negociations bilaterales reussies, jugees compatibles avec 1' accord 
general par les partenaires du GATT, assureraient au Canada un acces 
non seulement plus stir, mais aussi preferentiel aux marches americains. 
C'est la le genre d'acces déjà obtenu par le Canada en vertu du Pacte de 
l'automobile qui lui donne un acces privilegie au marche americain. 
Comme le commerce du Canada se fait a 70 % avec les Etats-Unis, les 
avantages d'une mise en valeur de ce lien commercial particulier, pour-
raient rendre souhaitable la negociation bilaterale meme si cela devait 
nuire eventuellement au reste (30 %) de son commerce. 

Les discussions dont la politique commerciale du Canada fait actuel-
lement l'objet tournent autour de ces deux questions : les sections qui 
suivent ne cessent d'y revenir. 
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Apercus retrospectifs 

La politique commerciale du Canada 

Pour evaluer les options qui s'offrent au Canada en matiere de politique 
commerciale, it est essentiel d'avoir aussi une idee du contexte histori-
que de la politique actuelle. Il est souvent plus aise de saisir les dif-
ferentes positions concernant diverses options dont disposent les res-
ponsables de la politique commerciale si l'on examine d'abord les 
arguments retenus et rejetes au cours du debat anterieur. Le tableau 1-10 
presente certains des evenements qui ont profondement influe sur la 
politique commerciale depuis la Confederation. La tableau 1-11 resume 
quelques-uns des principaux evenements connexes au GATT et survenus 
depuis 1947 qui ont revetu une importance particuliere pour le Canada. 

Comme nous l'avons déjà vu, la politique commerciale a occupe une 
place de choix dans le developpement historique du Canada puisque les 
origines du pays meme s'inscrivent en partie dans des conflits relatifs a 
cette politique. Avant la Confederation, it s'etait negocie avec les Etats-
Unis un traite de libre-echange reciproque embrassant les produits de 
base. Le fait que les Etats-Unis se soient retires de ce traite en 1866 a ete 
un des catalyseurs de la Confederation en 1867. 

Les discussions sur la politique economique, immediatement apres la 
Confederation, n'ont cesse d'insister sur les avantages que vaudrait au 
Canada sa participation a un grand marche stir. Au cours de cette 
periode, on a tente a maintes reprises d'obtenir Faeces aux marches 
britannique et americain par le truchement d'accords commerciaux 
negocies. Ces tentatives ont ete infructueuses et, en 1879, la Politique 
nationale dont les droits de douane constituaient un des principaux 
elements, a ete adoptee. On constate d'apres les &bats de repoque que 
l'on considerait la protection comme un pis-aller comparativement au 
libre-echange avec les Etats-Unis. Ce point de vue allait changer dans 
les decennies subsequentes. 

La Politique nationale etablissait que des subventions aux transports 
devaient encourager le peuplement de l'Ouest. Le developpement des 
transports devait a son tour promouvoir la croissance des marches dans 
l'Ouest et favoriser rectification de la nation. Ces marches devaient etre 
assures de fagon preferentielle aux producteurs du Canada central grace 
A la barriere protectrice des droits de douane nationaux. Des droits 
eleves devaient aussi engendrer des salaires superieurs, reduisant ainsi 
r emigration vers les Etats-Unis et encourageant ('immigration 
d'Europeens. 

L'histoire de la politique commerciale du Canada depuis repoque de 
la Politique nationale a surtout consiste dans une redefinition constante 
du protectionnisme. Dans la premiere partie du xxe siècle, la protection 
douaniere a ete modifiee afin de s'exercer a trois niveaux distincts avec 
des droits de douane differents pour divers partenaires commerciaux. 
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TABLEAU 1-10 Evolution de la politique commerciale canadienne 

1854 	Accord de reciprocite (Accord Elgin-Marcy) conclu avec les Etats- 
Unis. Les dispositions comprennent le libre-echange des produits 
primaires (tels le poisson, le bois d'oeuvre, les cereales et le char-
bon). L'accord devait durer dix ans apres quoi l'abandon par l'une 
des parties devait etre annonce douze mois a l'avance. 

1866 	Les Etats-Unis se retirent de I'Accord de reciprocite. 

1867 	Confederation canadienne. 

1868-1897 La politique tarifaire du Canada est, accompagnee d'une offre per-
manente de reciprocite avec les Etats-Unis telle que congue dans 
l'accord de 1854. 

1869 	Le ministre canadien des Finances se rend a Washington et offre la 
liberte ou l'egalite d'acces aux pecheries et canaux canadiens ainsi 
que l'entree libre de certains produits manufactures en echange de 
l'entree libre, aux Etats-Unis, des produits naturels canadiens. Le 
gouvernement americain n'est pas interesse. 

1870 	Projet de loi presente au Parlement canadien, qui permettrait une 
union commerciale entre le Canada et les Etats-Unis. 

1871 	La Grande-Bretagne et les Etats-Unis concluent 1'Accord de 
Washington qui reglemente l'usage des pecheries interieures et des 
voies d'eau nationales entre le Canada et les Etats-Unis. Sir John 
A. Macdonald propose le renouvellement de l'accord de 1854 
comme compensation au Canada pour l'ouverture de ses pecheries 
et voies d'eau. Les Americains refusent de negocier selon ces 
conditions. 

1874 	Le gouvernement liberal depeche un envoye a Washington pour 
aider les Britanniques a rediger un accord qui comprend une liste 
d' exemptions de droits pour les ressources naturelles et un nombre 
important de produits manufactures. Le Senat americain refuse 
d'etudier l'avant-projet parce que les Canadiens insistent pour 
inclure la Grande-Bretagne dans les accords de libre-echange. 

1879 	Macdonald fait instaurer sa Politique nationale qui vise a assurer un 
marche interieur aux produits fabriques canadiens. L'appui du 
gouvernement a la colonisation de l'Ouest vise a consolider ce 
marche, et on l'encouragerait par la construction d'un reseau natio-
nal de transport. 

1891 	Le gouvernement canadien accepte d'envoyer une delegation a 
Washington afin de negocier un accord commercial avec les Etats-
Unis. Les negociations achoppent. 

1896 	Laurier propose la reciprocite aux Etats-Unis mais est repousse. Il 
declare : «Il n'y aura plus de pelerinages a Washington. Nous 
plagons notre espoir dans la mere-patrie. » 

1897 	Fielding fait instaurer le Dominion Tariff. Ce tarif augmente plu- 
sieurs droits d'entree mais comprend des tarifs distincts pour les 
Etats-Unis. Ceci permet au Canada de repondre aux tarifs Dingley 
americains sans augmenter le niveau general des tarifs au Canada. 
Le tarif preferentiel accorde aux Britanniques n'attire pas la 
pareille. 
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TABLEAU 1-10 (suite) 

1907 	Mise en place, au Canada, d'un tarif a trois listes, les Etats-Unis 
etant assujettis aux tarifs les plus eleves. 

1909 	Les Etats-Unis instaurent le tarif Payne-Aldrich sur le papier jour- 
nal, ce qui leur permet d'imposer les taux maximums aux pays qui 
etablissent une distinction a l'encontre des Etats-Unis. 

1910 	Les fermiers de 1'Ouest canadien qui exigent la reciprocite avec les 
Etats-Unis, particulierement pour les outils agricoles, confrontent 
Laurier. Les Etats-Unis soutiennent que les concessions cana-
diennes de 1906 a I'endroit de la France constituent une distinction 
injuste a leur egard et qu'ils devront, a regret, appliquer le taux 
maximum de la Loi Payne-Aldrich. Une delegation americaine se 
rend a Ottawa en mars. Le Canada se dit pret a negocier des 
concessions reciproques en prenant comme base le tarif minimum. 

1911 	Accord conclu avec les Etats-Unis, en janvier, pour l'adoption 
simultande de lois sur le libre-echange. L'accord prevoit le libre-
echange surtout des produits primaires et de quelques produits 
fabriques, tels les feuilles de fer et d'acier, ainsi que des reductions 
tarifaires reciproques sur un vaste &entail d'articles. D'impor-
tance speciale est l'acces en franchise du papier journal canadien 
aux Etats-Unis. Taft a beaucoup de difficultes a faire adopter le 
projet de loi aux Etats-Unis. 

Au Canada, le &bat a la Chambre force les Liberaux a convoquer 
une election en septembre. 

Durant la campagne electorale, les Conservateurs font preuve d'un 
tits fort sentiment imperialiste. Its soulignent que le libre-echange 
avec les Etats-Unis entrainerait une concurrence accrue pour les 
fermiers canadiens, a cause des primeurs americaines; qu'il nuirait 
aux relations avec l'Angleterre; et qu'il risquerait d'importer au 
Canada les problemes economiques des E.-U., p. ex. le chomage. 
Les Liberaux font ressortir les avantages d'un marche plus vaste. 

Resultats : Laurier (Parti liberal) perd; Borden (Parti conservateur) 
gagne; la reciprocite est rejetee. 

1913 	Les perspectives de libre-echange avec les Etats-Unis sont com- 
promises pour longtemps. Le tarif Underwood permet Faeces en 
franchise du papier journal canadien. 

1921 	Les Etats-Unis adoptent des tarifs d'urgence. 

1922 	Les Etats-Unis adoptent le tarif Fordney-McCumber. 

1930 	Le Canada majore ses tarifs. Les Etats-Unis adoptent le tarif 
Hawley-Smoot. 

1932 	L'accord de la conference d'Ottawa donne lieu au systeme de tarif 
de preference britannique — premier cas de preference imperiale 
reciproque. Les Etats-Unis majorent les droits fiscaux. 

1933 	Loi sur l'achat americain mise en vigueur aux E.-U., accordant une 
marge preferentielle de 6 % aux soumissions nationales par rapport 
aux soumissions etrangeres (y compris les droits d'entree). La 
preference augmente a 12 % si le soumissionnaire est une petite 
entreprise. 
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1934 	Les Etats-Unis adoptent le Reciprocal Trade Agreements Act (la 
politique de bon voisinage de Roosevelt). 

1935 	Accord bilateral canado-americain. Le Canada accorde aux Etats- 
Unis la condition de nation la plus favorisee (NPF) et, pour certains 
produits, des reductions tarifaires inferieures au taux intermediaire. 

1937-1938 En echange des reductions tarifaires americaines, le Canada et 
1'Angleterre reduisent encore les tarifs et eliminent certaines pre-
ferences. Le Canada et les E.-U. traitent sur la base de la NPF mais 
le Canada maintient ses preferences a regard des pays du 
Commonwealth. 

1941 	Declaration de Hyde Park. Le Canada et les E.-U. s'entendent sur 
la cooperation bilaterale dans le domaine de la defense (Accord de 
partage de la production de la defense). 

1942 	Suite a un echange de notes avec les E.-U., le Canada s'engage 
chercher une reduction des tarifs. 

1943 	Le Canada se prepare kabolir les preferences dans les tarifs doua- 
niers en autant que les Etats-Unis et le Royaume-Uni s'engagent a 
des reductions compensatrices des droits de douane. Les sondages 
au Canada demontrent un appui marque pour le Libre-echange avec 
les E.-U., ce qui reflete l'important sentiment internationaliste 
durant la guerre. 

1945 	Le Canada souhaite que les E.-U. effectuent des reductions tari- 
faires << multilaterales horizontales » (d'importantes coupures 
generales). Le Congres s'oppose a ces reductions et ne permet que 
des coupures selectives. Les Britanniques continuent d'exiger 
d'importantes coupures des tarifs americains en echange de l'aboli-
tion des preferences imperiales. Le Congres n'est pas d'accord. 

1946 	Le Canada augmente la valeur de son dollar au pair du dollar 
americain et examine la possibilite d'un accord de reciprocite avec 
les E.-U. afin de raffermir la position du dollar canadien et de 
reduire la dependance a l'endroit des marches europeens. 

1947 	La position du dollar canadien est jugee grave. Le gouvernement 
canadien se dit pret a accepter un accord de libre-echange meme si 
cela entraine un important reajustement et une reorientation du 
commerce international du Canada. Le jour ou le Canada signe le 
GATT, le gouvernement impose des restrictions pour sauvegarder 
le dollar. 

L'Accord du GATT est paraphe en octobre. Sept series de negocia-
tions auront lieu dans le cadre du GATT entre 1947 et 1980 (voir le 
tableau 1-11). 

1948 	Les negociateurs canadiens et americains s'entendent sur les prin- 
cipes d'un accord general en matiere de commerce. Cela comprend 
l'abolition immediate de tous les droits de douane par les deux 
pays; l'interdiction de toutes les restrictions quantitatives sur les 
importations apres cinq ans (avec d'importantes exceptions chez 
les deux parties); l'inclusion du droit des deux parties d' imposer 
des contingents transitoires absolus sur certains produits durant la 
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periode de cinq ans, ainsi qu'une consultation paritaire en matiere 
de commerce agricole. Les conseillers du premier ministre King 
l'encouragent fortement a donner suite a l'accord mais il refuse 
carrement : « ai fait valoir de fagon energique que peu importent 
les realites economiques, le debat porterait sur l'union avec les 
Etats-Unis et la separation de I'Angleterre. 

1957 	Le Raite de Rome cree la CEE, comprenant la Belgique, le 
Luxembourg, la France, les Pays-Bas, la Republique federale 
d'Allemagne et 1'Italie. Ratifie en mars, it entre en vigueur le 
ler janvier 1958. 

1959 	Le Congres de Stockholm cite l'Association europeenne de libre- 
echange qui doit entrer en vigueur le 1 erjuillet 1960. L'Association 
comprend l'Autriche, le Danemark, la Norvege, le Portugal, la 
Suede, la Suisse et le Royaume-Uni, regroupes dans le but d'etablir 
une zone de libre-echange par l'elimination graduelle des droits de 
douane sur les produits industriels et la reduction progressive des 
contingents d'importation. 

1960 	L'Accord de Montevideo cite l'Association latino-americaine de 
libre-echange (ALALE), qui regroupe le Bresil, le Chili, le Peron, 
l'Uruguay, 1'Argentine, le Mexique et le Paraguay. 

1961 	L'Accord a court terme sur les textiles de coton est conclu. II regle 
le commerce des textiles au moyen de contingents durant une 
periode de transition qui permettra aux pays avances de s'adapter a 
la concurrence des pays en voie de developpement. L'accord sera 
plus tard renouvele et elargi pour devenir ('Arrangement 
multifibres. 

1964 	Le Kennedy Round des negociations du GATT debute a Geneve. 

1965 	L'Accord canado-americain concernant les produits de l'industrie 
automobile (le Pacte de l'automobile) prevoit l'echange condition-
al en franchise, entre le Canada et les Etats-Unis, des compo-
santes de montage, pieces de rechange et accessoires l'exception 
des pneus et des chambres a air) et de tous les vehicules auto-
mobiles sauf quelques vehicules specialises. 

1967 	Fin du Kennedy Round (voir le tableau 1-11). 

1968 	Le Canada et les Etats-Unis divergent d'opinion sur l'interpreta- 
tion des objectifs du Pacte de l'automobile et du maintien des 
conditions de sauvegarde canadiennes. Cela marque le debut de 
desaccords constants au sujet du Pacte de l'automobile habituelle-
ment regles par des negociations bilaterales. 

1969-1970 L'integration et 1:interdependance mondiales croissantes poussent 
le Canada et les Etats-Unis a entreprendre un reexamen important 
de leur politique etrangere. 

1970 	Le Canada instaure un regime de taux de change flottant et le dollar 
canadien s'approche de la parite avec le dollar americain puis le 
&passe. 

1971 	L'administration Nixon, en reaction aux problemes constants des 
Etats-Unis en matiere de balance des paiements, renonce 
l'etalon-or, devalue le dollar americain et impose une surtaxe sur 
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les importations (les vehicules automobiles importes du Canada 
sont exemptes). Le Canada ne parvient pas a se faire exempter de la 
surtaxe. C'est la premiere fois depuis la Seconde Guerre mondiale 
que le Canada n'est pas exempt des mesures economiques impor-
tantes que prennent les Etats-Unis. 

La Domestic Investment Sales Corporation (DISC) est crede aux 
Etats-Unis. Le Canada repond par une reduction du taux d'imposi-
tion des entreprises manufacturieres (encouragements aux sec-
teurs de la manufacture et de la transformation). 

1972 	Dans son discours h la Chambre des communes, le president Nixon 
met officiellement fin a la o relation economique particuliere 0. « 11 
est temps pour les Canadiens et les Americains de &passer la 
rethorique sentimentale du passé. II est temps que nous reconnais-
sions que nous avons chacun notre identite; que nous avons des 
differences importantes et que les interets de personne ne sont 
servis lorsque ces realites sont niees. 

Le Canada adopte un regime de surveillance des importations dans 
le but d'identifier, a l'etranger, les degrevements fiscaux lies a 
l'exportation tels ceux offerts dans le cadre de la DISC. 

1973 	La Loi sur l'examen de l'investissement &ranger cite l'AEIE 
(l'Agence d'examen de l'investissement etranger). 

1974 	Le Trade Act des E.-U. met en train les negotiations du Tokyo 
Round dans le cadre du GATT. La loi comprend une disposition 
donnant le pouvoir au president de negocier des accords de libre-
echange bilateraux avec les pays nord-americains et le Mexique. 
Avec le Trade Act, la politique commerciale, de moyen d'action de 
la politique exterieure generale des Etats-Unis qu'elle etait, devient 
moyen d'action explicite de Pinter& economique americain. 

1976 	Le dollar canadien chute fortement par rapport au dollar americain 
pour atteindre une devaluation de 25 % vers le milieu de 1982. 

1978 	Le Comite senatorial permanent des affaires exterieures (le rapport 
van Roggen) recommande que l'on examine serieusement la ques-
tion du libre-echange avec les Etats-Unis. 

1979 	Le U.S. Trade Agreements Act marque la fin des negotiations du 
Tokyo Round. 

1983 	Le ministere des Affaires exterieures publie une etude du 
commerce exterieur et recommande que le gouvernement examine 
l'utilite d'un libre-echange sectoriel avec les Etats-Unis dans le 
domaine du materiel de transport urbain, des textiles, de l'equipe-
ment agricole et des produits petrochimiques. 

Le Groupe d'etude sur l'industrie automobile recommande que 
l'on applique les clauses relatives au contenu a toutes les voitures 
vendues au Canada. 

1983 —1984 Une serie de cas portant sur la pos,sibilite de droits compensateurs 
et de mesures de sauvegarde aux Etats-Unis inquietent le Canada. 
Le bois d'oeuvre resineux, le carbone, l'acier, le cuivre et le port 
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sont menaces de mesures restrictives qui limiteraient l'acces du 
Canada aux marches americains. 

1984 	Les Etats-Unis reagissent de fagon generalement positive aux pro- 
pos de libre-echange. Les viandes rouges et les services informati-
ques sont ajoutes a la liste des produits a l'etude. 

Sources : D.C. Masters, La reciprocite 1846-1911, brochure no 2, Ottawa, Societe histori-
que du Canada, 1973; Sperry Lea, A Canada-U.S. Free Trade Arrangement: 
Survey of Possible Characteristics, Washington (D.C.); Canada, Ministere des 
Affaires exterieures, Une etude de la politique commerciale cana-
dienne : document d' information sur la politique commerciale du Canada pour 
les armies 1980, Ottawa, 1983; L. Ethan Ellis, Reciprocity, 1911: A Study in 
Canadian-American Relations, New Haven, 1939; J.H. Young, Canadian 
Commercial Policy, Commission royale sur les perspectives economiques du 
Canada, Ottawa, 1957; Robert Cuff et J.L. Granatstein, c The Rise and Fall of 
Canadian-American Free Trade, 1947-48 », Canadian Historical Review, vol. 
58, no 4, decembre 1977. 

TABLEAU 1-11 Evolution du GATT 

1947 	L'Accord general est redige a Geneve en octobre 1947. Il est pergu 
comme un accord commercial servant a consigner les resultats 
d'une conference sur les droits de douane, qui devait etre la pre-
miere d'une serie sous les auspices de 1'Organisation du commerce 
international (OCI) et comme un prolongement des initiatives ame-
ricaines dans le cadre de la Charte de I'Atlantique et des accords 
d'aide mutuelle. L'initiative a ete influencee principalement par les 
premieres idees de Roosevelt et de Cordell Hull sur la cooperation 
Internationale visant a reduire les entraves au commerce. Selon les 
E.-U., les barrieres non tarifaires doivent etre abolies et tous les 
droits de douane reduits au moyen de negotiations internationales. 
La premiere séance a lieu a Geneve en avril 1947. Les negotiations 
sont menees produit par produit entre tous les membres du comite 
preparatoire (A l'exception de l'URSS). Les 23 signataires du GATT 
s'engagent a abaisser ou a assujettir environ 45 000 tarifs. Ces 
signataires sont l'Afrique du Sud, l'Australie, la Belgique, la 
Birmanie, le Bresil, le Canada, Ceylan, le Chili, la Chine, Cuba, les 
Etats-Unis, la France, l'Inde, le Liban, le Luxembourg, la 
Norvege, la Nouvelle-Zelande, le Pakistan, les Pays-Bas, la 
Rhodesie du Sud, le Royaume-Uni et la Tchecoslovaquie. 

1948 	La Charte de La Havane creant l'OCI, qui doit succeder au GATT, 
est terminee en mars. 

1949 	La deuxieme seance du GATT a lieu a Annecy en France. Onze 
pays y participent et de nouveaux accords tarifaires sont conclus. 

1950 	Le gouvernement Truman decide de ne pas demander la ratification 
de la Charte de l'OCI par le Congres. La Charte est pergue comme 
un document complique qui permet trop de restrictions et 
d'exceptions aux principes de Libre-echange enonces. 
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1951 	La troisieme séance du GATT a lieu a Torquay en Angleterre. Le 
Royaume-Uni, l'Allemagne, l'Autriche, la Coree, le Perou et la 
Iltrquie s'ajoutent au groupe. On s'entend pour renouveler les 
concessions acceptees a Geneve et a Annecy. En y ajoutant les 
nouvelles concessions negociees a Torquay, plus de 55 000 tarifs 
touchant la plus grande part du commerce international sont sta-
bilises jusqu'en 1954. Les reglements adoptes par les parties con-
tractantes en vue des prochaines negociations stipulent que la 
ratification de droits de douane reduits ou de franchise de douane 
doivent etre reconnus comme concessions egales en valeur a des 
reductions substantielles de droits de douane eleves ou de l'elimi-
nation de preferences tarifaires. 

1956 	La quatrieme séance a lieu a Geneve. Avec l'arrivee du Japon, c' est 
la premiere fois que tous les principaux pays industrialises non 
communistes participent aux seances. 

1960-1961 La cinquieme séance (le Dillon Round) a lieu a Geneve. La pre-
miere partie traite des ajustements en raison de la formation de la 
CEE. La suite des negociations porte sur les sujets habituels. 

Adoption de l'Accord a court terme sur les textiles de coton, qui 
devait d'abord s'appliquer pour douze moil. 

1962 	Le Trade Expansion Act americain amorce le Kennedy Round. On 
consent au president le pouvoir de reduire les droits de douane 
jusqu'a 50 % des tarifs en vigueur le lerjuillet 1962. Les reductions 
prevues s'echelonneront sur une periode de 5 ans. Le gouverne-
ment americain declare son intention d'offrir des reductions 
lineaires des droits de douane en vigueur. 

Adoption de l'Accord a long terme sur les textiles de coton, pour 
une periode de 5 ans. L'accord sera proroge jusqu'en 1973. 

1964 	La sixieme séance du GATT (le Kennedy Round) s'ouvre a Geneve. 
Les negociations comportent quatre changements importants : 
(1) Les negociations se font sur une base multilaterale, on propose 
le concept de reductions tarifaires lineaires generales. (2) Des 
negociations sur certaines mesures non tarifaires, surtout les codes 
antidumping et les formalites d'evaluation en douane, en particulier 
le « prix de vente americain », sont incluses. (3) Les pays en voie de 
developpement ne sont pas tenus de participer aux negociations de 
fawn pleinement reciproque. (4) Les Etats-Unis insistent pour que 
les negociations garantissent des conditions d'acces acceptables 
aux marches mondiaux des produits agricoles. 

1967 	Fin du Kennedy Round, avec les resultats suivants : (1) Les droits 
sont reduits d'une moyenne de 35 % sur 60 000 produits indus-
triels. (2) Les principaux pays industriels reduisent les droits sur 
environ 70 % de la valeur de leurs importations imposables en 1964; 
les droits de douane sur pres des deux tiers de ces importations 
imposables sont reduits de 50 % ou plus. (3) Des negociations 
sectorielles sont entreprises pour ce qui est de l'aluminium, des 
produits chimiques, des pates et du papier, de l'acier, des textiles et 
des produits agricoles. (4) Le regime du prix de vente americain est 
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elimine en echange de concessions relatives a d'autres mesures non 
tarifaires, en particulier les taxes europeennes sur les automobiles 
en fonction de la cylindree. (5) Le nouveau code antidumping 
n'exige la preuve de prejudice que lorsque les responsables sont 
convaincus que les importations en cause sont manifestement la 
cause principale du prejudice. 

1970 	Un accord est conclu dans le cadre de la CNUCED pour l'adoption 
d'un systeme generalise de preferences qui permet aux pays avan-
ces d'offrir des tarifs preferentiels aux pays en voie de 
developpement. 

1973 	L'Angleterre, le Danemark et l'Irlande deviennent membres h part 
entiere de la CEE. La septieme serie de negociations du GATT (le 
Tokyo Round) s'ouvre, avec les objectifs suivants : (1) l'ouverture 
des negociations a tous les pays meme s'ils ne sont pas membres du 
GATT; (2) des negociations tarifaires reposant sur des reductions 
lindaires generates; (3) une attention particuliere aux mesures non 
tarifaires; (4) des negociations specifiques sur le commerce des 
produits agricoles et tropicaux afin d'identifier les problemes parti-
culiers h ces secteurs; (5) l'attribution d'un traitement special et 
plus favorable aux pays en voie de developpement; (6) la possi-
bilite d'utiliser des negociations sectorielles comme technique 
complementaire. 

La port& de l'Accord multifibres (AMF) est etendue pour englober 
les fibres synthetiques et la laine. 

1974 	Le Canada met en vigueur le regime de tarif de preference general 
qui s'adresse aux pays en voie de developpement. 

1978 	Negociation de l'AMF II pour une duree de 5 ans. 

1979 	Fin du Tokyo Round. (1) Les pays industrialises s'accordent pour 
reduire les droits sur plusieurs milliers de produits au cours d'une 
periode de huit ans commengant le lerjanvier 1980. (2) L'Autriche, 
le Canada, la CEE, la Finlande, le Japon, la Nouvelle-Zelande, la 
Norvege, la Suede, la Suisse et les Etats-Unis s'entendent sur des 
concessions tarifaires. Les tarifs industriels sont reduits d'environ 
un tiers par rapport aux tarifs en vigueur avant le Tokyo Round. 
(3) On s'entend sur un ensemble de codes relatif aux mesures non 
tarifaires, tels les marches publics, les normes, revaluation et 
l'administration douanieres et d'autres. 

1981 	Negociation de l'AMF III pour une periode de 5 ans. 

1982 	La reunion ministerielle du GATT h Geneve traite de questions 
commerciales. Les Etats-Unis soulevent la question de la protec-
tion agricole au sein de la CEE (la Politique agricole commune). Un 
programme de travail du GATT est dresse. 

1983 	Le contenu possible d'une prochaine negociation multilaterale fait 
l'objet de discussions au sommet de Williamsburg. Aucune propo-
sition concrete n'est emise. On fait part des inquietudes quant aux 
propositions de reciprocite aux Etats-Unis. 
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1984 	Le discours sur l'etat de la nation aux Etats-Unis mentionne la 
possibilite d'une nouvelle séance du GATT. Les principaux sujets 
susceptibles d'être au programme comprennent la question du 
commerce des services, les mesures non tarifaires agricoles, un 
nouveau code des mesures de sauvegarde et des propositions de 
gradation pour les pays en voie de developpement. 

Sources : Fred Lazar, The New Protectionism: Non Tariff Barriers and Their Effects on 
Canada, Ottawa, 1981; Kenneth W. Dam, The GAIT: Law and International 
Economic Organization, Chicago, 1970; Frank Stone, Canada, The GAIT and 
the International Trade System, Montreal, 1984; GATT, Le GAIT, ce qu'il est, 
ce qu'il fait, Geneve, 1964; GATT, GATT in Action, Geneve, 1952. 

Aux Etats-Unis, comme a d'autres pays qui n'avaient pas negocie un 
traite special avec le Canada, on a impose le Tarif general, soit le tarif le 
plus eleve. Les pays qui avaient signe des accords speciaux etaient 
sujets a des droits plus avantageux, tandis que les droits les plus faibles 
etaient pergus sur les marchandises provenant des pays de l'Empire 
britannique, sans reciprocite, cependant, avant 1932, quand le regime de 
preference consenti au Commonwealth a ete instaure. 

En 1911, avec la (Waite de Laurier aux elections generales (ou les 
Conservateurs l'emporterent en clamant « ni affaires ni commerce avec 
les Americains »), le sentiment protectionniste s'est fermement enracine 
dans le pays. Les gouvernements successifs devaient desormais consi-
derer la politique protectionniste comme un acquis politique qu'aucun 
politicien desireux d'arriver au pouvoir ou de le conserver ne devait 
chercher a modifier. Cette orientation de la politique a dure jusqu' au 
debut des annees 1930 lorsque le regime de preference consenti au 
Commonwealth a franchi une autre etape a la conference d'Ottawa 
de 1932. 

Cependant, les evenements qui devaient fagonner la politique 
commerciale du Canada dans les annees d'apres-guerre survenaient 
ailleurs, surtout aux Etats-Unis. Sous l'effet des pressions creees par la 
crise de 1929, la protection partout dans le monde avait atteint des 
sommets. Le gouvernement Roosevelt est devenu convaincu que la 
depression avait ete en partie aggravee par la politique commerciale 
protectionniste mondiale et a amorce sa politique de bon voisinage. 
L'element principal de cette politique devait consister en une serie 
d' accords commerciaux reciproques bilateraux. Les Etats-Unis 
negocierent ces ententes avec leurs principaux partenaires commer-
ciaux et en etendirent ensuite les avantages par le truchement du statut 
de la nation la plus favorisee. Les pays beneficiaires de ce statut profi-
taient des reductions tarifaires negociees bilateralement par les Etats-
Unis avec n'importe quelle nation. Le Canada a ete au nombre des 
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premiers a negocier de tels accords et, entre 1935 et 1938, une serie 
d'accords ont sensiblement reduit le niveau de la protection dans les 
deux pays. Ces accords marquaient un virage de la politique canadienne 
par rapport a celle des amides anterieures. 

Les accords bilateraux conclus entre les Etats-Unis, le Canada et 
d'autres pays au cours de l'entre-deux-guerres ont prepare le terrain 
pour l'apparition du GATT dans les annees d'apres-guerre. Dans le cadre 
de la reconstruction de 1'Europe et de la politique de bon voisinage, 
toujours en vigueur, les Etats-Unis ont amorce, sous les auspices des 
Nations Unies,,la negociation d'une serie d'accords qui ont abouti au 
GATT en 1947. A l'epoque, le GATT etait considers comme un dispositif 
temporaire destine uniquement a consigner le resultat d'une conference 
organisee pour negocier des reductions a apporter aux droits de douane. 
Le GATT devait faire place tot ou tard a l'Organisation du commerce 
international (oci), qui avait des visees plus grandes. Les Etats-Unis, 
cependant, n'ont pas voulu dans la suite ratifier le traits relatif a l'oci qui 
leur paraissait renfermer trop de compromis quant aux principes fonda-
mentaux du libre-echange. Le GATT a subsequemment etendu son 
champ d'application a un plus grand nombre de pays et de questions de 
politique commerciale grace a une serie de negociations multilaterales 
qui ont en grande partie defini la politique commerciale mondiale de 
l'apres-guerre, a tout le moms en ce qui concerne le commerce des 
produits manufactures. 

En tant que cadre de reglementation du commerce mondial, le GATT 
incarne un ensemble de principes des. Un des principes fondamentaux 
est la non-discrimination, c'est-h-dire l'idee que, peu importe les con-
cessions ou obligations negociees dans le cadre du GATT par un signa-
taire, ces dernieres doivent etre &endues a tous les autres. A cela se 
rattache la notion de traitement national, c'est-h-dire qu'a partir de 
l'instant oil les produits franchissent les frontieres nationales et les 
barrieres commerciales telles que les droits de douane, ils doivent etre 
traites sur le meme pied que les produits nationaux. L'egalite de traite-
ment interdirait, par exemple, l'imposition de taxes sur la vente discri-
minatoires sur les importations. Le GATT cherche aussi a rendre visibles 
les barrieres commerciales en comptant bien qu'elles devraient toutes 
revetir la forme de droits de douane; les signataires du GATT peuvent 
alors negocier entre eux leur reduction. 

Au fil des annees, grace au GATT, le principe de non-discrimination a 
beaucoup progresse meme s'il a ete viols dans les accords auxquels ont 
abouti les negociations recentes du Tokyo Round. A l'exception des 
echanges au sein de la CEE et de l'AELE, les mesures commerciales 
geographiquement discriminatoires des amides d'avant-guerre (telles 
que le regime de preference accords au Commonwealth) ont perdu de 
leur importance. Les groupements commerciaux regionaux (tels que la 
CEE et l'AELE) ont ete accueillis dans le GATT meme s'ils vont a 
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l'encontre de son esprit et sont largement consideres comme le faisant. 
Cependant, une discrimination de fait est possible dans le GATT par le 
truchement du choix des groupes de produits ou des questions vises. 
L'obligation de mener des negociations reciproques et le role de premier 
plan joue par les economies de l'Atlantique-Nord ont eu des repercus-
sions discriminatoires sur certains pays, surtout dans le monde en voie 
de developpement. 

L'accent mis par le GATT sur le multilateralisme au long de son 
evolution en constitue une caracteristique marquee. Il s'agit de rem-
placer les accords commerciaux bilateraux caracteristiques des annees 
d'avant-guerre par des accords mondiaux qui visent a rationaliser et a 
coordonner la politique commerciale de tous les pays. Par consequent 
les discussions sur les questions de politique commerciale au sein du 
GATT ont porte avant tout sur une serie de negociations multilaterales. 

Sept series de negociations du GATT, guidees par ces principes, ont eu 
lieu depuis 1947 et le Canada y a participe entierement. Lors des cinq 
premieres (celles qui ont precede le debut du Kennedy Round, en 1964), 
les reductions apportees aux barrieres commerciales ont ete relative-
ment modestes. On a limite les tarifs et abaisse quelque peu les barrieres 
commerciales. La liberalisation du commerce au cours de cette periode 
a aussi ete restreinte par les taux de change fixes et le controle du 
change. 

C'est cependant le Kennedy Round, de 1964 a 1967, qui a fait faire de 
plus grands pas vers la liberalisation mondiale du commerce. Con-
trairement aux negociations produit par produit pratiquees lors des 
series precedentes, on a adopte cette fois une approche globale des 
reductions douanieres. En gros, cette methode s'inspirait de la reduction 
lineaire de 50 % propos& par les Etats-Unis lors des negociations. 
Merne si l'accord definitif renfermait un grand nombre d'exceptions a la 
reduction generale, le processus consistant a proposer d'abord des 
reductions generales et a discuter ensuite seulement des exceptions a 
fort elargi le champ des negociations du GATT. Un nouveau code relatif 
aux droits antidumping a defini les conditions dans lesquelles les pays 
pouvaient imposer des droits sur d'autres pays qui faisaient du dumping 
chez eux. Au cours de cette periode, it s'est exerce aussi de fortes 
pressions pour que soit accorde aux pays en voie de developpement un 
acces preferentiel aux marches a regard d'une gamme limit& de pro-
duits, par le moyen d'un systeme de preferences speciales administrees 
par chaque pays. Ces preferences ont vu le jour en 1970. 

Tout en constituant a bien des egards le plus beau fleuron des realisa-
tions du GATT, le Kennedy Round a aussi ete a la racine de problemes 
ulterieurs. La protection conditionnelle incorporde dans le premier 
traite du GATT par le biais du code des sauvegardes et poussee plus loin 
lors du Kennedy Round a, de l'avis de certains, ete une des causes 
principales des mesures non tarifaires qui ont prolifere depuis 1970. Le 
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Kennedy Round a vu aussi les Etats-Unis prendre l'engagement d'elimi-
ner le systeme du prix de vente americain (le recours a des valeurs 
nationales, plus elevees que les prix du marche, pour calculer les droits 
de douane sur certains produits) qui engendrait des doutes sur l'impor-
tance des accords conclus dans le cadre du GAIT. Enfin, les problemes 
relatifs aux modes d'application et au reglement des differends au sein 
du GATT, problemes qui avaient precedemment existe, se sont mani-
festos davantage a mesure que l'on cherchait a progresser par rapport au 
Kennedy Round. 

Lors de la septieme et plus recente serie, le Tokyo Round, 99 pays 
membres et autres ont participe aux negociations sur un pied d'egalite. 
Le Canada, auquel on avait consenti certaines exemptions lors du 
Kennedy Round, a pris part aux negociations de Tokyo sur le meme pied 
que le reste des participants. Bien que le Canada preconisait des 
negociations sectorielles comme meilleur moyen de reduire les droits de 
douane et les barrieres non tarifaires, une formule plus &endue l'a 
emporte. Il en est resulte une moyenne ponder& de la reduction doua-
niere de pros de 40 % pour l'ensemble des exportations canadiennes aux 
Etats-Unis, a la Communaute europeenne et au Japon. La reduction 
moyenne des droits canadiens a ete comparable. En ce qui concerne, 
cependant, les textiles, les chaussures, les vetements et les navires, la 
reduction des droits canadiens a ete relativement faible ou nulle. 

En 1987, quand la mise en application de l'Accord sera complete, bien 
au-dela de 90 % des exportations canadiennes entreront aux Etats-Unis 
en payant un droit de 5 % ou moms et un pourcentage important des 
exportations y entreront en franchise, y compris le commerce relevant 
du Pacte de l'automobile. Le droit canadien moyen sur les importations 
industrielles imposables sera reduit a 9 ou 10 %. 

Le Tokyo Round comprenait aussi de nouveaux codes relatifs aux 
mesures non tarifaires concernant les droits compensatoires, revalua-
tion douaniere et l'octroi de licences. Au chapitre agricole, le Canada a 
echange avec ses principaux partenaires commerciaux des concessions 
visant plus d'un milliard de dollars d'exportations canadiennes, y corn-
pris un meilleur acces du whisky canadien aux Etats-Unis, a la CEE et au 
Japon. Le Canada a aussi obtenu une importante concession a l' egard de 
ses exportations de fromage cheddar affine vers la CEE. Il a aussi obtenu 
de cette derniere un contingent douanier substantiel a regard du boeuf 
de haute qualite. Le Canada n'a toutefois pas reussi a obtenir le code de 
sauvegardes renforce qu'il recherchait. 

Meme si le resultat de ces negociations du GATT a valu de grands 
avantages au Canada, un certain nombre d'evenements recents ont mis 
en question les perspectives de progres comparables. La tendance des 
pays, depuis le Kennedy Round, a regler les conflits de politique 
commerciale bilateralement, en dehors du GAT-r, revet une importance 
particuliere a ce titre. 
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Les conflits de la derniere decennie entre les Etats-Unis et le Japon, 
par exemple, ont entrains la conclusion d'une serie d'accords de restric-
tion volontaire des exportations en dehors du GATT. De semblables 
accords de restriction volontaire des exportations passes entre le Japon 
et la CEE visent les magnetoscopes, les automobiles, les vehicules 
utilitaires legers, les chariots elevateurs, les motocyclettes, les appareils 
et les lampes de television, les machines-outils et les montres a quartz 
(environ 38 % des exportations vers la CEE en 19833). Les differends 
entre la CEE et les Etats-Unis au sujet de l'acier ont aussi ete resolus par 
une serie d'accords qui ont evolue au fil du temps, mais qui comprennent 
des accords de ventes dirigees, des mecanismes de prix declencheurs et 
des contingents. Le Canada n'a pas participe a la negociation de ces 
accords au meme titre que ces grandes puissances commercantes parce 
qu'il est trop petit pour constituer une importante source d'irritation 
pour les grandes puissances mondiales. Cependant, cette tendance 
A recourir a des ententes hors-GATT a rendu le Canada plus soucieux 
des garanties d'acces, etant donne l' erosion du principe de non-
discrimination du GATT. 

Les Canadiens prennent de plus en plus conscience que, depuis la 
Guerre, le reste du monde n'a pas respects l'esprit du GATT autant que le 
Canada. Il existe maintenant dans plusieurs regions du globe des 
accords commerciaux geographiques. Le Canada est seul parmi les 
principaux partenaires de I'OCDE a ne pas avoir un acces sin-  a un 
marche de 100 millions de personnes et plus. On trouve naïf dans cer-
tains milieux que le Canada n'avise pas a conclure des accords bilate-
raux et multilateraux a cette fin. D'autre part, certains praticiens de la 
politique commerciale canadienne considerent le GATT comme une 
source de possibilites mais aussi de frustrations. On s'inquiete de l'inca-
pacite du GATT de reussir a restreindre sensiblement la pratique grandis-
sante des mesures non tarifaires et d'elaborer une procedure de regle-
ment des conflits plus efficace. On reconnait du meme coup que le GATT 
peut encore offrir le meilleur espoir d'une approche vraiment multi-
laterale de la liberalisation du commerce mondial. II existe donc une 
vaste divergence de vues sur la question de savoir si nous allons vers une 
nouvelle serie de negociations du GATT qui le ranimera (p. ex., en 
abordant les importantes mesures non tarifaires et en faisant participer 
les pays en voie de developpement au processus de liberalisation du 
commerce), ou si nous assistons au commencement de la fin du GAIT en 
raison des mesures qui etablissent des distinctions geographiques et de 
la tendance grandissante a regler les conflits commerciaux en dehors de 
ce cadre. 

La grande exception a la politique commerciale canadienne d'apres-
guerre du recours au GATT pour assureryacces aux marches strangers a 
ete la negociation en 1965 avec les Etats-Unis d'un accord special 
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concernant le commerce des automobiles et pieces de rechange, soit le 
Pacte de l'automobile. Cet accord assure le commerce en franchise de 
l'equipement et des pieces entre les fabricants canadiens et americains 
et comprend aussi, de la part des constructeurs canadiens d'auto-
mobiles, une gamme de garanties relatives au niveau de production. 

On considere generalement, tant aux Etats-Unis qu'au Canada, que le 
Pacte de l'automobile sert particulierement le Canada; au Canada 
meme, on estime qu'il profite surtout a l'Ontario. Les constructeurs 
canadiens peuvent augmenter les quantites produites et obtenir un 
meilleur accts aux marches americains tandis que les consommateurs 
canadiens sont en mesure d'acheter des voitures meilleur marche. On 
est aussi d'avis que des circonstances tout a fait particulieres ont conduit 
les Etats-Unis a accepter un tel accord et qu'il est peu probable qu'on 
puisse negocier une entente de cet ordre pour d'autres secteurs. 

Il faut souligner d'autres evenements survenus au cours des derniers 
vingt ans et qui interessent la politique commerciale du Canada. Au 
debut des annees 1970, la « troisieme option » a vu le jour en reponse, en 
partie, a l'apparente fin des relations speciales avec les Etats-Unis qui 
refusaient d'exempter le Canada de leurs mesures de protection 
commerciale de 1971 (a l'exception du cas des automobiles). La 
troisieme option a fini par signifier que le commerce du Canada avec 
l'Europe devait chercher a faire contrepoids au commerce avec les 
Etats-Unis. Cela ne s'est pas produit puisqu'une part relativement petite 
du commerce canadien se fait avec l'Europe (comparativement au 
commerce avec les Etats-Unis) et parce que l'Europe et le Canada n'ont 
pas su elaborer une politique commerciale qui fasse primer le commerce 
bilateral sur le commerce avec d'autres partenaires commerciaux, 
cause du principe de non-discrimination du GATT. La troisieme option a 
aussi trouve peu d'appui aupres du monde des affaires au Canada. En 
fait, suite a la signature du Pacte de l'automobile, la croissance de la part 
du commerce du Canada avec les Etats-Unis a augmente, et ce, imme-
diatement avant l'adoption de la troisieme option. Le niveau est 
demeure sensiblement le meme depuig. En outre, le commerce avec le 
Japon et d'autres pays du Pacifique ainsi qu'avec l'Amerique latine a 
augmente de fawn plus marquee que les echanges avec l'Europe. 

Le taux de croissance eleve d'un certain nombre de nouveaux pays 
industriels a ete un autre facteur fondamental de la strategie commer-
ciale du Canada ces dernieres annees. Ces pays ont pose de grands defis 
d'ordre competitif a l'industrie canadienne sur les marches interieurs et 
sur ses principaux marches d'exportation, tels que les Etats-Unis. Des 
pays tels que la Malaysia, le Taiwan, Hong-kong, Singapour, la Corte du 
Sud et d'autres ont fortement accru leur revenu reel par habitant au 
cours des quinze a vingt dernieres annees grace a l'augmentation de 
leurs exportations. Cette croissance des exportations a valu de grandes 
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difficultes a un certain nombre d'industries canadiennes et souleve la 
question de savoir comment le Canada devrait negocier avec ces pays 
des changements a sa politique commerciale. 

Les accords du Canada avec les pays du tiers monde ont aussi evolue 
au cours de la meme periode. Durant de nombreuses annees, le Canada a 
fait l'effet a retranger d'etre un pays compatissant qui se servait de ses 
ressources pour promouvoir les interets du tiers monde. L'orientation 
de la politique canadienne au chapitre du commerce et de l'aide a l' egard 
des pays en voie de developpement a, cependant, revetu un caractere 
fort different. L'aide canadienne actuelle, en tant que fraction du PNB, 

s'inscrit bien au-dessous de celle d'un certain nombre de nations occi-
dentales comparables telles que les Pays-Bas et la Suede. En outre, 
d'apres les donnees de l'ocDE, une part importante de l'aide bilaterale 
du Canada est conditionnelle. La politique commerciale canadienne 
l'endroit des pays en voie de developpement s'est faite de plus en plus 
restrictive, surtout en ce qui concerne les textiles, grace au resserrement 
des contingents en vertu de l'Accord multifibres de 1976. On avait prevu 
une liberalisation des contingents qui ne s'est jamais vraiment produite. 

Malgre les evenements des annees d'apres-guerre, les vues des Cana-
diens en matiere de politique commerciale semblent se fonder largement 
sur les idees revues des annees anterieures. D'aucuns croient encore 
fermement que notre heritage en matiere de politique commerciale 
favorise la protection dans le cadre du processus permanent de rectifica-
tion de la nation et reconnait le besoin d'etablir un equilibre en obtenant 
l'acces aux marches d'exportation strangers. Depuis 1947 le Canada 
s'en est remis avant tout au GATT pour garantir son acces aux marches 
d'exportation. Ce sont les accords multilateraux plutOt que bilateraux 
qui ont ete la regle. Le Canada n'a toujours pas elabore de politique 
commerciale bien tranchee a regard des Etats-Unis, des nations a 
croissance rapide et du tiers monde en general ainsi qu'a regard de la 
promotion d'industries derriere un mur protecteur. 

Ces questions et d'autres mettent clairement en cause les premisses 
fondamentales sur lesquelles repose la politique commerciale du 
Canada. La facon de les regler aura d'importantes consequences pour 
les Canadiens dans les annees qui viennent. 

La politique pratiquie a l'endroit de l'investissement stranger 

Les flux du commerce et de l'investissement sont etroitement relies. Au 
fil des annees, la protection a incite des societes etrangeres a investir au 
Canada pour servir le marche canadien de rinterieur. Les entrées de 
capitaux, tout en aidant au developpement du Canada, ont fait craindre 
que &ranger n'exerce une emprise excessive sur les destinees econo-
miques du pays. 
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La politique d'examen de l'investissement &ranger au Canada est 
tout a fait recente. L'importance de l'emprise etrangere sur l'industrie 
canadienne a suscite des inquietudes a la fin des annees 1950, mais c'est 
un nombre de problemes précis, poses par les societes d'appartenance 
americaine en particulier, qui ont fait &later le &bat. Au cours de cette 
periode, les conflits possibles entre les activites des societes d'apparte-
nance etrangere et Pinter& national du Canada ont fait l'objet d'un debat 
progressivement plus intense et ont abouti a une serie de rapports 
importants sur l'investissement &ranger au Canada. Ces discussions ont 
jets les fondations de la politique des annees 1970 et surtout de l'examen 
de l'entree des investissements strangers par le truchement de l'Agence 
d'examen de l'investissement &ranger (AE1E), recemment nominee 
Investissement Canada. Tous ces faits sont résumés au tableau 1-12. 

De ses debuts jusqu'aux changements recents, l'Agence a ete un des 
elements particulierement controverses de la politique economique du 
Canada; elle a suscite des inquietudes a l'etranger, en particulier aux 
Etats-Unis. Un certain nombre de Canadiens ont soutenu que l'Agence 
ne servait pas l'interet national puisqu'elle decourageait l'investisse-
ment &ranger et privait l'economie canadienne des avantages d'une 
augmentation des entrées de capitaux. Cette these a ete etayee par 
l'argument que dans la mesure ou les pays strangers, y compris les 
Etats-Unis , subventionnent l'investissement a l'etranger par leur 
fiscalite (p. ex., par le credit d'impOt etranger), le Canada se prive des 
autres avantages potentiels d'une assiette fiscale plus &endue en 
decourageant l'investissement &ranger chez lui. 

On s'est demands aussi si l'Agence n'etait pas un moyen inefficace 
pour assurer que le Canada profite de l'investissement &ranger. Les 
effets des mecanismes de selection utilises par l'Agence n'ont pas ete 
pleinement studies, et on ne semble guere savoir comment les criteres se 
traduisaient en decisions concretes. 

Plus recemment, a la suite de plaintes venant des Etats-Unis et 
concernant les regles de l'Agence, un jury a ete forme au sein du GATT 
pour etudier les dispositions relatives au contenu local des achats et des 
exportations, et rendre une decision a cet effet. Celle qui a ete rendue a 
contraint le Canada a modifier ses regles relatives au pourcentage natio-
nal des investissements. 

En outre, au cours des annees 1970, la position du Canada quant 
l'investissement &ranger a change. Depuis 1975, les investissements 
directs a l'etranger ont &passe ceux des strangers au Canada du point 
de vue de la balance des paiements. Meme si le reinvestissement des 
benefices non repartis des societes etrangeres retablit sa position de 
beneficiaire de l'investissement &ranger, le Canada investit manifeste-
ment davantage a l'etranger que par les annees precedentes. Les droits 
du Canada sur le revenu engendre a l'etranger augmentent et son interet 
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TABLEAU 1-12 La politique canadienne en matiere 
d'investissement et I'AEIE 

1962 	Adoption de la Loi sur les declarations des corporations et des 
syndicats ouvriers, en grande partie le resultat de la Commission 
Gordon. Elk vise a faciliter retude de l'etendue et de la nature de 
l'investissement &ranger au Canada. Elle oblige toutes les entre-
prises canadiennes dont les biens et revenus depassent un certain 
minimum a deposer un rapport annuel detaille de leurs transac-
tions, de leurs actifs et de la repartition, canadienne ou etrangere, 
de la propriete. 

1966 	Le gouvernement canadien fait paraitre des principes directeurs sur 
la bonne conduite des societes. Il intervient aussi pour empecher la 
vente a des strangers de societes canadiennes telles que le Traders 
Group, Denison Mines et Home Oil. 

1968 	Publication du rapport Watkins sur la propriete etrangere et la 
structure de l'industrie canadienne. Le rapport souligne les grands 
problemes de l'investissement &ranger plutot que les questions 
specifiques decoulant d'investissements particuliers. Il soutient 
aussi que la question la plus importante est celle de l'independance 
nationale — la capacite du gouvernement du Canada d'executer 
des decisions dans l'interet national. Bien qu'il reconnaisse que 
l'investissement &ranger assure des avantages importants au 
Canada en contribuant a un haut niveau de vie, it soutient que l'on 
doit aussi considerer le coin de ces investissements en fonction des 
inefficacites qu'ils produisent dans l'industrie canadienne et des 
entraves qu'ils posent a la capacite de croissance de l'economie 
canadienne. Le rapport recommande la creation d'une agence pour 
surveiller le fonctionnement et les investissements des societes 
etrangeres au Canada et suggere au gouvernement d'examiner la 
possibilite d'obliger les investisseurs strangers a garantir des 
avantages plus grands pour le Canada. 

1969-1970 Publication du rapport Wahn (Comite permanent des affaires exte-
rieures et de la defense nationale). Le rapport souscrit aux con-
clusions du rapport Watkins mais va plus loin. Il conclut : 0 il faut 
maintenant. . . etablir sans equivoque que la politique generale de 
l'Etat canadien vent que toutes les societes qui exploitent au 
Canada devront permettre, sur une periode de temps raisonnable et 
en tenant serieusement compte de certaines circonstances 
variables, dont la disponibilite de fonds canadiens, qu'au moins 
51 % des actions donnant droit de vote appartiennent a des citoyens 
canadiens 0. Il exige aussi une representation canadienne majori-
taire au sein des conseils d'administration de toutes les societes et 
recommande une « Loi de controle des capitaux strangers », qui 
creerait un o Office de la propriete et du controle canadien >> rele-
vant d'un ministre. Cet office verrait a assurer plusieurs des fonc-
tions de consultation et de recherche dont it est question dans le 
rapport Watkins, mais le rapport Wahn suggere aussi que le bureau 
dispose de pouvoirs de tamisage et de decision. 
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TABLEAU 1-12 (suite et fin) 

1972 	Publication du rapport Gray sur les investissements strangers 
directs au Canada, qui recommande un processus de tamisage de 
l'investissement stranger au Canada. Le processus doit comporter 
les cinq caracteristiques suivantes : une etude de rentabilite, une 
analyse cas par cas, une regle de negociation, un cadre pour l'elabo-
ration des directives et une methode de selection (afin de se con-
centrer sur les transactions importantes). 

1973 	La Loi sur l'examen de l'investissement stranger cite l'Agence 
d'examen de l'investissement stranger (AEIE) qui comporte plu-
sieurs elements importants. Le ministre responsable de l'AEIE 
devra conseiller le Cabinet, qui verra a autoriser ou a empecher 
chacun des investissements strangers au Canada. Le projet de loi 
sur l'examen de l'investissement stranger prescrit de fagon gene-
rale des « facteurs a prendre en consideration », mais les facteurs 
contenus dans la loi ne different pas sensiblement des directives 
legales donnees a la plupart des organismes investis d'un pouvoir 
de reglementation. Le processus d'examen devra comporter le 
tamisage de tous les achats, de tous les nouveaux investissements 
et de toutes les extensions des societes etrangeres dans des entre-
prises sans rapport avec leur activite principale. La loi precise un 
seuil minimum en-dessous duquel l'examen n'est pas neces-
sake : un capital inferieur a 250 000 $ et des revenus annuels 
inferieurs a 3 000000 $. Cela vise a limiter les cas soumis a l'examen 
A ceux ayant une « importance economique ». La loi impose le 
critere selon lequel l'investissement doit comporter ou etre suscep-
tible de comporter un avantage reel pour le Canada. C'est le seul 
critere permettant d'accepter ou de rejeter un investissement et it 
doit, en vertu de la loi, etre appliqué a chaque cas. 

1980 	Le gouvernement annonce son intention de modifier la Loi sur 
l'examen de l'investissement stranger, afin d'evaluer la fagon dont 
les grandes entreprises etrangeres repondent a !'exigence voulant 
qu'elles rapportent un avantage reel au Canada et d'assurer que 
l'on fera connaitre au public les principaux projets de rachat par les 
societes etrangeres avant la decision du gouvernement quant a leur 
acceptabilite. Toutefois l'annonce etait en partie attribuable a une 
reaction a la controverse avec les Etats-Unis relativement au Pro-
gramme energetique national. 

1982 	Les Etats-Unis saisissent le GATT des dispositions de l'AEIE 
relatives aux marches publics et au content' des exportations. Le 
jugement est partiellement en faveur des Etats-Unis et le Canada 
apporte des modifications. 

1984 	Le nouveau gouvernement donne le nom d'Investissement Canada 
a l'AEIE et declare son intention de revoir les reglements regissant 
!'entree des capitaux. 

Source : Les renseignements ci-dessus sont tires en grande partie de Richard Schultz, 
Frank Swedlove et Katherine Swinton, The Cabinet as a Regulatory Body: The 
Case of the Foreign Investment Review Act, Ottawa, 1980. 
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A aviser a la possibilite d'utiliser les regles du GATT pour reglementer les 
flux d'investissements internationaux a change a l'avenant. 

Ainsi donc, tout comme sa politique commerciale, la politique relative 
A l'investissement &ranger du Canada evolue. La politique canadienne, 
jusqu'a recemment restrictive a regard des mouvements de capitaux, 
reflete la pens& heritee des annees 1960, mais l'appui assure a cette 
politique a faibli quelque peu a cause de I'effet de decouragement qu'elle 
parait exercer sur les entrées de capitaux. D'autre part, le Canada a 
davantage interet a faire adopter un ensemble de regles internationales 
regissant l'investissement &ranger a cause de l'augmentation de ses 
investissements a rexterieur du pays. 
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Partie 2 

L'acces du Canada aux marches strangers 

Les liens commerciaux avec les Etats-Unis 
La politique du Canada en matiere d'echanges commerciaux avec les 
Etats-Unis demeure la clef de vofite de sa politique exterieure, voire de 
la Confederation elle-meme. C'est pourquoi le programme de recherche 
de la Commission sur la politique commerciale lui consacre une atten-
tion toute particuliere. Quelques-unes des grandes questions de l'heure 
a ce chapitre ont fait l'objet de deliberations Tors d'un colloque sur le 
commerce canado-americain et d'un colloque sur le Canada et le sys-
teme des echanges internationaux, ce dernier colloque ayant, du reste, 
consacre une partie importante de son programme au libre-echange 
sectoriel. Certaines des communications presentees au colloque figurent 
dans Le libre-echange canado-americain (volume 11 des etudes de la 
Commission), qui renferme aussi une etude recente et fres pertinente de 
Ronald Wonnacott, preparee a l'origine pour le Conseil d'entreprises 
pour les questions d'interet national. La monographie intitulee Le 
commerce, la politique industrielle et la concurrence internationale 
(volume 13 des etudes de la Commission) resume les recents travaux de 
modelisation de Richard Harris sur les options commerciales du 
Canada. La question canado-americaine revient aussi constamment sur 
le tapis dans d'autres etudes de la presente serie et dans plusieurs des 
travaux de recherche entrepris par d'autres groupes de la Commission. 

Le debat sur les liens commerciaux entre le Canada et les Etats-Unis 
pivote autour d'une question centrale : le Canada pourrait-il en venir, 
par suite de negociations bilaterales, a une forme quelconque de libre-
echange qui s'appliquerait a la plupart, ninon a la totalite, des echanges 
commerciaux entre le Canada et les Etats-Unis? Les modalites du libre-
echange pourraient prendre diverses formes, mail trois propositions 
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viennent en tete. Premierement, on eliminerait les droits de douane sur 
les exportations canadiennes et americaines de part et d'autre de la 
frontiere; cela pourrait se faire graduellement, sur un certain nombre 
d'annees. Deuxiemement, on elaborerait une serie de codes qui vise-
raient a limiter le recours aux mesures non tarifaires qu'un pays prend 
regard des exportations de l'autre pays, comme, par exemple, les codes 
du GATT visant les marches de l'Etat. Troisiemement, on etablirait des 
codes pour regir plus strictement les mesures de protection condition-
nelle que les deux pays prennent a regard des exportations de l'autre 
pays (mesures de sauvegarde, droits compensatoires et droits anti-
dumping). Les droits de douane sont plus eleves au Canada qu'aux 
Etats-Unis mais les mesures non tarifaires, en particulier la protection 
conditionnelle, sont plus prejudiciables au Canada qu'aux Etats-Unis. 
C'est pourquoi les Canadiens semblent d'avis qu'il serait dans l'interet 
de leur pays de conclure un accord de libre-echange qui irait beaucoup 
plus loin que les simples reductions tarifaires. De plus, pour se con-
former aux obligations auxquelles le Canada est tenu aux termes du 
GATT, l'entente devrait englober pratiquement tout le commerce qui se 
fait entre les deux pays (on s'entend generalement pour dire que cela 
represente plus de 80 % des echanges commerciaux). Ceux qui preconi-
sent cette ligne de conduite songent, par consequent, a une entente 
globale plutot qu'a une entente qui se limiterait a certains secteurs 
particuliers. 

Les tenants du libre-echange bilateral prennent bien soin de souligner 
que cette entente ne devrait pas mener, comme ce fut le cas en Europe, a 
une plus vaste integration economique ni a une integration politique. En 
Europe, on avait minutieusement tout prepare, etape par etape, pour en 
arriver a une integration economique : creation d'une zone de fibre-
echange (suppression des droits de douane), suivie de l'instauration 
d'une union douaniere (suppression des droits de douane et etablisse-
ment d'un tarif commun a regard des tiers pays), et, en fin de compte, 
d'une harmonisation des politiques fiscales et monetaires . Du reste, on 
considere cette vaste union economique de l'Europe comme une fagon 
d'unifier politiquement cette partie du continent, surtout dans la sphere 
de la politique etrangere. Au Canada, les partisans du libre-echange 
voient les choses sous un tout autre jour — ils voudraient plutot qu'on 
exploite a fond les avantages economiques du libre-echange tout en 
minimisant les pressions en faveur d'une plus grande integration econo- 
mique ou politique. On vise le libre-echange et rien d'autre : pas d'union 
douaniere, pas d'harmonisation des politiques nationales. L'entente 
s'apparenterait a celle que la Suede a conclue avec la CEE. Cet exemple 
donne du poids a l'argument qu'une telle entente n'entraine pas inevita-
blement une integration plus considerable. 
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Les raisons a l'appui d'un accord bilateral de libre-echange 
Deux arguments militent en faveur de la negociation par le Canada d'une 
entente bilaterale avec les Etats-Unis dans le but de reduire ou de 
supprimer les barrieres commerciales qui entravent la circulation des 
marchandises entre les deux pays. Ces deux arguments occupent une 
place de choix dans toutes les etudes de la Commission portant sur le 
sujet. 

Le premier argument veut que le Canada ait beaucoup a gagner, sur le 
plan economique d'une percee plus considerable sur les grands marches 
americains. Les perspectives d'exportation ameliorees permettraient 
aux entreprises canadiennes d'accroitre leur production et de profiter 
des economies d'echelle et d'une rationalisation des modes de produc-
tion. La concurrence accrue des entreprises etrangeres obligerait les 
entreprises manufacturieres du Canada a devenir plus efficaces. 

Le deuxieme c'est que par l'acces accru, le Canada renforcerait sa 
position sur les marches americains. Le risque de perdre une certaine 
partie de ces marches par le jeu des droits compensatoires ou des 
mesures de sauvegarde demeurera a moins que le Canada ne reussisse a 
limiter le recours a une telle protection conditionnelle par l'entremise 
d'une entente officielle. 

Les arguments relatifs a un meilleur acces et aux avantages qui en 
decouleraient sont souvent relies aux travaux de Wonnacott et 
Wonnacott (1967) et trouvent echo dans les travaux de Harris (1985) 
(résumé dans Le libre-echange canado-arnericain, volume 11 des etudes 
de la Commission). Dans leurs etudes des annees 1960, les Wonnacott 
ont calcule les avantages que le Canada retirerait d'un libre-echange 
canado-americain en s'appuyant sur l'hypothese que les industries 
manufacturieres canadiennes qui jouissent d'une protection tarifaire 
augmenteraient leur productivite dans la mesure meme de la protection 
canadienne qui serait alors supprimee; en outre, les economies d'echelle 
que pourrait alors faire le Canada lui permettraient de realiser des gains 
supplementaires au fur et a mesure que les fournisseurs canadiens 
reussiraient a s' implanter sur les grands marches americains. Les 
Wonnacott ont estime a environ 10 % du PNB les gains que le Canada 
pourrait esperer realiser par suite de la conclusion d'une entente bilate-
rale de libre-echange, soit de 4 % a 4,5 % par suite de la suppression des 
mesures protectionnistes du Canada et de 5,5 % a 6 % par suite de la 
suppression des barrieres imposees par les Etats-Unis aux exportations 
canadiennes. Harris, pour sa part, a estime que, par suite d'ententes 
multilaterales de libre-echange, le Canada realiserait des gains represen-
tant de 8 % a 10 % de son PNB, sur la foi de donnees recueillies au milieu 
des annees 1970; it precisait que la plupart de ces gains resulteraient 
d'une entente bilaterale de libre-echange entre le Canada et les Etats- 
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Unis. Dans une etude plus recente, Cox et Harris (1984) estimaient que 
les gains que le Canada pourrait retirer d'une entente bilaterale de libre-
echange avec les Etats-Unis seraient superieurs a ceux qu'obtiennent 
les Etats-Unis dans le cadre de leurs ententes multilaterales de libre-
echange, car, bien que le commerce avec les Etats-Unis ne represente 
que 70 % des echanges commerciaux du Canada, l'acces privilegie dont 
it jouirait sur les marches americains, aux termes d'une entente bilate-
rale de libre-echange, compenserait amplement cette limite. 

Selon les travaux de Harris et des Wonnacott, le Canada pourrait 
recolter des benefices si considerables parce que l'acces accru aux 
grands marches americains lui permettrait de realiser des economies 
d'echelle. En consequence, les quantites produites au Canada augmen-
teraient par suite de la rationalisation de l'industrie canadienne. En 
outre, la reduction des mesures protectionnistes entre les deux pays 
entrainerait un effet de detournement, car certains tiers pays, qui cons-
tituaient jusque-la la source d'approvisionnement la moins chere, 
seraient supplantes par le pays partenaire d'une entente de libre-
echange. Cependant, comme les Etats-Unis sont, et de loin, le plus 
important partenaire commercial du Canada, l'effet de detournement 
serait minime vu la difference de taille entre les deux pays. Tout compte 
fait, l'entente de libre-echange serait tres avantageuse pour le Canada. 
Les dernieres estimations de Harris ont defraye considerablement la 
chronique parce qu'elles confirment, ou peu s'en faut, celles des etudes 
faites auparavant par les Wonnacott, et aussi parce qu'elles ont ete 
calculdes a partir d'un module tits rigoureux qui s'appuyait sur de 
solides bases theoriques. 

Comme l'ont fait remarquer Harris et d'autres (tel Whalley, 1984), les 
resultats auxquels Harris est arrive sont fonction des hypotheses et des 
parametres de son module. L'une des questions qu'on souleve au sujet 
de son module a trait aux barrieres commerciales auxquelles le Canada 
se heurte sur les marches americains. Vu les rares sources ou Harris 
pouvait puiser son information, it s'est servi de donnees qui ne tenaient 
pas entierement compte des regimes de preference considerables dont le 
Canada jouit déjà sur les marches americains. Comme nous le montre le 
tableau 1-7, le tarif moyen applique aux importations en provenance du 
Canada est d'environ le cinquieme du tarif moyen impose sur l'ensemble 
des importations; a noter que les restrictions quantitatives les plus 
importantes en vigueur aux Etats-Unis, telles les restrictions volontaires 
a egard des automobiles et le contingentement du textile et du vetement 
aux termes de l'Accord multifibres, ne s'appliquent pas au Canada. 

On s'interroge aussi sur le bien-fonde des parametres qu'a utilises 
Harris pour calculer ses economies d'echelle. La port& des economies 
d'echelle pour l'industrie manufacturiere du Canada reste incertaine. 
Dans le module de Harris, sans economies d'echelle, l'entente multi-
laterale de libre-echange ne rapporterait au Canada meme pas 2 % du 
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PNB. De plus, son modele passe sous silence l'effet des prochaines 
reductions tarifaires decoulant du Tokyo Round. Si l'entente de libre-
echange entre en vigueur au cours des annees 1980 et non au cours des 
annees 1970, les gains seront moms considerables que s'ils etaient cal-
cules a partir des donnees des annees 1970, car, dans les annees 1980, les 
barrieres sont moms elevees. Ces estimations sont toutefois peut-titre 
trop sobres car elles n'englobent pas les frais de transport qui equivalent 
a un gaspillage social et qui proviennent de l'accroissement du 
commerce interregional qu'occasionnent les barrieres commerciales 
imposees par le Canada (voir l'etude de Melvin dans Le libre-echange 
canado-arnericain). En outre, les avantages a retirer d'un libre-echange 
de l'energie en sont exclus. 

L'importance des gains que le Canada pourrait retirer d'une entente 
de libre-echange avec les Etats-Unis depend, et de fawn essentielle, de 
la possibilite pour l'industrie canadienne d' exploiter les economies 
d'echelle (c'est-A-dire de poursuivre son activite sur une plus grande 
echelle, ce qui contribue a reduire le prix de revient unitaire). Le poten-
tiel qui existe ici a cet egard depend evidemment de l'importance des 
economies d'echelle a realiser par un accroissement de la production, 
mais, pour jauger ce potentiel, it faut aussi verifier dans quelle mesure les 
restrictions commerciales et les imperfections du marche au Canada 
entravent sa realisation. Si l'industrie canadienne comporte certains 
elements non concurrentiels et si le Canada supprime ses barrieres 
commerciales, it pourra exploiter les economies d'echelle en rationali-
sant sa production car la concurrence accrue qui fera suite au libre-
echange le poussera a mieux repartir ses ressources entre les secteurs et 
A l'interieur meme des secteurs. Les producteurs canadiens dont les prix 
sont eleves devront affronter des importations a bon marche de sorte que 
leurs entreprises seront forcees de rationaliser leur production et de 
reduire leurs coats. Mais it n'en serait pas necessairement ainsi dans les 
branches d'activite ou ces elements non concurrentiels sont absents. 

Pour aller davantage dans le detail, it importe de savoir quelles indus-
tries y gagneraient ou y perdraient par suite de l'adoption d'une entente 
bilaterale de libre-echange avec les Etats-Unis, car les effets de la 
suppression des barrieres canadiennes et americaines se neu-
traliseraient en quelque sorte. Selon le modele de Harris, l'industrie 
manufacturiere du Canada connaitrait une expansion considerable et la 
balance commerciale deviendrait largement excedentaire. Les indus-
tries de capital qui se butent a des barrieres commerciales aux Etats-
Unis, telles les industries de transformation des matieres premieres, 
etendraient leur activite. Les industries a fort coefficient de main-
d'oeuvre, de leur cote, auraient tendance a se contracter, bien que les 
pressions concurrentielles a cet effet ne seraient pas aussi grandes s'il y 
avait entente bilaterale de libre-echange, puisque ces industries sont 
aussi protegees aux Etats-Unis. Par ailleurs, l'emploi subirait probable- 
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ment d'importantes mutations intersectorielles dans le secteur 
manufacturier. 

Les autres arguments qu'on invoque actuellement au Canada pour 
justifier la negociation d'une entente canado-americaine de libre-
echange insistent principalement sur le fait que le Canada assurerait ses 
voies d'acces si les Etats-Unis ne menacaient plus d'imposer une protec-
tion conditionnelle en particulier par des mesures de sauvegarde et par 
des mesures de compensation. Ces mesures font courir des risques 
considerables aux entreprises canadiennes qui veulent percer le marche 
americain car leurs voies d'acces demeurent mal assurees si le systeme 
de garanties n'est pas elargi. 

Les tenants de cette argumentation soutiennent que les entrées qu'a le 
Canada actuellement sur les marches americains demeurent incertaines, 
et que si elles venaient a se fermer, it lui faudrait payer cher pour faire les 
reamenagements voulus. Il y a plusieurs annees, les Etats-Unis ont 
appliqué des mesures compensatoires sur des pneus produits dans les 
provinces de l'Atlantique en vertu d'une subvention d'expansion 
regionale, et cela suscita la consternation au Canada4. Il devint donc 
evident que cette menace de la part des Etats-Unis pourrait contrecarrer 
toute nouvelle initiative du gouvernement canadien a caractere regional, 
et meme peut-titre aussi dans d'autres secteurs. On a assiste, au cours 
des deux dernieres annees, a des manifestations encore plus dramati-
ques de ce phenomene. Les representants de l'industrie du bois 
d'oeuvre resineux des Etats-Unis ont contestt la fawn dont les droits de 
coupe etaient calcules au Canada et peu s'en fallut qu'ils aient gain de 
cause; s'il en avait ete ainsi, l'industrie canadienne de bois d'oeuvre en 
aurait subi un tits dur contrecoup. Dans le cas de l'acier, les Etats-Unis 
songeaient a instaurer des contingents mondiaux comme mesure de 
sauvegarde, pour empecher la penetration du marche par certains pays 
en voie de developpement, tels le Bresil et la Corte du Sud; a un moment 
donne, cette decision risquait d'avoir des repercussions importantes sur 
la siderurgie canadienne, bien que le Canada ne flit pas la cible de ces 
mesures. Ceux qui preconisent la conclusion d'une entente canado-
americaine de libre-echange en s'appuyant sur cet argument, outre qu'ils 
parlent des avantages que retirerait le Canada si les Etats-Unis 
abaissaient davantage leurs barrieres commerciales, insistent sur la 
necessite de preserver et de garantir les voies d'acces dont le Canada 
dispose a l'heure actuelle. 

Il convient aussi de mentionner que, au-dela de ces arguments, on 
s'inquiete des propositions que certains ont faites dernierement aux 
Etats-Unis et qui voudraient voir leur pays adopter le principe de la 
« reciprocite agressive ». Bien que ce ne sont IA que des propositions, et 
non de fermes prises de position, si les Etats-Unis adoptaient cette 
orientation, ils pourraient alors resserrer leurs mesures protectionnistes 
s'ils jugeaient que d'autres pays ont etabli des barrieres plus strictes que 
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les leurs. Comme le Canada exige des droits de douane plus eleves que 
les Etats-Unis sur bien des articles, it pourrait ressentir l'effet de pareille 
decision. Une entente de libre-echange avec les Etats-Unis pourrait 
prevenir les consequences nefastes de toute action de cette nature de la 
part de ces derniers. 

Les raisons a l'encontre de l'accord 

L'argument supreme a l'encontre d'une entente de libre-echange avec 
les Etats-Unis, c'est, et depuis longtemps, que le Canada aurait peut-
etre peine a maintenir sa souverainete. On a toutefois mentionne aussi 
d'autres sujets de preoccupation, par exemple L'effet que cela aurait sur 
les echanges multilateraux, la fuite possible de capitaux et, de fawn plus 
generale, L'ampleur des cads d'adaptation. 

La question de la souverainete nationale comporte deux volets. Pre-
mierement, quelles contraintes le Canada devrait-il accepter pour sa 
politique nationale s'il acceptait de conclure une entente bilaterale de 
libre-echange? L'aide au developpement des regions constitue un exem-
ple de politique nationale qui deroge aux lois naturelles du commerce a 
laquelle it faudrait peut-titre mettre le hola. Il faudrait s'attendre a ce que, 
au cours des negociations, les Etats-Unis fassent etat de l'irritation que 
leur ont causee certaines restrictions que le gouvernement du Canada a 
imposees aux investissements americains au Canada, ainsi que de cer-
tains elements du Programme energetique national et de la Loi sur 
l'examen de l'investissement stranger. 

Deuxiemement, apres avoir conclu l'entente, les Etats-Unis 
pourraient-ils, en menagant de la resilier, amener le Canada a se plier 
leurs objectifs en matiere de politique etrangere, ou forcer le Canada a 
modifier certaines orientations de sa politique nationale qui auraient 
(M.ja fait l'objet d'un consensus au Canada, ou encore pousser le Canada 
a leur garantir l'acces a ses ressources? Ces interrogations reposent sur 
rid& que ce serait le Canada qui retirerait la plupart des avantages 
economiques decoulant de la conclusion d'une entente canado-
americaine de Libre-echange, tandis que, pour les Etats-Unis, les retom-
bees seraient, pour la plupart, d'ordre politique. 

Malgre l'ampleur des benefices que les Etats-Unis pourraient 
moissonner s'ils avaient acces a un marche de 23 millions de consomma-
teurs, ils ne seraient toutefois, en toute probabilite, pas aussi grands que 
ceux que recolterait le Canada s'il pouvait s'assurer un acces plus sur 
aux grands marches americains. Ce qui nous amene a nous poser la 
question : que demanderaient les Etats-Unis pour conclure pareille 
entente? Le tableau 2-1 donne une liste partielle des questions que 
pourraient soulever les Etats-Unis au cours de leurs negociations avec le 
Canada. 
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TABLEAU 2-1 Aspects bilateraux du commerce canado-americain selon le 
US Special Trade Representative's Office 

Agence d'examen de l'investissement etranger (AEIE) Donnees generales : 
L'AEIE a ete etablie en 1973 pour assurer au Canada un meilleur controle sur 
l'investissement &ranger. La loi contenait des prescriptions relatives aux 
sources locales et au rendement des exportations; it fallait specifier a quel 
moment l'entreprise .etrangere devait acheter les biens canadiens ou exporter 
une partie quelconque de sa production canadienne, ou les deux. Le jury du 
GATT a decrete que, aux termes de l'article XXIII:2 du GATT, ('action du 
gouvernement canadien, eu egard aux exigences relatives aux sources locales, 
contrevient aux engagements contractes par le Canada dans le cadre du GATT. 
Le jury conclut, par ailleurs, que les exigences relatives au rendement des 
exportations ne derogent pas aux dispositions du GATT. Etat de la ques-
tion : Adoption du rapport du jury par le GAIT et le Conseil en fevrier 1984. 

Radiodiffusion outre-frontiere Donnees generales : En 1976,1e Canada a adopts 
une disposition fiscale selon laquelle les entreprises canadiennes ne pouvaient 
&duke aux fins de l'impot les frais de publicite faite dans des medias strangers si 
cette publicite est principalement destinee aux Canadiens. Les annonces 
diffusees sur les ondes des stations americaines de television qui sont captees au 
Canada ont constitue la principale cible de ces mesures. Etat de la ques-
tion : Les consultations bilaterales qui se poursuivent depuis plusieurs annees 
n'ont pas encore debouche sur un compromis. Le Congres americain est saisi 
d'un projet de loi visant a inserer semblable disposition dans la loi americaine de 
!Imp& sur le revenu. 

Camionnage Donnees generales : La dereglementation par les Etats-Unis de 
l'industrie du camionnage a entrains un desequilibre concurrentiel pour les 
voituriers transporteurs des Etats-Unis qui circulent au Mexique et au Canada. 
Le Bus Regulatory Reform Act de 1982 contenait une disposition qui imposait un 
moratoire sur les subventions nouvellement accordees aux transporteurs mexi-
cains et canadiens. En septembre 1982, le president Reagan a partiellement leve 
le moratoire qui s'appliquait au Canada. Etat de la question : Selon la corres-
pondance echangee entre les Etats-Unis et le Canada, on a compris de part et 
d'autre la situation du camionnage international, ce qui a amend le president a 
conclure que les camionneurs americains jouissaient d'un traitement juste et 
equitable. Il y a eu formation d'un groupe consultatif canado-americain de 
transporteurs, puis, apres la premiere reunion du groupe, celle de groupes de 
travail charges d'etudier qui les donnees, qui la fiscalite, qui l'immatriculation 
des vehicules. 

Brevets pharmaceutiques Donnees generales : La Loi canadienne sur les bre-
vets prevoit que toute entreprise pharmaceutique canadienne peut demander au 
commissaire canadien aux brevets de lui fournir un permis obligatoire pour des 
brevets pharmaceutiques strangers, contre paiement d'une simple redevance de 
4 %. Le gouvernement americain s'est Cleve plusieurs fois contre cette loi, puis, 
en mai 1983, le gouvernement du Canada annoncait son intention de la reviser. 
Etat de la question : Des consultations sont en cours avec le gouvernement 
canadien pour faire modifier cette loi. 

Vins Donnees generales : En octobre 1981, la Societe des alcools de ('Ontario 
annoncait le lancement d'un programme d'aide aux viticulteurs de ('Ontario; ce 
programme prevoyait une augmentation des marges beneficiaires et l' imposition 
de droits speciaux de manutention, ce qui, en fait, contribuait a majorer le prix de 
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TABLEAU 2-1 (suite et fin) 

la plupart des vins importes. Les vins produits en Ontario etaient exoneres des 
droits speciaux de manutention. Les Etats-Unis soutenaient que cette mesure 
violait ''engagement que le Canada avait contracts, aux termes des negociations 
commerciales multilaterales, de ne pas augmenter la difference de la marge 
beneficiaire entre les vins canadiens et les vins importes, sauf si des considera-
tions commerciales normales le justifient. Etat de la question : Le lerjuillet 1983, 
les droits speciaux de manutention furent supprimes sur les vins nord-
americains, puis, le 15 auk 1983, sur tous les vins importes. En outre, on a etabli 
un bareme (minimum) de reference. 
Source : Annual Report of the President of the United States on the Trade Agreements 

Program, Washington (D.C.), 1983, tableau 14. 

Les questions touchant a la souverainete ont fait ''objet du pro-
gramme de recherche de la Commission sur la politique et les institu-
tions de 1'Etat et nous ne ferons que les mentionner en passant. On peut 
identifier plusieurs scenarios. Selon l'un d'eux, un accord de fibre-
echange ne mettrait pas en jeu la souverainete du Canada car les Etats-
Unis y consentiraient avant tout pour preserver le statu quo, c'est-à-dire 
la presence d'un bon voisin le long d'une frontiere de 3 000 mulles. Un 
autre veut que les Etats-Unis cherchent a se garantir Faeces aux res-
sources du Canada et, a terme, a l' eau des Grands Lacs. Un autre encore 
affirme que la signature d'un accord de Libre-echange mettra en branle 
une dynamique politique qui amenera inevitablement ''integration aux 
Etats-Unis et, tot ou tard, 'Integration culturelle. 

Ces questions sont extremement difficiles a quantifier, et meme a 
formuler en termes analytiques. Personne n'a encore reussi a citer de 
precedent historique ni a demontrer de facon convaincante comment la 
tendance a l' integration peut devenir irreversible. A en juger par certains 
exemples, comme l'entente que la Suede a conclue avec la CEE, it serait 
possible de limiter ''integration a la zone de libre-echange. Mais, si l'on 
considere d'autres exemples tels l'Association Latino-americaine de 
Libre-echange, it se peut que, a la longue, l'entente initiale de libre-
echange vienne a chanceler. L'effet eventuel d'une entente de fibre-
echange sur la souverainete tient a tel point de la speculation qu' on peut 
meme aller jusqu'a pretendre que la souverainete du Canada (c'est-a-
dire la liberte d'agir de fawn independante) s' en trouverait raffermie. On 
pourrait par exemple soutenir que la menace de droits compensateurs de 
la part des Etats-Unis pourrait influer davantage sur la politique int& 
rieure du Canada que des arrangements bilateraux sur ces droits. Cepen-
dant, malgre toutes ces considerations, le public canadien s'inquiete, et 
avec raison, de cette question de la souverainete; en fait, elle se situe au 
coeur meme des &bats qui entourent la reflexion sur le libre-echange 
entre le Canada et les Etats-Unis. 

Les coots d'adaptation qu'entrainerait la conclusion d'une entente de 
libre-echange avec les Etats-Unis constitue aussi un grand sujet de 
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preoccupation, surtout si l'on songe que les Etats-Unis pourraient faire 
planer la menace d'une abrogation. On s'accorde en general pour dire 
que l'entente de libre-echange serait proportionnellement plus 
avantageuse pour le Canada mais, par contre, que les reamenagements 
necessaires seraient plus onereux pour le Canada. La concentration 
geographique des industries manufacturieres du Canada ajoute a l'acuite 
du probleme d'adaptation. Les industries qui auront le coat d'adaptation 
le plus &eve sont concentrees dans le centre du Canada. Certaines 
industries a forte concentration de main-d'oeuvre seraient appelees a 
disparaitre, n'ayant pu survivre a la hausse des salaires reels et a la 
concurrence des importations en provenance des Etats-Unis. Selon 
Harris, au moins 6 % ou 7 % de l'ensemble de la population active du 
Canada serait deplacee d'une industrie a l'autre s'il y avait entente de 
libre-echange avec les Etats-Unis. 

Cependant, les preuves de l'ampleur des coats d'adaptation 
qu'entraInerait un tel changement de cap de la politique commerciale 
demeurent limitees. Dans les tentatives precedentes de liberaliser le 
commerce (par exemple, la mise sur pied de la CEE et de PAELE et les 
negociations du Kennedy Round), les coats d'adaptation au nouveau 
systeme ont ete juges relativement minimes. Cline et al. (1978) ont 
calcule les differents coats d'adaptation auxquels pourraient donner lieu 
les differentes formules de reduction tarifaire envisagees dans le cadre 
du Tokyo Round. Dans le cas du Canada, ils ont estime que les benefices 
de la liberalisation du commerce surpassaient le coat d'adaptation dans 
un rapport de 62 A 1. Si l'on accepte ces estimations, it faudrait un tel 
renversement des donnees pour que la proposition de libre-echange 
devienne desavantageuse, ce qui semble improbable. 

Les tenants d'un libre-echange canado-americain s'entendent en 
general pour dire qu'il y aurait lieu d'instaurer un programme d'aide 
l'adaptation dans le cadre de l'entente de libre-echange pour que les 
facteurs de production des industries en perte de vitesse puissent etre 
rapidement assimiles par les secteurs en expansion. L'accord bilateral 
canado-americain devrait tenir compte du fait que le Canada aurait 
faire face a des coats d'adaptation proportionnellement plus &eves, et 
permettre un programme d'aide a l'adaptation. 

L'entente de libre-echange souleve une autre question : l'ampleur des 
reamenagements relatifs a l'investissement stranger. Selon le modele de 
Harris, le libre-echange multilateral entrainera une rentree nette de 
capitaux strangers au fur et a mesure que les industries canadiennes 
fort coefficient de capital rationaliseront leurs methodes de production. 
Il pourrait fort bien en etre de meme par suite d'une entente bilaterale de 
libre-echange entre le Canada et les Etats-Unis. Cependant, au dire de 
certains, les entreprises americaines qui se sont laissees convaincre de 
venir s'etablir au Canada ott leur production serait protegee par les 
barrieres commerciales n'auraient plus de raison de demeurer au pays et 
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pourraient demenager leurs ',Mates aux Etats-Unis. Cette eventualite 
serait, du moins partiellement, neutralisee par le fait qu'il serait plus 
avantageux a d'autres entreprises de s'installer au Canada puis 
d'exporter leurs produits aux Etats-Unis suite a la levee des barrieres 
commerciales americaines. Ces questions font egalement l'objet de 
l'etude de David Burgess dans Le libre-echange canado-arnericain. 

On s'est aussi demon& si l'avenement d'une integration economique 
avec les Etats-Unis n'allait pas modifier la variabilite a long terme du 
PNB,canadien par habitant. Il en serait ainsi si les cycles economiques 
des Etats-Unis exergaient une influence encore plus grande qu'a l'heure 
actuelle sur le Canada. Cependant, les specialistes ne peuvent affirmer 
avec certitude si les fluctuations americaines de l'ensemble de l'activite 
commerciale sont plus considerables que celles que le Canada subirait 
autrement. 

La question de l'effet qu'une entente canado-americaine de libre-
echange pourrait avoir sur le systeme multilateral d'echanges commer-
ciaux constitue une autre source de preoccupations. Si cette initiative 
devait affaiblir grandement l'actuel systeme multilateral de commerce 
mondial, le Canada et les Etats-Unis pourraient hesiter tour deux a 
conclure pareille entente. Les consequences de l'entente se feraient 
alors davantage sentir aux Etats-Unis car ils commercent plus que ne le 
fait le Canada avec l'etranger. Il semble que les Etats-Unis soient actuel-
lement disposes a conclure des ententes bilaterales avec de petits pays 
desireux d' engager avec eux des negociations commerciales. Cet 
empressement de la part des Etats-Unis s'est manifesto de fawn evi-
dente au cours des negociations sur le libre-echange qu'ils ont eues avec 
les pays des Antilles et Israel. Par suite des frustrations que les Etats-
Unis ont subies dans leurs differends commerciaux avec la CEE et le 
Japon, ils seront probablement bien mieux disposes qu'auparavant a 
entamer des negociations bilaterales. Il se pourrait aussi que ces 
negociations contribuent a accelerer les negociations multilaterales. 

Les modalites d'une entente commerciale 
entre le Canada et les Etats-Unis 

Comme on l'a fait remarquer lors du colloque de recherche sur le libre-
echange entre le Canada et les Etats-Unis, it convient aussi, tout en en 
soupesant le pour et le contre, de se demander comment s'appli-
queraient les modalites d'une telle entente. Le libre-echange entre le 
Canada et les Etats-Unis pourrait prendre plusieurs formes : un libre-
echange sectoriel, qui se limiterait a certains produits; une zone de libre-
echange, qui engloberait la totalite, ou la presque-totalite, des echanges 
commerciaux entre les deux pays; ou une union douaniere, qui impli-
querait l'adoption d'une entente de libre-echange entre le Canada et les 
Etats-Unis, ainsi que l'etablissement de barrieres commerciales corn- 
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munes a regard des tiers pays. L'entente de libre-echange pourrait etre 
le fait d'un traite ratifie par le Congres americain ou d'un decret emanant 
de l'executif. De fagon generale, la plupart des commentateurs cana-
diens semblent preferer de beaucoup le traite car les Etats-Unis pour-
raient plus difficilement s'en retirer. Il pourrait s'agir d'une entente 
exclusive ou d'une entente a laquelle certains tiers pays, tel le Mexique, 
pourraient eventuellement adherer. 

C'est le document sur la revision de la politique commerciale, publie 
par le ministere des Affaires exterieures en 1983, qui a amorce le debat 
sur la possibilite d'un libre-echange sectoriel avec les Etats-Unis. Ce 
document envisageait rid& d'un libre-echange avec les Etats-Unis en 
matiere de textile, de petrochimie, de materiel de transport en commun 
urbain et de machines agricoles. Cette optique sectorielle a ses 
avantages. Elle limite, dans une large mesure, les problemes d'adapta-
tion aux seuls secteurs sur lesquels portent les negociations. De plus, 
comme une portion considerable des echanges commerciaux entre le 
Canada et les Etats-Unis se feront essentiellement en franchise a la fir de 
la periode demise en oeuvre des decisions du Tokyo Round, les negocia-
tions menees dans une optique sectorielle pourraient porter sur les 
autres secteurs que le Canada juge tout particulierement importants et 
qui sont assortis de droits de douane eleves ou assujettis a des mesures 
non tarifaires. 

Cependant, l'entente sectorielle comporte aussi d'importants desa-
vantages. On pourrait difficilement aborder alors la question cruciale de 
la protection conditionnelle car celle-ci ne se limite pas a tel ou tel 
secteur en particulier. De plus, l'avantage qu'il y aurait a &hanger les 
benefices regus dans un secteur contre ceux accordes aux Etats-Unis 
dans un autre secteur serait serieusement compromis. En outre, le libre-
echange sectoriel ne reussirait pas a englober tousles echanges commer-
ciaux entre les deux pays, comme le voudraient, dans le cas d'une 
entente du genre, les dispositions de l'article xxiv du GATT. Il faudrait 
presque certainement obtenir une dispense en ce sens de la part des 
autres parties contractantes du GATT, ce qui, a l'heure actuelle, semble 
peu probable. 

y aurait aussi d'autres desavantages. Par exemple, divers groupes 
pourraient etre incites a faire pression pour obtenir des exemptions des 
qu'on aura admis cette possibilite. Par ailleurs, it se pourrait que certains 
secteurs (tel le textile) connaissent de nouvelles distorsions si les pro-
ducteurs demandent qu'on augmente le contingentement des importa-
tions en provenance de tiers pays advenant une augmentation des impor-
tations en provenance du pays partenaire. 

Par contraste, si l'on optait pour un regime plus large, soit l'union 
douaniere ou la zone de libre-echange, l'avantage serait d'eliminer la 
plupart des formalites de douane entre les deux pays, ce qui contribue-
rait a reduire les mesures non tarifaires relides a la douane, qui necessi- 
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tent administration et evaluation, et a limiter le recours a la protection 
conditionnelle. Comme l'union douaniere necessite l'harmonisation des 
politiques commerciales a regard des tiers pays, la zone de libre-
echange constituerait peut-titre alors une option plus realiste. D'aucuns 
croient que l'harmonisation des politiques commerciales du Canada et 
des Etats-Unis signifierait, en fait, que la politique commerciale 
du Canada serait etablie a Washington. La zone de libre-echange aurait 
ceci d'avantageux qu'elle permettrait au Canada d'avoir davantage 
acces aux grands marches americains sans avoir a subir autant d'inter-
ventions de l'exterieur comme ce serait le cas si les politiques etaient 
harmonisees. 

La zone de libre-echange comporte l'inconvenient, par rapport a 
l'union douaniere, que, pour eviter qu'on importe des produits dans le 
pays ou les droits de douane sont les moins eleves pour les reexporter 
dans le pays aux tarifs plus eleves, it faut que les importations soient 
accompagnees d'un certificat d'origine. Cependant, si l'on en juge par 
l'experience des autres, comme i'AELE, la question des certificats 
d'origine n'a pas ete particulierement genante. 

Pour faciliter l' adaptation au nouveau regime de libre-echange, l'elimi-
nation des droits de douane pourrait se faire graduellement sur un 
certain nombre d'annees. On pourrait, par exemple, les reduire de 1 % 
par armee dans chaque pays jusqu'a ce qu'ils soient reduits a zero. Un 
droit plus &eve mettrait donc plus de temps a disparaitre qu'un droit 
moins eleve. Cette facon de proceder permettrait aux industries cana-
diennes qui sont le plus protegees de conserver une marge de securite 
pendant quelques annees apres l'abolition des droits aux Etats-Unis. 
Cela pourrait assurer a ces industries canadiennes une certain liberte 
d'action au Canada au cours de la periode d'adaptation de leurs metho-
des de production et de commercialisation en vue d'exploiter plus a fond 
les debouches que leur offrent les marches americains. 

Pour conclure une entente de libre-echange entre le Canada et les 
Etats-Unis, it faudra aussi s'attaquer aux mesures non tarifaires et, 
s'entendre probablement sur la fawn de les restreindre ou de les elimi-
net Dans le cas des mesures de sauvegarde, les deux pays pourraient 
s'en exempter l'un l'autre la oil le partenaire ne represente pas la 
principale source d'approvisionnement et la otl it n'est pas cause de 
perturbation du marches. Cette fawn de proceder aurait, par exemple, 
soustrait le Canada aux difficultes qu'il aurait pu eprouver si les Etats-
Unis avaient impose les quotas mondiaux de l'acier. Quant aux droits 
compensatoires, it serait possible, en donnant aux subventions la meme 
definition, de faire une application restreinte de ces droits a regard des 
fournisseurs canadiens; it y aurait peut-titre lieu aussi d'etudier la possi-
bilite de resserrer davantage la definition du prejudice. 

Par ailleurs, it faudrait incontestablement etablir une methode pour 
regler les differends. On a propose, a ce chapitre, l'etablissement d'une 
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commission mixte canado-americaine qui serait charge de surveiller 
tous les aspects d'une entente de libre-echange, bien que cet organisme 
ne presenterait probablement aux deux gouvernements nationaux que 
des recommandations qui ne les obligeraient en rien. La question de 
l'abrogation demanderait aussi metre reflexion. Sur ce point, on pourrait 
songer a exiger un preavis de cinq ans ou a preciser que l'entente ne 
pourra etre annul& que par consentement mutuel. 

Le plus important, en fin de compte, est de savoir si les Etats-Unis 
desirent vraiment conclure pareille entente, car ils y gagneront relative-
ment peu par rapport au Canada. Les entreprises americaines auraient 
libre acces a un marche legerement plus etendu, et les Etats-Unis 
pourraient s'attendre a realiser des gains mais ils n'auraient pas du tout 
l'ampleur de ceux que peut en esperer le Canada. Cependant, les Etats-
Unis pourraient en recolter des avantages politiques si l'entente est mise 
en oeuvre sans anicroches, et peut-titre aussi des benefices economiques 
si le Canada, en l'absence d'une entente, decidait de prendre des 
mesures encore plus protectionnistes et nationalistes. 

Jadis, l'Empire britannique et le Commonwealth representaient les 
solutions de rechange advenant que le Canada ne puisse etablir des liens 
etroits avec les Etats-Unis. Mais l'Empire britannique s'est effondre et 
le Commonwealth ne represente plus une grande puissance economi-
que, de sorte qu'ils ne constituent plus des solutions de rechange. Ces 
derniers temps, c'est le GATT qui represente cette solution de rechange. 
On est cependant de plus en plus porte a croire que le GATT a pratique-
ment déjà donne sa mesure. Dans certains milieux, on le considere 
simplement comme une autre de ces organisations mondiales inefficaces 
qui regroupent un nombre toujours croissant de pays. La question cle 
que doivent peut-titre etudier les decideurs commerciaux canadiens, 
c'est de determiner, lorsqu'ils etudient la possibilite d'etablir des liens 
plus &roils avec les Etats-Unis, quelles seraient les autres avenues que 
le Canada pourrait emprunter pour elargir ses marches d'exportation. 
Cela seul peut suffire, en definitive, a fournir au Canada l'argument 
supreme en faveur d'une entente bilaterale de libre-echange avec les 
Etats-Unis en vue de garantir un acces plus sal-  aux marches americains, 
tout en poursuivant les negociations multilaterales. 

Les autres avenues du commerce bilateral canadien 

On se demande depuis bien des annees si le Canada ferait bien de 
chercher a diversifier son commerce a l'etranger en s'efforcant de 
trouver de nouveaux debouches dans d'autres pays que les Etats-Unis. 
Cette idee sous-tend la « troisieme option », une tentative du Canada, 
dans les annees 1970, d'accroitre ses echanges commerciaux avec 
l'Europe. Elle a refait surface dernierement sous la forme de proposi- 
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tions en vue d'etudier les possibilites de negocier une entente de libre-
echange avec le Japon. 

Ronald Wonnacott analyse cette possibilite d'une zone de fibre-
echange entre le Canada et le Japon dans une etude publiee dans Le 
Canada et le systeme d'echanges multilateraux (volume 10 des etudes de 
la Commission). Compte tenu du volume des echanges commerciaux 
entre le Canada et le Japon et vu la superiorite manifeste de la technolo-
gie japonaise, it semble bien que le Canada aurait tout avantage 
rechercher cette entente de libre-echange. Selon Wonnacott, toutefois, 
it s'agit d'une eventualite assez improbable. Il reconnait que cette 
entente pourrait etre avantageuse pour le Canada mais, a son avis, les 
benefices seraient greves par les frais de transport et autres. De plus, it 
est peu probable que l'avenement du libre-echange ait un effet un tant 
soit peu important sur l'exportation des matieres premieres car les 
barrieres imposees par le Japon sont déjà tits basses dans ce secteur. Par 
ailleurs, pour des raisons politiques, it ne faut pas trop s'attendre que les 
Japonais reduisent leurs mesures protectionnistes dans le secteur agri-
cole. Il ne faut pas trop compter non plus sur un accroissement des 
exportations de biens industriels, car les mesures non tarifaires invisi-
bles du Japon subsisteraient probablement meme apres la negociation 
d'une entente de libre-echange. Wonnacott ne prevoit donc pas qu'une 
entente de libre-echange entre le Canada et le Japon permettrait au 
Canada, dans l'ensemble, de realiser des gains d'importance au chapitre 
des exportations a destination du Japon. 

En supprimant les barrieres canadiennes qui visent les biens japonais, 
le Canada pourrait voir augmenter ses importations industrielles dans 
des domaines ou le Japon est sa source d'approvisionnement la plus 
economique. Cependant, cela necessiterait des reamenagements de la 
part des entreprises et des travailleurs canadiens car l'emploi subirait 
des mutations par suite de l'augmentation des importations. Wonnacott 
fait remarquer qu'il est inutile de s'engager dans une entente de fibre-
echange simplement pour avoir meilleur acces a la technologie japonaise 
puisque le transfert de cette technologie peut se faire peu importe les 
tarifs. A ses yeux, la performance meme des Japonais temoigne du bien-
fonde de cette proposition. 

Comme le souligne Wonnacott, it est probable que les frais d'une 
entente de libre-echange entre le Canada et le Japon en depassent les 
avantages. Si le Canada devait importer des produits du Japon aux 
termes d'une entente de libre-echange et non d'une source d'approvi-
sionnement moins chere, comme les Etats-Unis, it aurait a supporter des 
cofits considerables par suite de ce detournement du commerce. Les 
donnees sur le commerce revelent qu'a l'heure actuelle, d'autres pays 
offrent souvent de meilleurs prix que le Japon. En effet, environ 95 % 
des importations canadiennes proviennent d'autres pays que le Japon, 
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bien que les barrieres discriminatoires que le Canada a etablies a regard 
des importations en provenance du Japon faussent quelque peu cette 
proportion. 

De l'avis de Wonnacott, l'argument le plus decisif contre rid& d'une 
entente de libre-echange entre le Japon et le Canada, c'est qu'une telle 
entente perturberait les actuels accords commerciaux entre le Canada et 
les Etats-Unis. Ce detournement du commerce susciterait tres proba-
blement une reaction negative de la part des Etats-Unis. Toute 
represaille des Etats-Unis a l'endroit des exportations canadiennes 
serait extremement couteuse pour le Canada. Wonnacott ajoute que 
l'hostilite des Etats-Unis se tournerait aussi contre le Japon. Il n'existe 
donc que peu d'espoir que les Japonais acceptent la proposition de 
s'engager dans une entente de libre-echange avec le Canada. 

Wonnacott prefererait negocier, si possible, une entente de libre-
echange A la fois avec le Japon et les Etats-Unis. Dans l'eventualite oil le 
Japon et les Etats-Unis ne voudraient pas conclure entre eux d'entente 
de libre-echange, le Canada aurait encore plus a gagner d'une entente 
bilaterale avec chacun d'eux, car it jouirait d'un acces privilegie a 
chacun de ces marches. 

Wonnacott enonce aussi les facteurs que le Canada doit considerer en 
evaluant ses partenaires eventuels de libre-echange. Pour en etre, un 
pays devrait etre riche et capable d'absorber une vaste gamme de 
produits canadiens, tout autant les matieres premieres que les biens 
manufactures. Il devrait constituer une source d'approvisionnement 
plus economique pour une grande portion des importations cana-
diennes. Il devrait etre geographiquement assez rapproche pour que les 
frais de transport ne viennent pas neutraliser les benefices commer-
ciaux. Ce devrait etre enfin un pays avec _qui le Canada fait déjà des 
affaires abondantes. De toute evidence les Etats-Unis repondent davan-
tage a ces criteres que le Japon. Autrement dit, en raison de la predomi-
nance des Etats-Unis dans le commerce canadien, toute elaboration 
d'une politique commerciale bien avisee pour le Canada doit tenir 
compte d'abord et avant tout des relations commerciales entre le 
Canada et les Etats-Unis. 

Le meme argument vaut egalement si l'on songe a une entente de 
libre-echange avec l'Europe. Cette possibilite merite reflexion en tant 
que complement des initiatives qui visent a ameliorer l'acces du Canada 
aux marches americains mais non en tant que solution de rechange a un 
accord canado-americain. Bien que la troisieme option des annees 1970 
ne fit pas axee sur le libre-echange avec l'Europe, mais plutot sur un 
accroissement des echanges commerciaux, si l'on en juge par les criteres 
de Wonnacott, cette orientation commerciale pour le Canada serait de 
moms bon rapport qu'une entente bilaterale de libre-echange avec les 
Etats-Unis. 
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Les interets canadiens et 1'Accord general 
sur les tarifs douaniers et le commerce 

Le Canada a toujours soutenu activement 1'Accord general sur les tarifs 
douaniers et le commerce (GATT), et les questions relatives a cet accord 
sont de premiere importance dans revaluation des choix qui s'offrent 
lui en matiere de politique commerciale au cours des prochaines decen-
flies. Ces questions ont ete abordees lors d'un colloque de recherche sur 
le GATT et les interets du Canada, et font l'objet d'une etude de John 
Curtis sur l'orientation de la politique commerciale canadienne dans un 
monde en evolution dans Le Canada et le systeme d'echanges multi-
lateraux (volume 10 des etudes de la Commission). 

Les principes de l'Accord general 

L'Accord general, dans son etat present, consiste en 38 articles divises 
en quatre parties. La partie IV, qui comprend les articles xxxvi 
xxxviii, a ete ajoutee en 1965 afin de traiter des interets des pays en 
voie de developpement. En fevrier 1984, 89 pays etaient membres du 
GATT et 30 autres en appliquaient de facto les regles. Parmi les absents 
les plus notables, on compte l'URSS, la Chine, le Mexique, le Venezuela 
et la plupart des pays membres de l'OPEP. 

Deux principes fondamentaux regissent le GATT : la regle de non-
discrimination (le principe de la nation la plus favorisee) et le traitement 
egal des produits nationaux et des produits importes de tous les pays une 
fois payes les droits de douane. Ce second principe signifie que les tarifs 
douaniers devraient constituer le seul moyen de protection pour les 
industries nationales, sauf en certaines circonstances bien definies et 
controlees. En tant qu'institution, le GATT a privilegie la consultation 
pour engager des negociations sur les reductions tarifaires fondees sur 
l'avantage reciproque. La violation d'une regle du GATT n'entraine pas 
automatiquement les recours aux sanctions. Le pays less peut retirer au 
contrevenant des concessions equivalentes ou user de represailles avec 
l'accord des autres membres. Lorsque survient un differend, on encou-
rage fortement la consultation et la conciliation. 

Depuis 1947, le Canada a participe activement aux Sept series de 
negociations destinees a procurer des reductions multilaterales des 
obstacles au commerce. Les dernieres negociations (Kennedy Round et 
Tokyo Round) revetaient une grande importance vu leur port& et reten-
due des consequences pour le commerce du Canada. 

Le Kennedy Round (1964-1967) 

Les negociations du Kennedy Round ont ete les premieres negociations 
tarifaires du GATT entreprises de facon globale, contrairement 
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l'approche par secteur ou par produit des seances precedentes. Lors des 
series de negociations, les autres participants ont accords au Canada un 
statut particulier, puisqu'il fut entendu que des reductions lineaires de la 
part du Canada conduiraient a des reductions tarifaires relativement 
fortes visant les importations de produits manufactures sensibles a la 
fluctuation des prix, tandis que les exportations moms sensibles ne 
jouiraient que de faibles degrevements douaniers sur les marches 
d ' exportation. 

En general, on affirme que le Canada est sorti grand gagnant du 
Kennedy Round des,annees 1960, ayant reussi a penetrer plus avant les 
marches strangers.A rangers.  long terme, le Canada a aussi profits de la reduc-
tion de ses propres mesures de protection. Les droits de douane cana-
diens ont ete reduits, au cours des negociations, sur une valeur de 
1,4 milliard de dollars de produits importes des Etats-Unis, presque la 
moitie d'entre eux par plus de 25 %. Les Etats-Unis, quant a eux, ont 
reduit leurs droits de douane sur une valeur de 1,25 milliard de dollars de 
produits importes du Canada, mail ces reductions ont ete plus fortes. Le 
Canada a aussi accepte le nouveau code antidumping qui est ressorti des 
negociations6. 

Le Tokyo Round (1973-1979) 

Les objectifs officiels du Tokyo Round7  etaient d'accroitre et de libe-
raliser le commerce mondial; de s'assurer que les pays en voie de 
developpement profitent davantage du commerce international; et de 
reduire ou d'eliminer les mesures non tarifaires, ou tout au moins tenter 
d'attenuer leurs effets restrictifs ou perturbateurs sur les pratiques 
commerciales, et de soumettre ces mesures a un controle international 
plus efficace. La question de l'agriculture devait egalement faire l'objet 
d'une attention particuliere. 

A la fin des negociations, les pays industriels avaient accepte de 
reduire leurs tarifs de 34 % en moyenne. L'application progressive de 
ces reductions devait se faire au cours des huit annees suivantes, jusqu' a 
la fin de 1987. Le niveau moyen de ces tarifs devrait alors se situer autour 
de 5 % ou 6 %. On a aussi conclu des accords portant sur un cadre 
juridique ameliore afin d'orienter la conduite du commerce international 
et sur diverses mesures non tarifaires comprenant les subventions et les 
droits compensateurs, les obstacles techniques au commerce, les mar-
ches publics, revaluation en douane, l'octroi des licences d'importation 
et une revision du code antidumping du GATT de 1967. 

Grace au Code des subventions et des droits compensateurs, les 
reglements prevus par le GATT a cet effet sont appliqués pour la premiere 
fois de facon uniforme par tous les signataires. Avant de mettre en 
application des mesures relatives aux droits compensateurs, les signa-
taires sont tenus de demontrer qu'une industrie nationale a subi des 
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prejudices appreciables a cause d' importations subventionnees en 
provenance d'un autre pays membre. 

Les discussions ont egalement porte sur un cadre juridique devant 
guider la conduite du commerce mondial. Le groupe special sur le cadre 
juridique qui a ete forme doit aborder cinq questions. La premiere porte 
sur un traitement plus favorable des pays en voie de developpement qui 
menerait progressivement a leur plus grande integration au GATT. Parmi 
les dispositions principales, on retrouve une proposition de modification 
du principe de la nation la plus favorisee (le dispositif declaratoire), pour 
permettre aux parties contractantes d'offrir un traitement differentiel et 
plus profitable aux pays en voie de developpement. La deuxieme porte 
sur les mesures de sauvegarde aux fins de la balance des paiements. 
Troisiemement, les membres ont convenu d'ameliorer les mecanismes 
de reglement des differends et discutent presentement des moyens 
prendre pour realiser cet objectif. Quatriemement, on s'est entendu pour 
que les pays moins developpes soient en mesure de modifier ou 
d'annuler des concessions dans le but d'atteindre leurs objectifs de 
developpement; les modalites de ces mesures seront examinees par le 
groupe special sur le cadre juridique. Enfin, les dispositions du GATT 
relatives aux restrictions sur les importations doivent etre revues dans le 
contexte plus vaste du commerce mondial avec une attention particu-
here accord& aux besoins financiers et commerciaux des pays en voie 
de developpement. 

Dans le secteur des marches publics, on a mis au point un accord 
s'appliquant a tous les contrats d'achat d'une valeur de 150 000 DTS ou 
plus, y compris les services accessoires. (Les DTS, ou droits de tirage 
speciaux, sont utilises par le Fonds monetaire international et certains 
pays comme unite de comptabilite. En fevrier 1985, 150 000 DTS valaient 
195 000 $ cAN). Les signataires ont accepts d'accorder un traitement 
national a tous les fournisseurs et de traiter les fournisseurs strangers et 
nationaux sur le meme pied. L'accord ne s'applique pas aux entites 
regionales ou locales et couvre les achats a caractere non militaire 
seulement. Les pays en voie de developpement ne sont pas obliges 
d'accorder la reciprocite dans le cas des produits ou des entites couverts 
et ils ont l'autorisation d'accorder un traitement preferentiel dans le 
cadre des accords regionaux ou internationaux. 

L'accord sur revaluation en douane vise a etablir un systeme d'eva-
luation des importations neutre et uniforme pour contrer l'usage de 
valeurs en douane arbitraires ou fictives. Le Canada a accepts de mettre 
le code en application au plus tard le ler  janvier 1985, a condition de 
pouvoir hausser les tarifs la ou l'adoption du nouveau systeme reduirait 
la protection accord& aux producteurs nationaux par le systeme actuel. 

Aux termes de l' accord sur les obstacles techniques au commerce, les 
signataires ont accepts d'appliquer leurs reglements conformement aux 
normes internationales, y compris les exigences de miss a l'essai et 
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d'obtention de certificats, afin de reduire au minimum les effets de 
restriction inutiles sur les biens importes. Cependant, cet accord ne 
s'applique qu'aux gouvernements nationaux. L'accord sur les methodes 
d'octroi de licences d'importation stipule que les regles relatives a cet 
octroi devront etre rendues publiques le plus tot possible. Les formules 
et les modalites seront aussi simples que possible. En cas de refus, le 
demandeur aura droit a une explication et pourra en appeler de la 
decision. 

Dans un autre accord sur le commerce des aeronefs civils, les signa-
taires ont accepte d'eliminer, au plus tard en janvier 1980, tous les droits 
de douane et les taxes a l'importation de ces produits et des pieces de 
rechange. Cela comprend les aeronefs civils, les moteurs d'aeronefs 
civils, les simulateurs de vol et toutes les autres pieces et composantes, 
qu'il s'agisse d'equipement originel, de rechange, repare ou de con-
version. Cet accord .est issu de negociation qui ont eu lieu entre le 
Canada, la CEE, les Etats-Unis, le Japon et la Suede. De plus, l'accord 
sur les obstacles techniques au commerce s'appliquera aux exigences de 
certification et aux methodes de fonctionnement et d'entretien. 

Un accord international sur les produits laitiers visant a accroitre et a 
liberaliser le commerce des produits laitiers en evitant les fluctuations 
indues des approvisionnements et des prix a aussi ete conclu. Parmi les 
produits dont il a ete question, on retrouve le lait, la creme, le beurre, le 
fromage, le caille et la caseine. Toutefois, le Canada n'a pas ratifie le 
protocole relatif aux produits laitiers. 

Enfin, on a apporte des changements a l'article vi du GATT 

(antidumping) afin de l'ajuster au nouveau code sur les subventions et les 
droits compensatoires. On exige une evaluation des prejudices apprecia-
bles, laquelle doit comprendre un examen du volume de biens vendus a 
perte et des consequences sur les prix et les producteurs nationaux. 

Les prochaines negociations du GATT 

La facon dont le Canada abordera le GATT au cours des prochaines 
annees8  depend, dans une certaine mesure, de la teneur possible d'une 
prochaine serie de negociations (et de ses chances de reussite) ainsi que 
d'une evaluation des succes du Canada lors des series precedentes. On 
specule presentement sur la possibilite d'organiser de nouvelles 
negociations au cours des prochaines annees. L'Administration amen-
caine a manifesto son desk de poursuivre de telles negociations, mais 
jusqu'a present, aucun pouvoir de negociation n'a ete attribue par le 
Congres americain. Les Europeens sont plus prudents, puisque les 
points dont il serait question, tels que la protection du commerce agri-
cole et le commerce des services, sont des domaines ou une reduction 
des barrieres commerciales ne leur serait pas profitable. L'ordre du jour 
d'une prochaine serie de negociations comprendrait vraisemblablement 
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des affaires pendantes du Tokyo Round et le contenu du programme de 
travail sur lequel les parties se sont entendues a la fin de la reunion 
ministerielle du GATT de 1982. 

Les mesures de sauvegarde 	Lors des dernieres negociations, la ques- 
tion des mesures de sauvegarde, de premiere importance pour le 
Canada, a ete reportee. Un nouvel accord sur les mesures de sauvegarde 
a fait l'objet de negociations lors du Tokyo Round, mais la discussion 
s'est heurtee au desir de la CEE d'appliquer le code de fawn selective. 
Une des propositions voudrait que les pays signataires devraient pou-
voir appliquer le nouvel accord entre eux. Cependant, puisqu'il n'y a pas 
eu de consensus, it est evident qu'un nouvel accord n'est pas pres d'être 
ratifie. Le Canada a soutenu activement rid& d'un accord sur les 
mesures de sauvegarde plus fermes lors des dernieres negociations et 
appuierait sans doute la tenue de nouvelles negociations sur cette 
question. 

Les marches publics 	La question des marches publics (ensemble de 
regles stipulant quand les gouvernements peuvent ou non favoriser les 
fournisseurs nationaux aux &pens des fournisseurs strangers lorsqu'ils 
accordent des contrats) est, lui aussi, d'une grande importance pour le 
Canada. Il existe plusieurs secteurs ou l'industrie canadienne est con-
currentielle sur les marches internationaux mais ou un certain nombre 
de ces derniers lui sont fermes grace aux pratiques de passation des 
marches des gouvernements strangers. Les telecommunications, le 
materiel de production et de transport de l'electricite et le materiel de 
transport de surface sont tout autant d'exemples d'industries cana-
diennes qui profiteraient d'un elargissement de l'accord relatif aux mar-
ches publics conclu lors des negociations de Tokyo. Le fond du pro-
bleme, c'est que les autorites de moindre competence (les provinces, les 
Etats americains, les organismes gouvernementaux) ne sont pas actuel-
lement tenues de respecter les dispositions de l'accord. Un accord 
renforce ameliorerait l'acces du Canada aux marches strangers, mais les 
negociations engageraient aussi directement des questions actuellement 
de competence provinciale. 

Les subventions et les droits compensateurs 	L'octroi de plus en plus 
frequent de subventions dans les pays strangers, en particulier dans les 
secteurs agricole et manufacturier, constitue une autre des preoccupa-
tions du Canada. Les negociations sur ce point comporteraient l'etude 
des risques que presente le versement de subventions a titre de protec-
tion. L'inclusion d'un code renforce des subventions et des droits com-
pensateurs serait presque assurement consider& comme benefique 
pour le Canada, bien que ce dernier voudrait pouvoir continuer 
d'accorder des subventions regionales. 
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Les services 	La question du commerce des services, soulevee par les 
Etats-Unis lors de la reunion ministerielle du GATT de 1982, ferait 
presque certainement l'objet de nouvelles negociations. A l'heure 
actuelle, it n'y a aucun ensemble de regles regissant le commerce inter-
national des services au meme titre que le commerce des biens. Les 
effets que pourraient avoir un tel ensemble de regles sur les interets 
canadiens demeurent presentement incertains. 

L'agriculture 	Moins de progres ont ete enregistres au cours des 
negociations precedentes du cote de la liberalisation du commerce des 
produits agricoles que du cote du commerce des produits industriels en 
raison du lien etroit qui existe entre les lignes de conduite nationales sur 
l'agriculture et les -controles douaniers sur le mouvement des produits 
agricoles. Toutefois, les questions de commerce des produits agricoles 
(en particulier la Politique agricole commune de la CEE) occupent une 
place importante dans le programme des negociations. D'un point de 
vue canadien, l'obtention, par l'intermediaire du GATT, d'un meilleur 
controle des obstacles nuisant au commerce des produits agricoles 
constitue un objectif important. 

Les produits des ressources naturelles 	Lors de futures negociations 
du GATT, le Canada souhaite que certains secteurs d'activite fassent 
l'objet d'un examen plus approfondi, notamment ceux des pecheries, 
des metaux non ferreux et des produits forestiers. Le Canada a reussi 
faire inclure la question des pecheries dans le programme de travail du 
GATT, afin qu'un controle multilateral soit exerce dans ce domaine, de 
meme que la question des reductions tarifaires et celle des mesures non 
tarifaires en ce qui a trait aux produits de la peche. Les resultats des 
negociations de Tokyo ont ete decevants pour le Canada, car un certain 
nombre de produits de la peche font toujours l'objet de tarifs &eves et de 
multiples mesures non tarifaires, en particulier dans la CEE. Le Canada 
voudrait aussi elargir l'acces de ses exportations petrochimiques aux 
marches strangers. 

Les restrictions quantitatives et les barrieres non tarifaires 	La decla- 
ration des ministres lors des negociations du GATT de 1982 prevoyait la 
formation d'un groupe de travail charge d'etudier les restrictions quan-
titatives non assujetties aux regles du GATT et de chercher a assouplir 
d'autres restrictions et d'autres mesures non tarifaires. Cela constitue un 
vaste programme, mais le Canada profiterait certainement de tout pro-
gres concret dans ce domaine. 

La technologie de pointe 	Les Etats-Unis ont tents de mettre sur pied 
un programme de travail portant sur la technologie de pointe, meme si 
cela ne faisait pas partie de la declaration des ministres en 1982. Un tel 
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programme a de fortes chances de figurer a l'ordre du jour de futures 
negociations du GATT, mais it est encore incertain dans quelle mesure 
les interests du Canada en seraient touches. 

Les pays en voie de developpement 	Le Canada, a l'instar d'autres 
pays developpes, s'est montre favorable a une plus grande participation 
des pays en voie de developpement aux accords du GATT eta l'etude des 
moyens a prendre afin d'assurer cette participation. Le programme de 
travail de la reunion des ministres lors des negociations du GATT de 1982 
comprenait un certain nombre de questions d'interet particulier pour les 
pays en voie de developpement, telles que l'amelioration des debouches 
pour les produits tropicaux, la liberalisation du commerce du textile et 
du vetement, l'amenagement des structures et le renforcement de la 
mise en oeuvre de la partie IV du GATT, qui traite des pays en voie de 
developpement. 

Le reglement des differends 	La composition des jurys, la prestation 
de conseils juridiques par le Secretariat du GATT, l'importance de la 
conciliation par rapport a l'arbitrage, les mesures a prendre sur les 
decisions contestees des jurys et l'engagement des parties contractantes 
a donner suite a des decisions ou a des recommandations defavorables 
sont tous des sujets qui pourraient faire l'objet de futures negociations. 
Le Canada a toujours vise le renforcement de ces lignes de conduite et it 
semble qu'un examen plus pousse soit dans son interest. 

Les questions reliees aux investissements commerciaux et aux mesures sur 
le commerce de contrefacon 	Malgre le refus d'envisager la regle- 
mentation des ,mesures relatives aux investissements commerciaux 
essuye par les Etats-Unis lors de la reunion des ministres de 1982, cette 
question continue de les interesser et it serait surprenant qu'elle ne soit 
pas abordee lors de prochaines negociations. Les Etats-Unis ont aussi 
redige l'ebauche d'un code sur le commerce de contrefacon et souhai-
tent voir avancer le dossier lors d'une prochaine negociation. 

L'avenir du GATT 

Les negociations du GATT ont ete avantageuses pour le Canada, mais it 
est generalement admis que cette institution connait des difficultes qui, 
selon certains, vont croissant. Les questions probablement les plus 
importantes portent sur les mesures non tarifaires, la proliferation des 
restrictions volontaires a l'exportation et d'autres accords conclus hors 
du GATT. A l'origine, le but du GATT etait de regler les questions 
tarifaires. Les autres mesures commerciales sont plus difficiles a suivre 
et a contreler, puisqu'elles sont souvent fides directement aux politiques 
nationales. D'autre part, les mesures non tarifaires faisant l'objet de la 
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partie II du GATT, telles que les restrictions quantitatives, l'octroi de 
licences d'importation et les accords sur les mesures de sauvegarde, 
n'etaient congues que comme des mesures provisoires destinees a des 
fins specifiques et a des circonstances precises et non comme les ele-
ments permanents de la politique commerciale qu'elles sont devenues. 
Le defi le plus important qui se presente au GATT est donc de soumettre 
ces accords commerciaux a une reglementation internationale plus 
severe par l'entremise d'accords multilateraux negocies. 

Les problemes poses par le reglement des differends s'inscrivent dans 
le meme ordre d'idees. Dans le cas d'un differend entre pays membres, 
ceux-ci doivent d'abord engager une consultation bilaterale, et si ces 
consultations echouent, les parties en cause peuvent exiger l'interven-
tion d'un jury. Par le passé, cette methode fonctionnait bien, mais 
dernierement certains problemes ont surgi, notamment l'absence de 
methodes judicieuses pour assurer la surveillance, l'obeissance aux 
regles et l'application du reglement; l'usage accru de mesures pro-
tectrices non comprises dans le GATT; et le non-respect des decisions 
des jurys par les parties contractantes. De plus, certains pays, pour 
regler leurs problemes commerciaux, ont prefere des restrictions volon-
taires des exportations plutot que de recourir aux methodes de regle-
ment des differends prevues par le GATT. Les dimensions encombrantes 
du GATT y sont aussi pour quelque chose. Quatre-vingt-dix-neuf pays, 
contrairement a vingt-trois lors des premieres negociations, ont pris part 
aux negociations de Tokyo qui ont dure six ans. 

Un autre secteur dans lequel le GATT n'a pas connu le progres que 
plusieurs, y compris beaucoup de Canadiens, souhaitaient voir : celui 
des interets commerciaux des pays moms developpes. Ceux-ci doivent 
attendre les resultats des negociations entre les pays developpes, puis 
les appliquer en fonction de leurs besoins, qui sont souvent tits dif-
ferents de ceux des pays industrialises. De plus, les pays moins &ye-
loppes n'ont pas les moyens de modifier efficacement le cours des 
negociations en leur faveur. Vient s'ajouter la question de savoir 
comment negocier avec des pays possedant une economie centralisee 
dans le cadre d'une institution fondee sur les principes de la libre 
entreprise. 

Malgre l'appui soutenu du Canada pour le GATT au cours des annees 
passees, it n'est pas clair si a l'avenir les decideurs de la politique 
commerciale pourront compter sur le GATT autant qu'au cours des 
dernieres decennies. Le GATT renferme les principaux accords commer-
ciaux entre le Canada et la plupart de ses partenaires commerciaux, y 
compris les Etats-Unis, et continue a offrir une tribune pour la consulta-
tion continue avec d'autres partenaires. Toutefois, les problemes qui se 
sont manifestos au cours des dernieres annees ont convaincu certains 
qu'il valait mieux jouer de prudence en recommandant de poursuivre la 
politique du passé. 
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En abordant le GATT dans l'avenir, les principales questions porteront 
sur la fawn dont le Canada devrait utiliser le cadre de l'Accord pour 
promouvoir ses interets et l'habilete avec laquelle it pourrait marier 
obligations et negociations avec les initiatives bilaterales qu'il 
entreprendrait. Un de ces choix concerne la mesure dans laquelle le 
Canada peut profiter du cadre multilateral en usant de son influence 
aupres des pays de faible et moyenne puissances et s'affirmer comme un 
allie necessaire, soit pour ou contre les grandes puissances commer-
ciales . Il faut aussi considerer le faible pouvoir de negociation dont 
disposerait le Canada dans ses echanges avec les pays plus importants 
s'il ne participait pas activement aux negociations du GATT. 

La position future du Canada face au GATT 

Au cours des prochaines annees, l'attitude officielle du Canada face au 
GATT pourrait s'inspirer d'une serie d'approches differentes. L'une 
tiendrait compte du fait que, bien que le GATT ait perdu de son efficacite 
depuis les annees 1970, le Canada a ete le grand beneficiaire de la 
multilateralite mondiale et devrait s'efforcer de donner un nouvel élan au 
GATT. Le Canada participerait activement aux prochaines negociations 
et chercherait a promouvoir et a sauvegarder le multilateralisme actuel. 
Le Canada minimiserait l'importance de toute demarche bilaterale 
parce qu'elles pourraient nuire A la poursuite d'un multilateralisme actif. 

Une deuxieme approche verrait le Canada maintenir sa participation 
au GATT tout en cherchant des solutions complementaires du cote du 
bilateralisme. Les tenants de cette approche soutiennent que, a cause de 
sa puissance relativement restreinte par rapport aux Etats-Unis, au 
Japon et a la CEE, le Canada ne peut exercer une aussi grande influence 
sur l'orientation generale des negociations. Le Canada a certainement 
reussi a promouvoir ses interets nationaux a l'interieur du GATT, mais ce 
sont les pays plus puissants qui determinent les grandes lignes direc-
trices des negociations. De plus, parce que les negociations se tiennent 
dans un cadre multilateral, le Canada est oblige de conclure ses accords 
avec son plus grand partenaire commercial, les Etats-Unis, par le biais 
d'un cadre multilateral complexe, lorsqu'en fait, plusieurs des questions 
seraient beaucoup mieux traitees sur une base bilaterale. De nombreux 
pays ont opts pour les accords commerciaux regionaux_tels ceux qui ont 
ete conclus entre les membres de la CEE, entre les Etats-Unis et les 
membres de l'Initiative du bassin des Caraibes et entre les pays de 
l'ancienne AELE. Cette approche sanctionnerait les eventuelles 
negociations bilaterales du Canada avec les Etats-Unis qui ne seraient 
toutefois menses qu'a condition qu'elles ne conduisent pas necessaire-
ment a un affaiblissement ou a une fragmentation du GATT et que toute 
entente bilaterale ne soit que complementaire a l'engagement perma-
nent du Canada envers le multilateralisme du GATT. 
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Une troisieme approche souleverait la question de savoir si le GATT a 
atteint une impasse en tant que structure institutionnelle et si le Canada 
devrait exiger energiquement la reforme institutionnelle. Au cours des 
ans, on a propose plusieurs variantes de regroupements pour les fins des 
accords commerciaux mondiaux tel qu'un systeme de negociation du 
GATT a niveaux multiples. Un tel super-GATT pourrait regrouper un 
nombre plus restreint de pays qui seraient particulierement interesses 
un systeme international d'echanges commerciaux vraiment libre. Par 
ailleurs, un tel groupe serait peut-titre plus porte que la totalite des 
membres du GATT a accepter les propositions de puissances moyennes, 
comme le Canada. En vertu d'un tel accord, le principe de non-
discrimination du GATT disparaitrait, mais les avantages que le Canada 
retirerait d'un super-GATT plus petit mais plus actif compenseraient 
largement les pertes &Mantes. 

Dans quelle mesure exactement le GATT a fait avancer les interets 
commerciaux du Canada et quel sera l'effet de nouvelles negociations 
restent sujets a controverse. L'opinion la plus courante veut que le GATT 
ait bien servi le Canada en lui permettant une meilleure ouverture des 
marches d'exportation et en assurant une meilleure discipline sur les 
marches mondiaux. Cette voie peut-elle encore permettre de nouvelles 
percees? Quelle est la politique de rechange qui s'offre en matiere de 
commerce exterieur? Ces questions influenceront fortement la decision 
du Canada quanta sa fagon d'aborder sa participation au GATT dans les 
annees a venir. 

La politique commerciale exterieure du Canada 
et les barrieres non tarifaires 

Le recours generalise aux barrieres non tarifaires pour regir le commerce 
international constitue un element central du milieu politique commer-
cial ou le Canada evolue actuellement. Cette pratique complique 
grandement les negociations multilaterales au sein du GATT et souleve la 
question de savoir comment le Canada devrait orienter sa politique a la 
lumiere de la proliferation de ces moyens. La question a ete discutee lors 
d'un colloque — dont le compte rendu figure dans le volume 10 des 
etudes de la Commission — et est examinee plus a fond par John Curtis 
dans ce volume. Les communications de Moroz et Morici emanant du 
colloque et incluses dans le volume 11 portent sur le recours du Canada 
et des Etats-Unis aux mesures non tarifaires. 

Les barrieres non tarifaires canadiennes et etrangeres 

Les mesures non tarifaires9  sont des pratiques autres que les droits de 
douane qui se repercutent sur le commerce et qui peuvent modifier le 
volume, la composition et l'orientation des flux commerciaux interna- 
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tionaux. Ces mesures sont souvent adoptees de facon explicite pour 
proteger les industries nationales, mais, dans certains cas, elles sont des 
lignes de conduite interieure pouvant avoir l'effet (habituellement invo-
lontaire) de fausser le commerce. Les reglements destines a proteger la 
sante et la securite du consommateur en sont un exemple. 

Au milieu des annees 1970, le GATT a decide d'adopter l'expression 
mesures non tarifaires pour designer ces mesures plutot que l'expression 
plus commune barrieres non tarifaires parce que ce ne sont pas toutes les 
mesures concernees qui creent des barrieres. Le tableau 2-2 renferme la 
liste des principales pratiques classees par le GATT comme etant des 
mesures non tarifaires. 

Comme les Etats-Unis sont le principal marche d'exportation pour le 
Canada, ce sont les barrieres commerciales americaines qui s'imposent 
le plus a l'attention des Canadiens. Parmi ces barrieres figurent les lois et 
reglements qui obligent a acheter aux Etats-Unis, tels que le Surface 
Transportation Assistance Act, qui exige que les fonds federaux consa-
cres a l'equipement de transport servent a acheter des produits des 
producteurs du pays; la Domestic International Sales Corporation et la 
societe qui lui a succede, la Foreign Sales Corporation, qui subventionne 
l'exportation par le canal du systeme fiscal; la legalisation excessive de 
la politique commerciale americaine qui se sert de la fiscalite pour 
tourmenter les importateurs qui cherchent a penetrer sur le marche 
interieur; et le recours aux mesures de compensation, d'intervention et 
de soutien. 

Dans la CEE, autre grand marche d'exportation du Canada, les bar-
rieres principales tiennent a l'acces preferentiel accords a certains pays 
(tels que ceux de l'AELE); a la Politique agricole commune — et a ses 
repercussions sur les exportations agricoles canadiennes par le truche-
ment de subventions agricoles; aux normes et autres formalites adminis-
tratives; et aux pratiques d'achat des gouvernements. 

Au Japon, it existe toute une gamme de mesures : restrictions quan-
titatives sujettes a des variations, a des incoherences et a des complexi-
tes de tout genre; contingentements; barrieres et normes techniques; 
refus des donnees de tests canadiennes; application rigoureuse de la 
legislation douaniere sans procedure d'appel; pratiques d'achat du gou-
vernement; subventions du gouvernement et subventions a la recherche 
dans des industries en voie de developpement importantes; et controle 
exerce par le ministere des finances su'r les transporteurs de fret stran-
gers pour ce qui est de l'acces aux installations japonaises. En outre, des 
interdictions, des restrictions ou des modifications sont souvent 
ajoutees aux reglements qui touchent les pays strangers. 

On affirme souvent que le Canada utilise moins de mesures non 
tarifaires que ses partenaires commerciaux, qu'il est le seul bon garcon 
dans un monde discretement protectionniste. On peut mettre la chose en 
doute, cependant, puisque le Canada a recours a une gamme de mesures 

L'acces aux marches strangers 85 



TABLEAU 2-2 Principales categories de l'inventaire du GATT des 
mesures non tarifaires 

Parties et sections 	Description 

Partie I 	 Participation gouvernementale au commerce et aux 
pratiques restrictives toleree par les gouvernements 

A 	 Subventions, primes a l'exportation, primes de 
concurrence 
Droits compensateurs 

C 	 Marches publics 
Pratiques restrictives tolerees par les gouvernements 
Monopoles d'Etat du commerce exterieur, pratiques 
monopolistiques des gouvernements, etc. 

Partie II 	 Formalites de declaration en douane 
A 	 Droits antidumping 

Evaluation en douane 
C 	 Classification douaniere 

Formalites consulaires et presentation des papiers 
Echantillons 

F 	 Regles d'origine 
Formalites douanieres 

Partie III 	 Obstacles techniques au commerce 
A 	 Generalites 

Reglements et normes techniques 
C 	 Accords sur les essais et la certification 

Partie IV 	 Restrictions specffiques 
A 	 Restrictions quantitatives et octroi des permis 

d'importation 
Embargos et autres restrictions semblables 

C 	 Contingentement des heures de projection et autres 
reglements de mixage 
Reglementation du service des changes 
Discrimination provenant des accords bilateraux 

F 	 Financement discriminatoire 
Restrictions des exportations «volontaires» ou autres 
Mesures de contrOle des prix interieurs 

I 	 Contingents tarifaires 
J 	 Droits d'exportation 

Exigences de marquage, d'etiquetage et d'emballage 
Autres 

Partie V 	 Frais d'importation 
A 	 Cautionnement prealable 

Droits supplementaires, droits d'entree, droits 
statistiques, etc. 

C 	 Droits discriminatoires sur les films, taxe 
d'utilisation, etc. 
Restrictions de credit discriminatoires 
Subventions 

F 	 Mesures d'exception 
Source : Documents inedits du GATT. 
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non tarifaires semblables a celles des autres pays afin de proteger 
diverses industries et de promouvoir son developpement industriel et 
regional. Quand ils traitent avec le Canada, it arrive souvent que les pays 
strangers presentent une liste de mesures non tarifaires auxquelles, 
selon eux, le Canada aurait recours. Au Canada, ces mesures se pergoi-
vent d'ordinaire comme etant l'effet fortuit de mesures economiques 
purement interieures. Les deux plus importants problemes relatifs aux 
mesures non tarifaires soulignes dernierement par les Etats-Unis 
portent sur les regles qui regissent l'entree des investissements stran-
gers au Canada et un certain nombre d'elements du Programme energeti-
que national. Ces derniers, par exemple, ont recemment saisi un jury du 
GATT des elements relatifs au financement local applicables aux deci-
sions de l'AEIE. Le jury a confirms le bien-fonds des griefs. 

En outre, des mesures telles que les subventions, la politique de 
fixation des prix des regies provinciales des spiritueux, les pratiques de 
gestion de l'approvisionnement des offices de commercialisation fede-
raux et provinciaux, les pratiques des marches publics a l'echelon 
federal et provincial et les lois provinciales concernant les restrictions a 
l'exportation des mineraux se sont imposees a l'attention des gouverne-
ments strangers. Parmi d'autres questions soulevees figurent celles de 
l'etiquetage bilingue obligatoire des marchandises de serie (que les 
Etats-Unis ont mis en cause en tant que mesure non tarifaire) et des 
repercussions de l'implantation du systeme metriquem. 

Les barrieres non tarifaires augmentent-elles? 

On affirme parfois que les mesures non tarifaires sont en augmentation et 
servent a certains pays a contrebalancer l'effet des reductions de droits 
de douane intervenues dans les negociations du GATT. Selon cette vue 
du monde, les pays font l'effet de participer aux negociations du GATT 
pour reduire les droits de douane — les leurs et ceux de leurs par-
tenaires — tout en contrebalangant les effets par d'autres moyens qui 
assurent la meme protection. Cependant, it arrive souvent que les 
mesures non tarifaires soient relativement inefficaces pour ce qui est de 
realiser ces objectify. Dans certains cas, leur impact sur le commerce est 
encore plus restrictif que les droits de douane qu'elles devraient rem-
placer. C'est ainsi que certains observateurs estiment tres important 
d'aller au-dela de la liberalisation du commerce realisee jusqu'ici au sein 
du GATT pour se concentrer plus pleinement sur la question des mesures 
non tarifaires. 

D'autres, par contre, soutiennent que les mesures non tarifaires sont 
devenues plus apparentes a mesure que les barrieres douanieres ont ete 
reduites depuis la guerre. Elles figuraient dans l'Accord general de 1947, 
ce qui prouve qu'elles existent depuis longtemps mais etaient moins 
manifestes qu'aujourd'hui, II s'agit la de la soi-disant hypothese de la 
« ligne de flottaison ». 
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Peter Morici, dans une communication faite au colloque de la Com-
mission sur les barrieres non tarifaires et publiee dans le volume 11 des 
etudes de la Commission, soutient que, alors que des reductions de 
droits de douane se negociaient dans les annees 1960 et 1970, les pays 
industrialises etaient en train de mettre sur pied un systeme de gestion 
du commerce et de la protection par l'octroi de subventions a certaines 
industries evoluees. Il a dit que, durant cette periode, deux tendances 
protectionnistes se sont manifestoes chez les pays industriels avances. 
Une protection selective sous forme d'accords des ventes dirigees, de 
restrictions volontaires a l'exportation et d'accords de partage du mar-
che entre ces pays a servi, dans les industries evoludes, a gerer le 
chomage attribuable aux importations en provenance du Japon et des 
pays nouvellement industrialises. La concurrence accrue entre les pays 
industriels avances dans le secteur des industries a forte technologie a 
donne lieu a l'adoption d'autres mesures de protection telles des subven-
tions interieures a la production et a l'emploi ainsi que des incitations 
l'exportation. 

La croissance de cette forme de protection se voit au tableau 2-3. La 
protection selective commence par l'Accord a court terme sur les tex-
tiles de coton en 1961, accord d'abord destine a valoir pour douze mois 
seulement, mais prolonge ensuite dans deux accords a long terme valant 
pour les annees 1960 et le debut des annees 1970. Au milieu des annees 
1970, l'Accord multifibres regissait le commerce des textiles et les 
accords sur l'acier et les automobiles s'amorgaient. Dans les annees 
1980, les accords sur les automobiles s'etaient davantage etendus et les 
chaussures figuraient maintenant au tableau de meme que relectronique 
de consommation et les motocyclettes. Le Canada n'a pas participe a ce 
nouveau systeme de protection selective aussi activement que les autres 
pays figurant au tableau 2-3 surtout parce que l'impact de la penetration 
des importations du monde en voie de developpement n'a pas ete forte. 
Cependant, la tendance a une intervention selective croissante est bien 
visible. 

Le tableau 2-4 renferme une liste recente de mesures commerciales 
restrictives a regard des produits manufactures des principaux pays 
developpes. Plusieurs de ces mesures sont relativement recentes, mais 
l'augmentation de leur champ d'application est remarquable de meme 
que le nombre relativement restreint de ces mesures en existence au 
Canada. Le tableau 2-5, qui montre la part des importations de produits 
manufactures vises par les restrictions commerciales adoptees par les 
Etats-Unis, la CEE, le Canada et le Japon, confirme egalement que le 
Canada utilise relativement moins ces moyens. 

Jan Tumlir, du Secretariat du GATT, a presente un autre point de vue 
sur les barrieres non tarifaires dans des commentaires etablis pour le 
meme colloque de la Commission. Il a classe les barrieres non tarifaires 
par ordre d'importance &croissant de la fagon suivante : restrictions 
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quantitatives, subventions, codes antidumping, normes des produits, 
methodes d'evaluation douaniere et marches publics. A son avis, toutes 
les mesures enumerees apres les restrictions quantitatives sont un ennui 
plutot qu'une barriere commerciale importante. Tamlir, cependant, a 
aussi cite des estimations d'apres lesquelles la proportion du commerce 
mondial qui intervient hors du systeme des regles du GATT (au mepris de 
ses regles ou d'une fawn non liberale) approche maintenant de la moitie. 

Selon Tumlir, les restrictions quantitatives se trouvent au coeur des 
problemes auxquels fait face le commerce mondial, et le GATT n'a pas 
reussi a bien y pourvoir, meme s'il rejette explicitement leur utilisation. 
Malgre les tentatives faites pour pourvoir aux mesures non tarifaires, les 
restrictions quantitatives brillent par leur absence des codes negocies 
dans le cadre du GATT. 

Les barriEres non tarifaires et le GATT 

Selon l'objectif primitif du GATT, toutes les barrieres non tarifaires 
devaient disparaitre des que les difficultes de balance des paiements le 
permettraient et toute la protection devait finir par revetir la forme de 
droits de douane negociables. Cependant, meme si les diverses series de 
negociations du GATT se sont penchees sur les mesures non tarifaires, 
celles-ci, loin de disparaitre, ont prolifere. 

Ce n'est que lors du Kennedy Round que les mesures non tarifaires ont 
ete soumises a une etude et a une negociation serieuses. L'attention 
s'est port& , entre autres, sur les marches publics, les methodes d'eva-
luation des importations, l'application des reglements d'ordre techni-
que, la reglementation interne et les restrictions quantitatives. En gene-
ral, les negociations n'ont rien donne de plus qu'un accord d'etablir des 
groupes de negociation qui se pencheraient sur ces questions. Les 
exceptions comprenaient la modification de l'American Selling Price 
System — qui a ete combinee avec des concessions douanieres dans le 
reglement intervenu dans le secteur chimique — et l'accord sur un code 
de conduite pour ce qui est des pratiques antidumping". 

Durant le Tokyo Round, on en est venu a un accord sur des codes de 
conduite relatifs aux normes industrielles et aux methodes de certifica-
tion, a la politique relative aux marches publics, aux pratiques gouverne-
mentales d'evaluation et a l'octroi de licences d'importation. Un nou-
veau code relatif aux subventions et aux droits compensateurs a aussi ete 
adopte. Un nouveau code de sauvegarde, destine a assurer plus de 
discipline et de transparence pour ce qui est des mesures d'exception 
contre de soudaines vagues d'importations de produits particuliers, n'a 
pas ete adopte, en partie parce que la CEE reclamait le droit de prendre 
des mesures selectives12. 

L'experience des mesures non tarifaires sous le regime du GATT est 
donc quelque peu variee. Les principales mesures non tarifaires restent 
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TABLEAU 2-4 Mesures restrictives du commerce des produits 
manufactures au Canada, aux Etats-Unis, dans la CEE, 
au Japon (en vigueur en 1983) 

Canada 
Automobiles 
Textiles et vetements 
Chaussures de cuir 
Chaussures autres qu'en cuir 

Etats-Unis 
Textiles et vetements 

Ustensiles de cuisine en acier emaille 
Emetteurs-recepteurs de bande 

publique 
Chaussures autres qu'en caoutchouc 
Ferrochrome a haute teneur en 

carbone (plus de 8 %) 
Telecouleurs montes 
Boulons a tete carree, ecrous, vis de 

fer ou d'acier 
Acier special (inoxydable et allie) 

Automobiles 
Certains produits en acier 
Motocyclettes 
Acier special 

Communaute europeenne 
Textiles et vetements 

Televiseurs noir et blanc 
Produits en jute 
Thon a fins industrielles 
Engrais de phosphate 
Acier (fer et acier excluant les 

ferro-alliages) 
Acier (Coree) 
Motocyclettes 
Telecouleurs 
Tubes-images couleurs 
Machines-outils a controle numerique 
Montre au quartz 
Magnetoscopes 
Vehicules commerciaux legers 
Automobiles 
Motocyclettes 
Chariots elevateurs a fourche 

France 
Produits chimiques industriels 

(matieres colorantes 
organiques synthetiques) 

'Rules 

RVE 
Contingents (AMF) 
RVE/AVD 
Contingents 

Contingents bilateraux 
(AMF) 

Sauvegarde 

Sauvegarde 
AVD 

Sauvegarde 
Sauvegarde 

Sauvegarde 
AVD/Contingents 

bilateraux 
RVE 
RVE 
Sauvegarde 
Sauvegarde 

Contingents bilateraux 
(AMF) 

AVD/RVE 
AVD/RVE 
Autre 
Surveillance renouvelee 

RVE 
Autre 
Autre 
RVE (niveau de 1982) 
Contingents 
RVE 
RVE 
Reduction des contingents 
RVE 
RVE 
RVE 
RVE 

Contingent global 
Contingent bilateral 
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TABLEAU 2-4 (suite) 

Ferro-alliages 
Equipement radio, television, communications 

Biens de consommation : parapluies, jouets 

Automobiles 
Magnetoscopes 

Vaisselle de table 

Italie 
Chaussures (Japon) 
Film (produits chimiques) 
Pneus et chambres a air 
Poterie, porcelaine 
'Rules 
Vaisselle de table, outils 
Moteurs : combustion interne, a pistons 
Equipement radio, tele, communication 
Motocyclettes, bicyclettes 
Soie grege 
Automobiles 

Royaume-Uni 
Equipement radio, tele et communication 

radios et televiseurs a transistors 
televiseurs noir et blanc 

Fil de fibre synthetique 
Chaussures (Coree, Taiwan, Pologne) 
Vaisselle de table (Coree) 
Automobiles 
Magnetoscopes 
Vaisselle 

Allemagne federate 
Vaisselle de table (Coree) 
Automobiles 

Benelux 
Vaisselle de table (Coree) 
Automobiles 

Japon 
Cuir de mouton et de chevre 
Chaussures de cuir 
Automobiles 
Equipement de telecommunication 
Produits pharmaceutiques 

Licences discretionnaires 
Contingent bilateral/ 

licences discretionnaires 
Contingents/Licences 

d' importation 
RVE 
Importation via Poitiers 

seulement 
Autre 

Contingent bilateral 
Contingent bilateral 
Contingent bilateral 
Contingent bilateral 
Contingent bilateral 
Contingent bilateral 
Contingent bilateral 
Contingent bilateral 
Contingent bilateral 
Sauvegarde 
RVE 

Monopole d'Etat 
Contingents 
Sauvegarde 
AVD/RVE 
AVD/RVE 
RVE 
Autre 
Autre 

AVD/RVE 
RVE 

AVD/RVE 
RVE 

Licences discretionnaires 
Licences discretionnaires 
Licences discretionnaires 
Licences discretionnaires 
Licences discretionnaires 

Source : Annual Report of the President of the United States on the Trade Agreements 
Program, Washington (D.C.), 1983, p. 121 et 122. 

Notes : La liste des mesures restrictives au Japon n'inclut pas les pratiques restrictives du 
commerce hors des categories a l'etude. 
RVE — Restriction volontaire des exportations 
AVD — Accord de ventes dirigees 
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en dehors du champ d'application des accords du GATT et la tentative de 
regler un des principaux dossiers, notamment celui des sauvegardes, n'a 
pas reussi a faire l'accord. Cette experience de la negociation de mesures 
non tarifaires dans le cadre du GATT.  ne  parait pas encourageante. A la 
verite, cependant, it se peut bien qu'il n'existe guere d'autres meca-
nismes institutionnels pour negocier des restrictions a l'emploi de ces 
mesures. 

L'orientation de la politique en fonction des barrieres 
non tarifaires 

Dans la conduite de sa politique commerciale, le Canada doit donc 
reconnaitre la presence de mesures non tarifaires. Cela lui impose une 
sale de choix difficiles. Ainsi, par exemple, s'il est vrai que ces mesures 
se sont multipliees en meme temps que les droits de douane ont diminue, 
it est alors douteux que la liberalisation du commerce sous le regime du 
GATT ait vraiment reussi a obtenir pour le Canada un acces accru aux 
marches strangers. En effet, cela peut rendre pessimiste quant 
l'avantage que le Canada peut tirer d'autres negociations du GATT. Par 
contre, si l'on souscrit a l'hypothese de la ligne de flottaison, on peut 
alors etre convaincu que le cadre multilateral a bien servile Canada. Ce 
dernier devrait dans ce cas renouveler son attachement au GATT afin 
d'obtenir des reductions des mesures non tarifaires et d'accroitre ainsi 
son acces aux marches strangers. 

Ces questions, bien entendu, contribuent a determiner l'equilibre 
entre l'optique bilaterale et l'optique multilaterale de la politique 
commerciale du Canada. Un autre aspect a considerer est que les 
mesures non tarifaires sont beaucoup plus complexes que les barrieres 
douanieres et sont plus difficiles a negocier et a definir. C'est pourquoi it 
sera tres difficile de faire face a ces mesures sur une base multilaterale 
par le truchement du GATT. Comme les mesures non tarifaires qui 
comptent le plus pour le Canada sont celles pratiquees par ses prin-
cipaux partenaires commerciaux (les Etats-Unis, la CEE et le Japon), 
une action importante en ce qui concerne la question des mesures non 
tarifaires pourrait bien plaider en faveur d'une politique commerciale 
davantage bilaterale que multilaterale. 

Ce qui complique les choses, c'est que certaines mesures non tari-
faires appliquees par les partenaires commerciaux du Canada se trou-
vent etre a son avantage. Le Canada peut beneficier d'un acces accru 
ses marches d'exportation si des barrieres commerciales discrimi-
natoires sont dressees contre des tiers pays. Ce serait le cas, par exem-
ple, des barrieres commerciales americaines erigees contre le Japon. 
Ainsi donc, un code multilateral concernant des mesures non tarifaires 
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particulieres et visant tous les marches strangers ne serait peut-titre pas 
toujours dans l'interet du Canada. 

Ces questions sont aussi compliquees par les questions de mesure et 
de donnees. La liste actuelle des mesures non tarifaires dress& par le 
GATT est extraordinairement longue et it est extremement difficile 
d'obtenir une evaluation de leur rigueur. Les avis different sur la ques-
tion de savoir si les mesures non tarifaires sont devenues plus ou moins 
rigoureuses au fil du temps ou meme de savoir quel est 'tenement leur 
impact sur le commerce mondial. Il semble meme que les mesures non 
tarifaires, tel que l'Accord multifibres, peuvent, en fait, servir les pays 
vises par les restrictions. 

Comment les Canadiens doivent-ils aborder la question de la politique 
commerciale a la lumiere de ces elements? On peut distinguer trois 
options. 

L'option du GATT 
Il est generalement convenu que le GATT constitue un important cadre 
institutionnel pour la reglementation des mesures non tarifaires, mais 
qu'il est difficile d'essayer de negocier la reduction de ces mesures. Les 
membres ont peine a s'entendre sur les barrieres sur lesquelles negocier. 
Il n'existe pas un ensemble commun de mesures sur lesquelles les 
negociateurs puissent fonder leurs offres. II existe des problemes en ce 
qui concerne le principe de la nation la plus favorisee parce que beau-
coup de pays veulent faire un usage selectif de leurs mesures non 
tarifaires. 

On a suggere differentes approches pour regler le probleme des 
mesures non tarifaires au sein du GATT. L'une d'elles consiste dans une 
approche multilaterale generale, les differends se reglant par les jurys du 
GATT. Une autre consiste a proceder par secteur et a adopter des regles 
de comportement a regard des mesures non visees par le GATT. On 
pourrait aussi negocier un retrait du Protocole d'application provisoire 
qui a sauvegarde les mesures qui existaient déjà au moment de la 
signature du GATT afin de transformer ses regles touchant les mesures 
non tarifaires en obligations internationales qui lient plus fermement. 

II est Clair qu'un ensemble de regles relatives aux mesures non tari-
faires doit faciliter la reduction multilaterale des distorsions commer-
ciales existantes et limiter l'adoption d'autres barrieres. II faut aussi un 
systeme de surveillance et une methode d'application bien efficaces. On 
convient generalement qu'il faudrait aussi un code d'aide a l'adaptation 
avant qu'il soit possible de mener plus loin d'importantes reductions de 
mesures non tarifaires sur une echelle internationale. Certains ont aussi 
avance que le Secretariat du GATT devrait faire davantage pour ce qui est 
de fournir des donnees et des analyses aux fins des negociations, 
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d'exercer des fonctions de surveillance et de prendre des initiatives en 
cas de non-respect des codes. 

L'option bilaterale 
La poursuite d'une option bilaterale ou meme d'une serie d'options 
bilaterales signifierait qu'un pays chercherait a negocier des accords 
bilateraux avec ses principaux partenaires commerciaux independam-
ment du cadre du GATT. On dit souvent que les actions des Etats-Unis 
quant aux barrieres non tarifaires visent des tiers pays et ne sont pas 
destinees a nuire au commerce canadien. Meme si cela est peut-titre 
vrai, it existe aussi aux Etats-Unis des mesures non tarifaires qui interes-
sent directement le Canada telles que le Surface Transportation 
Assistance Act. On peut se demander, cependant, si le Canada pourrait 
exercer une influence suffisante pour modifier les mesures non tarifaires 
des Etats-Unis, surtout si les modifications devaient s'appliquer sur la 
base du principe de la nation la plus favorisee. 

L'option unilaterale 
Une derniere option serait que le Canada reglemente unilateralement 
ses propres mesures non tarifaires. Selon certains, dans le cas de petits 
pays tels que le Canada, ceux qui y perdent le plus aux barrieres non 
tarifaires sont, comme it en va pour les droits de douane, ceux qui 
imposent ces barrieres. Dans cette perspective, les mesures non tari-
faires doivent se considerer comme le reflet de pressions politiques 
internes tendant a proteger l'interet etroit des producteurs par opposi-
tion a l'interet national. Dans la mesure ou it en est ainsi, l'option 
unilaterale peut alors etre une voie souhaitable a suivre par les Cana-
diens. Son &taut, c'est que l'action unilaterale ne concourt pas a 
ameliorer et a assurer Faeces aux marches d'exportation. 

La promotion des exportations et la politique industrielle 
en tant que moyens d'acces aux marches strangers 
Outre les efforts mends pour negocier des marches plus vastes et plus 
stirs pour les exportations par le moyen d'accords avec les partenaires 
commerciaux, it s'est recemment consacre beaucoup d'attention 
etablir des politiques destinees a promouvoir les exportations. Cette 
promotion peut s'operer en accordant des primes generales aux exporta-
tions ou aux societes exportatrices ou en assurant l'aide gouverne-
mentale a des societes, des industries ou des produits particuliers qui 
semblent comporter pour le Canada un fort potentiel d'exportation. 
Cette methode est souvent consider& comme faisant partie integrante 
d'une politique industrielle qui vise a promouvoir des industries particu- 
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lieres. Deux etudes preparees pour la Commission se penchent sur ces 
questions, soit l'une par Raynauld, qui evalue les programmes de pro-
motion des exportations du Canada, et l'autre par Harris, qui porte sur la 
politique industrielle et ses liens avec la politique commerciale (il s'agit 
d'une plus longue monographie, et elle est publiee a part). 

Le programme de promotion des exportations 

La politique de promotion des exportations du Canada reflete avant tout 
l'action de la Societe pour l'expansion des exportations (SEE). Cette 
societe, etablie en 1969, est venue remplacer la precedente Societe 
d'assurance des credits a l'exportation. Les activites de la Societe 
consistent surtout dans des regimes d'assurance et le financement de 
prets. Ses prets (credits a l'exportation) visent beaucoup de produits, y 
compris equipement industriel, les produits d'energie nucleaire, la 
construction navale et l'equipement de communication. En vertu de ses 
programmes d'assurance, la Societe assure les risques commerciaux et 
politiques jusqu'a concurrence de 90 % de la valeur des exportations. 
Contrairement a ce qui se fait de semblable dans des pays tels que le 
Japon et la France, les programmes canadiens ne sont pas obligatoires. Il 
appartient a l'exportateur de decider des risques a assurer et du pays 
avec lequel commercer. (Moins de 1 % des exportations vers les Etats-
Unis sont assurees par la Societe.) Les risques assurables peuvent etre 
d'ordre commercial, tels que le refus de l'acheteur de payer les marchan-
dises revues, ou politique, tels que le blocage de fonds ou l'annulation 
d'importations a cause d'une guerre ou d'une revolution. 

Raynauld a estime la prime payee sur la valeur des exportations 
assurees a 0,4 % dans les annees 1970, a 0,445 % en 1980 et a 0,721 % en 
1982. Comparativement a la pratique de la plupart des autres pays 
industrialises (ou meme au chiffre total des exportations canadiennes), 
le volume de l'assurance de la Societe est modeste. Cela tient au niveau 
Cleve du commerce avec les Etats-Unis et au fort pourcentage du 
commerce intra-societes. 

La Societe consent aussi des credits en vertu de ses programmes de 
prets aux acheteurs strangers de produits a 60 % canadiens. Ces credits 
peuvent allerjusqu'a 85 % de la valeur des exportations, etre a moyen ou 
A long terme, et comporter un prix fixe pour la duree du pret. 

L'ouverture de lignes de credit a titre d'accords-cadres avec des pays 
strangers constitue un genre specialement important de financement 
long terme que pratique la Societe. Les accords informent les societes 
canadiennes que du credit peut s'obtenir et que certains pays sont 
disposes a faire des affaires avec le Canada. En 1982, il a ete etabli 
28 lignes de credit avec 16 pays. L'etablissement de ces lignes de credit a 
suivi l'annonce faite en 1981 par le gouvernement federal d'un investisse- 
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ment de 300 millions par armee durant trois ans dans le credit « mixte » 
ou dans des operations de credit d'ordre parallele afin de compenser des 
subventions semblables offertes par d'autres gouvernements. 

Il importe, cependant, de retenir que, malgre l'existence de la Societe, 
ce sont les banques commerciales plutot que la Societe qui jouent le role 
cle dans le financement des exportations du Canada. Quatre-vingt-dix 
pour cent du commerce exterieur du Canada s' en remet au financement 
court terme, soit le domaine principal oa operent les banques. Depuis 
1980, la participation des banques aux prets de la Societe par le partage 
des prets ne cesse de diminuer. Les banques consentent d'ordinaire des 
prets a court terme a un taux d'interet flottant tandis que la Societe 
consent des prets a long terme et a un taux d'interet fixe. 

La rentabilite des mesures d'aide a l'exportation 
Le Canada et les autres pays industrialises emploient un pourcentage 
peu pres semblable de ressources publiques pour financer les exporta-
tions. A l'echelon federal, outre les programmes de financement des 
exportations de la SEE, la Commission du ble offre du credit a court et a 
moyen terme aux pays en voie de developpement. Plusieurs provinces 
ont aussi des programmes de financement des exportations dans le cadre 
des activites plus &endues de leurs societes de la Couronne. Le gros de 
ce financement est orients vers les pays en voie de developpement. 
Selon Raynauld, it s'est paye environ 2,3 milliards en credits a l'exporta-
tion en 1980 aux pays en voie de developpement, soit plus du double du 
total des credits accordes par la SEE. 

Le coat financier de la politique de promotion des exportations con-
siste dans la difference entre les avantages (le rendement du capital 
investi par la SEE) et les coats (le coat des emprunts de fonds). Selon 
Raynauld, en 1982, le rendement net des activites de pret de promotion 
des exportations a ete de 5,2 % inferieur au coat du capital investi (ce qui 
signifie que les prets a l'exportation ont ete subventionnes a tout juste 
plus de 5 %). 

Le coat economique, cependant, de cette ligne de conduite est dif-
ferent. Pour l'etablir, it faut calculer une moyenne ponder& du taux de 
rendement avant imp6t de l'investissement prive &place par le finance-
ment des exportations, du taux de rendement apres imp& de l'epargne 
privee canadienne et du taux de rendement net d'impot paye aux inves-
tisseurs strangers. Selon Raynauld, en 1982, le coat national des prets de 
la SEE s'est inscrit entre 443 millions et 318 millions suivant les supposi-
tions retenues. 

Il est difficile d'evaluer les avantages des activites de la SEE pour 
plusieurs raisons parce qu'on y attribue un certain nombre d'avantages. 
L'action de la SEE vise avant tout a promouvoir nos exportations. 
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Cependant, il est difficile d'evaluer sa contribution a cet objectif parce 
que rien ne permet d'affirmer qu'une commande d'exportations assuree 
ou financee par la SEE n'aurait ete obtenue sans son aide. D'habitude, 
cependant, l'importateur et le fournisseur canadien en beneficient; la 
division entre eux depend des elasticites de la demande et de l'offre. 
C'est le contribuable canadien qui fait les frais de la subvention. 

Une autre justification parfois avancee de l'action de la SEE, c'est 
qu'elle assure des services sur un pied commercial que le secteur prive 
ne fournirait pas autrement. Certes, 80 a 90 % de l'activite d'assurance 
de la SEE revet un caractere a court terme (moins de deux ans) et vise 
une tranche du marche que n'embrasse pas pleinement le secteur finan-
cier, mais on peut aussi soutenir que l'existence de la SEE a Mourne 
l'industrie des assurances de s'occuper de cette tranche du marche de 
l'assurance. 

Un autre avantage parfois mentionne est que les programmes de la 
SEE contribuent a l'emploi. Selon Raynauld, les donnees empiriques a 
cet egard sont decevantes et les effets du financement de la SEE sur 
l'emploi et la balance des paiements sont negligeables. A son avis, il y a 
des moyens d'action plus appropries qui peuvent s'employer pour reali-
ser ces objectifs tels que la politique monetaire et fiscale generale. 

Comme environ 60 % de l'assurance et 70 % du credit de la SEE 
concernent des pays autres que les Etats-Unis ou l'Europe, la 
diversification du marche est un autre avantage parfois signals. D'apres 
Raynauld, cependant, la diversification en soi n'est pas un objectif 
judicieux pour ce qui est de la politique commerciale du Canada. En fait, 
les initiatives orientees dans ce sens peuvent creer de nouvelles distor-
sions et de nouveaux risques au lieu de les reduire. 

Raynauld n'appuie pas non plus la these selon laquelle l'intervention 
du gouvernement par l'aide a l'exportation peut compenser les droits de 
douane ou autres barrieres de l'etranger. Peu importe que le Canada 
subventionne ou non ses exportations, il existe des barrieres a l'etranger 
et elles constituent un coat national. De l'avis de Raynauld, la solution 
n'est pas de subventionner les exportations, mais plut& de chercher a 
eliminer les barrieres douanieres et autres de l'etranger auxquelles font 
face les exportations canadiennes. 

Lorsque les gouvernements strangers subventionnent leurs propres 
exportateurs, il peut sembler juste que le Canada aide ses propres 
fournisseurs a soutenir la concurrence. Comme le signale Raynauld, 
cependant, le Canada doit quand meme payer ses programmes et il y a 
encore le risque d'une escalade des subventions, ce qui ferait augmenter 
encore le coat a payer par le contribuable. 

11 est encore dit parfois a l'appui de la politique de promotion des 
exportations qu'elle peut profiter aux petites et moyennes entreprises et 
assurer un developpement regional equilibre.,  Selon Raynaud encore, 
ces objectifs ne conviennent pas a la SEE. A son avis, les petites et 
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moyennes entreprises ne sont pas generalement aussi bien equipees que 
les grandes pour exporter outre-mer et it ne faudrait pas les encourager a 
courir des risques excessifs en faussant leur activite par le truchement 
du financement de la SEE. En ce qui concerne le developpement 
regional, Raynauld soutient qu'il existe de meilleures methodes pour 
atteindre ces objectify. 

Ainsi donc, meme si la SEE concourt a promouvoir la croissance des 
exportations et a assurer aux exportateurs une diversite de services 
financiers, cela se realise, selon Raynauld, a un coat net pour le contri-
buable canadien d'environ 500 millions en 1982. Il suggere que la SEE se 
retire de l'assurance globale a court et a moyen terme, mais demeure le 
participant principal a un systeme mixte de reassurance et joue le role 
d'assureur de dernier recours. Il faudrait, d'apres lui, que le credit direct 
et la negociation des contrats soient transferes aux institutions finan-
cieres. La SEE, cependant, devrait continuer de faciliter le reescompte 
des prets bancaires et meme d'offrir des garanties au besoin. Selon lui, la 
SEE devrait aussi conserver son role de negociateur d'accords-cadres 
avec des pays strangers. 

La politique industrielle et le commerce exterieur 

Les grands liens entre la politique commerciale et la politique indus-
trielle sont examines dans la monographie de Harris qui se penche sur la 
fawn dont une politique industrielle active peut coexister avec une 
politique commerciale tournee vers l'exterieur et sur ce qu'en sont les 
incidences pour la politique d'exportation du Canada. 

Harris expose assez en detail les raisons pour lesquelles it est favora-
ble ace que le Canada ait une politique industrielle. II met en doute rid& 
traditionnelle selon laquelle les Canadiens doivent etre employes a 
« couper le bois et puiser 	si le commerce doit se pratiquer selon 
l'avantage relatif traditionnel. A son avis, cet avantage, tout en suffisant 
parfaitement a expliquer le commerce des produits primaires, ne suffit 
pas a expliquer celui des produits manufactures. 

Selon lui, ce qui decoule surtout de la reconnaissance de cette defi-
cience est ceci : l'accent traditionnel mis sur les produits primaires 
comme etant la source de l'avantage relatif au Canada et celui qui est mis 
sur la fabrication comme etant le secteur en relatif desavantage est faux. 
Pour lui, it est plus juste de considerer la fabrication comme une indus-
trie sans base de facteurs abondants. It soutient que les liens entre 
fabrication et ressources ne devraient pas se determiner en fonction des 
differences dans l'emploi des facteurs des deux secteurs. D'apres lui, it 
est plus juste de considerer le commerce des produits manufactures dans 
le contexte de la structure generale des marches mondiaux et, en parti-
culier, des variables qui determinent la concurrence sur les marches 
mondiaux. A son avis, la structure des marches axee sur les barrieres a 
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r entree constitue la structure theorique qui fait le mieux l'affaire pour 
analyser le commerce canadien des produits manufactures. 

Se fondant sur cette these, Harris preconise une approche multiple 
pour ce qui est de la politique commerciale canadienne et de ses liens 
avec la politique industrielle. A ses yeux, la politique industrielle est 
synonyme de politique commerciale dans le cas d'un petit pays comme 
le Canada. Il est de supreme importance, a son sens, que le Canada 
pratique le libre-echange des marchandises et des investissements avec 
les Etats-Unis. Il estime souhaitable de choisir des gagnants et des 
perdants et le juge necessaire pour le Canada a cause du petit marche de 
reconomie canadienne, de la vaste &endue geographique du pays, de la 
grande taille des societes modernes qui operent a r interieur de marches 
industriels concentres et de la dynamique du developpement des entre-
prises. A son avis, une bonne information economique aidera a deter-
miner quelles sont les industries susceptibles de reussir. 

Selon Harris, le Canada devrait aussi aviser serieusement au fibre-
echange de renergie, des mineraux et des produits forestiers avec les 
Etats-Unis. Un tel arrangement assurerait un marche d'exportation aux 
produits energetiques — tels que le gaz naturel et rhydro-electricite — 
dont les Etats-Unis sont le seul marche naturel. En outre, le fait d'offrir 
aux Etats-Unis la garantie d'un approvisionnement a long terme en 
energie vaudrait au Canada un avantage pour ce qui est d'obtenir un 
acces accru aux marches industriels americains. 

Harris signale qu'une politique industrielle se doit aussi de se con-
centrer sur les problemes d'adaptation qui se posent dans les industries 
perdantes du fait de r evolution de la division internationale du travail. Il 
s'agirait d'offrir une compensation, des subventions a la mobilite et un 
recyclage ainsi que d'aider les entreprises des industries touchees a se 
rationaliser et a se restructurer. Harris dit que le recyclage devra viser 
certains emplois. Il juge utile une formation generale en microelectroni-
que et pense que ce serait indique de mettre l'accent sur les sciences et le 
genie dans l'enseignement. 

Harris affirme egalement que le developpement industriel au Canada y 
gagnerait si la part du PNB consacree a la recherche industrielle etait 
augmentee, et si l'on mettait en oeuvre une politique visant au develop-
pement des petites et moyennes entreprises et a les aider a surmonter les 
barrieres dressees contre l'exportation. Il estime souhaitable qu'une 
politique industrielle pourvoie au probleme de concurrence auquel sont 
confrontees de grandes industries de base teller que les automobiles, le 
caoutchouc et d'autres industries manufacturieres traditionnelles. A son 
avis, l'automatisation des usines permettrait peut-titre a la longue que 
certaines de ces industries deviennent competitives la ou elles sont 
situdes, en Amerique du Nord. Il estime ainsi que l'automatisation 
prematuree des usines, encouragee par des programmes d'octroi de 
subventions specifiques, est justifiable. 

102 Partie 2 



Harris juge donc necessaire que le Canada ait une politique indus-
trielle active, qu'il travaille a la liberalisation du commerce et pratique 
une adaptation positive. 

Le &bat sur la politique industrielle 

Meme si Harris est d'avis que le Canada se dote d'une politique indus-
trielle dans le cadre d'une strategie commerciale tournee vers l'exte-
deur, d'autres economistes ne souscrivent pas aussi vigoureusement aux 
arguments en faveur d'une politique industrielle. En fait, comme on le 
sait bien, la question d'une politique industrielle se debat activement au 
Canada depuis quelques annees. Le Conseil des sciences du Canada 
(Britton et Gilmour, 1978) l'appuie et des economistes tels que 
Wonnacott (1980) et Watson (1983) sont contre. Un certain nombre de 
questions qui vont au-dela des propos que tient Harris dans sa mono-
graphie sur la politique industrielle ont fait l'objet du debat, mais elles 
interessent quand meme la formulation d'une politique commerciale 
canadienne et elles sont donc rappelees ici. Ce que nous presentons ici 
s'appuie sur la contribution des economistes susmentionnes. 

La politique industrielle signifie des choses differentes a differentes 
gens. Il s'agit du recours discretionnaire a des mesures destinees 
modifier la structure industrielle determinee par les forces du marche. 
Pour certains, l'essence de ces mesures consiste a creer un environne-
ment general qui permet aux industries prosperes de s'imposer plus 
facilement. Pour d'autres, la politique industrielle cherche a promouvoir 
des industries ou des produits particuliers (c'est-A-dire a choisir des 
gagnants). La forte croissance du Japon, presumement attribuable a une 
judicieuse politique industrielle, est aussi invoquee par certains comme 
une forte raison pour laquelle le Canada devrait adopter une politique 
semblable. 

Une bonne partie de la critique des economistes a l'endroit de la 
politique industrielle porte sur la question du choix de gagnants. Meme 
si Harris preconise une meilleure information economique comme 
moyen de mieux choisir des gagnants que dans le passé, it n'est pas clair 
que cela soit facile a faire dans la pratique. Plusieurs diraient que le 
gouvernement n'a pu au fil des annees traduire ce principe general 
(louable) en une action concrete et precise. En outre, des pressions 
politiques permettent rarement aux gouvernements d'avouer leur echec 
et peuvent faire continuer d'investir dans des entreprises perdantes. 

On considere souvent le choix de gagnants comme la cle des succes du 
Japon, mais cela est trompeur parce que d'autres facteurs y contribuent. 
Le Japon, par exemple, a eu dans le passé un taux d'epargne plus Cleve, 
des impots moths Cleves sur le rendement des actifs et une part plus 
petite du PNB dans le secteur public que dans les pays d'Amerique du 
Nord et d'Europe. 
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II importe de se rappeler que les gouvernements ont parfois choisi de 
spectaculaires perdants tels que le Concorde au Royaume-Uni. Tout 
comme l'experience japonaise peut justifier de choisir des gagnants, de 
meme l'experience des systemes economiques au taux de croissance 
inferieur a celui du Canada (comme le Royaume-Uni ou la Nouvelle-
Mande) indique le contraire. 

Generalement, les economistes tendent a douter qu'il soit indique et 
possible que les gouvernements essaient de choisir des gagnants, qu'il 
s'agisse d'entreprises, d'industries ou de produits. La question que 
soulevent toujours les economistes est de savoir pourquoi on ne peut 
s'en remettre au marche competitif pour le choix des gagnants. Les 
economistes favorisent habituellement, comme element integral d'une 
strategie commerciale tournee vers l'exterieur, une energique politique 
d'encouragement a la concurrence plutot qu'une politique industrielle 
en soi, parce qu'ils estiment qu'on y gagne en efficacite tout en suppri-
mant les effets nuisibles a la rationalisation resultant des arrangements 
collusoires sur les marches. 

Il existe, cependant, d'autres questions a la base du debat sur la 
politique industrielle et sa relation a la politique commerciale. L'une est 
de savoir si le recours aux subventions a la recherche et au developpe-
ment favorisant la creation de nouveaux produits aide effectivement 
l'exportation. Ces mesures peuvent se reveler 'Wastes si elles supplan-
tent le financement de la recherche et du developpement. Meme si des 
externalites peuvent justifier un certain octroi de subventions, it sem-
blerait important de trouver le moyen de subventionner la recherche et le 
developpement de facon plus efficace que le Canada ne semble l'avoir 
fait jusqu'ici. Des concessions fiscales plutOt que des subventions 
aideraient peut-titre a faire que la commercialite du produit subven-
tionne intervient de facon plus suivie dans les decisions. Ce choix 
pourrait aussi reduire le risque que des partenaires commerciaux 
recourent a des droits compensatoires pour contrebalancer l'effet 
qu'exercent sur les exportations les subventions du Canada a la recher-
che et au developpement. 

Des lignes de conduite adoptees par les trois echelons de gouverne-
ment favorisant l'achat de produits canadiens, surtout dans le domaine 
de la haute technologie, constituent un autre element parfois envisage 
d'une politique industrielle. Cette approche de la politique industrielle 
suscite cependant un certain nombre de difficultes. Si une telle politique 
etait adoptee, le Canada aurait grand-peine a plaider pour le raffermisse-
ment des codes internationaux en ce qui concerne les mesures non 
tarifaires comme celles qui visent les achats gouvernementaux. En 
outre, les mesures discriminatoires de cette nature imposent des coots 
additionnels aux Canadiens par le truchement des impots plus eleves 
requis pour payer la politique de preference. 
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Les partisans d'une politique industrielle disent aussi que la technolo-
gie devrait s'importer par des entreprises canadiennes independantes 
dans le cadre de contrats de licence libres et non par des filiales &ran-
Ores. Meme si elle tend a reduire la presence etrangere dans l'econo-
mie, cette politique peut aussi etre desavantageuse dans la mesure oil 
elle se traduit par une plus lente transmission de la nouvelle technologie 
au Canada. 

Il arrive que les protagonistes d'une politique industrielle soutiennent 
aussi que les fusions d'entreprises canadiennes sont souhaitables car 
elles seraient alors plus en mesure de soutenir la concurrence sur le plan 
international. En effet, il peut etre avantageux de permettre (plutot que 
d'imposer) ces fusions parce que cela permettrait de realiser des econo-
mies d'echelle et d'obtenir les avantages de la rationalisation lies 
d'ordinaire a la liberalisation du commerce. Ii ne s'ensuit pas, cepen-
dant, qu'une politique de fusionnement puisse remplacer une politique 
commerciale plus liberale parce que, pour que l'industrie canadienne 
beneficie pleinement d'une production sur une plus grande echelle ainsi 
que d'une concurrence accrue, il faut que des reductions soient appor-
tees aux barrieres qui genent le commerce exterieur. 

La question du commerce des services 

Meme s'il y a plusieurs questions de commerce qui feraient l'objet de 
futures negociations commerciales bilaterales ou multilaterales, celle du 
commerce des services en est une qui a beneficie d'une attention spe-
ciale dans le programme de recherche de la Commission. Cette attention 
reflete en partie les efforts faits par les Etats-Unis pour inscrire le 
commerce des services a l'ordre du jour d'une future serie de negocia-
tions du GATT. Cependant, l'importance que revetent les services pour 
l'economie canadienne a aussi motive l'attention accord& A la question. 

L'expression « commerce des services » designe une gamme de tran-
sactions internationales visant non pas les marchandises, mais ressor-
tant des domaines tels que la banque, l'assurance, la transmission 
transfrontiere de donnees, le transport et les voyages. Les efforts 
deployes par les Etats-Unis afin de faire inscrire la question du 
commerce des services a l'ordre du jour d'une future serie de negocia-
tions du GATT tiennent ace qu'ils estiment avoir un avantage relatif dans 
la prestation de ces services. Les services, y compris les services 
assures par le gouvernement, repondent aujourd'hui pour les deux tiers 
environ du PNB des Etats-Unis et pour une partie plus grande encore de 
l'emploi americain. Au cours des deux dernieres decennies, plus de 
80 % de la croissance de l'emploi americain a tenu aux services". On a 
bien vu au cours de la recession la plus recente que les services sont 
relativement a l'abri des flechissements de l'activite economique. 
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L'emploi manufacturier a diminue de 2,8 millions entre 1979 et la fin de 
1982, mais l'emploi dans les services a augments de 2,2 millions14. Des 
services s'exportent par le canal des societes multinationales et 
engendrent des exportations de produits manufactures, et la liberalisa-
tion du commerce des services est consider& comme indispensable a 
l'amelioration du bilan du commerce americain. 

Cependant, malgre l'importance du secteur des services dans l'econo-
mie americaine, le commerce canadien avec les Etats-Unis et d'autres 
pays demeure concentre sur les marchandises. En 1981, la Canada a 
exports 84,1 milliards de dollars de marchandises, mais seulement 
14,9 milliards de dollars de services (et seulement 11,7 milliards de 
dollars de services commercialisables, c'est-à-dire voyages, transport 
de marchandises par voie de terre et d'eau et autres services). La meme 
armee, les importations de marchandises ont totalise 77,5 milliards et 
celles de services, 29,7 milliards (14,8 milliards de services commer-
cialisables). Le rapport des exportations a la production de marchan-
dises en 1977 a tits de 28 %, presque le quadruple de celui de 7,5 % des 
services. La penetration des importations de marchandises au Canada a 
tits de 29 % en 1979, egalement plus du quadruple de celle des services 15 . 

En outre, le deficit canadien au chapitre des services n'a cesse de 
croitre. En 1971, le deficit a atteint 2,5 % du PNB tandis qu'en 1981, it a 
tits de 4,5 %. Cette degradation peut s'attribuer a notre deficit grandis-
sant en ce qui concerne les interets, dividendes et autres revenus de 
placement allant a l'etranger16. 

Les interets du Canada et des Etats-Unis en cette matiere sont dif-
ferents. Les Etats-Unis entrevoient un grand potentiel d'exportation de 
services sur une echelle mondiale, tandis que le Canada se considere 
comme un exportateur de marchandises qui y a peut-titre moins a gagner. 
Cependant, l'industrie bancaire canadienne manifeste beaucoup d'inte-
ret pour l'idee du libre-echange des services pour essentiellement la 
meme raison que d'autres eventuels exportateurs sont attires par l'idee 
du libre-echange des marchandises — notamment par l'occasion de 
penetrer sur des marches strangers beaucoup plus grands. La position 
du Canada sur la question du commerce des services reste encore a 
definir. 

L'application de l'Accord general 
au commerce international des services 

Une question cle quant au commerce des services est de savoir si, dans 
l'eventualite oil le cadre du GATT servirait a negocier un accord multi-
lateral, les principes actuels du GATT peuvent s' appliquer a ce 
commerce. Meme si les Etats-Unis sont tres en faveur d'en faire l'essai, 
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it n'y a pas d'unanimite pour affirmer qu'une telle extension du GATT 
serait facile a accomplir ou meme qu'elle soit souhaitable. 

Dans une etude command& pour le recent Groupe d'etude federal sur 
le commerce des services, Clark (1982) a conclu que la plupart des 
procedures et des pratiques du GATT devraient s'appliquer au commerce 
des services et qu'il sera difficile de reduire les barrieres qui genent le 
commerce des services, a moins d'appliquer des principes et des prati-
ques semblables a ceux que comporte deja le GATT. 

Grey adopte toutefois une vue differente dans sa contribution au debat 
parue dans le volume 10 des etudes de la Commission. A son avis, le 
GATT, en tant qu'ensemble de regles, est fort embrouille et ne fonc-
tionne pas bien pour le commerce des marchandises. Selon lui, un 
certain nombre de dispositions cies (les Articles vi, XII, XIX, par 
exemple) sont devenues des regles qui regissent le recours des gouverne-
ments a des mesures restrictives du commerce et, si elles etaient trans-
ferees au commerce des services, elles ne feraient qu'autoriser de nou-
velles mesures restrictives telles que les dispositifs antidumping, les 
droits compensateurs et les restrictions destines a sauvegarder la ba-
lance des paiements. En outre, si la CEE et les Etats-Unis negociaient 
des regles globales qui seraient imposees aux autres pays, tels que le 
Canada, ces regles ne tiendraient probablement pas compte des interets 
canadiens. 

Grey souligne que, meme si le commerce des services fait peut-titre 
l'objet de couteuses restrictions, d'autres restrictions relatives au 
commerce des marchandises qui sont peut-titre plus importantes, mane 
pour les Etats-Unis. Il mentionne a titre d'exemple les restrictions qui 
frappent l'agriculture, les textiles et les vetements, l'acier et les auto-
mobiles, ainsi que la necessite d'ameliorer Faeces aux marches des 
exportations des pays en voie de developpement. Grey craint que 
l'attention excessive accord& au commerce des services dans des 
negociations bilaterales ou multilaterales ne detourne l'attention 
d'autres questions commerciales plus importantes. 

De l'avis de Grey, la grande question qui se pose au sujet du commerce 
des services est celle du mouvement international de l'information : 
traitement des donnees, transmission de part et d'autre des frontieres, 
des donnees et programmation informatique complexe. II lui semble que 
si la question du mouvement transfrontiere des donnees est reglee, une 
grande partie de la question des services lies au commerce l'aura ete 
egalement. 

Le traitement national constitue une autre question litigieuse de 
l'extension des principes du GATT au commerce des services. II s'agit du 
principe du GATT selon lequel les marchandises etrangeres sont traitees 
de la meme fawn que les marchandises nationales apres avoir franchi la 
frontiere. Le GATT assure une protection a la frontiere par les droits de 
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douane, apres quoi les importations ne doivent pas subir de discrimina-
tion par rapport aux marchandises nationales. Cependant, dans le cas de 
la plupart des services, la frontiere ne compte pas puisque la transaction 
sur les services intervient directement avec le destinataire dans son 
propre pays. Ainsi donc, si ce principe etait appliqué aux services, on ne 
voit pas bien comment un pays pourrait proteger ses services ou 
comment procederait la negociation en matiere de protection. 

Le droit d'etablissement et le droit d'acces de la main-d'oeuvre etran-
gere aux fins d' assurer des services constituent d'autres questions 
litigieuses. Le Canada refuserait probablement de ceder sans condition 
le contrelle du droit d'etablissement aux fins de l'investissement direct 
&ranger ou d'accorder automatiquement le droit d'entree a tous ceux 
qui assurent des services aux Canadiens. 

Diverses autres approches 

On semble supposer au Canada que des negociations bilaterales ou 
multilaterales sur le commerce des services exigeraient l'etablissement 
d'un catalogue de mesures negociables telles que le droit d'etablisse-
ment, appliquees secteur par secteur par divers pays. Il serait important 
aussi de dank en detail le regime qui preside actuellement a l'importa-
tion de services particuliers dans les pays concernes. 

Outre cela, diverses approches pourraient se pratiquer pour ce qui est 
d' etablir un accord sur le commerce des services. Une etude du gouver-
nement americain sur le commerce des services a recemment examine 
ces approches. L'etude a propose d'adopter des accords portant sur un 
seul secteur a la foil, ouverts a tous les pays interesses et adaptes aux 
particularites reglementaires et autres de chaque secteur. Comme it 
serait difficile de pratiquer une approche coherente en ce qui concerne 
tous les secteurs et pays, des accords sectoriels bilateraux seraient peut-
etre ce qu'il y aurait de plus facile a negocier. Mais it y aurait le danger 
qu'il en resulte peut-titre des restrictions contre des tiers pays, surtout si 
les accords comportaient des ententes de partage du marche. 

Des accords bilateraux englobant un grand nombre de secteurs consti-
tuent une autre option examinee dans l'etude. De tels accords pourraient 
comporter un echange de concessions ou d'avantages a l' egard de divers 
secteurs de services et renfermer des principes generaux tels que le 
traitement national et la transparence. Dans ces accords bilateraux, 
l'idee du traitement de la nation la plus favorisee serait probablement 
abandonnee au profit de regimes de preference fondes sur des disposi-
tions reciproques. 

Il surgira inevitablement un certain nombre de difficultes dans 
n'importe quelle negociation relative aux services. Il n'existe pratique-
ment pas de statistiques adequates et detaillees sur la base desquelles les 
pays pourraient negocier. Les services etant intangibles, plusieurs des 
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formalites administratives qui regissent le commerce des marchandises 
ne s'appliqueront plus (par exemple, revaluation). Les differentes 
approches nationales de la reglementation posent aussi un probleme. La 
loi sur les banques du Canada, par exemple, renferme des dispositions 
qui interdisent les mouvements transfrontieres de donnees. 

Malgre toutes ces difficultes, cependant, it n'est guere douteux, sem-
ble-t-il, que, s'il intervient une autre serie de negociations du GATT, le 
commerce des services figurera tres probablement a l'ordre du jour. Il 
s'ensuit que les interets du Canada dans ces questions devront faire 
l'objet d'etudes plus approfondies dans les prochaines annees. 
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Partie 3 

Les points a considerer concernant 
les importations 

Les politiques d'importation et d'exportation sont inextricablement 
liees, tout comme les importations et les exportations sont fides par le 
commerce. Le Canada exporte de fawn a payer ses importations. Les 
mesures relativement a ses importations ont une influence sur les expor-
tations des autres pays qui peuvent y reagir en adoptant des lignes de 
conduite qui ont des repercussions sur les exportations canadiennes. En 
depit des difficultes que suscite la separation de la politique commer-
ciale en politiques d'importation et d'exportation, le programme de 
recherche a fait la distinction entre les problemes de politique commer-
ciale, qui influent surtout sur l'acces des produits canadiens aux mar-
ches strangers, et ceux qui touchent directement l'economie interieure 
du Canada par le biais de mesures protectionnistes. C'est de ce dernier 
ensemble de problemes dont il est question dans cette section. 

Les mesures d'aide a l'adaptation 
La cle de la politique commerciale canadienne consiste dans un ensem-
ble de mesures interieures qui facilitent les adaptations entre les indus-
tries et les regions du Canada en fonction du jeu des pressions 
exterieures sur l'economie. Sans mesures d'adaptation, il est inevitable 
que les pressions protectionnistes augmentent. De plus, il reste a savoir 
s'il est equitable d'indemniser les victimes des changements exterieurs 
et s'il est efficace de les alder a s'adapter. 

L'adaptation structurelle continue est inherente a toutes les econo-
mies. Les societes acquierent des interets dans certaines industries et 
s'en departissent, les emplois se creent et disparaissent, et les investisse-
ments affluent vers les industries qui offrent le meilleur rendement. Dans 
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une economie ouverte comme celle du Canada, les pressions vers 
l'adaptation proviennent a la fois de sources internes et externes. Les 
sources externes comprennent les changements de prix des importa-
tions et des exportations ainsi que les modifications apportees 
la politique commerciale du Canada ou a celle de ses partenaires 
commerciaux. 

Les aspects de l'orientation de la politique commerciale touchant 
l'adaptation ont fait l'objet de discussions lors d'un colloque de la 
Commission sur l'adaptation et la politique commerciale. Un résumé 
des travaux presentes au colloque figure dans le volume 12 des etudes de 
la Commission intitule La politique interieure et le milieu economique 
international, ainsi que des versions augmentees des memoires presentes 
par John Baldwift et Paul Gorecki, David Richardson, Michael 
Trebilcock, Matthew Robertson et Alex Grey, et par le ministere de 
l'Expansion industrielle regionale. L'essentiel de la discussion a porte 
sur la fawn dont Pinter& public devrait reagir a toutes ces pressions 
exterieures en faveur de changements et, d'ailleurs, s'il devrait reagir. Si 
l'economie interieure est mise a l'abri des changements qui surviennent 
a l'etranger, le statu quo est preserve ainsi que les revenus des facteurs 
de production auxquels le changement porterait prejudice, et it n'y a 
aucun besoin d'une politique d'adaptation. Toutefois, si l'on tient 
compte des frais a supporter pour sauvegarder le statu quo, on arrive a se 
demander comment concevoir une politique propre a faciliter l'adapta-
tion plutot qu'une politique de resistance aux pressions preconisant des 
changements. 

Selon l'opinion qui a domine le colloque, la necessite d'inclure des 
mesures d'adaptation dans une politique d'importation depend du bon 
fonctionnement apparent des marches, &ant donne que dans une econo-
mie ou les marches du travail et des capitaux fonctionnent rondement, 
les mesures d'adaptation ne peuvent etre justifiees qu'en termes de 
compensation envers ceux qui sont touches par le changement. Etant 
donne que les beneficiaires se trouvent peut-titre plus a l'aise materielle-
ment que ceux qui financent le regime de compensation par le biais des 
impots, la generalisation de l'aide a l'adaptation peut entrainer une plus 
grande inegalite. Par ailleurs, dans une economie caracterisee par le 
chomage concentre dans certaines regions, par une circulation insuffi-
sante de l'information, ou par une faible mobilite de la main-d'oeuvre 
entre les marches du travail, la politique d'adaptation peut se justifier 
plus facilement. 

Un probleme connexe porte sur la fawn de concevoir les mesures 
d'adaptation advenant qu'elles soient jugees souhaitables. Les pro-
grammes doivent-ils viser des regions, des localites ou des groupes 
précis, ou doivent-ils avoir une port& plus generale? Devraient-ils alder 
des societes commerciales ou de travailleurs? La provenance des pres-
sions entre-t-elle en ligne de compte lorsqu'il s'agit de decider si l'aide 
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est justifiee? Enfin, comment peut-on concevoir les programmes de 
fawn a favoriser plutot qu'a retarder l'adaptation? 

Les pressions conduisant a l'adaptation structurelle 

Dans le passé, les problemes les plus importants d'adaptation struc-
turelle au Canada n'ont pas ete, en regle generale, attribuables aux 
modifications apportees aux politiques commerciales internationales ou 
nationales. Typiquement, d'autres perturbations exterieures ont ete plus 
importantes — les augmentations du prix du parole et les reactions du 
gouvernement qui s'ensuivirent; les prix changeants des exportations et 
des importations, surtout dans les annees 1970; et l'importance crois-
sante des pays nouvellement industrialises dans le domaine du 
commerce mondial. Les changements au sein de l'economie interieure 
imputables a la modification des tendances de la production et de la 
demande, sont plus importants meme que ces perturbations exterieures. 
D'apres certaines donnees presentees au colloque portant sur un echan-
tillon de treize industries canadiennes ayant subi un assaut important 
des importations depuis quinze ans, les facteurs qui ont joue le plus 
grand role dans les changements en matiere d'emploi sont les fluctua-
tions de la production et de la demande interieures, bien que souvent les 
importations et les exportations aient eu un effet important. 

Quoi qu'il en soit, meme si par rapport aux autres sources de pression 
conduisant a l'adaptation structurelle, les modifications a la politique 
commerciale ont ete moms importantes par le passé, it est vraisemblable 
qu 'elles pourraient engendrer d'importants problemes d'adaptation, 
surtout dans certaines industries fortement protegees comme celles du 
vetement et du textile. De plus, it semble que les modifications appor-
tees a la politique commerciale dans le passé ont modifie la structure 
industrielle du Canada. Un travail empirique presente au colloque par 
Baldwin et Gorecki indique que des tarifs douaniers plus bas au Canada 
entrainent des augmentations d'echelle des usines (par rapport a des 
usines comparables aux Etats-Unis) dans les industries qui comptent 
peu d'entreprises protegees par des tarifs eleves. La reduction des tarifs 
douaniers a aussi cause un accroissement des quantites produites par les 
manufactures. Les tarifs agissent aussi sur la productivite canadienne 
par rapport a celle des Etats-Unis dans la mesure ou ils ont une influence 
sur la variete des produits et la taille relative des usines, ainsi que sur 
l'accroissement des marches resultant de la liberalisation des echanges. 
Baldwin et Gorecki ont aussi constate qu'au Canada la productivite 
relative augmente en fonction de la taille du marche, la taille etant 
determinee par le nombre d'usines produisant avec un minimum d'effi-
cacite que le marche peut faire fonctionner. 

Les importations 113 



La conception et l'effet des mesures d'adaptation 
Le gouvernement peut repondre aux problemes d'adaptation de diverses 
fawns. Il peut prendre des mesures favorisant l'adaptation mais com- 
portant aussi une protection provisoire pour permettre une adaptation 
ordonnee et plus aisee. L'aide a l'adaptation peut etre octroyee aux 
entreprises ou aux travailleurs (ou aux deux), les programmes peuvent 
etre mis a la disposition de tous ou limites a quelques-uns. Toutefois, si 
les mesures retardent l'adaptation, l'industrie et ses travailleurs risquent 
d'en dependre au point que la protection devienne permanente. 

Selon plusieurs economistes, les sources d'inflexibilite qui peuvent 
justifier les programmes d'aide a l'ajustement comprennent le manque 
de precision de l'information, l'incertitude et le manque de mobilite des 
facteurs. Plusieurs participants au colloque ont place le manque de 
flexibilite des salaires a l'interieur du marche du travail en tete de liste 
des problemes. Dans son exposé, Trebilcock mentionne en particulier 
que les facteurs exterieurs au marche du travail sont importants dans le 
cas ou les societes en faillite sont forcees de congedier des travailleurs 
dans une region ou le chomage est déjà eleve. Il s'exprime en ces 
termes : « L'aide a l'emploi par l'entremise de subventions a une entre-
prise sur le bord de la faillite peut quelquefois coMer moms cher que la 
faillite meme et, a vrai dire, coilter moms cher que d'autres mesures 
d'aide a l'emploi ou d'assistance sociale". » 

Lorsqu'il s'agit de justifier l'aide a l'adaptation, on accorde habituelle-
ment moms de poids aux imperfections du marche des capitaux qu'aux 
autres imperfections du marche. Il arrive que l'on justifie le recours 
l'aide a l'adaptation par la necessite d'assurer un acces suffisant aux 
marches des capitaux pour financer les investissements en capital 
humain et physique necessaires a l'adaptation. Toutefois, en etudiant la 
fawn dont on a traite les entreprises canadiennes qui ont connu des 
difficultes n'ayant rien a voir avec les problemes commerciaux, 
Trebilcock n'a pas trouve de raison convaincante pour justifier l'engage- 
ment de fonds publics en vue de faire l'appoint. Si une entreprise est 
vraiment viable, les marches de capitaux devraient pouvoir lui fournir 
les fonds assurant la continuite de l'exploitation. Toutefois, en cas de 
faillite, un probleme peut se poser lorsque la liquidation des actifs de la 
societe ne tient pas compte de sa valeur sociale a long terme en tant 
qu'unite de production en marche. 

Les principaux problemes de conception qui se posent relativement 
aux mesures d'adaptation consistent a determiner si elles doivent viser 
surtout les entreprises ou les travailleurs; si elles doivent s'adresser 
l'ensemble des industries ou seulement a certaines categories d'entre-
prises; et, dans ce dernier cas, si elles devraient s'appliquer a tous les 
travailleurs frappes de chomage structurel ou seulement aux travailleurs 
forces de se recycler dans un autre domaine. 
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Le gouvernement peut concevoir les mesures d'adaptation en fonc-
tion des entreprises, aider celles-ci a regulariser leur capacite d'exploita-
tion et laisser la main-d'oeuvre s'adapter librement; ou, vice versa, 
attribuer l'aide a l'adaptation aux travailleurs, et laisser les entreprises 
s'adapter librement. Ou encore, it peut choisir une solution interme-
diaire. Plusieurs participants au colloque ont soutenu que la politique 
d'adaptation devrait viser les travailleurs, &ant donne que les capi-
talistes sont mieux en mesure de s'adapter par eux-memes a cause de la 
port& nationale et internationale des marches financiers et parce qu'ils 
sont probablement mieux informes des perspectives de changement et 
des diverses occasions d'emploi de leurs ressources dans d'autres indus-
tries. Autrement dit, les participants etaient d'avis qu'il n'etait pas 
indique de faire de grands frais pour sauver des entreprises en faillite, 
plutot que d'aider les travailleurs a s'adapter. 

La question des objectifs se pose aussi dans le choix entre des 
mesures d'aide a l'adaptation generalisees ou specifiques a une catego-
rie d'industrie. Les programmes generaux sont souhaitables en tant 
qu'ils ne risquent pas de causer des distorsions specifiques. Les mesures 
d'aide a l'adaptation qui facilitent la rationalisation a l'interieur des 
industries peuvent aussi etre importantes parce qu'elles jouent un role 
considerable dans le processus d'adaptation. Les mesures a visees 
restreintes sont generalement plus difficiles a concevoir. Il est plus facile 
d'identifier les industries deficitaires que les entreprises deficitaires du 
fait que la position des entreprises a l'interieur d'une industrie change 
constamment. 

La plupart des donnees concernant les repercussions de la politique 
d'adaptation professionnelle sont tirees de l'experience americaine 
acquise avec le Trade Adjustment Assistance Program (TAA), dont 
Richardson a fait etat dans sa communication presentee au colloque. En 
vertu de ce programme, l'aide a l'adaptation a ete apportee aux travail-
leurs par le truchement des prestations de chomage supplementaires 
versees apres l'expiration des prestations ordinaires et auxquelles 
s'ajoutaient des allocations pour la recherche d'emploi et le relogement. 
A l'origine, le programme TAA consistait a assurer un revenu aux 
travailleurs forces de se recycler, mais avec le temps la definition de cette 
categorie de travailleurs a change. Au cours de la periode initiale, de 
1962 a 1973, l'admissibilite etait severement restreinte et les depenses 
etaient faibles. De 1974 a 1980, les depenses ont augmente en fonction du 
relachement des criteres d'admissibilite; mais avec leur resserrement en 
1981, les depenses ont a nouveau diminue. Le programme TAA a eu un 
effet sur la duree du chomage a cause du prolongement de la periode de 
prestations. En general, it semble que les travailleurs forces de se 
recycler aient vecu une serie de periodes de chOmage qui ont debute 
avec une crise dans le commerce. La duree de la premiere periode de 
chomage semble s'etre prolong& en fonction du montant des presta- 
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tions, mais la correlation entre l'indemnite globale et la duree totale des 
periodes de chomage est faible. 

Selon les constatations generates, l'experience du programme TAA 

aux Etats-Unis semble indiquer qu'il n'a pas reussi a faciliter l'adapta-
tion. Son principal defaut au cours de la periode allant de 1974 a 1981 
semble avoir ete le manque de precision quant au choix de la cible. Il en 
est resulte que trop de travailleurs ont repu de l'aide alors qu'en fait ils 
etaient seulement mis a pied provisoirement ou travaillaient a la semaine 
reduite. 

Le meme probleme de delimitation de la cible s'est pose dans le cas 
des programmes d'aide a l'adaptation des travailleurs au Canada. On a 
surtout utilise des moyens plus generaux qu'aux Etats-Unis, notamment 
l'assurance-chomage (Ac) et les programmes de formation et de mobi- 
lite, bien que certaines mesures d'adaptation specifiques aient vise des 
problemes d'adaptation professionnelle. Le document que Matthew 
Robertson et Alex Grey ont presente au colloque indiquait qu'en 
1982-1983, le Programme de prestations d'adaptation pour les travail-
leurs a remis 9,3 millions de dollars en prestations de preretraite dans 
certaines industries perturbees par le commerce (textiles, vetements, 
chaussures et tannerie). La conception de ce programme refletait rid& 
que les travailleurs plus ages ont besoin d'aide parce qu'une fois en 
chomage, peu d'entre eux trouvent un autre emploi. 

Le Programme d'adaptation de l'industrie et de la main-d'oeuvre 
(PAIN) est un autre programme qui, jusqu'a recemment, offrait une aide 
A l'adaptation; ses fonctions sont maintenant assurees par le Programme 
de developpement industriel et regional (PDIR). Le PAINT s'appliquait 
douze collectivites designees, choisies en raison de la gravite du 
chomage qui y regnait plutot qu'en raison de la source du probleme 
d'adaptation (tel que les modifications apportees a la politique commer-
ciale). Il consistait en programmes d'enrichissement du marche du 
travail comprenant des mesures d'aide a la formation eta la mobilite, des 
mesures de creation d'emplois et des subventions salariales transfera-
bles pour les travailleurs plus ages. 

En evaluant l'efficacite de ces programmes d'adaptation de la main-
d'oeuvre, it est difficile de separer les perturbations structurelles ou 
permanentes qu'ils visent des effets cycliques plus generaux. Le PALM a 
connu un succes limite du fait qu'il a ete adopte en 1981, au debut d'une 
recession. Robertson et Grey soulignent que du montant estimatif de 
97,2 millions de dollars consacre a ce programme en 1981-1983, 52,3 mil- 
lions ont ete affectes aux mesures de creation d'emplois, 37,6 millions a 
la formation et des sommes beaucoup moins importantes a l'aide a la 
mobilite, aux subventions salariales et aux services de conseillers en 
main-d'oeuvre. La somme affect& a l'aide a l'adaptation etait peu 
importante et a surtout servi a la creation d'emplois a court terme. 
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Les dossiers des travailleurs mis a pied dans les industries visees par 
ces programmes indiquent qu'environ 65 % d'entre eux ont retrouve du 
travail chez le meme employeur contre une moyenne de 40 % pour 
l'ensemble des industries. Cela s'explique surtout par le nombre 
restreint d'emplois disponibles dans d'autres domaines surtout dans les 
localites qui dependent beaucoup des industries affrontant la con-
currence des importations telles que les industries du textile, du vete-
ment, de la chaussure et du tannage. Les donnees laissent toutefois 
entendre que ces mesures n'ont pas tres bien reussi a faciliter l'adapta-
tion d'une industrie a l'autre. 

Plusieurs participants au colloque ont soutenu que le besoin d'adapta-
tion structurelle se ferait encore sentir dans les annees 1980, surtout a 
mesure que les &marches en vue d'accords commerciaux negocies 
touchent a un nombre croissant d'industries. Le Canada et de nombreux 
autres pays doivent aussi faire face au probleme de reduire au maximum 
le coilt social de la redistribution des ressources provenant d'industries 
en perte de vitesse. Bien qu'en theorie de nouvelles occasions d'emploi 
devraient se presenter automatiquement a cause des forces du marche, 
en pratique, de telles reactions prennent du temps, et les pressions en 
vue d'obtenir de l'aide a l'adaptation continueront de s'exercer tant que 
l'on envisagera des modifications a la politique commerciale. Certaines 
&marches, entreprises au moment opportun, peuvent attenuer quelque 
peu ces pressions — par exemple, en choisissant le moment ou l'on 
applique la diminution du tarif douanier afin qu'il coincide avec des 
periodes oil le cours du change est bas ou lorsque le cycle des affaires 
tend a la hausse. De plus, si la liberalisation des echanges se limite a 
certains secteurs, les problemes d'adaptation pourront etre contenus et 
la politique mieux orientee. 

Toutefois, le principal argument en faveur de l'aide a l'adaptation 
professionnelle demeure la possibilite de concentrer dans certains sec-
teurs les effets des modifications a la politique commerciale ainsi que 
d'utiliser cette aide comme solution de rechange a la protection afin de 
permettre la liberalisation des echanges. Les raisonnements invoques en 
faveur de mesures d'aide a tous les travailleurs se fondent sur les 
inflexibilites et les imperfections du marche, qui, pour la plupart, 
n'entrent pas en cause seulement dans le cas des perturbations liees a un 
métier en particulier. 

Pour certains, les initiatives de liberalisation du commerce ne peuvent 
se passer des mesures d'adaptation car les industries en perte de vitesse 
et les travailleurs leses s'opposeraient a leur suppression et cela 
viendrait contrecarrer ces tentatives. Aux Etats-Unis, on laisse souvent 
entendre que le mecontentement engendre par les resultats des pro-
grammes d'aide a l'adaptation professionnelle au cours des annees 1960 
et 1970, nuit a une plus grande liberalisation des echanges. Si le Canada 
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peut tirer une lecon de cette experience, ce serait, semble-t-il, qu'une 
initiative de libre-echange bilateral avec les Etats-Unis ou qu'une nou-
velle negociation de liberalisation multilaterale des echanges dans le 
cadre du GATT ne peut rallier l'appui de la majorite que si elle est 
accompagnee d'une serie de mesures d'aide a l'adaptation dignes de foi. 

Les marches financiers, les taux de change 
et le protectionnisme 

Une question qui revient constamment dans les discussions sur les 
politiques commerciales canadiennes porte sur la relation qui existe 
entre le protectionnisme et les taux de change. Autrement dit, un 
abaissement des barrieres tarifaires canadiennes et la hausse des impor-
tations qui en resulterait exerceront-ils des pressions sur le dollar cana-
dien et entraineront-ils une baisse du taux de change? Qu'il s'agisse 
d'accords commerciaux unilateraux, bilateraux ou multilateraux, it faut 
se demander si les modifications du comportement des marches finan-
ciers rendent plus ou moms souhaitable une reduction des mesures de 
protection canadiennes lorsque le Canada se dirige vers des echanges 
plus libres. Quels types d'effets des taux de change faut-il prendre en 
consideration? Existe-t-il un type de politique des changes qui rendrait 
une reduction des barrieres tarifaires du Canada plus attrayante qu'une 
autre? 

Ces questions ont ete etudiees au cours d'un colloque sur les taux de 
change, les marches financiers et la liberalisation du commerce exte-
rieur organise par la Commission. La synthese de ce colloque ainsi que 
les etudes presentees a celui-ci par John Williamson, David Richardson 
et David Longworth figurent dans le volume 12 des etudes de la 
Commission. 

L'alignement inadequat des taux de change 
et les mesures protectionnistes 

Dans une economie ouverte telle que celle du Canada, le cours de la 
monnaie nationale par rapport a la monnaie des principaux partenaires 
commerciaux du pays en question correspond au prix relatif des divers 
moyens d'echange. Lorsque le taux de change se modifie, it peut en etre 
de meme des conditions qui regissent les operations reelles entre les 
pays. Des alignements inadequats persistants ainsi que l'instabilite 
court terme des taux de change peuvent donc avoir des repercussions 
sur les flux des echanges commerciaux et, au bout du compte, sur 
l'affectation des ressources au sein des economies. Si les cours restent 
eleves pendant un certain temps, les entreprises nationales ont du mal 
rivaliser avec les importations et a exporter leurs produits. De faibles 
taux de change ont l'effet contraire. 
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De nombreux observateurs soulignent actuellement que le cours eleve 
du dollar americain — imputable en partie aux importants deficits et au 
niveau eleve des taux d'interet aux Etats-Unis et qui attire des capitaux 
aux Etats-Unis — constitue une source importante de pressions protec-
tionnistes dans ce pays. Les pressions comparables au Canada 
decoulant d'un quelconque alignement inapproprie ne semblent pas tits 
importantes mais pourraient le devenir si le cours de la monnaie cana-
dienne se deplacait a la hausse de maniere inadequate. 

L'alignement defectueux se definit habituellement comme un start 
persistant entre le cours d'une monnaie et sa valeur d'equilibre sur une 
periode prolongee. Cet equilibre est difficile a determiner mais on pense 
generalement qu'il correspond a la valeur d'equilibre fondamental — 
soit le taux de change reel, moyen, ponders en fonction des echanges 
internationaux, auquel un pays produit un excedent ou un deficit de la 
balance courante suffisant pour contrebalancer les mouvements nets des 
capitaux. 

Les chercheurs qui s'interes sent a ce domaine n'arrivent pas a 
s'entendre sur l'existence concrete de l'alignement defectueux. Certains 
croient que les marches de change sont toujours en equilibre et que les 
mouvements a court terme des taux de change sont causes par 

instabilite des taux d' interet, les attentes et d'autres variables. D'autres 
soutiennent que les marches de change peuvent se maintenir en situation 
de desequilibre fondamental pendant de longues periodes — qu'un 
alignement defectueux peut donc se produire. Cette question n'est 
qu'un aspect de la controverse plus generale qui existe entre les macro-
economistes — convaincus que des desequilibres peuvent se produire 
sur tous les genres de marches (y compris les marches du travail) 
pendant des periodes importantes en raison des rigidites institution-
nelles et d'autres facteurs — et ceux qui ecartent cette possibilite. Les 
premiers sont souvent appeles keynesiens tandis que les seconds appar-
tiennent a l'ecole classique des macro-economistes, dont l'influence a 
grandi ces dernieres annees. 

Un alignement inadequat des taux de change peut etre considers 
comme l'equivalent d'une taxe temporaire uniforme a l'exportation et 
d'une subvention a l'importation. Ce qui est difficile a determiner, c'est 
dans quelle mesure l'alignement inadequat est temporaire et quelles sont 
ses repercussions, le cas echeant. Si les modifications des flux commer-
ciaux et la reaffectation des ressources dans les economies entrainent 
des cofits d'adaptation significatifs, les fluctuations des taux de change 
pergues comme temporaires auront generalement peu d'effets reels. Si, 
par contre, les alignements defectueux persistent pendant longtemps ou 
sont pergus, a tort, comme permanents, l'ecart entre le taux de change et 
le taux prolonge aura des effets reels. 

Plusieurs participants ont indique que l'irrationalite des marches 
financiers pourrait constituer un facteur qui contribue a l'alignement 
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defectueux des taux de change, mais si cette irrationalite existe vrai-
ment, les resultats empiriques donnent a penser que son importance est 
secondaire. Cette irrationalite peut prendre de nombreuses formes. 
Ainsi, les taux de change peuvent titre influences par des attentes 
deformees ou inappropriees face a l'avenir. Quelques participants au 
colloque ont cite en exemple le comportement du dollar canadien en 
1975 et en 1976, temoignant de l'irrationalite des marches de change. 

Une sous-evaluation ou une surevaluation prolong& de la monnaie 
peut avoir toute une gamme d'effets nefastes. La sous-evaluation attire 
les ressources vers les secteurs axes sur les exportations, meme si le 
volume de la production ne peut etre soutenu economiquement a long 
terme. La surevaluation provoque l'effet contraire. Dans les deux cas, le 
&placement des ressources d'un secteur a l'autre comporte des coats 
d'adaptation que ne justifie peut-titre pas le taux d'equilibre qui se 
prolonge. D'autres coats d'adaptation importants peuvent decouler des 
modifications des politiques commerciales provoquees par les pressions 
des travailleurs et des entreprises souffrant temporairement des effets 
negatifs de l'alignement inapproprie des taux de change. 

Si, par suite d'un alignement inadequat des monnaies, on adopte de 
nouvelles politiques protectionnistes ou de nouvelles politiques pour 
promouvoir les exportations, il peut s'averer difficile d'y renoncer lors-
que l'alignement inadequat disparait. Des surcharges temporaires 
l'importation ont déjà ete adoptees dans le passé pour des raisons de 
balance des paiements, mais it est difficile de garantir le caractere 
temporaire des modifications apportees a la politique commerciale au 
nom de l'alignement defectueux des monnaies. Si, de fait, la protection 
temporaire devient permanente, ce qui au depart etait une distorsion 
temporaire (l'alignement inapproprie) se transforme en une distorsion 
permanente (les nouvelles barrieres commerciales). 

Le probleme connexe est que la modification des politiques commer-
ciales est nettement un pis-aller pour compenser les effets d'un align-
ment defectueux. II est difficile de concevoir un ensemble de mesures de 
subventions a l'exportation et de taxes a l'importation qui n'entrainent 
pas de distorsions. De plus, comme la monnaie nationale ne sera proba-
blement pas align& par rapport a diverses monnaies etrangeres et que 
les &arts peuvent varier, il faudra sans doute etablir des distinctions 
entre les echanges commerciaux relatifs a divers pays, ce qui violerait le 
principe de non-discrimination etabli en vertu du GATT. Il se peut meme 
que les variations des flux commerciaux provoques par les modifications 
des politiques commerciales etoignent le taux de change encore davan-
tage de sa valeur d'equilibre a long terme. 

Beaucoup soutiennent que les alignements inappropries recents sont 
une source de pressions importantes en vue de t'adoption de mesures 
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protectionnistes. Dans l' expose qu'il a presente au colloque, 
John Williamson laisse entendre que l'alignement inadequat survenu 
entre les grands blocs de monnaie au milieu de 1983 aurait pu atteindre 
25 %. Selon lui, le dollar canadien semblait pres de sa valeur d'equilibre 
fondamental. Toutefois, les taux sont exprimes en fonction de la valeur 
ponder& selon les echanges commerciaux et, comme Williamson consi-
dere que les monnaies des partenaires commerciaux du Canada ne sont 
essentiellement pas alignees, cela signifie que le dollar canadien etait 
surevalue de quelque 5 % par rapport au yen et de 16 % par rapport aux 
monnaies du systeme monetaire europeen, et sous-evalue d'environ 8 % 
par rapport au dollar americain. Cependant, un autre participant etait 
d'avis que le taux par rapport aux Etats-Unis etait a peu pres correct, ce 
qui donnerait un dollar canadien quelque peu surevalue en valeur pon-
der& selon les echanges commerciaux. 

Aux yeux de ceux qui croient a l'alignement defectueux, le Canada, 
comme la plupart des economies, doit probablement assumer certains 
des coats dont il a ete question precedemment. Il peut aussi y avoir 
d'autres coats si le Canada fait face a des politiques commerciales 
restrictives sur les marches a l'exportation de ses principaux partenaires 
commerciaux, en raison des pressions exercees par l'alignement Mee-
tueux. Selon les partisans de l'alignement inapproprie, une grande partie 
des frictions commerciales recentes entre les Etats-Unis, le Japon et 
l'Europe de l'Ouest serait imputable aux pressions des taux de change. 

La plupart des participants au colloque s'entendaient sur les causes 
des problemes de change actuels. Meme si certains etaient disposes a 
attribuer un certain role aux irrationalites du marche, la majorite 
croyaient que le dosage de la politique monetaire et de la politique 
financiere en etait la cause principale. Selon eux, le mélange de politique 
financiere relachee et de politique monetaire restrictive devait a la lon-
gue devenir insoutenable. Les entrées de capitaux aux Etats-Unis, qui se 
chiffrent actuellement a une centaine de milliards de dollars par armee, 
sont necessaires au financement du vaste deficit du gouvernement fede-
ral. Il est impossible de predire combien de temps l'alignement inap-
proprie durera ni quand il se renversera. Plus cet alignement inadequat 
persistera, plus il y aura danger que les Etats-Unis se tournent vers le 
protectionnisme pour resoudre ce qui est essentiellement un probleme 
macro-economique. Beaucoup pensent que plus l'alignement &fee-
tueux des monnaies persistera, plus l'ajustement qui se produira lorsque 
les portefeuilles d'actifs se realigneront ira dans le sens contraire. Mais 
entre-temps, si les deficits budgetaires americains deviennent une carac-
teristique qui se maintient a long terme, l'alignement inapproprie pour-
rait persister et les pressions exercees actuellement sur les politiques 
commerciales americaines pourraient se prolonger un certain temps. 
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L'alignement inadequat et l'intervention 
sur le marche des changes 

Les participants au colloque se sont aussi demande si les banques 
centrales, y compris les autorites monetaires canadiennes, devraient 
intervenir sur le marche des changes lorsque les taux de change ne sont 
pas alignes, et le cas echeant, quelle forme devrait prendre cette inter-
vention. Les moyens possibles sont l'intervention de non-sterilisation, 
l'intervention de sterilisation partielle et l'intervention de sterilisation. 
La non-sterilisation, soit l'achat ou la vente sur le marche libre de 
reserves officielles, est egalement une forme de politique monetaire 
interieure puisque la masse monetaire nationale est modifiee. L'inter-
vention de sterilisation differe de la precedente du fait que ses effets sur 
la masse monetaire nationale sont sterilises par des achats ou des venter 
de valeurs nationales sur le marche libre. Dans ce cas, les resultats nets 
sont une variation de la part des actifs libelles en monnaie nationale et en 
monnaies etrangeres dans les portefeuilles des investisseurs. L'inter-
vention partiellement sterilisee n'elimine pas completement les effets 
sur la masse monetaire nationale. 

L'intervention de non-sterilisation serait une mesure credible demon-
trant que la stabilite du taux de change est effectivement un objectif de la 
politique monetaire. Si les objectifs des politiques publiques sont credi-
bles, l'intervention non sterilisee peut etre efficace, car les mouvements 
des capitaux prives eux-memes stabiliseront le taux de change. Si les 
objectifs ne sont pas credibles, les reserves officielles ne suffiront pas a 
compenser les reaffectations des actifs internationaux dans les 
portefeuilles et l'intervention echouera. Toutefois, le recours h la politi-
que monetaire pour influencer les taux de change dependra probable-
ment de nombreux autres facteurs : l'etat des attentes inflationnistes; le 
degre de relachement du marche du travail et d'utilisation des capacites; 
les effets de l'intervention sur d'autres cibles nominates de la politique 
monetaire; l'incertitude quant a la valeur reelle du taux de change 
prolong et l'importance de l'alignement defectueux. 

L'intervention de sterilisation est generalement consider& comme un 
outil moins efficace que la precedente. Elle sera efficace dans la mesure 
oil les avoirs libelles en diverses monnaies peuvent se substituer les uns 
aux autres. Si la substitution est couteuse, une variation de l'offre 
relative de ces avoirs modifiera le prix relatif des avoirs, y compris les 
taux de change. Des donnees empiriques confirment l'efficacite de 
l'intervention de sterilisation comme mecanisme a court terme 
d'aplanissement des variations de change, ce qui indique que cette 
intervention peut titre utile si l'alignement inadequat provient effective-
ment de l'irrationalite du marche. Les donnees indiquent aussi que, sur 
un laps de temps assez long, la substitution des avoirs est un outil 
presque parfait. 

122 Partie 3 



De nombreux chercheurs se demandent si les mesures visant a cor-
tiger les alignements defectueux des monnaies pergues seraient utiles. 
L'estimation du taux de change reel d'equilibre en longue periode et, par 
consequent, de l'ampleur de l'alignement defectueux eventuel, pose des 
problemes gigantesques. On peut aussi se poser des questions quant aux 
donnees empiriques existantes. Les &arts entre les taux d'interet reels 
d'un pays a l'autre n'expliquent pas toujours les alignements inadequats 
considerables qui semblent exister et l'ampleur de l'alignement Map-
proprie provoquee par l'irrationalite du marche est difficile a etablin 

Tous semblent convenir cependant que le Canada ne peut pas faire 
grand-chose a propos de ces effets, surtout si le taux de change reel 
effectif du dollar canadien se situe plus ou moms a son niveau d'equilibre 
a long terme. 

La liberalisation du commerce exterieur 
et les mesures relatives au taux de change 

En considerant les consequences de toute modification eventuelle de la 
politique commerciale du Canada, les autorites canadiennes, tout 
comme celles des autres pays, doivent determiner si les variations du 
taux de change ainsi provoquees peuvent creer des problemes. Quelle 
doit etre la politique monetaire pendant la periode d'adaptation qui 
suivra la liberalisation du commerce? Faudrait-il preferer un regime 
de taux fixes ou de taux flottants comme moyen de soutien de cette 
liberalisation? 

Si dans le cas d'une liberalisation unilaterale celle-ci prend la forme 
d'une reduction des tarifs douaniers et des subventions a l'exportation, 
les modifications des taux de change et les reductions de ces barrieres 
tarifaires ont des effets semblables. Si les taux de change sont fixes, les 
effets de l'abolition de ces politiques commerciales relatives aux impor-
tations et aux exportations equivaut a une baisse du taux de change. En 
regime de taux de change flottants, l'abolition de ces politiques est 
compensee exactement par une baisse du taux de change. La balance 
exterieure se maintient au meme point et toutes les autres variables, dont 
les flux commerciaux vises, ne sont pas touches. 

Dans le cas plus courant d'une reduction unilaterale des seuls tarifs 
douaniers canadiens (ou des barrieres non tarifaires du Canada), en 
regime de taux de change fixes, l'abolition des barrieres tarifaires provo-
quera une baisse des prix des marchandises importees et, par con-
sequent, du niveau general des prix. La demande de produits importes 
augmentera et le solde de la balance commerciale se deteriorera. Cette 
situation entrain une baisse des reserves et la Banque du Canada peut 
maintenir son stock initial de reserves de monnaies etrangeres ou le 
laisser diminuer. Si la Banque decide de maintenir son stock de reserves 
en vendant suffisamment de valeurs libellees en monnaie nationale pour 
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faire monter les taux d'interet (par rapport aux taux a l'etranger) et en 
provoquant un excedent de compte de capital permettant de compenser 
le deficit du compte courant, la baisse du niveau des prix qui se produira 
immediatement reduira la demande de monnaie nominale et la masse 
monetaire deviendra excedentaire. Pendant la periode d'adaptation, cet 
excedent sera elimine a mesure que la masse monetaire diminuera et que 
la Banque maintiendra ses reserves. A long terme, l'ecart entre les taux 
d'interet reels nationaux et strangers disparaitra lui aussi (a condition 
qu'il n'y ait pas de prime de risque). 

Le nouvel equilibre se caracterisera par un niveau des prix moins 
&eve, une masse monetaire reduite et un solde du compte de capital de la 
balance des paiements egal a la valeur negative du solde du compte 
courant. Les ajustements reels habituellement soulignes par les ana-
lystes des politiques commerciales se seront produits a mesure que les 
ressources se seront deplacees du secteur rivalisant avec les importa-
tions au secteur axe sur les exportations et a celui des produits qui ne 
font pas l'objet d'echanges internationaux, mais ces facteurs monetaires 
n'auront pas d'autres repercussions sur les politiques commerciales du 
Canada. 

Dans le cas d'un regime de taux de change flottants, de meme que d'un 
regime de taux de change fixes, l'incidence de la liberalisation uni-
laterale des echanges commerciaux sera la diminution des prix 
l'importation et, par consequent, du niveau general des prix, ce qui 
entrainera un excedent de la masse monetaire. La balance commerciale 
se deteriorera egalement. Mais dans ce cas la monnaie se depreciera et 
les prix a l'importation augmenteront, tout comme le prix de tous les 
autres produits, afin de retablir l'equilibre du marche monetaire. LA 
encore, les taux d'interet nationaux augmentent de fawn a ce que le 
solde du compte de capital compense la deterioration du compte 
commercial. L'equilibre a long terme sera le meme qu'en regime de taux 
de change fixes, sauf que le niveau des prix sera plus &eve. Les ajuste-
ments reels qui se seront produits seront les memes que dans le cas de 
l'autre regime de change. 

Meme si les repercussions a long terme de la liberalisation des 
echanges peuvent n' avoir aucun effet sur le comportement des autorites 
monetaires, les participants au colloque semblaient d'avis que, dans 
l'eventualite d'une liberalisation unilaterale, la Banque du Canada pour-
rait se sentir poussee a adopter des politiques lui permettant d'orienter 
les taux de change dans la direction qui lui paraitrait souhaitable. La 
Banque pourrait decider de ne pas fixer le taux de change, permettant 
la masse monetaire de flechir, ni de fixer la masse monetaire, permettant 
ainsi au taux de change de baisser. Cette politique, qui constitue une 
combinaison lineaire des extremes possibles en regime de taux de 
change fixes et en regime de taux de change flottants, se traduirait par un 
taux de change et un niveau des prix se situant entre les deux extremes 
(Writs precedemment. 
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Dans le cas d'une liberalisation bilaterale, it est impossible de dire a 
priori si le taux de change d'equilibre reel augmenterait ou diminuerait. 
Lorsque la liberalisation est unilaterale et que la masse monetaire ne 
change pas, la suppression des barrieres tarifaires nationales tend a faire 
baisser le taux de change, mais lorsque la liberalisation est bilaterale, 
r elimination des barrieres tarifaires du pays &ranger aura un effet 
compensateur. Cette incertitude quant a revolution du taux de change 
serait egalement vraie dans le cas plus complexe d'une liberalisation 
multilaterale. 

Les participants au colloque ont aussi convenu qu'il n'y a pas lieu de 
croire, pour un certain temps du moths, qu'a la longue, le taux de change 
bilateral entre les monnaies canadienne et americaine serait instable si 
les echanges se faisaient_librement, a condition que les autorites mond-
takes du Canada et des Etats-Unis reagissent de maniere previsible. La 
liberalisation ferait simplement monter ou diminuer le taux de change en 
fonction des differences relatives provoquees dans les flux des echanges. 

A court terme, it est permis de se demander si les modifications des 
politiques commerciales seront assorties d'un depassement ou d'une 
instabilite a court terme des taux de change. Ceux qui ne croient pas au 
depassement prevoient une transition relativement aisee du taux de 
change vers le nouvel equilibre. Toutefois, si les reaffectations neces-
saires dans reconomie par suite de la modification des politiques met-
tent du temps a se produire, it pourrait y avoir, a court terme, un 
depassement du taux de change. Apres la modification des politiques 
commerciales, it regnera egalement un grand climat d'incertitude a 
propos de ce que devrait etre le nouvel equilibre des prix relatifs et, en 
raison de cette incertitude, meme une politique monetaire previsible 
pourrait ne pas pouvoir assurer une transition aisee vers le nouvel 
equilibre. 

Si la periode d'adaptation comporte ce qui, aux yeux de la Banque du 
Canada, semble etre des fluctuations trop grandes du taux de change, la 
Banque pourrait intervenir pour attenuer ces variations. Elle pourrait 
choisir une intervention de sterilisation ou de non-sterilisation. L'inter-
vention de sterilisation pourrait attenuer quelque peu les variations de 
change, mais l'intervention opposee serait necessaire si la Banque du 
Canada voulait contrer une deviation prolong& du taux de change par 
rapport ace qu'elle jugerait etre une evolution raisonnable a long terme. 
De l'avis des participants au colloque, la Banque du Canada n'aurait pas 
d'idee precongue a propos de ce que devrait etre la reaction du taux de 
change face a une modification des politiques commerciales, puisqu'elle 
est consciente que le desk d'arriver a un comportement plus stable du 
taux de change doit etre tempere par le souci de ne pas stabiliser le taux 
de change a un niveau arbitraire. 

Compte tenu des adaptations qui s'imposeraient entre les industries et 
les entreprises, le taux de chamage risque d'augmenter pendant la 
periode qui suivrait une liberalisation du commerce exterieur, mais nul 
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ne sait si les facteurs monetaires le feraient monter ou baisser au-dela du 
niveau qui depend directement des modifications des politiques 
commerciales. Vu que toute hausse du chomage est un effet reel et 
qu'elle est transitoire, des politiques monetaires expansionnistes ne 
feraient qu'exacerber l'inflation et provoquer une baisse du taux de 
change nominal. 

Les dimensions regionales de la politique commerciale 
exterieure du Canada 

La mesure dans laquelle s'imposent les questions regionales constitue 
un autre element de la discussion pass& et presente sur la politique 
commerciale du Canada. Depuis quelques annees, le public se rend 
mieux compte des effets nefastes ou avantageux de la politique commer-
ciale rationale dans les regions, ce qui, a son tour, influence les 
decideurs. L'incidence des tarifs douaniers sur les regions peripheri-
ques a donne lieu a des griefs depuis les premiers temps de la Con-
federation et a rendu d'autant plus compliquees les negociations en vue 
de reduire les tarifs douaniers. En general, le Canada central s'est 
oppose aux reductions de la protection tandis que l'Ouest les a bien 
accueillies. Puisque le Canada central (le Quebec et l'Ontario) exporte 
des produits manufactures vers l'Ouest et la region de l'Atlantique sous 
la protection des barrieres tarifaires et a des prix grossis de la valeur des 
tarifs, on pergoit generalement le resultat de la protection canadienne 
dans les regions peripheriques comme une augmentation du revenu reel 
du Canada central aux &pens de l'Est et de l'Ouest. 

Ces preoccupations ont complique la position adopt& par le Canada 
lors des negociations commerciales dans le cadre du GATT. Les par-
tenaires commerciaux du Canada se sont souvent plaints de ce que les 
provinces ne sont pas signataires du GATT et que, par consequent, elles 
ne sont pas fides par les ententes conclues par le gouvernement federal. 
Cela a pose un probleme particulierement difficile dans le cas des codes 
regissant les marches publics. 

De plus, a mesure que la politique commerciale du Canada est 
devenue plus complexe, les repercussions sur les regions des diverses 
mesures non tarifaires sont aussi entrées en ligne de compte dans les 
discussions. La protection de l'industrie du textile assuree en vertu de 
l'Arrangement multifibres est tout a l'avantage du Quebec. Le Pacte de 
l'automobile favorise une industrie qui est fortement concentree en 
Ontario. D'autre part, la politique commerciale du Canada en matiere 
d'energie cause un prejudice aux provinces de l'Ouest &ant donne 
qu'elles doivent, au moins implicitement, payer une taxe a l'exportation. 

Ces questions font l'objet d'une etude de Ronald A. Shearer, parue 
dans Le libre-echange canado-americain, le volume 11 des etudes de la 
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Commission. Parce que les questions regionales sont etroitement liees 
aux recherches de la Commission sur l'union economique, elles ont 
aussi fait l'objet d'un colloque dont le compte rendu parait egalement 
dans le volume 11 accompagne des communications de James Melvin et 
Thorald Warley. 

L'etude de Shearer traite des rapports entre le regionalisme et la 
politique commerciale internationale. Selon cet auteur, le regionalisme 
economique au Canada est plus qu'un etat d'esprit nourri par un folklore 
d'injustices historiques reeks ou imaginaires. Le regionalisme econo-
mique reflete aussi la diversite physique entre les regions, la nature de 
leurs activites, de leur rendement et de leur potentiel. Il arrive que les 
incidences de la politique interne soient voulues. En d'autres occasions, 
ces incidences sont accessoires aux objectifs plus larges de la politique 
interne. Il va sans dire que le sentiment d'injustice associe, dans les 
regions peripheriques, aux consequences de la politique tarifaire cana-
dienne a ete particulierement fort. 

Pour illustrer l'importance de l'interaction des politiques federates et 
provinciales et leurs effets sur le commerce, Shearer examine les sec-
teurs de l'agriculture, de l'energie, et du bois brut. La politique en 
matiere agricole temoigne d'une longue tradition d'interventions com-
plexes des gouvernements federal et provinciaux dans le but d'assurer la 
protection du marche interieur. Shearer cherche a savoir si les 
&marches en vue de liberaliser le commerce agricole devraient viser 
uniquement la politique federate ou s'il faudrait considerer egalement 
l'abolition des programmes provinciaux de subventions a la commer-
cialisation et au transport. Le document de Warley traite aussi des 
dimensions regionales du commerce agricole. 

Le secteur de l'energie interesse a la fois les gouvernements federal et 
provinciaux. La politique du prix du parole du Canada comporte des 
transferts entre regions qui multiplient les effets normalement attribues a 
sa politique commerciale internationale. Selon Shearer, it est probable 
que le secteur de l'energie ne puisse faire l'objet d'un accord officiel de 
libre-echange, celui-ci ne relevant pas de la competence du gouverne-
ment federal. Le bois brut cubit aussi l'intervention des gouvernements 
provinciaux avec des resultats correspondants sur le flux du commerce 
international. 

Shearer recense aussi les ecrits traitant de l'incidence de la politique 
commerciale canadienne sur les regions. On a toujours affirme que les 
effets benefiques de la protection du Canada profitent aux provinces 
industrialisees du Centre parce que les barrieres commerciales font 
monter les prix des produits manufactures par rapport a ceux des 
ressources naturelles. De meme, croit-on generalement que les pro-
vinces de l'Ouest et de l'Atlantique en supportent les frais etant donne 
qu'elles doivent acheter les produits manufactures venant des provinces 
du Centre et de l'etranger a des prix grossis de la valeur des tarifs. 
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De l'avis de Shearer, les effets directs de la politique commerciale 
canadienne sur les regions qui ont une economie de ressources sont la 
restriction de la consommation de produits importes entrainant une 
diminution directe du bien-titre des consommateurs; la restriction des 
exportations de produits axes sur les ressources naturelles entrainant 
une perte de revenu reel; l'expansion des activites de fabrication pro-
tegees dans la region entrainant une perte d'efficacite en raison d'une 
mauvaise affectation des facteurs de production; les paiements de trans-
fert de la part des consommateurs et des producteurs des regions 
peripheriques aux producteurs protégés de la zone industrielle (et, dans 
une moindre mesure, au gouvernement federal sous forme de droits 
d' entree). 

C'est ce dernier effet qui revet, pour Shearer, une tres grande impor-
tance. Bien qu'il en arrive a la conclusion que les coots reels pour 
l'Ouest et les provinces de 1'Atlantique d'une politique commerciale 
restrictive restent a determiner, it offre, a titre d'indication generale, les 
resultats de Dauphin (1978). Ceux-ci prevoient que l'adoption par le 
Canada d'une politique unilaterale de libre-echange provoquerait une 
hausse du revenu reel de 3,8 % en Colombie-Britannique, de 3,9 % 
4,8 % dans les provinces des Prairies et de 4,4 % a 4,5 % dans les 
provinces de l'Atlantique. Le revenu par habitant en Ontario et au 
Quebec resterait a peu pres le meme. Par ailleurs, selon les etudes 
effectudes par Wonnacott et Wonnacott (1967) et Harris (1984), les pro-
vinces industrielles du Centre tireraient des profits importants d'accords 
de libre-echange bilateraux ou multilateraux a cause des rationalisations 
dans l'industrie manufacturiere canadienne qui en decouleraient. 

Les ecrits traitant de l'ajustement economique entre les regions ont 
aussi fait l'objet d'un recensement par Shearer qui distingue deux 
methodes d'analyse : le modele des causes cumulatives et le modele 
d'ajustement du marche. Le modele des causes cumulatives porte sur 
l'interaction des forces culturelles, economiques et sociales, ainsi que 
sur le developpement des attitudes et des modes de comportement des 
travailleurs, des gens d'affaires , et des fonctionnaires. Wine si le 
modele sert d'abord a expliquer le sous-developpement des provinces 
de 1'Atlantique, it peut aussi s'appliquer au rendement des provinces de 
l'Ouest. On pretend parfois, par exemple, que les regions peripheriques 
sont exploitees par les provinces industrielles du Centre parce qu'elles 
servent de marche pour les produits manufactures, de fournisseurs de 
matieres premieres et de reservoir de main-d'oeuvre en chomage. 

Le modele d'ajustement du marche se fonde sur une conception plus 
traditionnelle du commerce international, celle de la comparaison des 
avantages. Selon cette conception, les regions dotees d'une main-
d'oeuvre relativement abondante se specialisent dans la production de 
biens a fort coefficient de main-d'oeuvre, et les regions dotees de res-
sources naturelles relativement abondantes se specialisent dans la pro- 
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duction de produits a fort coefficient de ressources. Aux yeux de 
Shearer, le libre-echange selon ce modele est une strategie qui tendrait a 
maximiser la vente de la main-d'oeuvre immobile et des ressources 
naturelles. 

Menne si les faits laissent supposer que les regions a economie de 
ressources pourraient grandement beneficier soit du libre-echange bila-
teral, soit du libre-echange unilateral, Shearer souligne l'importance des 
barrieres politiques traditionnelles qui empechent le libre-echange. 
Compte tenu du fait qu'un consensus national suppose un accord entre 
les gouvernements provinciaux et que certains d'entre eux sont engages 
dans des pratiques industrielles qui sont influencees par la politique 
commerciale internationale, Shearer est pessimiste quant a la realisation 
d'un consensus national sur le libre-echange. 

Tous ces elements rendent d'autant plus difficile revaluation de la 
dimension regionale de la politique commerciale canadienne. Toutefois, 
les derniers ecrits portant sur ces questions permettent de &gager 
certains themes importants qui ont ete soulignes lors du colloque. Dans 
sa communication, James Melvin soulignait que dans la mesure ou la 
protection stimule artificiellement le commerce interprovincial, elle 
peut engendrer des frais de transport prejudiciables pour la collectivite 
en encourageant les mouvements dans l'axe est-ouest plutot que les 
mouvements moins cofiteux dans l'axe nord-sud, entre le Canada et les 
Etats-Unis. Les frais de transport se rattachent a d'autres preoccupa-
tions regionales puisque de nombreuses autres orientations au Canada, 
par le biais de mesures de developpement national, visent a encourager 
le commerce est-ouest aux &pens des echanges nord-sud. 

L'evolution des repercussions sur les regions des mesures tarifaires et 
autres, compte tenu des effets de la mobilite des facteurs entre les 
provinces, constitue un autre sujet d' etude. L'analyse traditionnelle des 
effets de la politique commerciale du Canada sur les provinces s'appuie 
sur un modele implicite ou les facteurs de production ne se deplacent pas 
d'une province a l'autre. Si les facteurs de production quittent les 
regions touchees par des changements a la politique commerciale, l'effet 
de redistribution dans l'ensemble des provinces peut etre grandement 
attenue par la mobilite des facteurs. De plus, les facteurs immobiles dans 
les provinces touchees par les changements peuvent appartenir a des 
residants d'autres provinces ou a des strangers, ce qui complique 
d'autant plus l'analyse des effets des mesures commerciales sur les 
regions. 
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Partie 4 

Les aspects generaux des liens du Canada 
avec l'economie mondiale 

Outre la necessite d'etendre et d'assurer Faeces du Canada aux marches 
d'exportation, ainsi que d'ameliorer les repercussions sur son marche 
interieur de ses mesures de protection, l'interaction de ce pays avec 
reconomie mondiale suscite toute une gamme de preoccupations. 
Celles-ci comprennent, entre autres, la formulation d'une politique 
commerciale qui tienne compte de revolution de la conjoncture mon-
diale, la politique a l'endroit du monde en voie de developpement et les 
liens qu'il veut entretenir avec lui, la politique sur l'investissement 
&ranger au pays et la politique de l'immigration (de plus en plus restric-
tive ces dernieres annees). Ces questions font l'objet d'une serie 
d' etudes qui paraissent dans les volumes 10 a 14 publies par la 
Commission. 

La politique commerciale canadienne dans un monde 
en evolution 
L'evolution constante des conditions de vie dans le monde et le flux et 
reflux de la politique commerciale a retranger sont d'autres elements qui 
se repercutent sur le milieu commercial canadien et qui s'ajoutent a la 
question des rapports commerciaux entre le Canada et les Etats-Unis et 
a celle de la participation canadienne au GATT. Ces questions se sont 
manifestoes dans plusieurs des etudes, y compris celles de John Curtis 
et de Gerald Helleiner, et ont ete reprises lors d'un colloque de la 
Commission sur le Canada et le systeme commercial mondial. Le rap-
port du colloque, les etudes commandoes et plusieurs exposés presentes 
au colloque figurent dans le volume 10 des publications de la 
Commission. 
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Dernierement, la politique commerciale des pays avances et des pays 
en voie de developpement a subi des changements qui sont d'une 
importance indeniable pour le Canada. Le recours de plus en plus 
frequent chez les premiers a des mesures conclues hors du GATT ainsi 
que d'autres pressions exercees sur le systeme d'echanges multilateraux 
ont accentue, ces denfieres annees, la crainte d'un effondrement de la 
politique de non-favoritisme anterieure. Ces changements, a leur tour, 
presentent des dangers aussi bien que des avantages pour le Canada. On 
y multiplie les restrictions a mesure que se manifestent les reactions, sur 
le plan de la politique interieure, aux problemes de remboursement de la 
dette des pays en voie de developpement. 

L'evolution aux Etats-Unis 
La proportion du PNB americain representant le commerce exterieur a 
presque double depuis 25 ans, et les Etats-Unis sont devenus une 
economie plus ouverte et plus subordonnee au commerce. Ce change-
ment a influe directement sur la fagon dont le Congres traite des ques-
tions de politique commerciale. Celles-ci n'occupent plus presque 
exclusivement les sous-comites mais font maintenant plus souvent 
l'objet de &bats sur le parquet meme du Congres entre les tenants et les 
detracteurs du commerce preoccupes de l'effet des politiques sur le 
revenu, l'emploi et autres. 

Le Congres a aussi cherche a raffermir ses droits constitutionnels en 
matiere de politique commerciale. En effet, recemment, on a presents au 
Congres une serie de propositions de mesures legislatives reciproques 
en matiere de politique commerciale que certains ont qualifides de 
« reciprocite agressive » (Cline, 1983, et Wonnacott, 1984). Le but de ces 
propositions est de creer un outil de negociation qui forcera les pays 
strangers a ramener le niveau de leur protection a celui des Etats-Unis. 
On compte realiser ces objectifs soit en exigeant un niveau de protection 
americaine egale a celui qui prevaut a l'etranger (le niveau veritable de 
protection en vigueur a l'etranger etant determine aux Etats-Unis) soit, 
selon une formule moins agressive, en conferant au president des Etats-
Unis le pouvoir d'imposer une protection a ces niveaux. Aux Etats-
Unis, on justifie ces propositions par le besoin que l'on pergoit de mettre 
tous les joueurs sur un pied d'egalite en ce qui a trait a la politique 
commerciale. 

La plupart de ces propositions visent le Japon et moins directement la 
CEE mais elles auraient sans doute des repercussions majeures sur le 
Canada si jamais elles etaient adoptees. Advenant que les Etats-Unis 
adoptent des mesures de reciprocite du genre qu'ils proposent actuelle-
ment, ces mesures contreviendraient aux obligations des Etats-Unis 
dans le cadre du GATT et imposeraient d'enormes tensions au systeme 
du GATT. Certains doutent fort de la capacite du GATT, dans sa condi-
tion actuelle, de survivre a une telle eventualite. 
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En vertu du projet de loi Danforth, une des mesures de reciprocite plus 
moderee, le president des Etats-Unis recevrait le pouvoir d'utiliser des 
mesures de represailles bien que cet usage ne serait pas obligatoire18. Le 
projet de loi accorde aussi au president le pouvoir d'exercer des 
represailles dans les cas de restrictions injustes a l'endroit des inves-
tissements americains a l'etranger et prevoit des objectifs specifiques 
pour les negociations en matiere de commerce international des ser-
vices, des investissements et des produits de haute technologie. En 
vertu du projet de loi, le president serait tenu de faire une evaluation 
annuelle de la politique commerciale a l'etranger dans les domaines qui 
touchent de pres les Etats-Unis, d'elaborer une politique plus energique 
et de promouvoir les interets des Etats-Unis a l'etranger. 

Parmi les autres mesures a l'etude aux Etats-Unis, on retrouve des 
stimulants a l'exportation visant a contrer les subventions deloyales des 
exportations par d'autres pays qui content des emplois aux Etats-Unis. 
Les propositions dans ce sens comprennent une augmentation des prets 
A l'exportation a bas interet, des degrevements fiscaux pour les exporta-
tions de produits manufactures, une augmentation des primes pour les 
exportations agricoles et la modification du Foreign Corrupt Practices 
Act de 1977 pour permettre les paiements aux fonctionnaires strangers 
(dans la mesure ou la loi locale le permet) ainsi que les paiements visant 
amorcer ou a accelerer les &marches officielles de routine. 

On a aussi parle d'une protection accrue de l'industrie nationale en 
vertu des clauses relatives a l'achat aux Etats-Unis du Surface Transpor-
tation Assistance Act de 1982. A la fin de 1983, on a avance des proposi-
tions visant a reduire les coilts, la complexite et la duree des cas relies au 
droit compensateur et a l'antidumping. Par exemple, une coalition 
d'industries americaines vulnerables face aux importations milite en 
faveur d'un changement aux lois regissant le commerce qui faciliterait 
l'adoucissement de la protection etrangere a l'endroit des industries 
americaines. 

Bien que le systeme amaricain engendre souvent des motions et des 
&bats de ce genre qui ne se traduisent jamais en lois, cette progression 
laisse toutefois entrevoir un changement fondamental dans l'attitude 
americaine face aux questions de politique commerciale. La politique de 
« bon voisinage » de l'epoque de Roosevelt a fait place a un sentiment de 
determination et a une volonte de negocier plus agressivement avec le 
monde exterieur tant sur le plan du commerce que dans d'autres sec-
teurs de la politique etrangere. 

L'incidence d'une reciprocite agressive americaine 

La tendance americaine vers la reciprocite agressive a fait l'objet d'une 
etude de Wonnacott (1984a) qui y voit des consequences importantes 
autant pour le systeme commercial international que pour le Canada. 
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Bien qu'il soit possible que la reciprocite agressive serve d'instrument 
de liberalisation, elle pourrait aussi faire augmenter la protection ameri-
caine et provoquer la reduction du commerce, le ralentissement de la 
prosperite de la collectivite ainsi que la hausse du protectionnisme a 
l'echelle internationale. Les mesures de protection bilaterales que les 
Etats-Unis dirigeraient contre des partenaires specifiques iraient a 
l'encontre du principe de non-discrimination du GATT. Un conflit entre 
deux ou plusieurs des principaux partenaires commerciaux du globe 
aurait des effets prejudiciables au GATT. II aurait aussi des repercussions 
directes sur l'economie du Canada. 

Toutefois, si une politique de reciprocite agressive des Etats-Unis 
n'etait pas dirigee specifiquement vers le Canada et parvenait a con-
vaincre le pays vise d'abaisser ses barrieres sans que les Etats-Unis 
n'aient a concretiser leurs menaces, le Canada profiterait aussi d'un 
meilleur acces au meme marche, de meme qu'il pourrait profiter des 
achats americains detournes du pays vise. Il pourrait aussi etre gagnant 
si la reciprocite remplagait les mesures de sauvegarde non discrimi-
natoires actuellement employees aux Etats-Unis qui peuvent avoir des 
effets prejudiciables, bien qu'involontaires, sur le Canada. Le Canada, 
toutefois, y perdrait a cause des perturbations du commerce interna-
tional qui en resulteraient et a cause d'une baisse de la demande pour les 
exportations canadiennes entrain& par la reduction des revenus reels 
aux Etats-Unis et dans les pays vises. 

D'autres scenarios interviendraient si le Canada etait la cible de 
mesures de reciprocite de la part des Etats-Unis. Si le Canada choisissait 
d'être accommodant et abandonnait les mesures offensantes, les gains 
ou les pertes qui en resulteraient pour lui indiqueraient si ces mesures lui 
etaient effectivement avantageuses. Toutefois, le Canada verrait assure-
ment de telles mesures comme une atteinte grave des Etats-Unis a sa 
souverainete. 

Si les Etats-Unis essayaient de se substituer partiellement au GATT en 
surveillant eux-memes le systeme commercial international au moyen 
d'une reciprocite agressive, le probleme de la perte de souverainete du 
Canada serait d'autant plus grave. Les mesures internes du Canada qui 
soulevent des inquietudes aux Etats-Unis (telles que la question de 
l'energie, de l'investissement &ranger et des programmes de subvention 
regionaux et industriels) subiraient l'examen non pas d'un jury du GATT, 
mais de l'administration americaine directement. 

Si le Canada choisissait de ne pas tenir compte des menaces ameri-
caines et que les Etats-Unis adoptaient de nouvelles restrictions 
commerciales, it en resulterait peut-titre des consequences encore plus 
graves. Et si le Canada usait de represailles, elles seraient d'autant plus 
nefastes que les termes des echanges du Canada se deterioreraient 
encore plus et la baisse des exportations reduirait la possibilite de 
profiter d'economies d'echelle. Cela aurait aussi pour effet d'entrainer 
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des pertes de production et de consommation imputables a l'augmenta-
tion des barrieres commerciales canadiennes tout en limitant la variete 
des produits offerts au consommateur canadien. 

Pour certains, la perspective d'un gouvernement americain plus 
prompt a s'affirmer lors de differends commerciaux avec ses allies, 
confirme encore plus eloquemment la necessite de negocier un accord 
de libre-echange bilateral avec les Etats-Unis afin que le Canada ne soit 
pas la cible de mesures de reciprocite dans les annees qui viennent. Une 
entente bilaterale tiendrait compte des mesures de protection exercees 
actuellement par le Canada et les mettrait a l'abri des mesures que 
pourraient adopter les Etats-Unis. D'autres, plus prudents, soutiennent 
que ce serait une erreur pour le Canada que de s'allier de trop pres aux 
Etats-Unis, puisqu'il pourrait devenir, avec ces derniers, la cible de 
mesures semblables de la part de la CEE et du Japon. Scion cette these, 
le Canada aurait interet a ne pas se meler d'une guerre commerciale 
reciproque entre la CEE, les Etats-Unis et le Japon et a chercher un 
meilleur acces a tous ces marches. 

L'incidence de revolution de la politique commerciale 
dans d'autres pays 

D'autres pays que les Etats-Unis subissent eux aussi des pressions en 
vue de mettre un terme a la politique non discriminatoire de commerce 
exterieur qui a caracterise l'economie de l'apres-guerre. Aux negocia-
tions de Tokyo, la position europeenne etait manifestement axee sur la 
selectivite en matiere de mesures de sauvegarde et autres, ce qui consti-
tue peut-titre un indice de rupture encore plus pousse avec les politiques 
europeennes de commerce exterieur du passé. 

La situation globale se transforme aussi avec la croissance rapide des 
pays en voie de developpement de la ceinture du Pacifique, notamment 
Taiwan, Hong-kong, la Corde du Sud, la Malaysia, Singapour et les 
Philippines. Ces dernieres amides, la penetration du marche canadien 
par des importations a bas prix de cette region a augmente considerable-
ment, comme on peut le voir au tableau 4-1. Bien que cette croissance 
repose sur une base relativement etroite, elle pose neanmoins des choix 
difficiles. L'absence de mesures de protection contre ces importations 
pourrait entrainer des rajustements importants dans l'industrie cana-
dienne. Par contre, le protectionnisme priverait clairement l'economie 
canadienne et en particulier les consommateurs canadiens, d'un 
avantage considerable ces derniers n'etant alors plus en mesure 
d'acheter ces importations a bas prix. Une telle politique irait aussi 
l'encontre des interets canadiens pour la promotion du developpement 
dans le tiers monde. De plus, le Canada jouit actuellement d'un surplus 
de sa balance commerciale avec la plupart de ces pays et it est important 
qu'il conserve son acces a ces marches en pleine croissance. 
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TABLEAU 4-1 Acces au Canada des importations en provenance des 
pays en voie de developpement (PvD), croissance de 
1978 a 1981 

Importations en 
provenance des PVD 

en pourcentage 
de la consommation 

canadienne 

% d'augmentation 
de la valeur des 
importations en 

provenance des PVD 
1978 1978-1981 

Tous les produits manufactures 1,2 80 
Textiles 2,6 54 
Vetements 10,4 53 
Autres biens de consommationa 2,7 92 
Source : Annual Report of the President of the United States on the Trade Agreements 

Program, Washington (D.C.), 1983, p. 125. 
Note : a Comprend les chaussures, les articles de sport, les articles de voyage, les jouets 

et les parapluies. 

Ces situations presentent des risques serieux pour le Canada, mais 
elles comportent aussi de nombreuses possibilites cachees. Si les prin-
cipaux partenaires commerciaux du Canada ont recours a des mesures 
reciproques visant d'autres partenaires commerciaux, le Canada pour-
rait en tirer des avantages considerables. Par contre, si de telles mesures 
ne s'appliquent pas de fawn selective, le Canada pourrait en souffrir. 
L'an dernier, en plusieurs occasions, le Canada a subi le contrecoup de 
certaines politiques commerciales etrangeres. Citons les contingents 
generaux que les Americains menagaient d'imposer sur les importations 
d'acier, ou encore les mesures selectives de la CEE contre le Canada par 
rapport au papier journal dans le cadre de la mise en application de la 
politique de libre-echange entre la CEE et les pays scandinaves. Il est 
evident que le Canada doit surmonter de telles difficultes et it faudra 
qu'il definisse beaucoup plus en profondeur les points fondamentaux de 
sa strategie. Dans un monde qui evolue vers des arrangements regionaux 
ou des mesures commerciales discriminatoires deviennent de plus en 
plus courantes, le Canada risque clairement de se faire refuser l'acces 
d'importants marches d'exportation, meme si ce n'etait pas la l'objectif 
original des mesures commerciales adoptees par ses partenaires 
commerciaux. 

Le Canada et les pays en voie de developpement 

Les relations du Canada avec les pays en voie de developpement lui ont 
toujours permis de jouer un role special sur la scene. internationale. A 
titre de moyenne puissance sans ambitions territoriales ou militaires, le 
Canada a toujours ete considers par ces pays comme demontrant un 
inter& reel a l'endroit de leur developpement. Cette image du Canada 
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est le fruit d'une diplomatie discrete mais active, accompagnee d'une 
volonte reelle de discuter des problemes des pays en voie de developpe-
ment et de contribuer a les resoudre, sans le caractere autoritaire de 
l'epoque coloniale. Cette approche s'est manifest& depuis quelques 
annees par la participation active du Canada au dialogue Nord-Sud. 

Toutefois, cette image ne correspond pas a l'activite du Canada dans 
les deux grands axes de politique qui touchent le plus les pays en voie de 
developpement, soit ses politiques d'aide et de commerce exterieur. 
L'aide au developpement du Canada, exprimee en proportion de son 
PNB, baisse chaque arm& depuis 1975, et la situation du Canada parmi 
les pays industrialises donateurs est etonnamment basse; en effet, il se 
trouve au dixieme rang, toujours en pourcentage du PNB. Pour aggraver 
la situation, une partie importante de l'aide bilaterale versee par le 
Canada est lide a l'approvisionnement aupres de sources canadiennes19, 
ce qui reduit encore plus la valeur reelle de l'aide apportee. 

Dans le secteur du commerce exterieur, les politiques du Canada 
envers les pays en voie de developpement sont axees sur l'Accord 
multifibres (AMF) et l'application du Systeme generalise de preferences 
(sGP). 

L'Arrangement multifibres actuel est le troisieme du genre conclu 
entre les pays industrialises et les pays en voie de developpement afin de 
regir le commerce international du textile et du vetement. En vertu de 
ces accords qui remontent aux annees 1960, les pays en voie de develop-
pement acceptent de negocier bilateralement des contingents a leurs 
exportations de textiles et de vetements vers les pays industrialises. 

Comme la plupart des pays industrialises, le Canada a participe a ces 
accords, mais avec les annees, il a eu tendance a imposer des con-
tingents de fawn plus restrictive. En fait, apres une application initiale 
plus souple qu'ailleurs, les contingents canadiens sont maintenant aussi 
restrictifs que ceux de la CEE et du Japon. Ce caractere restrictif s'est 
manifesto de fawn particulierement intense en 1976, apres l'imposition 
de contingents globaux en vertu du GATT. Par consequent, le fait que le 
Canada participe a l'AMF n'aide pas tellement les pays en voie de 
developpement. Its n'ont pas libre acces au marche canadien du textile 
et l'imposition de restrictions volontaires d'exportations de vetements a 
encore renforce le protectionnisme du Canada. 

L'application du Systeme generalise de preferences par le Canada a 
suivi la meme tendance. Des negociations multilaterales a la CNUCED 
ont donne naissance ace systeme au debut des annees 1970 et il a ete par 
la suite dispense des dispositions du GATT. Ce systeme permet aux pays 
industrialises d'accorder un regime tarifaire de preference a l'importa-
tion de produits provenant des pays en voie de developpement. On 
voulait ainsi creer une discrimination positive a l'endroit des pays en 
voie de developpement qui exportent des produits qui ne sont pas 
concurrentiels avec ceux des economies industrialisees. Le mode 
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d'application du SGP a ete laisse a l'initiative de chaque pays. En vertu 
de ce regime, it n'y a qu'une proportion relativement faible des importa-
tions des pays en voie de developpement qui entre en franchise au 
Canada20. 

Pour les prochaines annees, la croissance des marches des pays en 
voie de developpement, et en particulier des economies a croissance 
plus rapide situdes dans la ceinture du Pacifique, presente de grandes 
possibilites pour le Canada. La reputation de ce dernier dans ces pays a 
titre de defenseur des interets du tiers monde se trouve directement liee a 
ses interets commerciaux. 

Les Canadiens deviennent aussi de plus en plus conscients des inte-
rets qu'il partagent avec une grande partie des pays en voie de develop-
pement. Le Canada est en effet l'un des rares pays industrialises qui 
depend fortement de ses exportations de ressources naturelles et de 
matieres brutes, comme c'est le cas de nombreux pays du tiers monde. 
Par consequent, le Canada et ces pays profitent conjointement de 
mesures qui accroissent l'acces de tels produits aux marches des pays 
industrialises. Toutefois, en corollaire, des mesures plus poussees de 
discrimination en faveur des pays en voie de developpement de la part 
des pays industrialises pourraient nuire au Canada, car les pays en voie 
de developpement sont souvent ses principaux concurrents dans les 
secteurs des ressources naturelles. 

Le commerce Nord-Sud 

Dans une etude contenue dans le volume 10 des recherches publides par 
la Commission, Gerald Helleiner etudie les relations du Canada avec les 
pays en voie de developpement dans le contexte des relations Nord-Sud. 
Il met l'accent sur le role croissant du Sud — des pays en voie de 
developpement — dans le fonctionnement de l' economie mondiale. 
Merne en excluant les pays exportateurs de petrole, les pays en voie de 
developpement importent plus de produits manufactures d'Europe occi-
dentale que les Etats-Unis et le Japon reunis. De plus, le marche de ces 
pays est plus important pour les industries americaines que celui de 
l'Europe ou du Japon. Toutefois, les specialistes s'accordent pour dire 
que la stabilite du systeme financier international depend de l'aptitude 
des pays en voie de developpement a s'acquitter du service de leur dette 
exterieure. Le Nord a plusieurs interets a l'endroit du Sud, allant de 
l'elimination de la misere a la concretisation des possibilites d'accroisse-
ment de ses revenus par le commerce. Le Nord se preoccupe egalement 
de la croissance demographique mondiale et des possibilites de pollution 
de l'environnement, le tout dans le contexte d'un inter& en vue d'un 
ordre economique et politique international. 

Selon Helleiner, les echanges economiques dominent les relations 
Nord-Sud et c'est pourquoi les pays en voie de developpement desirent 
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des reformes dans les domaines du commerce et des finances interna-
tionales. L'impossibilite d'en arriver a une entente en 1977 entre les pays 
de l'ocDE, les principaux membres de 1'OPEP et les pays en voie de 
developpement, au terme d'une conference d'un an sur la cooperation 
economique internationale, illustre bien combien les efforts de reforme 
ont peu accompli. 

Comme l'indique Helleiner, trois conferences des Nations Unies sur 
le commerce et le developpement n'ont abouti qu'a de maigres resultats 
et le fonds commun pour les produits de base n'a pas encore ete accepte 
par un nombre suffisant de pays pour entreprendre ses activites. Bien 
que les negociations du GATT aient permis de reduire les tarifs douaniers 
pour les produits manufactures, ce sont les produits les plus importants 
pour les pays en voie de developpement qui ont ete vises par les 
reductions les plus faibles, comme les produits manufactures et les 
matieres brutes transformees a fort coefficient de main-d'oeuvre non 
specialisee. De plus, la reduction des tarifs douaniers a ete accom-
pagnee de mesures non tarifaires discriminatoires a l'endroit des pays en 
voie de developpement, comme des contingents a l'importation, des 
accords de commercialisation methodique et des restrictions volon-
taires a l'exportation. 

Le grave probleme de la dette 

La dette des pays en voie de developpement constitue un autre grave 
probleme, qui pourrait avoir des consequences serieuses pour le 
Canada. Selon Helleiner, les serieuses difficultes actuelles des pays en 
voie de developpement et en particulier leurs problemes avec le service 
de la dette exterieure sont en grande partie attribuables a la dure reces-
sion qui a sevi dans le monde de 1981 a 1983, s'ajoutant a la deterioration 
de leur position commerciale et a des taux d'interet eleves. La diminu-
tion radicale des prets des banques commerciales, compensee partielle-
ment par des prets du Fonds monetaire international et d'autres sources, 
a encore aggrave la situation. 

Selon Helleiner, si ces problemes sont surtout attribuables a un man-
que de liquidites, la recente vague de « restructuration » et de report de 
l'echeance de la dette pourrait constituer une solution valable au pro-
bleme. Toutefois, si ces difficultes de remboursement decoulent d'une 
situation permanente, la seule solution resterait la restructuration et les 
restrictions. Par consequent, it a fallu prendre des mesures de sau-
vegarde, comme la mise de cote par les banques commerciales de 
reserves en prevision de pertes eventuelles. D'autres options compren-
nent des mesures comme la prolongation des echeances, la baisse des 
taux d'interet et l'adoucissement des restrictions. 

Neanmoins, meme avec des mesures adequates pour parer aux 
imprevus, le defaut de paiement de la dette des pays en voie de develop- 
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pement pourrait serieusement ebranler le systeme financier mondial et 
menacer la croissance des pays industrialises. La crise de la dette des 
pays en voie de developpement ne fait que souligner a quel point sont 
liees les politiques economiques du Nord et les politiques financieres et 
commerciales visant le Sud. 

La politique canadienne a l'endroit des pays 
en voie de developpement 

Comme l'indique Helleiner, les echanges avec les pays en voie de 
developpement comptent pour une proportion moins importante du 
commerce exterieur du Canada que dans le cas des autres pays indus-
trialises. En 1982, les pays en voie de developpement fournissaient 
11,9 % des importations canadiennes et recevaient 9,8 % des exporta-
tions du Canada. En 1980, les pays en voie de developpement n'avaient 
fourni que 2 % du total des produits manufactures consommés au 
Canada. 

Le Canada a adopte en 1974 le tarif de preference generale, instaurant 
des droits de douane s'elevant aux deux tiers du tarif de la nation la plus 
favorisee ou du tarif de preference du Commonwealth (selon lequel est le 
plus bas) pour les importations provenant des pays en voie de develop-
pement. Toutefois, ce tarif n'est pas ouvert aux marchandises qui inte-
ressent le plus leurs producteurs, comme le textile, la chaussure et 
certains produits electroniques. En vertu de l'Arrangement multifibres, 
recemment proroge jusqu'en 1986, le Canada restreint l'importation de 
15 produits de textile et de 16 types de vetements qui proviennent de 
18 pays. Treize de ces pays sont en voie de developpement et les cinq 
autres sont des pays de l'Europe de l'Est a economie planifiee centrale-
ment. Les seules ententes globales ont ete conclues avec Hong-kong, la 
Chine, Taiwan et la Coree. Pour obtenir un permis d' importation, it faut 
en plus effectuer des consultations pour obtenir des autorisations a 
l'endroit de 27 autres produits du textile et du vetement, sans compter 
les contingents a l'importation de chaussures. 

Le rapport de Helleiner aborde egalement les politiques commer-
ciales du Canada visant les produits de base. Dans ce domaine, le 
Canada tend a etudier des mesures de stabilisation des prix produit par 
produit, cas par cas. Afin de definir une fourchette de prix stables et de 
regulariser les approvisionnements, le Canada s'est joint a d'autres pays 
importateurs pour negocier des accords internationaux sur le cacao, le 
café, retain, le sucre et le caoutchouc naturel mail it s'est montre peu 
interesse a participer a des associations de producteurs de cuivre et de 
minerai de fer. Il est vrai qu'on pourrait soutenir que ce genre d'associa-
tion fonctionne rarement et qu'elle est foncierement discriminatoire. 

Le Canada accorde depuis longtemps la priorite a la reduction de 
l'escalade des tarifs douaniers sur les produits de premiere transforma- 
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tion et pourtant, Helleiner constate que le Canada conserve des tarifs 
considerablement eleves pour les produits primaires tropicaux, dont 
meme certains produits forestiers. Selon lui, les recentes discussions 
amorcees sur un libre-echange sectoriel entre le Canada et les Etats-
Unis devraient se derouler dans le contexte plus large d'un systeme 
commercial multilateral. Il est pour lui evident qu'il sera necessaire 
d' analyser soigneusement les consequences d'une reorientation du 
commerce exterieur et l'effet sur les pays en voie de developpement de 
la discrimination commerciale qui en decoulera. 

L'aide canadienne 

Helleiner dresse un portrait peu reluisant de la qualite de l'aide cana-
dienne au developpement. En 1982, une proportion de 64,8 % de l'aide 
canadienne totale etait fide a des achats au Canada, ce qui le plagait au 
deuxieme rang sous ce rapport parmi les pays de l'ocDE21. En fait, le 
Canada est le pays qui impose le plus de conditions a ses contributions a 
l'aide multilaterale. Une partie considerable de l'aide multilaterale du 
Canada se presente sous forme d'aide alimentaire, qu'il n'y a peut-titre 
pas lieu de &fink a titre d'aide fide compte tenu du fait que le Canada est 
l'un des rares exportateurs importants de cereales alimentaires. 
Toutefois, meme sans comptabiliser cette forme d'aide au chapitre de 
l'aide fide, it reste malgre cela une proportion considerable de l'aide 
canadienne au developpement qui est fide. 

Quanta l'Agence canadienne de developpement international, 
Helleiner estime qu'il faudrait proceder a une revision en profondeur de 
ses objectifs et de ses pratiques. Il suggere qu'a tout le moins, l'aide 
orientation commerciale soit administree de fagon distincte des objectifs 
lies au developpement. Ses autres suggestions pour ameliorer la contri-
bution du Canada au developpement du tiers monde comprennent une 
plus grande souplesse de fonctionnement, un personnel detache sur 
place plus nombreux et &tenant un pouvoir decisionnel adequat et une 
planification et des engagements budgetaires a plus long terme. 

Selon Helleiner, le Canada et les pays en voie de developpement ont 
de nombreux interets en commun. Ces interets comprennent la stabilisa-
tion du prix des produits de base; la reduction du protectionnisme 
croissant qui vise les activites de transformation primaire; la recherche 
de solutions aux problemes qui se posent dans le marche international de 
la technologie et le commerce des services ou d'autres formes even-
tuelles de reglementation du commerce et de l'investissement. Il trouve 
egalement des points communs dans la fagon dont les pays en voie de 
developpement abordent les questions de l'activite transnationale des 
entreprises et des pratiques commerciales restrictives au niveau interna-
tional. De maniere generale, Helleiner met l'accent sur l'interet mutuel 
que devraient avoir les pays plus petits et plus dependants du commerce 
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exterieur, comme le Canada et les pays en voie de developpement pour 
la bonne marche du systeme international de paiements et de commerce 
exterieur. 

Helleiner insiste sur l'importance pour les pays en voie de developpe-
ment du fait que le commerce international puisse s'effectuer de fawn 
multilaterale et sans discrimination. Il se penche egalement sur la possi-
bilite pour les moyennes puissances, y compris certains pays en voie de 
developpement, d'influencer les evenements en ce sens, compte tenu de 
l'absence d'orientation clairement definie chez les grandes puissances. 

L'investissement &ranger au Canada 
L' entree d'investis"sements strangers au Canada entrain un degre eleve 
de propriete etrangere dans les industries canadiennes, ce qui cree 
d'autres liens importants avec le reste de l'economie mondiale. Depuis 
quelques decennies, le nationalisme Oconomique a fortement influence 
les politiques du Canada en matiere d'investissements strangers, en 
particulier sur le plan de la surveillance de la propriete etrangere. Depuis 
une vingtaine d'annees, dans le contexte des recommandations des 
rapports Watkins (1968) et Gray (1972), le Canada a adopts un &entail de 
principes directeurs visant l'accroissement de la propriete canadienne 
dans l'industrie. Par des moyens comme l'Agence d'examen de l'inves-
tissement &ranger et le Programme energetique national, les autorites 
avaient comme objectif d'accroitre le degre de propriete et de direction 
canadiennes dans l'investissement realise au Canada. Bien que l'AEIE 
ait ete recemment rebaptisee Investissement Canada, ce changement 
tient plus d'une modification de la fawn dont la politique s'applique 
plutot que de ses objectifs22. 

Il existe egalement des liens entre les politiques canadiennes de 
commerce exterieur et l'importance de la presence etrangere au Canada. 
Ces liens sont au coeur de toute negociation bilaterale ou multilaterale 
que pourrait entamer le Canada. Si le protectionnisme canadien a encou-
rage les societes etrangeres a investir au Canada pour desservir le 
marche canadien de l'interieur plutot que de l'exterieur, une reduction 
des mesures canadiennes de protection pourrait entrainer une impor-
tante saignee des capitaux avec le depart des societes etrangeres. 

Toutefois, les economistes independants ont souvent mis l'accent sur 
les frais considerables encourus par le pays qui impose des restrictions a 
l'arrivee d'investissements strangers. Meme un simple procede d'exa-
men et d'approbation constitue déjà un facteur de dissuasion qui fait 
perdre aux Canadiens des occasions de profiter de capitaux strangers. 

De plus, les mesures utilisees pour atteindre ces objectify n'ont pas 
toujours ete mises en oeuvre de la fawn la plus efficace. L'AEIE, un 
mecanisme etabli pour reglementer le degre de propriete etrangere, a eu 
comme effet de decourager l'investissement &ranger au Canada a cause 
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du processus d'examen et de tamisage. Le Programme energetique 
national comporte, lui aussi, des caracteristiques semblables, avec des 
dispositions discriminatoires quant a la propriete des subventions de 
stimulation, le prelevement special de canadianisation et d'autres dis-
positions du m8me genre. 

Edward Safarian a prepare une etude (publide dans le volume 12 des 
etudes de la Commission) sur ces questions. Il y examine les diverses 
mesures gouvernementales servant a reglementer l'investissement 
&ranger direct au Canada et les multinationales a propriete etrangere. 
Le volume 12 contient egalement une etude preparee en vue du colloque 
sur les taux de change et les marches financiers par David Burgess qui 
traite aussi des liens entre la politique canadienne de commerce exte-
rieur et l'entree des investissements. 

Les multinationales et Peconomie mondiale 

L'investissement &ranger direct passe en majeure partie par les multi-
nationales et se concentre dans les grands pays industrialises. Dans les 
annees 1970, environ 95 % de l'investissement &ranger direct dans le 
monde etait imputable aux pays de l'ocDE. Dans les annees 1960, la 
proportion de l'investissement direct des Etats-Unis, representait 61 % 
de l'investissement &ranger direct reuni des 13 principales economies de 
l'ocDE; cette proportion est tomb& brusquement a 29 % a la fin des 
annees 1970 et a 22 % au debut des annees 1980, alors que le phenomene 
inverse se manifestait pour l'Allemagne de l'Ouest, les Pays-Bas, le 
Japon et le Canada. Par contre, au cours de cette meme periode, l'inves-
tissement &ranger direct aux Etats-Unis passait d'une proportion de 
3 % de l'investissement global a une proportion de 27 %, puis de 41 %, 
les Etats-Unis devenant de ce fait le plus important beneficiaire de 
l'investissement &ranger. 

Traditionnellement, le Canada recevait beaucoup d'investissements 
strangers, mais cette situation a aussi change depuis une vingtaine 
d'annees. Alors qu'au debut des annees 19601e Canada recevait 16 % 
des investissements a l'etranger des pays de l'ocDE, au debut des 
annees 1980, it effectuait plus d'investissements a l'etranger qu'il n'en 
accueillait. En fait, depuis une decennie, Pecan au chapitre de la balance 
des paiements est considerable. Toutefois, ces chiffres ne donnent pas 
une image fidele de la situation, car ils ne tiennent pas compte du 
reinvestissement des gains de multinationales a propriete etrangere ou 
canadienne. Isleanmoins, la valeur des actifs appartenant a des Cana-
diens a l'etranger represente maintenant 54 % de la valeur des actifs au 
Canada appartenant a des strangers, comparativement a une proportion 
d'environ 25 % au debut des annees 1970, et ces actifs sont fortement 
concentres aux Etats-Unis. 
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Malgre ces tendances, la propriete etrangere de capitaux dans l'indus-
trie canadienne reste &Levee comparativement a celle des autres pays, 
meme si elle a notablement baisse au cours des annees 1970. En 1981, des 
societes dont le capital-actions etait sous contrOle &ranger possedaient 
50 % des capitaux dans le secteur manufacturier canadien, 44 % dans le 
secteur du parole et du gaz naturel, 46 % dans le secteur des mines et 
des fonderies et 6 % dans les autres secteurs industriels, exception faite 
de l'agriculture et des finances. L'investissement &ranger direct au 
Canada provient dans une proportion de 80 % des Etats-Unis. 

A titre comparatif, tres peu d'autres economies comparables (comme 
l'Australie, la Belgique ou l'Irlande) comptent une proportion aussi 
&Levee que 40 % de propriete des capitaux de leur secteur manufacturier 
par des non-residants. Chez les economies plus importantes, cette pro-
portion va de 20 % a 30 % pour l'Italie, la France, l'Allemagne de 
l'Ouest et le Royaume-Uni, atteint 10 % en Suede et en Norvege et 
represente environ 5 % aux Etats-Unis et au Japon. 

De plus, si l'on mesure le contenu &ranger des intrants de 382 multi-
nationales industrielles majeures au Canada, on constate que le 
commerce a l'interieur de ces entreprises a pris de l'ampleur au cours 
des annees 1970. En 1977, les societes liees aux societes exportatrices 
etrangeres par la propriete ont effectue pres de la moitie des importa-
tions canadiennes des Etats-Unis, ce qui comprend les importations de 
parole et le commerce dans le cadre du Pacte canado-americain de 
l'automobile. Dans plusieurs autres industries canadiennes, plus de la 
moitie des importations des Etats-Unis s'effectuent entre societes 
parentes. 

Les multinationales et Peconomie canadienne 

Safarian examine egalement comment le processus de concentration par 
le commerce interne explique pourquoi une societe fonctionne a l'etran-
ger par l'entremise de filiales plutot qu'en exportant directement. Des 
etudes permettent de constater que le potentiel d'un marche joue un role 
de premier plan dans le choix du lieu d'implantation. Les autres facteurs 
comprennent l'envergure et le taux de croissance du marche national, le 
desk de conserver une part du marche et la disponibilite et le coat de la 
main-d'oeuvre et des matieres brutes. Les lignes de conduite adminis-
tratives ayant une incidence notable comprennent l'attitude generale a 
l'endroit de l'investissement etranger, le degre de stabilite politique et la 
presence de controle des devises ou des restrictions financieres. Dans 
son evaluation du role de l'investissement &ranger direct et des multina-
tionales, Safarian precise aussi qu'il est souvent difficile de distinguer 
l'effet de l'investissement &ranger direct de celui d'autres facteurs 
determinants de l'activite economique. De plus, les donnees de Safarian 
laissent penser que les politiques industrielles du Canada et des pays 
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strangers jouent un role plus important que la propriete etrangere dans 
les aspects negatifs de la structure de l'industrie canadienne. 

Le Canada se preoccupe beaucoup de l'influence possible des activi-
tes des multinationales sur sa souverainete nationale. Ainsi, les activites 
des multinationales a propriete americaine peuvent etre entravees par la 
loi americaine sur le commerce avec l'ennemi, les lignes directrices 
antitrust aux societes a l'etranger et les restrictions americaines sur 
l'exportation en URSS de technologie des gazoducs par le truchement de 
filiales et de licences. Il faut toutefois preciser que d'autres pays que les 
Etats-Unis (notamment l'Allemagne de l'Ouest) ont des lois tout aussi 
severes. 
. On craint aussi souvent que les gains decoulant des activites des 
multinationales ne retournent en grande partie a la societe mere etran-
gere et qu'encourager les multinationales a s'etablir au Canada ne mene 
a une industrie canadienne structuree de facon qu'elle soit orient& vers 
les interets strangers plutot que nationaux. Les Canadiens se sont 
toujours inquietes du fait que d'importantes decisions touchant les 
societes soient prises a l'etranger, certains soutenant qu' il est plus facile 
pour le gouvernement de surveiller les societes canadiennes que les 
multinationales a propriete etrangere, parce que celles-ci peuvent mena-
cer de quitter le pays pour ne pas ceder aux pressions du gouvernement. 

Neanmoins, la plupart des etudes en arrivent a la conclusion que le 
Canada tire des avantages nets des activites des multinationales. Les 
recettes fiscales pour le Canada occupent une place particulierement 
importante parmi ces avantages. En 1979, Jenkins les estimait entre 
1,5 % et 2,5 % du PNB pour la periode de 1965 a 1974. 

La liberalisation du commerce et le mouvement des capitaux 

Dans les discussions sur la propriete etrangere au Canada, une autre 
question qui revient souvent est celle de l'effet qu'aurait un regime 
unilateral ou bilateral de libre-echange sur l'entree de l'investissement 
stranger au Canada. On a cru longtemps qu'une part considerable de 
l'investissement stranger effectue jusqu'a maintenant au Canada cons-
tituait la reaction des societes etrangeres aux barrieres tarifaires elevees 
qui caracterisent la politique commerciale canadienne depuis le 
xixe siecle. Dans ce contexte, le commerce exterieur et l'investisse-
ment stranger s'equivalent. Les societes etrangeres peuvent approvi-
sionner le marche canadien par des exportations ou en implantant des 
filiales au Canada. Plus les barrieres tarifaires sont eleyees, plus l'option 
de la filiale est interessante. Par consequent, l'elimination des barrieres 
tarifaires ou non tarifaires au Canada entrainerait la disparition des 
filiales de societes etrangeres, qui, des lors, approvisionneraient le 
marche canadien en accroissant leur production ailleurs. David Burgess 
traite de ces questions dans son etude (voir le volume 11 des etudes de la 
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Commission) qui reprend les themes de son exposé au colloque de la 
Commission sur les taux de change, les marches financiers et la libe-
ralisation du commerce. 

Si l'on desire envisager l'effet de nouvelles politiques du commerce 
exterieur sur l'investissement &ranger direct, it faudrait peut-titre 
d'abord se demander si des decisions sur la politique commerciale 
devraient se fonder sur un tel effet. A l'occasion du colloque, certains 
ont avance qu'il ne s'agissait pas la d'un facteur determinant dans les 
politiques commerciales du Canada, car ces echanges plus libres 
entraineraient un revenu reel par habitant plus &eve, que l'investisse-
ment &ranger direct augmente ou qu'il diminue. Une politique tarifaire 
est beaucoup moins efficace qu'une politique de subvention pour attirer 
de nouveaux investissements strangers directs. L'interet national ne 
serait pas desservi si l'on tentait de diriger indirectement l'investisse-
ment &ranger en rajustant les barrieres tarifaires canadiennes. 

On a aussi etudie au colloque l'incidence sur les investissements d'un 
libre-echange unilateral ou bilateral avec les Etats-Unis. Dans le cas 
d'un libre-echange unilateral, on estimait qu'il pourrait y avoir une sortie 
considerable d'investissement &ranger direct, le facteur determinant 
provenant du maintien des barrieres commerciales etrangeres. L'impor-
tance des economies d'echelle dans les usines pourrait devenir un fac-
teur justifiant la fermeture des usines au Canada et l'approvisionnement 
du marche canadien par des importations d'autres pays. 

Toutefois, dans l'eventualite d'un accord de libre-echange bilateral 
avec les Etats-Unis, de nombreux facteurs complexes entreraient en jeu, 
de sorte qu'il est difficile de predire si l'investissement &ranger direct 
augmenterait ou diminuerait. Les entreprises devraient d'abord 
envisager le degre de securite d'acces que leur offrirait une entente 
commerciale avant de decider d'accroitre leur production au Canada. 
(L'envergure du marche canadien par rapport a la capacite minimale de 
production d'une usine efficace et les economies d'echelle constituent 
des facteurs importants). A la limite, si la production d'une usine peut 
desservir tout le marche nord-americain, cette usine devra exporter 
90 % de sa production si elle est situ& au Canada et seulement 10 % si 
elle est situ& aux Etats-Unis. Par consequent, l'acces garanti au marche 
americain devient un facteur crucial. Si un tel acces existe, le Canada 
devient plus attirant pour les investisseurs strangers qui veulent desser-
vir le marche nord-americain. Ce facteur pourrait egalement jouer 
aupres des societes canadiennes qui investissent actuellement aux 
Etats-Unis et un investissement canadien accru au Canada pourrait 
meme remplacer certains investissements strangers au Canada. 

On se preoccupe aussi de la facon dont les filiales a propriete etrangere 
reagiraient a une nouvelle politique du commerce exterieur. Dans le pire 
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des cas, i1 y aurait de nombreuses fermetures d'usines et des augmenta-
tions correspondantes des importations de produits manufactures. La 
vente des actifs des filiales americaines ferait tomber la valeur des actifs 
au Canada, mais ceci permettrait aux Canadiens de racheter ces actifs 
plus bas prix. Une importante sortie de capitaux et une hausse du deficit 
commercial exerceraient des pressions a la baisse sur le taux de change, 
ce qui ralentirait la sortie des capitaux et encouragerait la production au 
Canada. L'equilibre serait recupere par une combinaison de la baisse du 
taux de change et d'un rajustement du niveau de remuneration dans le 
secteur manufacturier, ce qui inciterait les societes a rester au Canada. A 
plus long terme, avec la rationalisation des usines et les economies 
d'echelle subsequentes, la remuneration reek et le taux de rendement 
reel sur l'investissement dans le secteur manufacturier devraient aug-
menter. Le secteur manufacturier canadien survivrait dons, mais sous 
une forme plus specialisee, efficace et saine. 

On estime generalement qu'il est peu probable qu'un mouvement vers 
le libre-echange entraine un exode massif des societes etrangeres. II est 
plus probable qu'il n'entraine que le depart des filiales de societes 
etrangeres qui n'ont pas developpe de points forts particuliers et qui ne 
restent au Canada que pour &flapper aux mesures de protection tari-
faire. Le depart de telles societes pourrait meme s'averer avantageux 
pour le Canada, car ce sont les societes mieux administrees avec des 
competences speciales dans certains domaines qui auraient plus ten-
dance a rester. De plus en plus, des filiales du genre se voient confier des 
mandats de production mondiale. 

On s'inquiete egalement de ce qui arriverait aux petites et moyennes 
entreprises canadiennes advenant une liberalisation du commerce exte-
deur. Elles pourraient courir des risques considerables car plusieurs 
d'entre elles ont peu d'experience sur les marches d'exportation et 
devraient concurrencer des filiales de societes americaines ayant acces 
aux ressources financieres et de commercialisation de leur societe mere. 
Certaines de ces entreprises canadiennes pourraient meme fusionner 
avec des societes americaines, ou leur vendre leur capital-actions, pour 
avoir plus rapidement acces a de telles ressources. 

Dans l'ensemble, it est difficile de determiner si un accord bilateral de 
libre-echange augmenterait ou diminuerait l'investissement &ranger 
direct. De nouveaux investissements directs de pays tiers pourraient 
bien faire du Canada un plus important beneficiaire net d'investissement 
&ranger direct qu'actuellement. Toutefois, it ne s'agit que d'une hypo-
these. Ce qui est certain, c'est qu'a plus long terme, des economies 
interieures seraient realisees a cause des gains reels au chapitre du 
revenu qu'entrainerait une liberalisation du commerce, permettant aux 
Canadiens de posseder une plus grande part de leurs ressources et peut-
etre d'avoir moins a compter sur le financement &ranger qu'auparavant. 

Les liens avec l'economie mondiale 147 



Les instruments servant a reglementer l'investissement 
&ranger au Canada 

Plusieurs mecanismes — imposes par des instruments tels que l'Agence 
d'examen de l'investissement &ranger (AEIE) qui est le plus impor-
tant — ont servi a diriger ou a influencer les multinationales au Canada. 
Ces mecanismes comprennent les exigences relatives au rendement 
economique qui ont ete principalement imposees par l'Agence. De plus, 
des politiques federates et provinciales exigent que la majorite des 
directeurs d'une entreprise resident au Canada et prevoient un traite-
ment different pour les entreprises apres leur etablissement au pays. Les 
subventions a l'exploration et a la mise en valeur en vertu du Programme 
energetique national constituent le plus important exemple de ce genre 
de traitement differentiel. Il existe aussi d'autres secteurs oh l'inves- 
tissement &ranger est limite ou interdit, comme les communications, les 
journaux, les banques, l'uranium, les mines, les lignes aeriennes et 
d'autres industries de transport. Citons parmi d'autres mesures un taux 
d'imposition federal moths &eve pour la petite entreprise, qui n'est pas 
offert aux societes a propriete etrangere, et des subventions a l'explora-
tion miniere dans les territoires federaux du Nord et pour la publicite en 
Ontario. 

L'AEIE reglementait l'investissement etranger en examinant chaque 
proposition pour determiner si elle presentait des avantages apprecia-
bles pour le Canada, a partir d'un ensemble de criteres précis. 

En 1983, les activites de l'AEIE ont subi des modifications considera-
bles pour simplifier et accelerer le processus. Pour la creation et 
l'acquisition d'entreprises, ces mesures ont eu comme effet de faire 
passer la proportion de demander rejetdes de 10 % a 12 % en 1980-1982 a 
environ 5 % plus recemment. 

Neanmoins, comme l'indique Wonnacott (1982), la surveillance 
exercee par l'AEIE sur l'investissement &ranger direct est un moyen 
inferieur a la taxe discriminatoire, car meme si l'AEIE restreint quan-
titativement l'investissement &ranger, elle ne vend pas de droit d'acces. 
Le tresor canadien ne beneficie pas des restrictions qu'impose 
mais ce serait le cas si on avait recours a une taxe. L'AEIE peut obtenir 
des concessions de la part des societes etrangeres qui sont a l'avantage 
de l'economie canadienne — comme des activites accrues en recherche 
et developpement au pays ou l'engagement de s'approvisionner aupres 
de sources canadiennes — mais it est difficile de quantifier la valeur de 
tels avantages. Par consequent, on peut dire que l'AEIE est un instru- 
ment par lequel les Canadiens se privent en echange de recettes fiscales. 

Bien que les avantages en question soient parfois considerables, ils 
sont aussi parfois exageres. En fait, certaines decisions de l'AEIE 
peuvent meme etre nefastes, comme les reglements sur l'entree dans des 
industries oil la concurrence pourrait etre moins forte. 
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Les politiques nationalistes sur la propriete appliquees par des orga-
nismes comme l'AEIE pourraient etre remplacees par des mesures 
comme des subventions aux societes a propriete canadienne et une 
imposition plus forte des societes etrangeres pour obtenir les loyers 
accumules. Toutefois, le fait que le Canada recoive de moins en moins 
d'investissement &ranger direct et qu'il en effectue de plus en plus 
ailleurs laisse croire que ses interets dans ce domaine evolueront au 
cours des prochaines annees, a mesure que le Canada se preoccupera 
moths de la reglementation des investissements strangers au pays pour 
s'interesser a la fagon dont les autres pays empechent le Canada d'y 
investir. Par consequent, le Canada aurait peut-titre plus qu'auparavant 
interet a discuter des questions d'investissement fides au commerce 
dans le cadre du GATT et de l'investissement etranger direct au sein de 
l'ocDE. 

La politique de l'immigration dans l'economie canadienne 
La politique de l'immigration a contribue pour beaucoup a fagonner la 
societe canadienne d'aujourd'hui. Les liens que le Canada a noues avec 
le monde exterieur par le va-et-vient des travailleurs sont peut-titre tout 
aussi importants que ceux qu'il a entretenus par le mouvement des biens 
et des capitaux. Le Canada etant un pays relativement jeune, it s'est, 
certaines periodes, rabattu abondamment sur l'immigration pour acce-
lerer son developpement economique a un rythme plus rapide qu'il ne 
l'aurait pu s'il s'etait fie uniquement a la croissance de la main-d'oeuvre 
canadienne. L'age d'or du ble, qui va de 1896 au debut de la Premiere 
Guerre mondiale, et la forte immigration des annees 1950 nous en 
fournissent deux exemples probants. 

Depuis la Confederation, la politique canadienne de l'immigration a 
ete, de fagon generale, expansionniste. En effet, c'etait l'un des objectifs 
de la Politique nationale que de contribuer a peupler davantage le 
Canada; rid& etait, en partie, d'offrir aux producteurs canadiens un 
marche interieur plus solide. La taille et la composition des fiots d'immi-
grants ont vane, au fil des ans, en fonction des conditions economiques, 
politiques et sociales qui prevalaient autant dans les pays de provenance 
des immigrants qu'au Canada. L'emigration a constitue, elle aussi, une 
variable importante. 

L'ampleur de cette migration — compte tenu des competences et des 
atouts tangibles dont les migrants faisaient ainsi beneficier le Canada —
a sensiblement influence le niveau de revenu des Canadiens déjà etablis 
et la repartition du revenu entre eux. La taille et la composition des 
contingents d'immigrants a aussi eu une influence importante sur la 
repartition du revenu entre la main-d'oeuvre et les proprietaires des 
capitaux et des richesses naturelles; la composition de la population 
selon rage et le sexe; le taux de participation de la population active; et 
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le taux d'epargne des Canadiens — pour ne nommer que quelques 
variables entre plusieurs autres. 

Les buts de la politique de l'immigration 

Dans l'etude qu' ils ont faite sur la politique canadienne de l'immigration 
au regard de la croissance economique du Canada (qui figure dans le 
volume 12 des etudes de la Commission), William Marr et Michael Percy 
en ont examine les repercussions economiques, en particulier son effet 
sur le revenu par habitant, et puis se sont demandes si l'immigration au 
Canada avait pu contribuer a ameliorer le bien-titre du pays. 

Its ont constate que les principes directeurs de l'immigration pour-
suivaient divers buts, dont certains s'opposent et necessitent des 
amenagements. Les objectifs demographiques impliquent des choix 
soumis au gouvernement concernant la taille de la population, son taux 
de croissance et sa composition. Les objectifs humanitaires lui dictent 
de faciliter la reunification des familles et d'ouvrir la porte aux refugies. 
Les objectifs economiques sont d'ordre general — aux termes de la Loi 
sur l'immigration de 1978, ils visent a favoriser la croissance de l'econo-
mie, pour qu'elle devienne solide et viable, et a assurer la prosperite de 
toutes les regions du Canada. La loi distingue trois categories d'immi-
grants : celle des refugies, celle des membres d'une meme famille, et 
celle des independants (categorie « economique ») qui comprend les 
travailleurs « selectionnes » (ceux qui sont choisis en fonction des cri-
teres du marche du travail), les membres parraines d'une famille, les 
entrepreneurs et les autonomes. 

Bien que, selon le Livre blanc de 1966, l'immigration ait contribue de 
fawn considerable a maintenir une bonne croissance demographique et 
une bonne expansion economique, donc a realiser les objectifs 
nationaux, le gouvernement soutint une position fort differente dans le 
Livre vert qu'il publia a peine huit ans plus tard. Il affirma alors que les 
avantages d'une forte croissance demographique etaient plutot douteux 
a bien des egards. 

La politique canadienne de l'immigration s'est faite restrictive ces 
dernieres annees. Parmi les immigrants de la categorie independante, 
l'exception des entrepreneurs et des autonomes, seuls peuvent immigrer 
au Canada ceux qui sont assures d'avance d'un emploi approuve par un 
centre canadien de placement. Par suite de ce changement de cap, les 
immigrants de cette categorie ont beaucoup diminue par rapport aux 
annees anterieures. 

Marr et Percy ont fait la critique des arguments qui ont fait foi par le 
passé et selon lesquels l'immigration ameliore le bien-titre du pays. 
Certains soutenaient, par exemple, qu'il etait plus facile d'exploiter les 
economies d'echelle que permet la production de masse si l'on pouvait 
compter sur un plus grand bassin de population. Les auteurs font remar- 
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quer que la liberalisation du commerce represente une fawn plus simple 
et plus efficace d'en arriver au m8me resultat. Its sont d'ailleurs par-
venus a la meme conclusion en verifiant si, comme on le pretendait, le 
rythme de revolution technologique et l'augmentation du revenu par 
habitant etaient veritablement fonction du taux de croissance demogra-
phique. Tant et aussi longtemps qu'il y aura d'autres grands pays oil le 
taux de croissance demographique est plus rapide qu'ici, le Canada 
pourra fort bien obtenir les memes avantages en louant la technologie de 
ces pays ou en achetant des biens d'immobilisation oil entrent leurs 
innovations. Aux yeux de Marr et Percy, on peut beneficier des progres 
techniques realises a l' &ranger tout autant par les echanges technologi-
ques ou l'achat d'immobilisations, ou les deux, que par l'immigration. 

La possibilite de realiser des economies d'echelle en fournissant des 
equipements d'infrastructure peut sembler tres interessante en theorie, 
mais l'est-elle aussi en pratique? A l'exception de la defense nationale, it 
faut tenir compte, pour la plupart des biens et services dont it est ici 
question, de la loi des rendements &croissants, c'est-A-dire que les 
avantages qu'un individu peut retirer de certains biens et services dimi-
nuent d'autant qu'un plus grand nombre les partagent avec lui. 

Les frais d'apprentissage, d'instruction et de formation des immi-
grants ayant ete supportes, en quelque sorte, par leur pays d'origine, les 
competences de ces personnes representent une source possible de 
benefices pour le Canada. Ces gains ne sont pas a negliger, surtout dans 
le cas des pays en voie de developpement, car ceux-ci ont constitue une 
importante source d'immigrants ces dernieres annees. 

La politique de l'immigration en regard de la main-d'oeuvre 

L'une des constantes qui a preside a l' etablissement de la politique 
canadienne de l'immigration, c' est qu' on s' est toujours efforce d'adap-
ter le nombre d'immigrants et leurs divers métiers et professions aux 
besoins du marche du travail. Avant mai 1982, on se servait des analyses 
et des previsions du marche du travail (fondees sur le taux de chOmage et 
le taux de vacances) pour prevoir la demande dans presque 500 catego-
ries professionnelles. On se fiait donc a cette estimation pour determiner 
le nombre de points a attribuer a telle ou telle profession quand it 
s'agissait d'evaluer la demande d'un immigrant eventuel. 

Cependant, cette fagon de proceder comportait bien des inconve-
nients. On jugeait souvent de fagon subjective l'importance des diverses 
professions et, bien que les methodes alors en usage eussent (10, dans 
l' ideal, se tourner vers l'avenir, elles s'appuyaient souvent sur des 
donnees relatives a r etat anterieur du marche du travail. En outre, si une 
nouvelle categorie professionnelle etait etablie au cours d'une periode 
donnee, on ne pouvait d'aucune fagon determiner combien de gens de 
cette categorie pouvaient immigrer. 
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Selon les recherches faites ces dernieres annees, les travailleurs stran-
gers acceptes au pays parce qu'un emploi particulier les y attend n'ont 
pas un taux de ch6mage moins eleve que les autres immigrants. Ainsi 
donc, bien qu'on essaie actuellement d'elaborer un meilleur systeme de 
prevision, l'experience des tentatives du passé fait que l'on s'interroge 
sur la question de fond : est-ce que les immigrants de cette categorie 
devraient vraiment etre associes a un emploi particulier ou ne devrait-on 
pas plutOt trouver une fawn plus souple de proceder? On pourrait peut-
etre faire preuve de plus de souplesse en admettant des gens relative-
ment jeunes, bien instruits et bien qualifies, plutot que des gens choisis 
en fonction de certaines caracteristiques professionnelles restreintes. 

Le Canada retire encore certains avantages de ce systeme fon& sur la 
selection des metiers et des professions, mail it pourrait, s'il poursuit 
cette voie, fort bien devenir tributaire de l'immigration de certaines 
competences particulieres. En effet, les employeurs pouvant trouver 
parmi les immigrants des gens déjà formes, les programmes de formation 
et d'apprentissage pour ces professions risqueraient de se faire plus rares 
et les Canadiens de constater que certaines professions sont devenues 
difficiles d'acces. Ce procede pourrait aussi avoir un effet sur l'echelle 
des salaires; d'apres Man et Percy, les decideurs canadiens n'ont peut-
etre pas murement reflechi a cet aspect de la question. 

L'immigration et l'evolution demographique 

La politique de l'immigration poursuit aussi des objectifs demographi-
ques. Selon la loi actuelle sur l'immigration, le ministre doit faire part au 
Parlement de la fawn dont on a tenu compte des considerations demo-
graphiques pour determiner la quantite d'immigrants a accepter. Selon 
les projections actuelles, si le taux de fecondite se maintient a 1,7 enfant 
par femme au cours de ses annees fecondes et si la population immi-
grante nette demeure aux alentours de 50 000 par armee, la population du 
Canada atteindra les 27 ou 28 millions a la fin du siecle. Si le taux de 
fecondite et le taux net d'immigration se maintiennent a leur niveau 
actuel apres l'an 2000, la population va plafonner a environ 29 millions 
autour de l'an 2020 et commencera a regresser lentement par la suite23. 

En se fondant sur des previsions a tres long terme quant au moment oil 
la population va se stabiliser, et en supposant que le taux actuel de 
fecondite (environ 1,75) et l'entree nette d'immigrants (environ 50 000 
par armee) vont demeurer constants, on peut predire que la population 
deviendra stationnaire dans quelque 200 ans et comportera alors un peu 
plus de dix millions d'habitants. Pour que la population se maintienne 
son niveau actuel, soit a environ 25 millions d'habitants, le taux de 
fecondite demeurant constant, it faudrait ni plus ni moins doubler 
l'immigration nette et accueillir pres de 100 000 immigrants par annee. 
Cela nous montre a quel point les niveaux d'immigration contribueront 
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determiner la taille de la population de demain. Dans ces calculs, evi-
demment, le taux de fecondite represente une variable encore plus 
importante, et ce taux a toujours ete extremement capricieux tout au 
cours de l'histoire. A l'heure actuelle, le taux de fecondite est peu eleve 
dans les pays developpes, dont le Canada, et personne ne saurait dire s'il 
en sera ainsi encore pendant longtemps. 

Selon Marr et Percy, la politique de l'immigration ne devrait viser un 
objectif demographique que si cela permet a ceux qui resident déjà au 
pays d'esperer voir leur revenu par habitant augmenter. A leur avis, le 
Canada ne dispose pas actuellement de criteres raisonnables qui puis-
sent lui permettre de dank le niveau optimal de la population ni son 
taux optimal de croissance. 

La moyenne d'age de la population fournit un autre objectif demogra-
phique, bien que quelque peu different, a assigner a la politique de 
l'immigration. Le vieillissement actuel de la population et la diminution 
prevue de la taille relative de la population active vont, par ricochet, 
alourdir le fardeau fiscal des gens economiquement actifs qui seront 
moms nombreux pour contribuer au financement des pensions publi-
ques et des services sociaux. Les projections demographiques indiquent 
que, par un accroissement de l'immigration, on pourrait reussir 
accroitre la population active et a reduire, dans l'ensemble de la popula-
tion, la proportion des gens de plus de 65 ans. Si l'on mettait cette id& a 
l'essai, la politique de l'immigration ne pourrait pas etre consider& 
comme expansionniste tant que le rapport de dependance entre popula-
tion active et population Agee continuerait de baisser, soit peut-titre 
jusqu'aux environs de l'an 2011 selon les projections dont font etat Marr 
et Percy. 

La dimension internationale de la politique canadienne 
de l'immigration 

Outre la question purement interieure du revenu reel par habitant, it 
serait peut-titre bon de mentionner que la suppression de toute restric-
tion a la migration dans le monde rapporterait des dividendes interes-
sants a l'echelle planetaire. Bien que cette idee soit nettement impratica-
ble sur le plan politique, les economistes reconnaissent depuis 
longtemps que la circulation des marchandises au-dela des frontieres se 
substitue avantageusement a celle des gens et des capitaux. Les modifi-
cations qu'on apporterait aux barrieres imposees dans les differents 
pays a l'importation et a l'exportation de marchandises doivent donc 
tenir compte de celles qu'on apporterait aux restrictions imposees 
l'immigration. La liberalisation multilaterale du commerce ferait aug-
menter le revenu par habitant dans tous les pays. Par consequent, si la 
politique canadienne de l'immigration a aussi comme objectif, toutes 
proportions gardees, d'alleger les pressions demographiques du monde 
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en developpement et de contribuer a generalement y faire augmenter le 
revenu reel, it est bon de savoir qu'on pourrait arriver a ce resultat en 
adoptant des mesures commerciales moths restrictives a regard de ces 
pays. 

154 Partie 4 



Conclusion 

Cette discussion sur la signification que revetent pour le Canada les liens 
qui l'unissent a l'economie mondiale s'est surtout placee dans l'optique 
de ses relations commerciales actuelles on potentielles avec d'autres 
pays par suite d'ententes bilaterales ou dans le cadre du GATT. D'autres 
points importants que nous avons examines sont, entre autres, les 
consequences pour le Canada de sa politique de l'importation; des 
interets, au sens large, du Canada dans le monde en voie de developpe-
ment ; la circulation des facteurs internationaux de production; et 
l'appartenance etrangere de l'economie canadienne. 

Le defi des prochaines decennies, ce sera de choisir soigneusement 
les orientations a adopter, celles qui protegeront au mieux les interets du 
Canada et qui seront orientees vers un nouvel ordre mondial du 
commerce et vers un elargissement, avantageux pour le Canada, du jeu 
international des ententes. On entend souvent dire au Canada, au cours 
des &bats publics sur la question, que, notre pays etant relativement 
petit, it ne peut jouer aucun role un tant soit peu important sur cette 
scene et que, partant, it ne peut guere contribuer a inflechir le cours des 
evenements. Cependant, si l'on recapitule les evenements economiques 
mondiaux jusqu'aux annees 1940, force nous est de constater que tel 
n'est pas le cas. Les moyennes puissances ont bel et bien le pouvoir de 
modifier le cours des choses, surtout lorsque l'ordre mondial est soumis 
a forte pression. Le defi qui se dresse devant les Canadiens consiste donc 
a elaborer un ensemble de politiques permettant de promouvoir leurs 
propres interets et d'atteindre en meme temps un ordre mondial qui soit 
plus avantageux pour tous, tout autant pour les pays en voie de develop-
pement que pour les pays developpes. 
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Les choix a faire sont forcement complexes. Les Canadiens peuvent 
peut-titre s'entendre pour dire que l'objectif a poursuivre en matiere 
d'exportation, c'est de se garantir un acces plus large et plus sir aux 
grands marches d'exportation. Mais les choses se compliquent lorsqu'il 
s'agit de determiner les instruments qui leur permettraient d'atteindre 
cet objectif. Les Canadiens doivent decider quelle ligne de conduite 
adopter dans le cadre du GArr. Si le Canada apportait des modifications 
a sa politique commerciale avec les Etats-Unis, ces modifications ne 
devraient pas, en theorie, perturber l'equilibre fondamental des ententes 
internationales; elles devraient pouvoir etre acceptables aux yeux des 
Etats-Unis et elles ne devraient pas compromettre la souverainete du 
Canada. Les Canadiens devraient aussi faciliter les reamenagements 
interieurs qui accompagneraient inevitablement toute nouvelle reduc-
tion de leurs barrieres commerciales. Determiner les objectifs a pour-
suivre et choisir les instruments voulus pour atteindre ces objectifs, 
voila deux facettes distinctes de l'orientation a prendre a cet egard, et 
cela, it faudra toujours le conserver bien clairement a l'esprit. 

L'element peut-titre le plus important qu'ait mis en relief le pro-
gramme de recherches en economique, c'est le role cle que les Etats-
Unis jouent dans les decisions en la matiere et les consequences de cet 
etat de choses sur les orientations du Canada. Un fait est revenu comme 
un leitmotiv dans les etudes faites a ce sujet et au cours des colloques qui 
ont porte sur la question : le Canada fait 70 % de ses echanges commer-
ciaux avec les Etats-Unis, et it ne saurait, sans risquer gros, passer outre 
a cet aspect de sa realite commerciale. Etant donne la predominance 
americaine dans son commerce exterieur, le Canada devrait tabler abon-
damment sur ce fait au moment de conclure ses ententes commerciales. 

Si de cette recherche surgit une nouvelle orientation, on pourrait la 
qualifier de «multilateralisme d'equilibre », c'est-a-dire que le Canada 
accepterait les dispositions du GATT, y adhererait, car it les jugerait 
vitales pour ses interets au sein d'un systeme multilateral d'echanges 
commerciaux, mais pas au point de fermer toutes les autres avenues qui 
pourraient s'ouvrir a sa politique commerciale. La participation du 
Canada au GAIT ne devrait pas l'empecher de rechercher activement 
son interet national en concluant des ententes bilaterales avec les Etats-
Unis, et meme avec d'autres grands partenaires commerciaux, tels le 
Japon et la CEE. 

Tous ceux qui ont participe au programme de recherche ont reconnu 
sans equivoque les risques et les pressions qui accompagneraient toute 
nouvelle mesure de protection que le Canada pourrait songer a prendre, 
et ils en ont clairement &Ale les frais eventuels. Les petits pays 
risquent generalement davantage que les grands lorsqu'ils ont recours a 
des mesures de protection. L'un des aspects importants de la politique 
du Canada dans les annees a venir consistera donc a resister, avec toute 
la vigueur possible, aux pressions interieures qui s'exerceront pour que 
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le Canada prenne des mesures additionnelles visant a mieux assurer sa 
propre protection, tout en reconnaissant les coats d'adaptation que cela 
imposerait a ceux qui seraient touches par tout changement d'orienta-
tion. Il y aurait peut-titre lieu, d'une part, de chercher a intensifier les 
programmes d'aide a l'adaptation et, d'autre part, de se faire moins 
conciliants avec ceux qui preconisent l'adoption de nouvelles mesures 
protectionnistes. Les gens s'entendent generalement pour dire que c'est 
ainsi qu'il faudrait proceder pour transposer dans les faits, sans trop de 
heurts, les changements qu'il convient d'operer dans l'economie cana-
dienne si le Canada veut pouvoir s'adapter a une politique commerciale 
plus liberale. 

Postface (juillet 1985) 
Cet ouvrage fut presente a la Commission en vue de sa publication a la 
fin de decembre 1984. Depuis lors, la politique commerciale a beaucoup 
evolue sur plusieurs fronts et ce livre n' en tient pas compte. Au debut de 
1985, le ministere des Affaires exterieures publiait un document de 
travail portant sur les avenues qui s'offraient a la politique commerciale 
du Canada, et soulevant la question de liens plus etroits avec les Etats-
Unis. Suivait une reunion, a Quebec en mars 1985, entre le premier 
ministre Mulroney et le president Reagan. Cette reunion se traduisit par 
une declaration commune sur le commerce exterieur. 

Pendant tout le printemps et Pete 1985, des discussions eurent lieu sur 
le commerce canado-americain. On y traita de la liberalisation des 
echanges avec nos voisins et d'un accord global avec ceux-ci. Ces 
discussions eurent beaucoup d'ampleur au Canada, mais it ne semble 
pas qu'elles aient suscite le meme &bat aux Etats-Unis. On y traita la, 
non pas tant de libre-echange que d'echanges « plus justes 0. A la fin du 
printemps, c'est le commerce avec le Japon qui fit l'objet d'un debat de 
premiere importance aux Etats-Unis. Depuis lors, les problemes sec-
toriels avec le Canada ont occupe de plus en plus souvent l'avant-scene 
de la politique commerciale. Les droits compensateurs sur les pores, la 
morue salee et les framboises ont ete invoques. Les pressions de l'indus-
trie americaine du bois d'oeuvre pour l'imposition de droits compen-
sateurs sur celui des especes tendres importe, et celles de l'industrie de 
l'acier en vue d'inclure le Canada dans le regime des restrictions volon-
taires a l' exportation se sont accrues et posent un probleme de taille aux 
Canadiens touches par cette situation. 

Sur le plan multilateral, les negociations ont continue de progresser 
conformement a l'Accord general sur les tarifs douaniers et le 
commerce. Le communiqué tant attendu du sommet de Bonn, au 
printemps, n'est pas venu, principalement semble-t-il en raison de 
l'insistance des Francais a exclure de l'ordre du jour des negociations du 
GATT le commerce des produits agricoles, et de fawn implicite, la 
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politique commune de la CEE en matiere d'agriculture. Cependant, les 
negociations de Pete traiteront des questions qui devront etre abordees 
l'occasion de la prochaine serie de negociations. 

Les problemes auxquels devront prioritairement faire face les Cana-
diens, pour ce qui a trait a la politique commerciale de leur pays au cours 
des annees a venir, demeureront en grande partie les memes. Notre 
marche d'exportation le plus important restera le marche americain, et it 
est Clair que Faeces doit nous en etre assure. Par ailleurs, etant une 
puissance economiquement moyenne, le Canada ne peut que retirer des 
benefices de l' imposition de regles multilaterales sur les mesures portant 
sur le commerce international. Il ne fait non plus aucun doute que nous 
devrons nous soucier des repercussions sociales que l'evolution de ces 
mesures et leur etroite relation avec les questions de souverainete et de 
relations exterieures sera susceptible d'entrainer sous forme d'ajuste-
ment. Maintenir l'equilibre entre nos relations bilaterales et nos rela-
tions multilaterales sera aussi primordial demain qu'aujourd'hui. 
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Notes 
Ce volume a ete traduit de l'anglais. 

Les droits de douane du Japon et de la CEE sont pergus sur les valeurs CAF (la valeur 
au prix du marche y compris les frais d'assurance et de fret), tandis que les droits de 
douane canadiens et americains sont pergus sur les valeurs FOB (la valeur des 
produits franco de bord c'est-A-dire sans les frais de transport). Les droits de douane 
imposes par le Japon et la CEE offrent donc une meilleure protection mettle si le tarif 
est le meme. 
Les donnees figurant au tableau D3 de la publication du Comite d'aide au developpe-
ment de I'OCDE, Cooperation pour le developpement : Examen 1983 demontrent que 
la proportion de l'aide Hee a l'emploi octroyee par le Canada en 1982 etait de 64,8 %. A 
ce chapitre, le Canada n'etait devance que par l'Autriche (76,7 %). Le montant de 
l'aide liee a l'emploi des Etats-Unis se chiffrait a 31,5 %, celui de la Suede a 13,3 % et 
celui du Royaume-Uni a 42,1 %. La plus grande partie de l'aide bilaterale du Canada 
est Hee a des emplois designes, contrairement a l'aide multilaterale. Les donnees du 
tableau El du meme recueil demontrent aussi que seulement une petite fraction de 
l'aide bilaterale est sous forme d'aide alimentaire. La contribution du Canada reste 
donc mediocre, meme si l'on ne tient pas compte de l'aide alimentaire dans le calcul de 
l'aide fide. 
Consulter The Economist du 22 decembre 1984, p. 87. 
En 1973, le ministere des Finances des Etats-Unis a statue que le degrevement d'impot 
municipal, l'aide regue de la Industrial Estates Limited de Nouvelle-Ecosse et les 
allocations regionales du gouvernement federal a la Societe de pneus Michelin cons-
tituaient une prime a l'exportation. Un droit compensateur de 6 % a ete preleve qui a 
ete rajuste entre 2 et 3 %. 
L'accord canado-americain sur les sauvegardes a ete signe en fevrier 1984. L'accord 
prevoit un preavis d'au moins 30 jours avant ('imposition de restrictions, des consulta-
tions plus frequentes et une declaration a l'effet qu'un degrevement a court terme des 
droits de douane est preferable aux restrictions quantitatives. L'accord comprenait 
aussi certaines dispositions de compensation. 
Consulter Ernest Preeg, 1970, p. 187-188. 
Les renseignements contenus dans cette section sont tires en grande partie de Canada, 
Ministere des Affaires exterieures, Ottawa, 1983a, chap. II, p. 8-10. 
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Les renseignements dans cette partie sont tires pour la plupart de la presentation de 
John Weekes du ministere des Affaires exterieures Issues for GATT in the 1980s au 
colloque du 2 decembre 1983 organise par la Commission et dont le sommaire est 
publie dans le volume 10 des etudes de la Commission. 
Les renseignements dans cette partie sont tires pour la plupart de Canada, Ministere 
des Affaires exterieures, Ottawa, 1983, chapitre VI, p. 176-180. 
Canada, Comite senatorial permanent des affaires exterieures, Ottawa, 1978, vol. II, 
p. 146. 
John Evans, Cambridge (Mass.), 1971, p. 258-260. 
Robert Baldwin, Londres, 1979, p. 3. 
Office of the United States Trade Representative, Washington (D.C.), 1983a, p. 177. 
Ibid., p. 24. 
Ces donnees sont tirees de Canada, Conseil Priv& Ottawa, 1982a, p. 15. 
Ibid. 
Voir l'etude de Michael Trebilcock, L'economie politique des sauvetages d'entre-
prises au Canada, publiee dans le volume 12 des etudes de recherche de la Commis-
sion. 
Les renseignements dans les trois paragraphes precedents sont tires en grande partie 
des ouvrages de : Raymond Ahearn et Alfred Reifman, 1984, p. 39-43, et 
Robert Baldwin, 1984. 
Consulter OCDE, Cooperation pour le developpement : Examen 1983, tableau D.3, 
p. 197 et p. 238. On y indique que la proportion d'aide fide du Canada est de 64,8 %. La 
plus grande part de l'aide bilaterale canadienne (environ le 2/3 de l'aide totale) est liee. 
Mettle si l'on ne tient pas compte de l'aide alimentaire, la proportion reste elevee. 
L'aide alimentaire de 1979 a 1981 n'a compte que pour 6,1 % de l'aide totale du Canada 
(ibid., tableau El, p. 199). 
Des donnees inedites fournies par le ministere des Affaires exterieures indiquent que 
les importations au Canada en provenance de tous les pays admissibles au Tarif de 
preference general (TPG) se chiffraient a 6,9 milliards de dollars en 1982. De ces 
importations, 2,3 milliards de dollars etaient passibles de droits dont 1,3 milliard 
tombaient sous le regime du TPG. En fait, 0,9 milliard en produits importes sont 
entres au Canada sous le regime du TPG dont 0,4 milliard a un TPG de zero. 
Voir n. 19 supra. 
Le recent projet de remplacer la Loi sur l'examen de l'investissement stranger par la 
Loi sur Investissement Canada vise a encourager l'investissement au Canada, autant 
par les Canadiens que par les strangers afin de stimuler l'economie et la creation 
d'emplois. Les changements importants proposes consistent en ce qu'il n'y aurait plus 
d'examen des nouveaux investissements strangers, des acquisitions par des non-
residants d'entreprises canadiennes dont l'actif ne &passe pas 5 millions de dollars, 
ou des acquisitions indirectes (de societes meres hors du Canada) de moins de 
50 millions de dollars. Cependant, Investissement Canada devra etre averti et devra 
proceder a l'examen dans tous les cas touchant a des secteurs lies au patrimoine 
culturel. Les acquisitions seraient permises si elles sont juges «a l'avantage net » du 
Canada plutot que si elles rapportent un « avantage important » comme l'enonce la loi 
actuelle. Le ministre de l'Expansion industrielle regionale, plutot que le cabinet 
comme c'est le cas actuellement, sera autorise a prendre les decisions. 

Etant donne que les acquisitions importantes et tous les investissements dans les 
domaines influengant la culture continueront d'être soumis a l'examen, la liste des 
facteurs entrant en ligne de compte reste essentiellement la meme. Safarian (1985) 
estime qu'un dixieme des transactions actuellement soumises l'examen representant 
les deux tiers des montants actuels continueront d'être sujettes a l'examen en vertu de 
la nouvelle loi. 
Consulter Canada, Ministere de l'Emploi et de l'Immigration, 1983, p. 2 et 8. 
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